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PROJET DE LOI SUR LES LOYERS

COMPARAISON DU TEXTE APOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 28 JUILLET 1016 ET DU TEXTE ADOPl'E PAR .LA CIIAMDRE DES I>LPUTLS
LE 12 JUILLET 1917 AVEC LE TEXTE PROPOSÉ AU SÉNAT PAR LA COMMISSION

Texte adopté par le Sénat
le 28 juillet 1916.

"Article i.".

A partir de la promulgation -de la présente
loi, les rapports entre propriétaires et loca
taires, régis par le code civil, seront soumis
aux dispositions exceptionnelles et temporaires
ci-après :

TITRE I"

RÉSILIATIONS

Article 2.

Les baux à loyer seront, sans préjudice des
cause de résiliation résultant du droit com
mun ou des conventions, résiliables confor
mément aux dispositions suivantes.

Articles.

Lorsque le locataire a été tué à l'ennemi ou
est décédé des suites de blessures reçues ou
de maladie contractée sous les drapeaux, le
bail est résilié de plein droit sans indemnité,
"sur la déclaration de sa veuve, de ses héritiers
en ligne directe, ou, à leur défaut, de ses héri
tiers collatéraux, si ceux-ci habitaient ordinai
rement avec lui les lieux loués.
La déclaration sera faite au greffe de la jus

tice de paix où elle sera consignée sur un
registre spécial et transmise au bailleur par
les soins du greffe. ■ ■ „

Cette déclaration aura lieu, à peine de for
clusion, dans les six mois qui suivront le décès
ou l'avis officiel du décès et, si le décès est
antérieur à la promulgation de la présente loi,
dans les six mois de cette promulgation.
Lorsque le propriétaire pourra établir qu'il

avait effectué dans les lieux loués des aména
gements exceptionnels qu'il devait amortir par
le prix de la location et la durée du bail, la
commission arbitrale, prévue au titre III de la
présente loi, pourra, en tenant compte de la
situation de fortune des parties, décider que la
résiliation aura lieu moyennant une indemnité
dont elle fixera le montant.

Article 4.

La résiliation du bail peut, dans les mêmes
cas, et sous réserve de la déclaration prévue à
l'article 3 dans les délais déterminés par ledit
article, être prononcée sur la demande des au
tres héritiers du locataire. Elle est alors ordon
née par la commission arbitrale avec ou sans
indemnité, suivant les circonstances.

Article 5.

La résiliation peut être prononcée sans in
demnité, sur la demande de la femme, des en
fants, ou, à leur défaut, des ascendants des
locataires appelés sous les drapeaux, dont le
décès, sans avoir été officiellement constaté,

: »eut être présumé. . ...

Texte adopté par la Chambre des députés
le 12 juillet 1917.

' Article 1"".

Toutes les contestations entre propriétaires
et locataires nées par suite de la guerre et rela
tives à l'exécution ou à la résiliation des baux
à lover, seront régies par les dispositions ex
ceptionnelles et temporaires ci-après :

TITRE I" " '

RÉSILIATIONS

Article 2. .

Sans changement.

Article 3.

Sans changement.

La déclaration est adressée au bailleur par
lettre recommandée.
S'il y a désaccord entre "ceux qui ont le droit

de réclamer la résiliation, la commission arbi
trale apprécie.
Supprimé.

Lorsque le propriétaire établira qu'il a. sur
la demande du locataire et pour les conve
nances personnelles de celui-ci, effectué dans
les lieux loués des travaux ou aménagements
exceptionnels qu'il devait amortir pendant la
durée de la location, la commission arbitrale,
' prévue au titre 111 de la présente loi pourra, en
tenant compte de la situation de fortune des
parties et de la plus-value résultant de ces tra
vaux pour l'immeuble, décider que la résilia
tion aura lieu moyennant une indemnité dont
elle fixera le montant et les délais de paye
ment. /

~ Article h'.

■ La résiliation du bail peut, dans les nv-mes
cas, être prononcée sur la demande des autres
héritiers du locataire et ayants droit. Elle est
alors ordonnée par la commission arbitrale sui
vant les circonstances avec ou sans indemnité.

Article 5.

Sans changement.

Elle peut l'être également au profit des au
tres ayants droit de ce locataire avec ou sans
indemnité.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

Article Ie '".

Texte de la Chambre des députés.

TITRE I"

RÉSILIATIONS

Article 2.

Sans changement.

Article 3.

Sans changement.

Texte de la Chambre des députés.

Cette déclaration aura lieu, à peins de forclBi
sion, dans les six mois qui suivront le décès
ou l'avis officiel du décès et, si le décès est
antérieur à la promulgation de la présente loi,
dans les six mois de cette promulgation.
Texte de la Chambre des députés.

Article 4.

La résiliation du bail peut, dans les mêmes
cas, et sous réserve de la déclaration prévue à
l'article 3 dans les délais déterminés par ledit
article, être prononcée sur la demande des au
tres héritiers du locataire et ayants droit. Elle
est alors ordonnée par la commission arbitrale,
suivant les circonstances, avec ou sans indem
nité.
S'il y a désaccord entre ceux qui ont le droit

de réclamer la résiliation, la commission arbi
trale apprécie.

Articles..

Sans changement.

Elle peut l'être également au profit des au
tres ayants droit de ce locataire avec ou sans
indemnité S'il y a désaccord entre ceux qui
ont le droit de réclamer la résiliation, la conv-
mission arbitrale apprécie. "~ . ;
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Texte adopté par le Sénat
le 28 juillet 1916.

La déclaration prévue à l'article 3 doit alors
6ire faite, à peine de forclusion, dans les six
mois de l'avis donné par le ministère de la
guerre qu'il y a présomption de décès. i
Si l'avis de présomption de décès est anté- j

rieur à la promulgation de la présente loi, le |
déclaration devra être faite dans le délai de six
mois à dater de ladite promulgation,

Article 6.

Lorsque tous les membres d'upe société en
nom collectif ou tous les gérants d une société
en commandite simple ont été tués à l'ennemi
ou sont morts des suites de blessures reçues
ou de maladies contractées sous les drapeaux,
le bail conclu par la société -est résilié de plein
droit sur la déclaration du liquidateur, ou, à
défaut de liquidateur, sur la déclaration des
héritiers.

Si l'un des associés en nom collectif ou en
commandite a été tué à l'ennemi ou est mort
des suites de blessures reçues ou de maladie
contractée sous les drapeaux, et si son décès a
entraîné la dissolution de la société, la résilia
tion du bail peut être prononcée sur la de
mande du liquidateur ou. à défaut de liquida
teur, sur la demande d'un ayant droit.
La déclaration prévue à l'article 3 doit être

faite, à peine de forclusion, dans les cas déter
minés au paragraphe 1 er du présent article,
dans les trois mois de l'avis officiel du décès
du dernier sociétaire en nom collectif ou du
dernier gérant de la société en commandite
simp'e. Dans le cas prévu par le troisième pa
ragraphe, elle doit être faite dans les trois mois
de la dissolution de la société.

Si le décès prévu au paragraphe 1 er ou si la
dissolution de société prévue au troisième pa-
!ragraphe sont antérieurs à la promulgation de
la présente loi, les délais ci-dessus impartis
courront à partir de ladite promulgation.
La résiliation dans les cas prévus par le pré

sent article a lieu, suivant les circonstances,
avec ou sans indemnité.

Article 7.

Si le locataire qui a été mobilisé établit que,
par suite de blessures reçues ou de maladie
contractée sous les drapeaux, il n'est plus en
état d'exercer la profession pour laquelle il
avait conclu le bail, ou qu'il a subi une dimi
nution notable et permanente de sa capacité
professionnelle et qu'il se trouve privé désor
mais des ressources normales nécessaires pour
payer le prix du bail, la résiliation sera pronon
cée sur sa demande sans indemnité.
Le locataire, dans les cas prévus au paragra

phe précédent, devra faire, à peine de forclu
sion, la déclaration prévue par l'article 3, dans
les six mois qui suivront sa mise en réforme et
si cette mise en réforme est antérieure à la
promulgation de la présente loi, dans les six
mois de ladite promulgation.

Article 8.

Seront admis au bénéfice des dispositions
qui précèdent, et dans les mêmes conditions,
les veuves et les hérïiers des locataires qui,
sans être mobilisés, ont été tués au cours des
faits de guerre ou son t morts des suites de
blessures reçues ou de maladies se rattachant
à ces faits.

La déclaration prévue à l'article 3 devra être
faite dans les six mois de l'avis officiel du décès
et, si cet avis de décès est antérieur à la pro
mulgation de la présente loi, dans les six mois
de ladite promulgation.

Article 9.

La résiliation du bail pourra être prononcée,
avec ou sans indemnité, sur la demande du
locataire qui justifiera que. par suite des consé
quences de la guerre, il se trouve privé des res
sources normales nécessaires à l'exécution du
bail ou qu'il n'a pu, par suite de mobilisation,
entrer en jouissance des lieux loués.
Cette déclaration devra être faite, à peine de

forclusion, au plus tard dans les trois mois qui
siuvront le décret fixant la cessation des hos-
tiliiés, s'il s'agit du premier cas, et, dans le
second cas, dans les trois mois de la promolga-
$toa de la présente loi. <

Texte adopté par la Chambre des députés
le 13 juillet 1917.

Supprimi,

Article 6.

Lorsque tous les membres d'une société en
nom collectif ou tous les gérants d'une société
en commandite simple ont été tués à l'ennemi
ou sont morts des suites de blessures reçues
ou de maladies contractées sous les drapeaux,
le bail conclu par la société est résilié de plein
droit sur la déclaration du liquidateur ou, i
défaut de liquidateur, sur la déclaration des
héritiers ou ayants droit.
S'il y a désaccord entre les héritiers, la com

mission arbitrale apprécie.
Si l'un des associés en nom collectif ou en

commandite a été tué à l'ennemi ou est mort

des suites de blessures reçues ou de maladie
contractée sous les drapeaux, et si son décès a
entraîné la dissolution de la société, la résilia
tion du bail peut être prononcée sur la de
mande du liquidateur ou, à défaut de liquida
teur, sur la demande d'un ayant droit.
Supprimé.

Supprimé.

La résiliation dans les cas prévus par Te pré
sent article a lieu, suivant les circonstances,
avec ou sans indemnité.

Article 7,

Si le locataire établit que, par suite de bles
sures reçues ou de maladie contractée sous
les drapeaux ou par suite de faits de guerre s'il
n'est pas mobilisé, il n'est plus en état d'exer
cer la profession pour laquelle il avait conclu
le bail, ou qu'il a subi une diminution notable
et permanente de sa capacité professionnelle,
la résiliation du bail sera prononcée sur sa de
mande sans indemnité.

. Article 8. -

Seront admis au bénéfice des dispositions qui
précèdent, et dans les mêmes conditions, les
veuves et les héritiers des locataires qui, sans
être mobilisés, ont été tués au cours de faits
de guerre ou sont morts des suites de bles
sures ou de maladies occasionnées par ces
faits.

Article 9.

La résiliation du bail pourra 6tre prononcée
avec ou sans indemnité sur la demande du
locataire, qui justifiera que la guerre a modifié
sa situation dans des conditions telles qu il est
évident que dans sa situation nouvelle il n'au
rait pas contracté.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

La déclaration prévue i l'article 3 doit être
faite, à peine de forclusion, dans les six mois
de l'avis donné par le ministère de la guerre
qu'il y a présomption de décès.
Si l'avis de présomption de décès est anté

rieur à la promulgation de la présente loi, la
déclaration devra ôtr» faite dans le délai de six
mois à dater de ladite promulgation.

Article 6. .

Texte de la Chambre des députés.

La déclaration prévue i l'article 3 doit être
faite, à peine de forclusion, dans les cas déter
minés au paragraphe 1« du présent article,
dans les trois mois de l'avis officiel du décès
du dernier sociétaire en nom collectif ou du
dernier gérant de la société en commandite
simple. Dans le cas prévu par le troisième pa
ragraphe, elle doit être faite dans les trois mois
de la dissolution de la société.

Si le décès prévu au paragraphe 1 er ou si la
dissolution de société prévue au troisième pa
ragraphe sont antérieurs i la promulgation de
la présente loi, les délais ci-dessus impartis
courront à partir de ladite promulgation.
Sans changement.

Article 7.

Texte de la Chambre des députés.

Le locataire, dans les cas prévus au paragra
phe précédent, devra faire, à peine de forclu
sion, la déclaration prévue par 1 article 3. dans
les six mois qui suivront sa mise en réforme
ou la consolidation de son infirmité et si ces
événements sont antérieurs à la promulgation
de la présente loi dans les six mois de ladite
promuigation.

Article 8. .

Texte de la Chambre des députés.

l a déclaration prévue à l'article 3 devra être
faite dans les six mois de l avis officiel du décès
et, si cet avis de décès est antérieur à la pro
mulgation do la présente loi, dans les six-moii
de ladite promulgation.

Article 9.

Texte de la Chambre des députés.

La déclaration devra être faite alors, à peina
de forclusion^au plus tard dans les trois mois
qui suivront la décret fixant la cessation des
hostilités, x
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Texte adopté par le Sénat
le 23 juillet 19 16.

Article 10.

La résiliation du bail pourra de môme, sans
préjudice de ce qui est dit à l'article 2, être
prononcée, avec ou sans indemnité, à la de
mande du bailleur qui justifiera :

1» Ou que le locataire emploie la Chose louée
à un autre usage que celui auquel elle a été
destinée et cause ainsi un dommage au bail
leur ;
2° Ou que le locataire ne jouit pas des lieux

loués en bon père de famille;
3° Ou que le locataire, non exonéré en vertu

de la présente loi, ne se conforme pas, en ce
qui concerne les payements, aux décisions de
la commission arbitrale ;

4° Ou que le bail avait été régulièrement
dénoncé par l'une des parties avant le 1er août

Article ll.

Dans tous les cas prévus ci-dessus la résilia
tion devra être déclarée ou prononcée pour un
terme d'usage en observant les délais ordi
naires des congés, sans que c^ux-ci puissent
excéder trois mois. Toutefois, la commission
arbitrale pourra ordonner que la résiliation
produira effet à partir d une autre date fixée
par elle.

Article 12.

La demande de résiliation du bail de l'im
meuble dans lequel s'exploite un fonds de
commerce grevé d'inscriptions doit être notifiée
aux créanciers antérieurement inscrits.

Le locataire devra produire à l'appui de sa
demande en résiliation un état des inscrip
tions pouvant grever son fonds, ou un certifi
cat négatif.
Les créanciers pourront notifier leur opposi

tion dans le délai de quinzaine, à la charge de
déclarer qu'ils entendent continuer le bail et
d'en assumer les charges à leurs risques et périls
pour parvenir à la résiliation dans les coudi-
tions prévues par la loi du 17 mars 1909.

TITRE II

EXONÉRATIONS ET DÉLAIS

■ Article 13. - - . .
«

Sans préjudice des règles du droit commun
et des clauses des conventions, il pourra être
accordé, pour la durée de la guerre et les six
mois qui suivront le décret fixant la cessation
des hostilités, des réductions de prix, pouvant
aller à titre exceptionnel jusqu'à l'exonération
totale, au locataire, qui justifiera que, par
le fait de la guerre, il a été privé, ou bien des
avantages d'utifité ou d usage de la chose
louée, ou bien des ressources normales néces
saires au payement de ses loyers.
Dans tous les cas, la commission arbitrale

devra tenir compte, tant pour admettre le droit
à la réduction que pour en -déterminer l'éten
due, de l'ensemble des ressources et des charges
du locataire.

»

Article 14.

Dans tous les cas, il pourra être accordé au
locataire, suivant les circonstances, terme et
délai pour se libérer, soit en totalité, soit par
fraction.

Article 15.

Sont présumés remplir les conditions fixées
par l'article 13 et comme tels totalement exo
nérés du payement de ce qu'ils restent devoir
sur leurs loyers échus ou a échoir pendant la
durée des hostilités et les six mois qui suivront
le décret fixant leur cessation, les locataires
mobilisés, privés, par suite de cette mobilisa
tion, de leurs traitement, gain ou salaire habi
tuels et ne recevant pas une solde ou rétribu-

Texte adopté par la Chambre des députés
la 12 juillet 1917.

Article 10.

Dans tous les cas prévus ci-dessus, la décla
ration ou demande de résiliation devra, à
peine de forclusion, être adressée au bailleur
par lettre recommandée avant l'expiration des
six mais qui suivront le décret fixant la cessa
tion des hostilités.
Toutefois, dans le cas prévu par l'article 7,

le locataire devra, à peine de forclusion, exer
cer son droit dans l'année qui suivra sa mise
en réforme ou la promulgation de la présente
loi si sa mise en réforme est antérieure ; le
même délai est accordé à celui dont la réforme
sera postérieure au décret fixant la cessation
des hostilités.
Le locataire non mobilisé dans le cas visé

audit article devra exercer son droit, à peine
de forclusion, dans l'année qui suivra la date
à laquelle aura été fixée la consolidation de sa
blessure pu dans l'année qui suivra la pro-
mulgalion de la présente loi si la consolidation
a été fixée antérieurement.

La résiHation devra être déclarée ou pro
noncée pour un terme d'usage, en observant
les délais ordinaires des congés sans que ceux-
ci puissent excéder trois mois.
Toutefois, la commission arbitrale pourra

. ordonner que la résiliation produira elfet à
partir d'une autre date fixée par elle.

Article ll.

La demande de résiliation du bail de l'im
meuble dans lequel s'exploite un fonds de
commerce grevé d'inscriptions doit être notifiée
aux créanciers antérieurement inscrits.

Le locataire devra produire à l'appui de sa
demande -en résiliation un état des inscrip
tions pouvant grever son fonds, ou un certiti-
cat négatif.
Les créanciers pourront notifier leur opposi

tion dans le délai de quinzaine, à la charge de
déclarer qu'ils entendent continuer le bail et
en assumer les charges à leurs risques et périls
pour parvenir à la résiliation dans les condi
tions prévues par la loi du 17 mars 1909.

TITRE II

EXONÉRATIONS ET DÉLAIS

Article 12.

Sans préjudice des règles du droit commun
et des clauses des conventions, il pourra être
accordé, pour la durée de la guerre et les six
mois qui suivront le décret fixant la cessation
des hostilités, des réductions de prix pouvant
aller, à titre exceptionnel, jusqu'à l'exonération
totale, au locataire non mobilisé qui justifiera
avoir été privé par suite do la guerre, soit des
avantages d'utilité ou d'usage de la chose
louée, soit d'une n'otable partie des ressources
sur lesquelles il pouvait compter pour faire
face au payement du loyer.
Le locataire mobilisé sera dispensé de cette

justification ; il appartiendra au propriétaire
d'établir que la mobilisation du locataire lui a
laissé des moyens d'acquitter tout ou partie
des loyers échus.
Dans tous les cas, la commission arbitrale

devra tenir compte, tant pour admettre le
droit à la réduction quB pour en déterminer
l'étendue, de l'ensemble des revenus du lo
cataire.

- Article 13,

Sans changement. '

- ■ Article 14.

Sont présumés remplir les conditions fixées
par l'article 12, et comme tels totalement exo
nérés du payement de ce qu'ils restent devoir
sur leurs loyers échus ou à échoir pendant
toute la durée des hostilités et les six mois qui
suivront le décret fixant leur cessation, les
locataires occupant des logements d'habitation
rentrant dans l'une des catégories ci-après dé
terminées et qui sont ,

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

Article 10.

La résiliation du bail pourra de môme, sans
préjudice de ce qui est dit à l'article 2, être
prononcée, avec ou sans indemnité, à la de
mande du bailleur qui justifiera :
1° Ou que le locataire emploie la chose louée

à un autre usage que celui auquel elle a été
destinée et causa ainsi un dommage au bail
leur;
2° Ou que le locataire ne jouit pas des lieux

loués en bon père de famille ;
3° Ou que le locataire, non exonéré en vertu

de la présente loi, ne se conforme pas, en ca
qui concerne les payements, aux décisions da
la commission arbitrale.

■ ' Article ll.

Dans tous les cas prévus ci-dessus, la résilia
tion devra être déclarée ou prononcée piur un
terme d usage, en observant les délais ordi
naires des congés sans que ceux-ci puissent
excéder trois mois.

Toutefois, la commission arbitrale pourra or
donner que la résiliation produira eiîst à partir
d'une autre date fixée par elle.

Article 12.

Sans changement.

TITRE II

EXONÉRATIONS BT DÉLAIS

Article 13.

Sans changement.

au locataire qui justifiera (la
reste sans changement).

Paragraphe supprimé.

Texte de la Chambre des députés.

Article 14,

Sans changement.

Article 15. -

Sont présumés remplir les conditions fixées
par l'article 13—
Texte de la Chambre des députés.
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Texte adopté par le Sénat
le 28 juillet 1916.

lion égale ou supérieure audit traitement,
gain ou salaire, pourvu qu'ils occupent des
locaux rentrant dans l'une des catégories sui
vantes :

1° A Paris et dans le département do la Seine :
Locaux d'un loyer inférieur ou égal à 400 fr.,

si le locataire est célibataire ; à 500 fr. sil est
marié ;
2° Dans les communes de 101,000 habitants

et au-dessus :
Logements dont le loyer est égal ou inférieur

à 300 fr., si le locataire est célibataire ; à 350 fr.
s'il est marié.

3° Dans les communes de 20,001 à 100,000
habitants:
Logements d'un loyer inférieur ou égal à

200 fr., si le locataire est célibataire: à 250 fr.
Ë il est marié.
4° Dans les communes de 5.001 à 20,000 habi

tants :
Logements d'un loyer inférieur ou égal à

150 fr , si le locataire est célibataire ; à 2u0 fr.
s'il est marié.
5° Dans les communes de 1,000 à 5,000 habi

tants :
Logements d'un loyer inférieur ou égal à

100 fr., si le locataire est célibataire ; à 150 fr.
s'il est marié.
6° Dans les communes de moins de 1,000

habitants :
Logements d'un lover inférieur ou égal à

75 fr.. si le locataire est célibataire; à 100 fr.
s'il est marié.

Les chiffres prévus aux paragraphes précé
dents seront majorés de 50 fr. par enfant de
moins de seize ans ou autre personne à la
charge du locataire, dans les villes de plus de
5,000 hobitants, et de 25 fr. par enfant de moins
de seize ans ou autre personne à la charge,
dans les autres communes.

Si les locataires désignés au paragraphe 1 er
n'ont été mobilisés que pendant une partie de
la guerre, ou n'ont été privés, par suite de
cette mobilisation, de leur traitement, gain ou
salaire habituel que pendant une partie de la
guerre, l'exonération de plein droit ne s'appli
quera, sauf en ce qui sera dit à l'article 16,
qu'à la période durant laquelle ils auront été
mobilisés, ou pendant laquelle ils auront été
prive» de leur traitement, gain ou salaire.
L'exonération accordée par le premier alinéa,

pour les six mois qui suivront Je décret fixant
ia oessation des hostilités, ne s'appliquera
qu'aux locataires ayant été mobilisés au moins
pendant les six derniers mois précédant ladite
cessation des hostilités.

Texte adopté par la Chambre des députés
le 13 juillet 1917..

i° Ou bien mobilisés ;
2° Ou bien réformés à la suite de blessures

reçues ou de maladie contractée à la guerre ;
3° Ou bien attributaires soit de l'allocation

militaire, soit de l'allocation des réfugiés, soit
des secours de chômage régulièrement orga
nisés par les départements et les communes,
soit des secours permanents des bureaux de
bienfaisance ou de la loi de 1905 sur l'assistance
obligatoire.
a) A Paris, dans le département de la Seine et

dans les communes de la banlieue placées
dans un rayon de 25 kilomètres des fortifica
tions de Paris :
Logements d'un -loyer inférieur ou égal à

400 fr., si le locataire est célibataire ; à 500 fr.
s'il est marié ;
b) Dans les communes de 100,001 habitants

et au-dessus, et dans les communes dont la
distance des fortifications de Paris est supé
rieure à 25 kilomètres sans excéder 40 kilo
mètres et ayant plus de 2,500 habitants :
Logements dont le loyer est inférieur ou égal

à 300 fr., si le locataire est célibataire ; à 350 fr.
s il est marié.
cs Dans les communes de 20,001 à 100,000

habitants :
Logements d'un loyer inférieur ou égal à

550 fr., si le locataire est célibataire; à 300 fr.
s'il est marié.
d) Dans les communes de 5,001 à 20,000 habi

tants :
Logements d'un loyer inférieur ou égal à

200 fr., si le locataire est célibataire ; à 250 fr.
s'il est marié.
e) Dans les communes de 1,001 à 5,000 habi

tants :
Logements d'un loyer inférieur ou égal &

150 fr., si le locataire est célibataire; à 200 fr.,
s'il est marié.

/) Dans les communes de moins de 1,000 ha
bitants :

Logements d'un loyer inférieur ou égal à
1<?0 fr., si le locataire est célibataire; & 125 fr.,
s 'il estmarié.

Les chiffres prévus aux alinéas précédents
seront majorés de 100 fr. par enfant de moins
de seize ans ou autre personne à la charge du
locataire, dans les villes et communes com
prises dans les catégories a) et b] ; de "5 fr.
dans les villes et communes comprises dans
les catégories c) et d); de 50 fr. dans les autres
communes.

Toutefois, sont exceptés du bénéfice de la
disposition qui précède les locataires mobilisés
à l'égard desquels il sera justifié qu'ils reçoi
vent, par suite de la mobilisation, une solde
supérieure au traitement, au gain, à la rétri
bution ou au salaire qu'ils recevaient habituel
lement avant la guerre et pour toute la période
de temps pendant laquelle ils reçoivent cette
soldé.
Si les locataires désignés au paragraphe 1 er

du présent article n'ont été mobilisés- que
pendant une partie de la durée de la guerre,
l'exonération de plein droit ne s'appliquera
qu'à la" période de temps pendant laquelle ils
auront été mobilisés.

En ce qui concerne les locataires employés
en qualité d'ouvriers dans un établisement in
dustriel travaillant pour la guerre, qu'ils soient
considérés ou non comme mobilisés, ils seront
admis à se prévaloir de l'exonération prévue
au présent article, à l'exceptioa de ceux qui,
recevant un salaire supérieur à «elui qu'ils re
cevaient habituellement avant la guerre, sont
en outre affectés à un établissement situé
dans un lieu assez rapproché de leur domicile
habituel pour leur permettre de maintenir
leur habitation dans les lieux loués.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

3° Ou bien attributaires soit de l'allocation
militaire, soit de l'allocation des réfugiés, soit
des secours permanents des bureaux de bien
faisance ou encore inscrits sur les; listes d'as
sistance dressées en exécution de la loi du
14 juillet 1905.

Logements d'un loyer inférieur ou égal i
500 fr., si le locataire est célibataire; à 600 fr.
s'il est marié ;

Logements dont le loyer est inférieur ou égal
à 350 fr. si le locataire est célibataire; à 400 fr.
s'il est marié.

Texte de la Chambre des députés.

Logements d'un loyer inférieur ou égal i
150 fr.. si le locataire est célibataire; à 200 fr.
s'il est marié. ,

Logements dun loyer inférieur ou égal &
100 fr., si le locataire est célibataire; à 150 fr.,
s'il est marié.

Logements d'un loyer inférieur ou égal à
75 fr., si le locataire est célibataire ; à 100 fr.,
s'il est marié.

• •• • . V . •••*•» 0 » ' •

. . .(Texte de la Chambre des députés) . ... .

; de 75 fr.
dans les villes et communes comprises dans
la catégorie c); de 50 fr. dans les autres com
munes.

Toutefois, sont exceptes du bénéfice des
dispositions qui précédent . . ..... . ..

......... ! . une solda
ou une rétribution égales ou supérieures au
traitement. au gain, il la rétribution ou au
salaire qu'ils recevaient habituellement avant
la guerre et pour toute la période de temps
pendant laquelle ils les reçoivent.
Texte de la Chambre des députés»

De même, si les attributaires d'allocations eu
Secours prévus au quatrième paragraphe du
présent anieie n'ont été admis à ces alloca
tions ou secours que pendant une partie delà
durée de la guerre, l'exonération de plein droit
ne s'appliquera qu'à cette période.
La présomption qu'un locataire attributaire

de l'allocation militaire remplit les conditions
de l'article 13 pourra être combattue par la
preuve contraire devant la commission arbi
trale, excepté si ce locataire peut invoquer une ,
des autres causes d'exonération prévues par la
présente loi.
Les locataires mobilisés, affectés, en vertu de

1 article 0 de la loi du 17 août 1915, à des éta
blissements industriels travaillant pour la dé
fense nationale, pourront se prévaloir de l'exo
nération prévue au présent article, s'ils sont
occupés dans un établissement trop éloigné de
leur domicile habituel pour maintenir leur
habitation dans les lieux loués ou s'ils ne re
çoivent pas un traitement, un salaire ou noe
rétribution égaux ou supérieurs à ceux qo'U*
percevaient avant la guerre. .
Dans tous les autres cas. ils' Seront SOU®*

«a régime des articles 13 et 16. 1 '
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Texte adopté par le Sénat
le 23 juillet 1916.

. , Arlia'o 16. . .

Saut la faculté réservée au propriétaire d'ad
ministrer li preuve contraire devant la com
mission arbitrale, sont- présumés, sur leur

' déclaration au greffe de la- justice de paix faite
• dans les deux mois de la promulgation de la
présente loi, être privés des ressources néces
saires au payement de ce qu'ils restent. devoir
sur leurs loyers échus du 1er août 1014 au
1er octobre lviG et comme tels exonérés dudit
payeneat: '

1° Les locataires mobilisés' occupant des
locaux compris dans l'une des catégories déter
minées à l'article 15 et non exonérés de plein
droit pour la durée de la guerre pari article
précèdeut;
2° Les locataires non mobilisés occupant des

locaux rentrant dans l'une des catégories déter
minées à l'article 15.
A partir du . l°f octobre ces locataires

seront placés sous le régime de l'article 13 et
devront justifier, devant la commission arbi
trale: des raisons pour lesquelles ils sollicitent
une réduction du prix de leur bail dans les
conditions dudit article.

Article 19.

Seront maintenus en possession des lieux
' loués, à charge d'en jouir paisiblement et en
bons pères de famille :
1° Pendant toute la durée de la guerre et les

six mois qui suivront le décret fixant la cessa
tion des hostilités; les petits locataires mobili
sés exonerés en vertu de l'article 15 ; ,

2" Jusqu'au l? r octobre 1916, Jle's petits loca
taires non mobilisés occupant des logements
rentrant dans les catégories déterminés à l'ar
ticle 15 et exonérés dans les conditions de l'ar
ticle 10 ;
«" Durant tout le temps, o'i ils seront exoné

ras en vertu de l'article 17' et sans que ce délai
-puisse dépasser 1 expiration des six mois-qui
suivront le décret fixant la cessation des hosti
lités, les réformés à la suite de blessures ou
de maladies se rattachant à la guerre.
4» Pendant toute la durée de la guerre et les

six mois qui suivront le décret fixant la cessa
tion des hostilités, mais sur leur demande, u la
condition de se conformer pour le payement
aux décisions rendues par les commissions
arbitrales et sous réserve de ce qui a été dit à
l'article 13 :

a) Les locataires mobilisés n'appartenant pas
aux catégories déterminées à l'article 15;
b) Les veuves des militaires morts sous les

drapeaux et les membres de leur famille qui
habitaient antérieurement avec eux les lieux
loués;
c) Les militaires réformés à la suite de bles

sures reçues ou de maladies se rattachant à la
guerre; .
rf) Les locataires non mobilisés occupant des

logements de l une des catégories déterminées
à l'article 15;
5'1 Pendant le délai ordinaire des congés, sans

toutefois que celui-ci puisse dépasser trois mois
et à. la condition de se conformer aux condi
tions du bail, les locataires n'appartenant pas
aux catégories ci-dessus, qui occuperont les
lieux loués au jour de la promulgation de la
présente loi et dont le bail sera expiré ou expi
rera dans le mois de ladite promulgation.

Les dispositions ci-dessus ne feront pas obs
tacle à l'exercice de la demande en résiliation
prévue à l'article 10 dans les cas visés par ledit
article.

Article 20. .<

Sont interdites pendant toute la durée de»
hostilités et les six mois qui suivront le décret
fixant leur cessation, toutes instances, toutes
^assignations. toutes procédures d'exécution à
l'égard des locataires mobilisés.
S'il s'agit de locataires occupant des locaux
ne rentrant pas dans les catégories détermi
nées aux articles 15 et 1G, l'intérêt à 5 p. l00des
termes échus courra de plein droit A partir de
la promulgation de la présente loi. Si la com
mission arbitrale accorde auxdits locataires,
sur leur demande ou celle de leurs représen
tants, les réductions prévues à l'article 13, l'in
térêt des termes échus ne portera que sur la
portion du loyer restant exigible.

Texte ai par la Chambre des députés
le 12 juillet 1917.

Artic.O I>.

Sauf la faculté réservée au propriétaire d'ad-.
ministrer la dreuve ccntrairo devait la oui-'
mission arbitrale, sont présumés remplir les
conditions fixées par l'article 1'" et comme tels
exonérés du payement de ce qu'ils restent de
voir sur leurs loyers échus du ler août 1314 au
l 81' octobre 1917:
Les locataires mobilisés ou non occupant des

logements! compris- dans lune des catégories
déterminées à larticle 14 et non exonérés de
plein droit pour la durée de la guerre et "les
six mois, qui suivront le décret fixant :la cessa
tion des hostilités.
A comter du ler octobre 1017, ces locataires

seront placés sous le régime de l'article 12 et
pourront invoquer la bénéfice des dispositions
de la présente loi devant les commissions arbi
trales.

Article 16.

Pendant toute la période pour laquelle l'exo
nération totale leur est accordée en vertu des
articles qui précèdent, les locataires seront
maintenus en possession de lieux loués.
Seront également maintenus en possession

der lieux loués, pendant toute la durée de la
guerre et les six mois qui suivront la cessation
des hostilités les locataires ayant obtenu des
exonérations on réductions, à charge par eux
de se conformer aux décisions rendues par les
commissions arbitrales ou lorsque ces exoné
rations ou réductions résulteront d'accords
intervenus librement avec ies bailleurs, aux
conditions fixées par ces conventions.
Ces dispositions s'appliquent aux cas de bail

expiré ou non expiré, ainsi qu'au cas où. l'allo
cation est régie par l'usage des lieux.

Article 17.

Sont interdites pendant toute la durée des
hostilités et les six mois qui suivront le décret
fixant leur cessation, toutes instances, toutes
assignations,, toutes procédures d:exécution à
l'égard des locataires mobilisés.
En conséquence, ceux-ci ne pourront être

appelés devant la commission arbitrale qu'à
l'expiration du délai de six mois à compter du
jour où ils auront cessé d'être présents sous
les drapeaux.
Toutefois, ils pourront à toute époque, s'ils

le préfèrent, demander aux commissions arbi
trales de statuer dans les conditions prévues à
la présente loi.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

Article 16. ,

Texte de la Chambre des députés.

: article 15 .

. article 13 .

Article 17.

Texte de la Chambre des députés.

hostilités — et sous réserve de ce qui sera dit
à l'article 20— les locataires.... ;le reste Gant
changement).

Article 13.

Sans changement.

Texte de la Chambre des députés.

S'il s'agit de locataires non mobilisés et n'oc
cupant pas les catégories de petits logements
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Texte adopté par le Sénat
le 28 juillet 1916.

Article 17.

Les réformés à la suite de blessures ou de
maladies se rattachant à la guerre seront exo
nérés du payement de leurs loyers pendant la
durée do fa guerre et les six mois qui suivront,
s'ils justifient qu'ils n'ont pas conservé de res
sources suffisantes ou qu'ils n'ont pu repren
dre un métier ou une profession leur permet
tant d£\payer tout ou partie du prix de leur
bail. ^ "

Article 18. ■ -

Les locataires des maisons ou locaux d'habi
tation visés aux articles 4, 5, 6, 8 et 9 de la pré
sente et qui ne se trouvent point dans la
catégorie des petits locataires déterminée aux
articles 15 et 16 n'auront droit aux réductions
ou exonérations prévues à l'article 13 que pour
la période comprise entre le 1er août 1914 et la
date extrême fixée par les articles 3, 4, 5, 6, 7,
8 et 9 pour l'exercice de leur droit de demande
en résiliation.
Pour les locataires des locaux commerciaux

ou industriels, cette date extrême sera celle
déterminée à l'article 9.

Article 22.

Au cas où le locataire aura cédé son bail et
où le concessionnaire demandera la réduction

ou l'exonération de son loyer, il devra appeler
son cédant et le propriétaire devant la com
mission arbitrale.

Le propriétaire et le cessionnaire pourront
Être égalemeut appelés par le cédant.
S'il y a une caution, elle devra être appelée

de son côté. Il n'est rien modifié pour ce qui
la concerne aux articles 2013 et 202S du code
civil.
Au cas de sous-location,le locataire principal

appelé devant la commission arbitrale pourra
mettre en cause le propriétaire.

Au cas de constructions édifiées sur le ter
rain d'autrui, le propriétaire de la maison,
appelé devant la commission arbitrale par ses
locataires, pourra lui-même mettre en cause le
propriétaire du sol et demander une réduction
de son loyer vis-à-vis de ce propriétaire.
Dans tous les cas, la commission arbitrale

réglera la situation de chacun des intéressés.
Le locataire principal qui a perçu d'un sous-

locataire, en tout ou partie. le pru du bail, en
doit compte au propriétaire et ne peut, pour
en refuser le payement, invoquer aucune des
exceptions prévues par la présente loi.

Dans le cas visé au paragraphe ci-dessus, si
le locataire principal a néglige do verser au
bailleur les sommes correspondant aux termes
perçus du sous-locataire, ces sommes porte-

Texte adopté par la Chambre des députés
le 1 2 juillet 1917. -

Article 18.

Les dispositions de l'article 17 sont applica
bles aux veuves des militaires morts sous les
drapeaux depuis le 1er août 1914 ou aux mem
bres de leur famille qui habitaient antérieure
ment avec eux les lieux loués, ainsi qu'aux
militaires réformés à la suite de blessures ou
de maladies contractées à la guerre, jusqu'à
l'expiration de l'année qui suivra la promulga
tion de la présente loi.

Pi le décès ou la mise en réforme est posté
rieur à la promulgation de la présente loi ou
survient moins d'un an avant cette promulga
tion. le délai courra du jour du décès ou de la
date officielle de la misé en réforme.
Les dispositions de l'article 17 sont également

applicables aux ' femmes de prisonniers de
guerre, môme non mobilisés, ou aux membres
de leur famille qui habitaient antérieurement
avec eux les lieux loués, jusqu'à l'expiration
des six mois qui suivront leur libération.
Sont également admises au bénéfice de ces

dispositions les sociétés en nom collectif dont
tous les associés, et les sociétés en comman
dite dont tous les rérants sont présents sous
les drapeaux.

Supprimé.

Article 19.

Les décisions rendues entre le bailleur et le
preneur sont acquises de plein droit à la cau
tion ainsi qu'à celui on à ceux qui, par suite de
sous-location ou de cessions antérieures du
droit au bail, sont tenus solidairement.

Supprime.

Au cas de sous-location, le [localaire prin
cipal pourra toujours mettre en cause devant
la commission arbitrale le propriétaire et exer
cer à son égard . les droits résultant de l'arti
cle 12, même en cas d'inaction du sous-loca
taire. Le même droit appartiendra à la caution
en cas d'inaction du locataire cautionné.
Au cas de constructions édifiées sur le terrain

d'autrui, le propriétaire des constructions,
appelé devant la commission arbitrale par ses
locataires, pourra lui-même mettre eu cause
le propriétaire du sol et demander une réduc
tion de son loyer vis-à-vis de ce propriétaire.

Supprimé.
Le locataire principal qui a perçu d'un sous-

locataire, en tout ou en partie, le prix du loyer,
en doit le montant au propriétaire en déduc
tion ou jusqu'à due concurrence de sa propre
dette, sans pouvoir invoquer pour le conserver
les avantages d'exonération, de réduction ou
de délais résultant de la présente loi.
Dans le cas visé aii paragraphe ci-dessus, si

le locataire principal a négligé de verser au
bailleur les sommes ainsi perçues du sous-
locataire, il devra au bailleur, à titre de péna-

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

déterminées à l'article 15, l'intérêt à 5 p. 100
des termes échus courra de plein droit trou
mois après la promulgation de la présente loi.
Si la commission arbitrale accorde auiditJ
locataires, sur leurs demande ou celle de leur
représentants, les réductions prévues à l'arti
cle 13, l'intérêt des termes échus ne portera
que sur la portion du loyer restant exigible.

Article 19.

Les dispositions de l'article 18. ..
Texte de la Chambre des députés.

. • ••»«...•»•••* pre-
sente loi, sans que ce délai puisse dépasser six
mois après le décret fixant la cessation des
hostilités et sous réserve de ce qui sera dit àk
l'article 20. . . (le reste sans changement).
Texte de la Chambre des députés.

Les dispositions de l'article 18 sont également
applicables aux femmes de citoyens français
retenus en pays envahis, internés en pays en
nemis ou en pays neutres ou aux membres de
leur famille, etc. (Le reste sans changement.)

Texte de la Chambre des députés.

Article 20.

Les locataires des maisons ou locaux d'habi
tation visés aux articles 4, 6, 8 et 9 de la pré
sente loi et qui ne se trouvent point dans la
catégorie des petits locataires détermin e aux
articles 15 et 16 n'auront droit aux réduction»

ou exonérations prévues à l'article li que pour
la période comprise entre le 1er août 1914 et la
date extrême fixée par les articles, 4, 6, 8 et 9
pour l'exercice de leur droit de demande en
résiliation.
Pour les locataires des locaux commerciaux

ou industriels, cette date extrême sera celle
déterminée à l'article 9.

Article 21.

Texte de la Chambre des députés,

art»
cie 13
Texte de la Chambre des députés.

Texte de la Chambre des députés.

Dans tous les cas, la commission arbitrait
réglera la situation de chacun des intéressât
Texte de la Chambre des députés.
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Texte adopté par le Sénat
le 28 juillet 1916.

ront,à partir de la promulgation de la présente
loi, intérêt de plein droit à G p. 100 l'an au profit
du bailleur et a la charge dudit locataire prin
cipal. ■

Article 23.

L'obligation de tenir compte au propriétaire
du montant de chaque sous-location perçue, et
ce à peine d'intérêts moratoires, ne s'appliquera
pas aux logeurs en garni. Pour ces derniers, la
commission arbitrale appréciera, en envisa
geant ie loyer d ensemble de l'immeuble et les
charges du logeur et l'indemnité à laquelle il
aura droit en vertu de l'article 29, les réduc
tions et les exonérations qui pourront leur
être accordées sur les justifications prévues
par l'article 13.
Les logeurs en garni ne pourront. contre le

payement de la somme ainsi fixée par la com
mission arbitrale, invoquer aucune des excep
tions prévues par la présente loi.

Article 27. '

L'exercice du privilège ou des droits et ac
tions du bailleur peut être limité à une partie
déterminée et suffisante du mobilier garnissant
les lieux loués et servant de gage spécial à sa
créance.

Le bail eur peut, si le "locataire quitte les
lieux loués avant le complet payement des
loyers encore dus et sans fournir une caution
suffisante, réaliser le gage affecté à sa créance,
laquelle deviendra immédiatement exi-ùble.

Article 24.

La compensation en tout ou en partie des
sommes versées à titre de loyer d'avance avec
le montant des termes tchus pendant la durée
de la guerre pourra être ordonnée par les com
missions arbitrales qui fixeront les délais dans
lesquels les loyers d'avance devront être recons
titués.

Article 25.

Les règles établies par toutes les dispositions
qui précèdent sont applicables aux locataires
en garni * '
Toutefois, les commissions arbitrales devront

déterminer dans le chiilre du lover la fraction

représentative des fournitures qui demeureront
à la charge des locataires.

Article 25.

Les dispositions de la présente loi ne s'appli
quent qu'aux baux antérieurs au 1er août 1914
ou aux locataires qui étaient déjà en possession
des lieux loués à cette époque.
: A titre exceptionnel, elles pourront cepen
dant être invoquées même pour des baux pos
térieurs au l^août 1914 :

1 er Par les réfugiés des départements envahis;
2" Par les locataires appelés sous les dra

peaux en vertu des lois et décrets postérieurs
au 1 er août 1914 ou par leurs ayants droit;
3° Par les hommes engagés postérieurement

au 1er août 1914 ou par leurs ayants droit.
• Nonobstant les termes du premier alinéa du
présent article, les personnes visées aux arti
cles 3, 4, 5, 6, 7 et 8 du titre 1er de la présente
loi pourront, même pour des baux postérieurs
au 1 er août 1914, exercer le droit de résiliation
dans les cas prévus dans lesdits articles.

* ■ ' . . Article 23.

Toutes clauses et stipulations contraires &
la présente loi seront considérées comme nulles
et non avenues.

Texte adopté par la Chambre des députés
le 13 juillet 1917.

lité de retard, un intérêt 4 5 p. 100 l'an à
compter du jour du payement parle sous-loca
taire.

Article 20.

L'obligation ci-dessus ne s'appliquera pas aux
logeurs en garni.
Pour ces derniers, la commission arbitrale

appréciera, en envisageant le loyer d'ensemble
de l'immeuble et les charges du logeur, les
réductions ou exonérations qui pourront lui
être accordées sur les justifications prévues
par l'article 12.

Les logeurs en garni ne pourront. contre le
payement do la somme ainsi Axée par la com
mission arbitrale. invoquer aucune des excep
tions prévues par la présente loi.

f Article 21.
L'exercice du privilège ou des droits et ac

tions du bailleur peut être limité à une partie
déterminée et suffisante du mobilier garnissant
les lieux loués et servant de gage spécial à sa
créance.

. Le bailleur peut, -si le locataire quitte les
lieux loués avant le complet payement des
loyers encore dus et san; fournir une caution
suffisante, réaliser le gage affecté à sa créance.

Article 22.

En tout état de cause, le locataire est auto
risé à quitter les lieux loués avant le complet
payement des loyers encore dus et à enlever
les meubles, e:ïets malàiliers, ustensiles et ob
jets nécessaires à son coucher, à son travail,
au coucher et au travail des membres de sa

famille habitant avec lui, ainsi que ceux com
posant la salle à manger et la cuisine, le 7 tout
sans fournir caution.

Article 23.

Les sommes versées à titre de loyer d'avance
se compenseront de plein droit ave" le mon
tant des termes échus pendant la durée de la
guerre.

Article 24.

I.es régles établies par les dispositions qui
précèdent sont applicables aux locataires en
garni. "
Toutefois, les commissions arbitrales devront

déterminer dans le chiffre du loyer lafraction
représentative des fournitures qui demeureront
à la charge des locataires.
I

Article 25.

11 sera tenu compte, par les commissions
arbitrales, des loyers payés par les locataires
depuis le I e - août 1914, et l imputation en sera
ordonnée, en tout ou en partie, soit sur les
termes à échoir, soit sur les termes demeurés
impayés.

Le payement des indemnités de résiliation
effectué depuis le 4 août 1914 par les personnes
visées au titre Ier ne mettra pas obstacle à
l'exercice des droits accordés par la présent?
loi et pourra donner lieu u répétition.
ll en sera de même de toute décision judi

ciaire intervenue au cours de la guerre et qui
aura statué, soit en matière de résiliation,
soit pou:1 tout ce qui concerne lexécution du
bail.

Article 26.

Toutes clauses et stipulations contraires à
la présente loi seront considérées comme nulles
et non avenues.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

..... un intérêt \
G p. 100 l'an

(Le reste sans changement.)

Article 22.

Texte de la Chambre des députés.

par l'article 13.

Sans changement.

Article 23,

Sans changement.

Texte de la Chambre des députés.

» ■
■ ^

Article 24.

Le locataire, mobilisé ou non, occupant les
catégories de petits logements prévues à l'ar-
cie 15 pourra être autorisé par la commission
arbitrale à quitter les lieux loués avant le com
plet payement. . .
Le reste sans changement.

Article 25.

Texte de la Chambre des députer.

Article 26. •

Sans changement.

Article 27.

11 pourra être tenu- compte par les commis
sions arbitrales à l'égard des locataires qui
seront l'objet d'une exonération ou d'une ré
duction, des loyers payés par lesdits locataires
depuis le 1" août 1914, et l'imputation pourra
alors en être ordonnée, en tout ou en partie,
soit sur les termes à échoir, soit sur les termes
demeurés impayés.
Les deux derniers paragraphes supprimés.

, Artiste 23.

Sans changement.
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[Texte adopté par le Sénat
le 28 juillet 1916.

Toutefois, demeurent valables les conven
tions sur le taux du loyer librement conclues
entre le bailleur et le preneur depuis le 4 août
1914.

En cas de faillite ou de liquidation judiciaire
du preneur, les dommages et intérêts prévus
par le premier alinéa de l'article 550 du.code
de commerce pourront comprendre tout ou
partie des loyers échus et non payés dont le
bailleur aura été privé par l'eliet de la présente
loi.;

Article 29.

Les propriétaires dont les locataires auront
été exonérés, en tout ou en partie, en vertu
des articles 15 et 16, alinéas 2, 3 et S, et 17 au
ront droit à une indemnité de TKtat, à raison
de la réquisition faite de leur propriété en exé
cution de la présente loi.

- Cette indemnité sera de 50 p. 100 des loyers
dont le locataire aura été déchargé sans.qu élie
puisse, ajoutée à la portion des loyers demeu
rés exigibles, être inférieure aux charges de
la propriété correspondant aux locaux ayant
fait lobjet d'une exonération totale ou par
tielle et «'appliquant à la durée de ladite exo
nération, annuités des créances hypothécaires,
impôts et assurances compris.
Seront assimilés aux propriétaires visés à

l'alinéa 1er les logeurs en garni dont les sous-
lo'cataires auront été exonérés en vertu des

articles 15, 16 et 17 de la présente loi.

Les indemnités seront r«f-ées en d ix termes
annuels, sans toutefois que le ( premier terme
puisse être inférieur à 1,000 fr. ou à la totalité
de la créance si celle-ci n'atteint pas le chiffre
de 1,000 tr. Ce minimum ne sera exigible qu'à
la première des demandes formées par le môme
propriétaire.
Lô premier terme sera versé dans le mois

do la date de là décision ministérielle statuant
sur la demande en indemnité.

Les termes non échus porteront intérêt à
'5 p. 100 l'an. Les intérêts seront payables
chaque année en même temps que les termes
successifs.
L'État aura à tous moments la faculté de se

libérer par anticipation.
Il sera remis à chaque ayant droit un titre

constatant sa créance.
Ce titre ne sera pas négociable, mais l'ayant

droit pourra demander qu'une partie de ladite
créance soit déléguée à son créancier hypothé-
caire'qui devra accepter cette délégation jus
qu'à concurrence des intérêts, arrérages et
annuités qui lui seront dus. ■ •
Les titres de créance ainsi délivrés pourront

faire l'objet d'avances dans les conditions qui
seront déterminées par le ministre des finan
ces. Ils pourront également faire l'objet de
transports conformément aux articles 1689 et
suivants du code civil.
Les demandes.en indemnités formées par les

propriétaires désignés à l'article 27 seront, dans
chaque département, adressées au directeur de
l'enregistrement au plus tard dans l'année qui
suivra la cessation des hostilités.
Elles pourront l'être dés la promulgation de

la présente loi.
H en sera délivré immédiatement récépissé.
Un arrêté du ministre des finances détermi

nera la forme de la demande et les pièces jus
tificative» à produire par le propriétaire.
Dans le délai de deux mois à dater du dépôt

de la demande, le directeur de l'enregistrement
fliera le montant de l'indemité, par délégation
du ministre, en conformité des paragraphes 1

Texte adopté par la Chambre des députés
le 12 juillet i 91 7.

Toutefois. demeurent valab-es les conven
tions et les transactions librement conclues
entre le bailleur et le preneur depuis le 4 août
5''14. sous réserve qu'aucun fait nouveau, né de
la guerre, ne soit survenu qui Bit modifié la
situation du locataire.

Article

Disjoint par la Chambre des députés.

1» : i : 0 s QC'iuUs.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

Texte de la Chambre des députés.

Article 29.

Les propriétaires dont les locataires auront
été exonérés, en tout ou en partie, en vertu des
articles 13, 15 et la de la présente loi, auront
droit à une indemnité de l'État, si le revenu
net total annuel, pour lequel ils ont été impo
sés en vertu des lois d'impôt sur le revenu, ne
dépasse pas les chiffres suivants :

5,000 fr. dans toutes les communes de
moins de moins de 100,oo> habitants ;
2° 8,000 tr. dans les communes de 100,000 ha

bitants et dans celles visées au paragraphe 7
de 1 article 15 ;
3° 10,000 fr. à Paris, dans )le département de la

Seine et dans les communes de la banlieue
visées au paragraphe 5 de l'article 15.
Si, depuis le début des hostilités, le revenu

net total pour lequel a été imposé le proprié
taire a dépassé dans une année les chiffres ci-
dessus, le propriétaire n'aura droit pour ladile
année à aucune indemnité.
L'indemnité sera de 50 p. 100 des loyers dont

le locataire aura été déchargé sans qu'elle
puisse, ajoutée à la portion des loyers demeu
rés exigibles. être inférieure aux charges de la
propriété correspondant aux locaux ayant fait
l'objet d'une exonération ou réduction, annui
tés des créances hypothécaires, impôts et as
surances compris.

Seront assimilés aft propriétaires visés à
l'alinéa 1er, les logeurs en garni dont les
sous-locataires auront été exonérés en vertu
des articles 13, 15 et 16 de la présente loi,
pourvu que le revenu net total annuel pour
lequel ils ont été imposés ne dépasse pas les
chiffres indiqués au présent article.
Les indemnités seront payées en dix termes

annuels, sans toutefois que le premier terme
puisse être inférieur à 1,00) fr. ou à la totalité
de la créance si celle-ci n'atteint pas le chiffre
de 1,003 fr.. Ce minimum ne sera exigible qu'à
la première des demandes formées par le
même propriétaire.
Le premier terme sera versé dans [le mois

1 de la date de la décision ministérielle statuant
sur la demande en indemnité.
Les termes non échus porteront intérêt l

5 p. 100 l'an. Les intérêts seront^ payables
chaque année en même temps.que les termes
successifs.

L'État aura à tous moments la faculté de 58
libérer par anticipation.
Il sera remis à chaque ayant droit un titre

constatant sa créance.
Ce titre ne sera pas négociable, mais l'ayant

| droit pourra demander qu'une partie de ladite
créance soit déléguée à son créancier hypothé
caire qui devra accepter cette délégation jus
qu'à concurrence des intérêts, arrérages et
annuités qui lui seront dus.
Les titres de créance ainsi délivrés pourront

faire l'objet d'avances dans les conditions qui
seront déterminées par le ministre des finan
ces. Ils pourront également faire l'objet de
transports conformément aux articles 1689 et
suivants du code civil.
Les demandes en indemnités formées par les

propriétaires désignés au présent article seront,
dans chaque département, adressées aa direc
teur de l'enregistrement au plus tard dans l'an
née qui suivra la cessation des hostilités.
Elles pourront l'être dès la promulgation M

la présente loi.
Il en sera délivré immédiatement récépissé.
Un arrêté du ministre des finances déterrai;

çjiera la forme de la demande et les pièces jus*
' tifleatives à produire par le propriétaire. . ,
' Dans le délai de deux mois à dater du dépôt
do la demande, le directeur de l'enregistrent®11 »
fixera le montant de l'indemnité, par délégation
.da ministre, en conformité des paragraphes I
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Texte adopté par le Sénat
le 28 juillet 1913.

et 2 de l'article 29 de la présente loi. Cette dé
cision sera notifiée, en la forme administrative,
au propriétaire demandeur.
Dans la quinzaine de la notification, celui-ci

pourra adresser un recours au ministre qui
statuera dans le mois.'
; La décision du ministre pourra faire l'objet
d'un recours devant le conseil d'État dans les
conditions du droit commun.
Le recours alra lieu sans frais et sans inter

vention obligatoire d'un avocat.

Article 33.

Toute réduction ou exonération de loyer
prononcée par les commissions arbitrales en
traînera, sur la contribution foncière et la
contribution des portes et fenêtres, principal
et centimes additionnels départementaux et
communaux compris, et sur les taxes assimi
lées afférentes à- l'immeuble loué, une remise
proportionnelle à la perte de revenu subie par
le propriétaire, déduction faite des indemnités
versées par l'État, en vertu de l'article 29.
Cette remise devra, à peine de forclusion,

être demandée par le propriétaire dans les
trois mois qui suivront la date à laquelle la
décision portant réduction ou exonération de
loyer sera devenue définitive.
Tout propriétaire qui aura consenti des ré

ductions ou exonérations amiables de loyer
bénéficiera de cette remise.

: Il produira, à l'appui de sa demande eu re
mise ou en modération-, une déclaration, dii-;
ment signée et certifiée sincère, tant par lui
que par son Iocalàire, du montant du loyer'au-
quel il aurait eu droit, de la quotité de la ré
duction consentie et de la période & laquelle
elle s'applique. . :
En cas de fausse déclaration ou certifica

tion, les parties seront passibles des peines
portées en l'article 405 du code pénal. En cas
de condamnation, l'article 463 pourra être
appliqué.
Les demandes en réduction d'impôts seront

présentées, instruites et jugées comme les de
mandes en remises pour vacances de maison.

Article 31.

Au cas où. par le fait de la guerre, le pro
priétaire se trouvera privé de ressources nor
males nécessaires pour rembourser le principal
de sa dette et notamment si, par suite des
réductions ou exonérations ac.ordées en vertu
de l'article 13, il a été privé, pendant la durée
de la guerre et les six mois qui suivront le
décret fixant la cessation des hostilités, du
tiers du montant des loyers qu il t'e vait perce
voir sur l'ensemble de ses immeubles, la com
mission arbitrale pourra sur sa demande, dé
cider qu'aucune procédure d'exécution ne sera
poursuivie sur lesdits immeubles, à raison
d'une créance antérieure à la guerre, pendant
un délai qui sera déterminé conformément à
l'alinéa ci-après :
Ce délai aura pour point de départ la date

d'exigibilité de la créance et il ne pourra excé
der une durée de trois ans à compter du décret
fixant la cessation des hostilités.

Les dispositions de l'alinéa l" ne pourront
s'appliquer ni aux créances garanties par les
privilèges généraux de l'article 2101 du code
civil, ni aux hypothèques légales énoncées en
l'article 2121 du même code.

La commission arbitrale pourra. d'autre part,
et nonobstant toute stipulation contraire, ac
corder au propriétaire non indemnisé les dé
lais qu'elle jugera nécessaires pour le paye
ment des intérêts, annuités ou arrérages
échus avant ou pendant la durée "des hosti
lités.
Ces -délais ne pourront toutefois dépasser

trois années, plus une durée égale à colle des
hostilités. -
Le retard déjà existant au début de la guerre

sera imputé sur les délais prévus au paragraphe
précédent.
Nonobstant les dispositions ci-dessus, en cas

d'exigibilité du principal de la . créance, les
intérêts suivront le sort du principal.

Texte adopté par la Chambre des députés
le 12 juillet 1917.

Article 27.

Toute réduction ou exonération de loyer
prono(l>éé par la loi ou par les commissions
arbitrales entraînera sur la contribution fon
cière et la contribution des portes et fenêtres,
principal et centimes additionnels, départe
mentaux et communaux compris, et sur les
taxes assimilées allérentes à l'immeuble loué,
une remise proportionnelle à la perte de re
venu subie par le propriétaire.

Cette remise devra, à peine de forclusion,
être demandée par le propriétaire dans les
trois mois qui suivront la date à laquelle la
réduction ou l'exonération de loyer sera deve
nue définitive; pour les réductions accordées
avant la promulgation de la loi, -le délai courra
du jour de cette promulgation. • .

' Sans changement. • T

En cas de fausse déclaration, les coupables
seront passibles des peines portées à l'arti
cle 405 au code pénal. L'article 463 du même
code pourra être appliqué.

Sans changement.

Article 28.

- Au cas où, par le fait de la guerre, le proprié
taire se trouvera privé d'une notable partie
des ressources sur lesquelles il pouvait comp
ter pour faire face au payement de ses dettes
hypothécaires et privilégiées, la commission ar
bitrale pourra, sur sa demande, et nonobstant
toute stipulations contraires, lui accorder les dé
lais qu'elle jugera nécessaires tant pour le paye
ment du principal en cas d'exigibilité, que pour
le payement des intérêts, annuités ou arré
rages échus avant ou pendant la, durée des
hostilités.

Le créancier sera appelé devant la commis
sion arbitrale, en la forme et de la manière
prescrites au titre 111 de la présente loi.
La commission arbitrale pourra décider qu'au

jour de la cessation des hostilités, les intérêts,
annuités ou arrérages impayés s'ajouteront au
capital de la dette:
En ce cas, ces intérêts, annuités ou arré

rages profiteront des mêmes garanties et se
ront conservés de plein droit par l'hypothèque
au même rang que le principal, même s ils;
excèdent la limite de trois années fixée par
l'article 2151 du code civil.

Toutefois cette dernière disposition ne sera
pas opposable aux créanciers hypothécaires
postérieurs en rang et inscrits antérieurement
au 1er août 1914.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

et G du présent articla. Cette décision sera no
tifiée, en la forme administrative au proprié
taire demandeur.
Dans la quinzaine de la notification, celui-ci

pourra adresser un recours au ministre qui
statuera dans le mois.

■ La décision du ministre pfurra faire l'objet
d'un recours devant le conseil d'État, dans les
conditions du droit commun.
. Le recours aura lieu sans frais et sans inter
vention obligatoire d'un avocat.
La loi de finances déterminera les voies et

moyens à l'aide desquels il sera fait face au
payement des indemnités prévues au présent
article.

Article 30.

. Texte de la Chambre des députés.

Texte de la Chambre des députés.

Sans changement

Texte de la Chambre des députés.

Article 31.

Texte de la Chambre des députés.

Les délais auront pour point de déparï
date d'exigibilité de la créance et ils ne poil^
ront dépasser trois années, plus une durés
égale à celle des hostilités. Le retard 4éjà exis.
tant au début de la guerre sera imputé sur les
dits délais.
Texte de la Chambre des députés.

Texte de la Chambre des députés.

Texte de la Chambre des députés.

Texte de la Chambre des députés.



453 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Texte adopté par le Sénat
le 28 juillet 1916.

La commission arbitrale pourra décider
qu'au jour de la cessation des hostilités, les
intérêts, annuités ou arrérages impayés s'a
jouteront de plein droit au capital de la dette.
En ce cas, ces intérêts, annuités ou arrérages
profiteront des mômes garanties et • seront
conservés de plein droit par l'hypothèque au
même rang que le principal, même s ils ex
cèdent la limite de trois années fixée par
('article 2151 du code civil..
Cette dernière disposition ne sera pas oppo

sable aux créanciers hypothécaires postérieurs
en rang et déjà inscrits au jour de la promul
gation de la présente loi.
Au cas où le taux des intérêts des créances

prorogées serait inférieur au taux légal, il sera
porté à ce dernier taux à partir de la date de
la cessation des hostilités ou â partir de l'é
chéance piimitherment fixée, si elle est posté
rieure, sans préjudice des conventions stipu-
iant un taux plus élevé.
Nonobstant la prorogation résultant de la

présente loi, les créanciers hypothécaires ou
privilégiés pourront, dans les termes du droit
commun, sur la poursuite intentée par d autres
créanciers. prendre part à toutes distributions
de l'actif de leurs débiteurs.

Dans les cas prévus aux alinéas 1. 4 et 8 du
présent article. les créanciers hypothécaires
ou privilégiés, régulièrement inscrits. devront
être appelés. Ils pourront être représentés
comme il sera dit à l'article 46.

Les délais prévus par le présent article seront
. accordés aux acquéreur!" d'habitations à bon
marché, de jarains ouvriers et de petites pro
priétés, qui amortissent leurs prix d'acquisition
par payements périodiques;

Article 21. -

Pour la détermination du chiffre des loyers
prévus à l'article 15, il ne sera tenu compte
que des prix de loyer en vigueur au 1e " août
1914.

■: TITRE III

JURIDICTION ET PROCKDURB

Article 32.

Toutes les contestations auxquelles la pré
sente loi donnera lieu seront, quel que soit
leur chiffre, jugées par une commission arbi
trale des loyers, composées outre le président,
de quatre membres, savoir : deux propriétaires:
et deux locataires.

En principe, il sera institué dans chaque ar
rondissement et, dans les villes divisées en
cantons ou arrondissements, dans chaque can
ton ou arrondissement, enfin, dans chaque
canton suburbain du département de la Seine,
une commission arbitrale.
Le lieu où siégera la commission arbitrale 1

sera publié, par Tes soins de l'administrationi
préfectorale, à la porte de chaque mairie du'
ressort.

Toutes les fois que, pour l'expédition des
affaires, la subdivision paraîtra nécessaire, il
y sera pourvu par un décret qui déterminer»
le ressort de chaque commission arbitrale.
Un décret pourra également instituer plu

sieurs commissions arbitrales fonctionnant
simultanément dans les mêmes circonscrip
tions.

Dans la huitaine de la promulgation de la.
présente loi ou des décrets prévus au paragra
phe précédent. le premier président de la cour
d'appel déléguera, pour présider chaque com
mission. soit un des membres de la cour, soit
un des membres des tribunaux du ressort , soit,
en cas d'empêchement de tous ces magistrats,
"l'un des juges de paix ou suppléants de la jus
tice de paix, ou un avocat ayant au, moins
quinze années d'inscription au tableau.
Le premier président pourvoira au remplace

ment du président empêché temporairement-
ou définitivement.

Avant d'entrer en fonctions, le président dé-
léïué devra affirmer par écrit au premier pré
sident de la cour d'appel qu'il ne doit aucun.
•,erme à son propriétaire. -

Texte adopté par la Chambre des députés
le 12 juillet 1917.

Au cas où le taux des intérêts des créances;
prorogées serait inférieur au taux légal, il sera
porté à ce dernier taux à partir de la date de
la cessation des hostilités ou à partir de l'é
chéance primitivement fixée si elle est posté
rieure.

Nonobstant les délais prévus à la présente
loi, les créanciers hypothécaires ou privilégiés
pourront, dans les termes du droit commun,
sur la poursuite intentée par d autres créan
ciers, prendre part à toutes -distributions de
l'actif de leur débiteur.

Les dispositions du présent article sont ap
plicables aux acquéreurs d'habitations à boni
marché, de jardins ouvriers et de petites pro
priétés qui amortissent leur prix d'acquisition:
par payements périodiques.

Article 29.

Pour la détermination du chiffre du loyer,
dans tous les cas prévus à la présente loi, il nef
sera tenu compte que des prix de loyer em
vigueur au 1« août 1914.

TITRE III

JURIDICTION ET PROCÉDURE

Article 30.

Sans changement.

■ . il est institué dan»
chaque arrondissement... 'le -reste sans chan
gement).

Sans-changement.

Sans changement.

Sans changement. .

Sans changement.

... avocat ayant au moin si
dix années d inscription au tableau.
Le premier président pourvoira au remplace

ment du président empêché temporairement
ou définitivement.
SuppriTiê.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

Texte de la Chambre des députés.

4^Texte de la Chambre des députés.

Texte de la Chambre des députéfc

Texte de la Chambre des députés*

TITRE III

llURIDICTION ET PROCKEURB

Article 33.

Sans changement.

Texte de la Chambre des députés.

Sans changement.

Sans changement.

Un décret pourra également instituer pla-
sdeurs commissions arbitrales fonctionnant
simultanément dans plusieurs circonscriptions
ou rattacher entre elles plusieurs circonscrip"
lions.

Sans changement.

' Texte de la Chambre des député#.

Le premier président pourvoira au rempiv^_
- Président empêché temporairement

ou définitivement. Au cas ou plusieurs commis
sions seraient appelées. conformément aux
disposition» du paragraphe 5. à fonctionner
simultanément dans la même circonscription»
il déterminera entre elles l'ordre de répartition;
des affaires.
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Texte adopté par le Sénat
le 28 juillet 1916.

Article 33.

Dans chaque commune, sur convocation spé
ciale du préfet, et au plus tard dans les quinze
jours qui suivront la promulgation de la pré
sente loi, le conseil municipal dresse trois lis
tes de propriétaires et de locataires domiciliés
dans la commune ; une de propriétaires d'inu
meubles à loyer, situés dans l'arrondissement;
une de locataires non patentés; une de loca
taires patentés. Les femmes propriétaires ou
locataires, âgées de vingt-cinq ans au moins
peuvent être inscrites sur ces listes. Ces listes
comprendront deux propriétaires, deux loca
taires patentés et deux locataires non patentés
par 200 habitants dans les circonscriptions ar
bitrales n'ayant pas plus de b0,UO0 habitants;;
par 500 habitants dans les circonscriptions-
ayant de 30,001 à 100,000 habitants et par
1,000 habitants dans les circonscriptions ayant,
plus de 10J,000 habitants. A Paris, le conseil;
municipal dresse les listes par arrondisse
ment.

• Les listes sont dressées chacune en deux J
exemplaires, dont l us reste déposé à la mairie
et l'autre doit être transmis, dans le délai fixé
par l'arrêté de convocation, au sous-préfet du
chef-lieu de l'arrondissement ou au juge de
pau du canton comprenant une ou plusieurs
circonscriptions arbitrales ; à Paris, au préfet
de la Seine. Ces listes sont groupées par cir
conscription.
Dans les deux mois de la promulgation de la

présente loi, une commission composée du
président du tribunal civil ou du magistrat dé
légué par lui, président, des conseillers géné
raux, des conseillers d'arrondissement, des
juges de paix et d'un fonctionnaire des contri
butions directes désigné par le directeur, se
réunit dans chaque arrondissement ou dans
chaque canton comprenant une ou plusieurs
circon scriptlons arbitrales. .
A Paris, cette commission est composée,

dans chaque arrondissement, du président du-
tribunal civil ou du agistrat délégué par lui,
président, du maire ou d'un adjoint délégué:
par lui, des conseillers municipaux, du juge 'e
paix et d'un fonctionnaire des contributions di
rectes désigné par le directeur.
Le président de la commission, prévue aux

alinéas 3 et 4 du présent article, tire au sort,
en séance publique de la commission, sur les
listes préparatoires de la circonscription, dres
sées comme il vient d'être dit, les-noms de»
propriétaires et des locataires appelés à former*
les listes définitives.

Le nombre des propriétaires, des locataire»
patentés et des locataires non patentés à ins
crire sur les listes définitives est de la moitié
du nombre des propriétaires et du quart de
celui des locataires portés sur les listes pro
visoires, avec un minimum de 80 proprié
taires, de 40 locataires patentés et de 40 lo
cataires non patentés.
Pour établir la liste des locataires. le tirage

au sort s'opère alternativement sur la liste des
locataires non patentés et sur la liste des loca
taires patentés.
La commission, avant de procéder au tirage

au sort, statue sur les incapacités et prononce
la radiation des propriétaires et des locataires
soumis aux cas d'incapacité ou d'incompatibi
lité énumérés à l'article 3ô ci-après.

Arlicle 31.

Les décisions de la commission sont prises à
la majorité. Au cas où tous les membres ne se
raient pas présents, la séance serait remise à
un jour suivant et il suffirait de la majorité
des commissaires présents.
Les listes définitives sont transmises au pré

sident de la commission arbitrale par les soins
du président de la commission prévue.à l'ar
ticle 33.

Article 35.

Ne pourront être compris dans les listes défi
nitives d'assesseurs de la commission arbitrale
des loyers que les propriétaires ou locataires
de la circonscription, âgés de plus de vingt-
cinq ans, inscrits sur les listes électorales, non
soumis aux cas d'incapacité ou d'incompatibi-

Texte adopté par la Chambre des députés
le 12 juillet 1917.

Article 31.

Dans chaque commune, sur convocation
spéciale du préfet, et au plus tard dans le mois

: qui suivra la promulgation do la loi, le conseil
•municipal dresse trois listes de propriétaires
et de locataires domiciliés dans la commune :

une de propriétaires d'immeubles à loyer - si
tués dans l'arrondissement ; une de locataires
non patentés, une de locataires patentés. Les
femmes propriétaires ou locataires, âgées de
vingt-cinq ans au moins, peuvent être inscri
tes sur ces listes. Ces listes comprendront
deux propriétaires, deux locataires patentes et
deux locataires non patentés par 200 habitants
dans les circonscriptions arbitrales n'ayant pas
plus de 30,000 habitants ; par 503 habitmts,
dans les circonscriptions ayant de 30,001 à
10,000 habitants et par 1,000 habitants dans les
circonscriptions ayant plus de 100,000 habi
tants. A Paris, ainsi que dans les villes divi
sées en plusieurs cantons ou arrondissements,
le conseil municipal dresse les listes par can
ton ou arrondissement.

Sans changement,

Sans changement.

bans changement.

Sans changement

Sans changement.

Supprimé.

sans changement.

Article 32.

Les décisions de la commission sont prises k
la majorité. Au cas où tous les membres ne se
raient pas présents, la séance serait remise à
un jour suivant et il suffirait de la majorité
des commissaires présents. En cas de partage,
la voix du président est prépondérante. -
Les listes définitives sont transmises au pré

sident de la commission'arbitrale par les soins
du président de la commission prévue à l'ar
ticle 32.

Article 33.

- Ne pourront être compris dans les listes défi
nitives d'assesseurs de la commission arbitrale
des loyers que les propriétaires ou locataires
de la circonscription, âgés de plus de vingt-
cinq ans, inscrits sur les listes électorales. nos
soumis aux cas d'incapacité ou d'incompatibi-

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

Article 34.
v

Texte de la Chambre des députés.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Article 35.

Texte de la Chambre des députés.

Texte de la Chambre des députés.

.... article 33.

1 Article 36,

Sans changement.
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lité prévus par les articles 2, 3 et 4 de la loi du
21 novembre 1872.

l.es femmes propriétaires ou locataires, fgées
de vingt-cinq ans au moins, domiciliées dans
la circonscription, pourront être comprises dans
les listes d'assesseurs de la commission arbi
trale, pourvu qu'elles ne soient pas soumises
aux cas d'incapacité prévus, en ce qui les con
cerne, par les articles 2, 3 et 4 de ladite loi.
Ne peuvent être choisis : 1° les locataires

propriétaires d'immeubles de rapport dans le
département ; 2° les locataires représentants
habituels d'un ou de plusieurs propriétaires;
3° les locataires exonérés en vertu des arti
cles 15, 16, paragraphe l« r, et 17 de la présente
loi.

Article 36.

Quinze jours au moins avant l'ouverture de
chaque session, au lieu et à la date qui seront
publiés dans la forme prescrite au paragraphe 3
de l'article 32, le président de la commission
arbitrale tire au sort publiquement, sur les
listes dressées en vertu de l'article 33, les
noms des propriétaires et des locataires appelés
à former la commission arbitrale des loyers.
L'un des locataires assesseurs doit être un
locataire patenté et l'autre un locataire non
patenté.
Le président tire, de plus, au sort les noms

de cinq assesseurs suppléants : deux proprié
taires et trois locataires, dont un locataire pa
tenté.

Cette liste des assesseurs est déposée immé
diatement au secrétariat : elle est communiquée
à tout intéressé.

Le président fixe la date de la session. Celle-
ci dure deux mois au plus. Néanmoins, toute
affaire commencée devra être jugée par la
commission devant laquelle elle aura été por
tée. -

Le président de la commission arbitrale con
voque les assesseurs. ■'
Tout assesseur qui aura fait le service pour

une session sera dispensé, sur sa demande
Adressée au président, pour la session suivante.

Article 37.

Les assesseurs des commissions arbitrales
peuvent être récusés :

1» Quand ils ont un intérêt personnel à la
contestation ;
2° Quand ils sont parents ou alliés d'une des

parties, en ligne directe et en ligne collatérale
jusqu'au quatrième degré inclusivement;
3° Si, dans l'année qui a précédé la récusa

tion, il y a eu action judiciaire, criminelle ou
civile, entre eux et l'une des parties ou son
conjoint, ou ses parents et alliés en ligne di
recte ;
4° S'ils ont donné un avis écrit dans l'affaire;
5° S'ils sont patrons, ouvriers ou employés da

' l'une des parties en cause;
6° Si, au cours de la guerre, ils ont fait

expulser un ou plusieurs locataires pour non
payement de leurs loyers ;
7° S'ils n'ont pas encore réglé définitivement

leur situation avec leur propriétaire. "

La partie qui veut récuser un assesseur est
tenue de former la récusation avant tout débat
et d'en exposer les motifs dans une déclaration
qu'elle remet, revêtue de sa signature, au
secrétaire de la commission arbitrale.

11 est statué sans délai par le président. dont
la décision est en dernier ressort. Il prononce
également sur les causes d'empochements que
les assesseurs proposent, ainsi que sur les
exclusions ou incompatibilités dont les causes
ne seraient survenues ou n'auraient été con
nues que postérieurement à la désignation
faite en vertu de l'article 3t>. - .
En cas d'absence, d'empêchenlent ou de ré

cusation de l'un des assesseurs, la commission
se complétera en- appelant à siéger un asses
seur suppléant de la même catégorie, dans
l'ordre du tirage au sort.

Texte adopté par la Chambre des députés
le 13 juillet 1917.

lité prévus par les articles 2, 3 et 4 de la loi du
21 novembre 1872.

Les femmes,p ropriétaires ou locataires, âgées
de vingt-cinq ans au moins, domiciliées dans
la circonscription, pourront être comprises dans
les listes d'assesseurs de la commission arbi
trale, pourvu qu'elles ne soient pas soumises
aux cas d'incapacité prévus, en ce qui les con
cerne, par les rrticles 2, 3 et 4 de ladite loi.
Ne peuvent être choisis : 1" les locataires

propriétaires d'immeubles de rapport dans le
département et dans les départements limitro
phes; 2» les locataires représentants habituels
d'un ou de plusieurs propriétaires.

Article 34.

Quinze jours au moins avant l'ouverture da
chaque session, au lieu et à la date qui seront
publiés dans la forme prescrite au paragraphe 3
de l'article 32, le prés. dent de la commission
arbitrale tire au sort publiquement, sur les
listes dressées en vertu de l'article 32, les noms
des propriétaires et dos locataires appelés à
former la commission arbitrale' des loyers.
L'un des deux locataires assesseurs doit être

un locataire patenté et l'autre un locataire non
patenté.
Sans changement.

Sans changement.

Saas changement.

Sans changement.

Sans changement.

Article 35.

Sans changement.

Sans changement.

Supprimé.

Supprimé.

En outre, chaque partie aura respectivement
le droit d'exercer deux récusations péremo-
toires. r *

La partie qui veut récuser un assesseur est
tenue de former la récusation a\Tint tout débat
et d'en exposer les motifs dans une déclaration
quelle remet, revêtue de sa signature, au
secrétaire de la commission arbitrale.

11 est statué sans délai par le président, dont
la décision est en dernier ressort. 11 prononc»
également sur les causes d'empêchements que
les assesseurs proposent, ainsi jue sur les
exclusions ou incompatibilités dont les causes
ne seraient survenues ou n'auraient été con
nues que postérieurement à la désignation
faite en vertu de l'article 34.

R En cas d ausence, d'empêchement ou de ré
cusation de l'un .des assesseurs, ou si. pour
toute autre cause, la commission est hors
d état de se constituer régulièrement, elle sa
complétera en appelant à siéger un assesseur
suppléant, dans l'ordre du tirage au sort.A dé
faut d'assesseur suppléant, il sera procédé 4
un nouveau tirage au sort fait, en séance pu
blique. «Qr les listes dressées en vertu de l'ar
ticle 33, - ~ ,

Texte proposé par la
sénatoriale.

Sans changement.

Texte de la Chambre des députés.

Article 37.

Texte de la Chambre des députés.

article 33.

. . . de l'article 34.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement. '

- Sans changement.

Sans changement,

Article 38.

Sans changement.

Sans changement.

Supprime,

Supprimé

Texte de la Chambre des députés.

Sans changement.

Texte de la Chambre des députés.

• .l'article 37,
exte de la Chambre des députés.

■ • . . . l'article 34,
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Article 38.

Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs
prêtent individuellement, devant le président
de la commission, le serment de remplir leur
devoir avec zèle et intégrité et de garder le
secret des délibérations.
Ils affirment également sous la foi du ser

ment qu'il n'existe à leur connaissance aucune
des causes do récusation prévues par l'arti
cle 37 et pouvant leur être opposées.
En cas d'absence sans excuse jugée valable,

ou en cas de refus de service non justifié,
l'assesseur sera condamné par le président de
la commission arbitrale à une amende de 103
francs au moins et do 300 fr. au plus, sous
réserve de l'application de l'article 463 du code
pénal. Le président statue en dernier ressort.

Ssur l'opposition qui serait formée par l'asses
seur condamné.
Les assesseurs reçoivent les indemnités de

déplacement et de séjour prévues pour les
membres du jury criminel par les lois des.
10 mars 1907 et 17 juillet 1903 et le décret du
18 juin 1811.

Article 39.

Le premier président de la cour d'appel dé
signe ie secrétaire de la commission arbitrale.

- 11 peut le révoquer.
Le secrétaire, avant de prendre possession

de ses fonctions, prête serment devant le tri
bunal civil. •
Les émoluments du secrétaire sont ceuxfliés

par la loi du 27 mars 1907 dont les articles 58,
et 60 sont applicables.
Tout secrétaire convaincu d'avoir perçu une

taxe non prévu ou supérieure au taux flié, est
passible des peines portées à l'article 102 du
décret du 30 mars 1808, modifié par la loi du
10 mars 1898 et des articles 1030 et 1031 du code
de procédure civile.

Article 40.

11 sera, dans tous les cas, procédé à un préli
minaire de conciliation devant le président de
la commission arbitrale delà situation de l'im
meuble.

A cet effet, le demandeur fait convoquer le
défendeur par lettre recommandée du secré
taire ; cette lettre indiquera les nom, profes
sion et domicile du demandeur, l'objet de la
demande, le jour et l'heure de la comparution,
fixés par le président au délai minimum de
trois jours francs.

Les parties comparaîtront en personne. En
cas d'excuse jugée valable par le président
elles pourront se faire représenter par les
mandataires désignés à l'article 46.
Si, au jour indiqué par la lettre du secré

taire, le demandeur ne comparait pas, la cause
est rayée du rôle et ne peut être reprise
qu'après un délai de huit jours au moins.

Article 41.

Il sera loisible aux parties, lors de la tenta
tive de conciliation et si elles sont d'accord,
de donner mission au président pour pronon
cer sur leurs difficultés comme arbitre amia-
ble-compositeur en dernier ressort et avec
dispense dobserver toutes formalités judi
ciaires.
La décision sera exécutoire, sans qu'il soit

besoin d'ordonnance d'exequatur.

Article 42.

Les parties pourront toujours se présenter
volontairement devant le président, et, dans
ce cas, il est procédé à leur égard comme si
l'affaire avait été introduite par une demande
directe.

Article 43.

A défaut de conciliation ou si le défendeur
ne se présente pas, le secrétaire convoque les
•arties par lettres recommandées arec avis d*

Texte adopté par la Chambre des députés
le 12 juillet 1 917.

Article 36.

Sans changement.

Supprimé.

le reste sans changement.

Article 37.

Sans changement.

Le secrétaire, avant de prendre possession de
ses fonctions, prête serment devant le- prési
dent de la commission arbitrale.
Les émoluments sont ceux fixés par la loi du

27 mars 1907 dont les articles 58, 59 et 60 sont
applicables.
Sans changement.

Article 33.

Sans changement.

A cet effet, le demandeur fait convoquer le
défendeur par lettre recommandée du secré
taire avec avis de réception ; cette lettre indi
quera les nom, profession et domicile du de
mandeur, l'objet de sa demande, le jour et
l'heure de la comparution, fixés par le prési
dent, au délai minimum de tro.s jours francs.
A défaut d'un avis de réception établissant que
le défendeur a été touché en temps utile, le
défendeur est cité par huissier.
Les parties comparaîtront en personne, sauf

en cas d excuse jugée valable par le président.
Sans changement.

Sans changement.

Article 39.

Sans changement.

Article 40.

Sans changement.

Article 41, ,,

A défaut de conciliation ou si le défendeur ne
se présente pas, le secrétaire convoque les par
ties par lettres recommandées, avec avis de

Texte proposé par la commission
sénatoriale. „

Article 39. ■

Sans changement.

Supprimé.

Sans changement.

Article 40.

Sans changement.

08, 59, 60, 01 et G2 sont applicables.

Article 41.

Sans changement,

Texte de la Chambre des députés.

Texte |lo la Chambre des députés.

Sais changement.

Sans changement.

Article 42.

Sans changement.

Article 43.

Sans changement.

Article. 44.

y Texte de la Chambre des députés.
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réception, pour l'audience de la commission
arbitrale de la situation de l'immeuble, au
jour qui aura été fixé par le président lors de
la tentative de conciliation et en observant le
délai prescrit à l'article 40. paragraphe 2. A dé
faut d'avis dej^ception, le défendeur est cité
par huissier.
La-citation contient les énonciations* pres

crites pour la lettre par 1 article 40.
Les témoins, s'il y a lieu, seront appelés dans

les mêmes formes et délais.

Article' 41.

Si la décision est rendue par défaut, avis de
ses dispositions est transmis par le secrétaire
à la partie défaillante, par lettre recommandée
avec avis de réception, dans les trois jours du
prononcé.
L'opposition n'est recevable que dans la quin

zaine de la date de l'envoi de la lettre recom
mandée. Elle a lieu par une déclaration au se
crétariat, dont il est délivré récépissé. La lettre
recommandée contiendra mention do cette
prescription.

foutes parties intéressées sont prévenues
par lettre recommandée du secrétaire, pour la
prochaine audience utile, en observant les dé
lais de l'article précédent.
La décision qui intervient est réputée con

tradictoire.
Toute décision contradictoire sera notifiée

par le secrétaire dans la forme et les délais
prescrits au paragraphe 1er dx présent article.

Article 45.

' Les délais sont comptés et augmentés con
formément aux dispositions de l'article 1033 du
code de procédure civile.

Article 46.

Les parties doivent comparaître en personne
et peuvent se faire assister par un membre da
leur famille, parent ou allié, par un avocat
régulièrement inscrit ou par un officier public
ou ministériel dans sa circonscription.
Elles peuvent également se faire assister par

le gérant habituel de leurs immeubles. Ce der
nier devra justifier que son mandat était anté
rieur au 1er août 1914.

En cas d'excuse jugée valable, elles peuvent
se faire représenter par les personnes ci-dessus
mentionnées. Si le représentant est un mem
bre de la famille ou un officier public ou mi
nistériel autre qu'un avoué, il devra être por
teur d'un pouvoir sur papier non timbré, dis
pensé de la formalité de l'enregistrement, avec
signature légalisée.
Il ne pourra être présenté qu§ de simples

observations ou conclusions,
Sont applicables les dispositions des ar!i-

cles26 de la loi du 12 juillet 1903, 96 de la loi du
13 juillet 1911.
L'assistance judiciaire peut Être accordée

aux parties par le bureau d'assistance judi
ciaire prévu à l'article 3, paragraphe 1er de
la loi du 10 juillet 1901. Elle est de droit
pour les locataires énumérés aux articles 15, 16
et 17 de la présente loi.

T Article 47. '

Les audiences sont publiques. Toutefois, la
commission arbitrale devra ordonner, sur la

demande de l'une des parties, que les débats
auront lieu en chambre du conseil.

S'il y a litige sur le fond du droit ou sur la
qualité des réclamants, la commission réglera
les questions de résiliation, d'exonération, ré
ductions ou délais dont elle aura été saisie et
renverra pour le surplus les parties & se pour
voir devant le tribunal compétent.
Les décisions de la commission arbitrale se

ront sommairement motivées.
Elles seront toujours rendues en audience

publique.
Elles comporteront la formule exécutoire pré-

Tue par les articles 146 et 545 du code de pro
cédure civile, ^

Texte adopté par la Chambre des députés
le 12 juillet 1917.

réception, pour l'audience de la commission
arbitrale du lieu de la situation de l'immeub'e,
au jour qui aura été fixé par le président lors
de la tentative de conciliation et en observant
le délai prescrit à l'article 39, paragraphe 2. A
défaut d'avis de réception, le défendeur est cité
par huissier.
La citation contient les énonciations pres

crites pour la lettre par l'article 39.
Les témoins, s'il y a lieu, seront appelés dans

les mômes formes et délais.

Article 42.

Si la décision est rendue par défaut, avis de
ses dispositions est transmis par le secrétaire à
la partie défaillante, par lettre recommandée
avec avis de réception, dans les trois jours du
prononcé.
L'opposition n'est recevable que dans la quin

zaine de la date de la réception de la lettre re
commandée. ou. à défaut d'avis do réception,
dans la quinzaine de la notification par huis
sier. Elle a lieu par une déclaration au secréta
riat, dont il est délivré récépissé. La lettre re
commandée contiendra mention de cette pres
cription.
Toutes parties intéressées sont prévenues

par lettre recommandée du secrétaire, avec
avis de réception ou par exploit d'huissier,
pour la prochaine audience utile, en observa^
les délais de l'article précédent.
La décision qui intervient est réputée con

tradictoire.
Toute décision contradictoire sera notifiée

par le secrétaire dans la forme et les délais
prescrits au paragraphe 1er du présent article.

Article 13.

Sans changement.

Article 44.

Les parties doivent comparaître en personne
et peuvent se faire assister par un membre de
leur famille, parent ou allié, par un avocat
régulièrement inscrit ou par un avoué exer
çant prés le tribunal civil de l'arrondissement.
En cas d'excuse jugée valable, elles peuvent
se faire représenter par les personnes ci-dessus
mentionnées. Si le représentant est un mem
bre de la famille, il devra être porteur d'un
pouvoir sur papie^c non timbré, dispensé de la
formalité de l'enregistrement, avec signature
légalisée. .

Il ne pourra être présenté que de simples
observations ou conclusions.

Sont applicables les dispositions des arti
cles 26 de la loi du 12 juillet 100'a, 96de la loi du
13 juillet 1911.
L'assistance judiciaire peut être accordée

aux parties par le bureau d'assistance judi
ciaire prévu à l'article 3, paragraphe 1er de
la loi du 10 juillet 1901., Elle est de droit
pour los locataires énumérés à l'article 14 de
la présente loi.

Article 45.

Les audiences sont publiques. Toutefois, la
commission arbitrale pourra ordonner, sur la
demande de l'une des parties, que les débats
auront lieu en chambre du conseil.

Les décisions de la commission arbitrale se
ront sommairement motivées; elles seront
toujours rendues en audience publique

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

article 41,
paragraphe 2.

...l'article 4!.

Sans changement.

Article 4T

Sans changement.

Texte de la Chambre des députés.

Texte de ia Chambre des députés

Sans changement.

Ariicid dû.

Sans changement.

Article 47.

Texte de la Chambre des députés.

Sans changement.

Texte de la Chambre des députés.

- Article 43.

Les auditions sont publiques. Toutefois, I*
commission arbitrale devra ordonner, sur la
demande de l'une des parties, que les débats
auront lieu en chambre du conseil.
S'il y a litige sur le fond du droit ou sur la

qualité des réclamants, la commission réglera
les questions de résiliation, d'exonération; ré
ductions ou délais dont elle aura été saisie et
renverra pour le surplus les parties à se pour
voir devant le tribunal compétent.
Les décisions de la commission arbitrale se

ront sommairement motivées.
Elles seront toujours rendues en audieoc#

publique.
Elles comporteront la formule exécutoire

prévue par les articles 146 et 545 du code de
procédure civile. »
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La reproduction des débats par la voie de la
presse est interdite sous peine de l'amende
édictée par l'article 39 de la loi du 29 juillet
1881.

La sentence de la commission arbitrale règle
en une décision unique, pour toute la durée
de la guerre et les six mois qui suivront sauf
les délais plus étendus prévus par la présento
loi, les rapports des parties entre lesquelles elle
a été rendue.

. Article 48.

Les pouvoirs conférés aux tribunaux en ma*
tière d'autorisation maritale sont dévolus au
président de la commission.

Article 49.

Les décisions des commissions arbitrales
pourront être attaquées par la voie du recours
en cassation pour excjs do pouvoir ou viola
tion de la loi.

Les pourvois seront formés au plus tard le ;
quinzième jour à dater de la notification pré- \
vue à l'article 44 par déclaration au secréta
riat de la commission arbitrale qui aura rendu
la décision, et notifiés, à peine de déchéance,
dans la quinzaine. par exploit d'huissier.
Dans la quinzaine de cette dernière notifica

tion, les pièces feront adressées à la cour de
cassation. Aucune amende ne sera consignée.
Le pourvoi sera porté directement devant la

chambre civile.

Lorsqu'une décision aura été causée, l'affaire
sera renvoyée devant la commission arbitrale
d'un canton ou d'un arrondissement voisin.

" Article 50.

Le secrétaire tient registre sur papier non
timbré, coté et paraphé par le président, pour
mentionner tous les actes d'une nature quel
conque, décisions et formalités, auxquels
donne lieu l'exécution de la présente loi, et
dont l'inobservation est do nature à donner
lieu au pourvoi prévu à l'article 49. Les copies
pour extrait certiiiées conformes seront, en cas
do pourvoi, jointes au dossier.
Les décisions portées sur le registre prévu à

l'alinéa précédent seront signées du président
et du secrétaire, conformément à l'article 138
du code de procédure civile. Les grosses et
expéditions seront délivrées par le secrétaire.

Article 51.

Les décisions, ainsi que les extraits, copies
et expéditions qui en seront délivrés et géné
ralement tous les actes de procédure auxquels
donnera lieu l'application dé la présente loi,
sont visés pour timbre et enregistrés gratis. Ils
porteront la mention expresse qu'ils sont faits
en exécution de la présente loi.

Toutefois, au cas où les parties produiraient
à l'appui de leurs prétentions soit des actes
non enregistrés et qui seraient du nombre de
ceux dont les lois ordonnent l'enregistrement
dans un délai déterminé, soit des actes et
titres rédigés sur papier non timbré contraire
ment aux prescriptions des lois sur le timoré,
la commission arbitrale devrait, conformément
à l'article 16 de la loi du 23 août 18/1, ordonner
d'office le dépôt au greffe de ces actes pour y
être immédiatement soumis à la formalité de
l'enregistrement ou du timbre.

; Article 52.

En cas de plainte en prévarication contre les
membres des commissions arbitrales, il sera
procédé contre eux suivant la forme établie à
l'égard des juges par l'article 483 du code
d'instruction criminelle.
Les articles 505 à 508, 510 à 516 du code de

procédure civile, 126, 127 et 185 du code pénal
sont applicables aux commissions arbitrales et
à leurs membres individuellement.
La prise à partie sera portée devant la cour

d'appsl. .
Article 53.

Demeurent, au surplus, applicables les arti
cles lu, 11, 12, 14, 18,28, 29, 34, 35, 36, 37.-41, 42,
43, P4, 55, 130, 131, 168. 170, 171, 452, 474, 480 du
code de procédure civile, en tout ce qui n'a
,tien de contraire à la présente la

Texte adopté par la Chambre des députés
le 12 juillet 1917.

La reproduction des débats par la voie de la
presse est interdite sous peine de l'amende
édictée par l'article 39 de la loi du 29 juillet
1831.

Article 46.

Sans changement.

Article 47.

»..a. l'article 43.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

m' Article 48.

Le secrétaire tient registre sur papier non
timbré, coté et paraphé par le président, pour
mentionner tous les actes d une nature quel
conque, décisions et formalités, auxquels donne
lieu l'exécutien de la présente loi
Les copies pour extrait, certifiées conforme's,

seront, en cas de pourvoi, jointes au dossier.

Sans changement.

Article 49.

Les décisions ainsi que les extraits, copies,
grosses ou expéditions qui en seront délivrés
et généralement tous les actes de procédure
auxquels donnera lieu l'application de la pré
sente loi, sont visés pour timbre et enregis
trés gratis. Ils porteront la mention expresse
qu'ils sont faits en exécution de la présente
loi.

Le reste sans changement.

Article 50.

Sans changement,

Article 5i«-

Sans changement.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

La reproduction des débats par la voie de la
presse est interdite sous peine de l'amende
édictée par l'article 39 de la loi du 29 juillet
1881.

La sentence de la commssiotn arbitrale règle
en une décision unique pour toute la durée de
la guerre et les six mois qui suivront, sauf les
délais plus étendus prévus par la présente loi,
les rapports des parties entre lesquelles elle a
été rendue.

Article 49.

Sans changement. ^

Article 50., '

Sans Changement.

Texte de la Chambre des députés.

...à l'article 45,

Sans changement.

Sans changement .

Sans changement.

Article 51. -

Texte de la Chambre des députés.

Sans changement,

Sans changement.

Article 52.

Texte de la Chambre des députés.

Sans changement.

Article £3.

Sans changement.

Article 54.

Sans changement.
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Texte adopté par la Sénat
le 23 juillet 1916.

TITRE IV

DISPOSITIONS GlïVKUALES

Article 51 ' * -

Sans préjudice de ce qui a été dit à l'arti
cle 19, peuvent être prorogés par la commission
arbitrale, à la demande du locataire et aux con
ditions fixées au bail, les baux expirant pen
dant la durée de la guerre ou pendant les six
mois qui suivront la cessation des hostilités,
dans les conditions ci-après :
1° Pour une durée maxima égale à celle de !a

guerre, les baux des locaux commerciaux et
industriels;
2° Pour une durée maxima d'une année,

les baux écrits des locaux affectés à l'habita
tion ;
3° Pour une durée maxima de six mois, les

locations verbales ; le point de départ de ces
délais sera le décret fixant la cessation des
hostilités.

Le locataire devra, à peine de forclusion,
faire connaître son intention au bailleur, par
acte extrajudiciaire, au plus tard dans les deux
mois qui suivront l'expiration du bail et, si
l'expiration du bail est antérieure à la promul
gation de la présente loi, dans les deux mois de
ladite promulgation. . .
La commission tiendra compte notamment,

dans sa décision, de la durée de la mobilisa
tion du locataire et môme s'il n'a pasété mobi
lisé, des conséquences que la guerre a eues
pour son commerce ou sa profession.
Le délai de réalisation des promesses de

vente expirant postérieurement au 1er août 1914
pourra être prorogé d'une durée maxima égale
t celle de la guerre.

Article 55.

L'autorisation nécessaire pour l'exercice de
tous les droits reconnus à la présente loi
pourra être accordée, dans les conditions pré
vues à l'article 48, à la femme du locataire
appelé sous les drapeaux et qui se trouve dans
la situation définie à l'article 5.

Article 56.

Sont nulles de plein droit et de nul effet les
obligations contractées par des bailleurs ou des
locataires envers tous intermédiaires qui se
chargeraient de leurs intérêts moyennant des
émoluments fixés à l'avance proportionnelle
ment aux -conditions et réductions à obtenir.
Les sommes ainsi payées en vertu de ces

conventions nulles seront sujettes à répéti
tion.

Texte adopté par la Chambre des députés
1e 12 iuillet 1911.

- i TITRE IV

■ , ^ DISPOSITIONS GKNKRALSS . -,

Article 52.

Les baux en cours au l ?r août 1914 seront
prorogés, à la demande du locataire, d'une
durée égale au temps écoulé entre le décret
de mobilisation et le décret fixant la cessation
des hostilités et >ux conditions fixées au bail, à
compter de la cessation des hostilités fixée par
décret. : ' -

Supprimé; .

Supprimé.

Supprimé.

Le locataire devra, à. peine de forclusion, faire
connaître sa volonté au bailleur; par acte ex
trajudiciaire, au plus tard dans les trois mois
qui suivront le décret fixant la date de la ces
sation -des hostilités. ' '
il en sera de môme des promesses de vente

dont le délai de réalisation expire postérieure
ment au 1er août 1914.

Pour les locations faites sans écrit, le loca
taire sera admis à conserver la jouissance du
local aux clauses et conditions en vigueur au
1er août 1914, pendant une durée égale au
temps écoulé entre le décret de mobilisation et
le décret fixant la cessation des hostilités, sous
réserve de la faculté pour ces locataires de
quitter les lieux loués pendant cette même
période aux conditions fixées par l'usage des
lieux.

Le bail du locataire qui n'a pu emménager
du fait de la mobilisation est résilié de plein
droit à la demande de locataire. *

Article 53.

Sans changement.

1 article 47 .

Article 5i.

Sans changement.

Texte proposé par la commissioa
sénatoriale.

TITRE IV

: - DISPOSITIONS GKNsaALBS .

Article 55.

Los baux en cours au 1 er août 1915 seront
prorogés à la demande du locataire mobilisé,
d'une durée égale à celle de sa mobilisation et
aux conditions du bail à compter de la cessa
tion des hostilités fixée par décret.
En ce qui concerne les locataires non mobi

lisés occupant les petits logements d'habitation
prévus à l'article 15, les prorogations seront de
deux ans pour les baux écrits et de un an pour
les locations verbales, à compter du décret
fixant la cessation des hostilités, le tout sur la
demande desdits locataires et aux conditions
fixées au bail.

Les autres baux pourront être prorogés par
la commission arbitrale, à la demande du loca
taire et aux conditions fixées au bail, pour une
durée maxima de trois ans s'il s'agit de locaux
commerciaux et industriels, de deux ans s'il

s'agit de baux écrits d habitation et de un an
s'il s'agit de baux verbaux, le tout il compter du
décret fixant la cessation des hostilités.

Les locataires visés aux alinéas 1 et 2 du pré
sent article devront, à peine de forclusion, faire
connaître leur volonté au bailleur, par acte
extrajudiciaire, au plus tard dans les trois
mois qui suivront le décret fixant la date de
cessation des hostilités.
Les locataires qui voudront user de la faculté

prévue par le troisième alinéa du présent arti
cle devront faire connaître leur intention au
plus tard trois mois avant l'expiration du bail.
ri le bail est expiré au moment de la promul
gation de la loi ou s'il doit expirer moins de
six mois après cette promulgation, ils devront
faire connaître leur intention six mois au plus
tard après ladite promulgation. ■
Le délai de réalisation des promesses d«

vente ayant expiré postérieurement au 1er août
1914 sera proregé de plein droit dans les mêmes
conditions et délais que les baux prévus à l'ali
néa 1" quand il s'agira des mobilisés.
Pour les non mobilisés, il pourra être prorogé

par la commission arbitrale d'une durée \maii-
ma égale à celle de la guerre, à compter du
décret fixant la cessation des hostilités.
Le bénéficiaire de la promesse de vente dan»

le cas prévu à l'alin>a précédent devra mani
fester son intention trois mois au plus tard
avant l'expiration du délai de réalisation. Si ce
délai est expiré au moment de la promulgation
de la loi, ou s'il doit expirer moins de six mois
après cette promulgation, le bénéficiaire de la
promesse de vente devra faire connaître sou
intention six mois au plus tard après ladite
promulgation.
Pour les locations faites sans écrit, le loca

taire admis à conserver la jouissance du local
aux clauses et conditions en vigueur au 1 er août
1914 pendant la durée fixée au présent article,
pourra quitter les lieux loués pendant cette
période, aux conditions déterminées par l'usage.

Texte de la Chambre des députés. .

Article 56.

Sans changement.

l'article 49.

Article 5T.

Sans changement. r
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Texte adopté par le Sénat
le 28 juillet 1916.

Article 57.

Prendront fin, à partir de la promulgation de
la présente loi. tous moratoires civils et judi
ciaires, en matière de baux à loyer, autres que
ceux qui sont prévus par les diverses disposi
tions ci-dessus.

Article 53.

Sont seuls admis au bénéfice de la présente
loi : ...
1° Les Français et protégés français;
2# Les sujets et ressortissants des pays alliés ;
3° Les Alsaciens-Lorrains ;
'i° Ceux des sujets ressortissants des pays

étrangers dont la nationalité sera déterminée
par un décret rendu sur la proposition du mi
nistre des affaires étrangères.

Article 59.

Il sera statué par une loi spéciale sur les
droits et obligations des locataires des sociétés
de construction d'habitations à bon marché et
sur lasituation desdites sociétés et des sociétés
de crédit immobilier.

Article CO.

. La présente loi est applicable 1 l'Algérie et
aux colonies. .

Texte adopté par la Chambre des députés
le 12 juillet 1917.

Supprimé.

Article 55.

Sont seuls admis au bénéfice de la présente
loi :

1° Les Français et protégés français ;
2° Les Alsaciens-Lorrains ;
3° Les citoyens sujets et ressortissants des

pays alliés ;
4° Ceux des sujets et ressortissants des pays

étrangers dont la nationalité sera déterminée
par un décret rendu sur la proposition du mi
nistre des affaires étrangères.

Article 56.

Il sera statué par une loi spéciale sur les
droits et obligations des locataires et socié
taires des sociétés de construction d'habita
tion» à bon marché.

Article 59.

Sans changement.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

Article 58. - -

Prendront fin, à partir de la promulgation di
la présente loi, tous moratoires civils et judi
ciaires, en matières de baux à loyer, autres qui
ceux qui sont prévus par les diverses disposi
tions ci-dessus.

Article 59.

Texte de la Chambre des députés :

1° Les Français, les Alsaciens-Lorrains et le»
protégés français;
2» Les citoyens sujets et ressortissants des

pays alliés.
Le reste sans changement.

/

Article 60.

Il sera statué par une toi spéciale sur ler
droits et obligations des locataires et socié
taires de sociétés de construction d'habita
tions à bon marché et sur la situation desdites
sociétés et des sociétés de crédit immobilier.

Article Cl.

Sans changement.

AFMEXH P 218

(Session ord. — Séance du 22 juin 1917.)

l APPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés, con
cernant les jeunes gens ayant contracté

. un engagement volontaire pour la durée de
la guerre et appartenant à des classes non
encore appelées, par M. A. Gervais, séna
teur (1). - *

Messieurs, nombreux roit les jeunes gens
qui, sans attendre l'appel de leur classe, se
.sont engagés pour la du:te de la guerre. In
souciants des dangers et n ayant devant les
yeux que l'image de la patrie dont il fallait
défendre le sol sacré, beaucoup, dés l'âge de
dix-sept ans, sont venus porter dans les rangs
de notre armée la flamme de leur patriotisme
et l'élan de leur jeunesse.
Notre admiration accompagne ces héroïques

enfants et il est légitime que nous entourions
de notre respect les familles françaises qui
n'ont pas hésité à donner leurs, fils au pays
sans attendre l'heure de leur conscription.
Les devancemente d'appel se produisant

chaque jour, il est certain qu'un grand nombre
de ces engagés volontaires n'aura pas ac
compli le temps de service légal au jour où la
guerre sera terminée, et comme à ce moment
il est possible que leur classe ne soit pas ap
pelée sous les drapeaux, ou n'y soit pas main
tenue, on peut se demander quel sera leur

•sort. L'article 52 de la loi de recrutement spé
cifie que le temps de service accompli pendant
la campagne par les engagés pour la durée de
la guerre qui ont devancé l'appel de leur classe
vient en déduction du temps de service légal,
mais aucun texte ne décide si ces engagés
pour la durée de la guerre pourront, la paix
signée, rester à la caserne pour parfaire leur
temps de service ou si, au contraire, ils seront
renvoyés dans leur foyers pour y attendre
l'appel de leur classe et compléter avec elle
leur service militaire.
Or. l'une on l'autre solution peut être consi

dérée comme avantageuse par les intéressés.
Certains envisageront qu'il est préférable de
rester sous les drapeaux plutôt que de quitter
le service pour commencer des études scienti-

nques ou professionnelles qu ils devraient in
terrompre quelques mois ou quelques années
plus tard pour revêtir à nouveau l'uniforme.
D'autres, au contraire, auront des études

classiques à terminer, un apprentissage à finir,
et opteront pour le retour dans leurs foyers.
De toute façon, il faut laisser l'option à ces

jeunes gens, et une disposition législative
s'impose qui leur permette ou de rester sous
les drapeaux ou de reprendre la vie civile eu
attendant l'appel normal de leur classe; le Par
lement leur témoignera par cette mesure l'in
térêt qu'il leur porte et dont ils se montrent si
parfaitement dignes.
Pour ces motifs votre commission de l'ar-

Tnée vous propose d'adopter la proposition de
loi suivante, déjà votée par la Chambre des dé
putés sur la proposition et le rapport de M. Col
liard :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les jeunes gens engagés
volontaires pour la durée de la guerre et appar
tenant à des classes qui, à la cessation des
hostilités, n'auraient pas encore été appelées
ou ne seraient pas maintenues sons les dra
peaux, pourront opter, soit pour la continua
tion de leur service militaire, de manière à
accomplir sans interruption leur temps de ser
vice actif, soit pour le renvoi dans leurs
foyers en attendant l'appel normal de. leur
classe.

ANNEXE 219

(Session ord. — Séance du 22 juin 191 1.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes, de cré
dits additionnels aux crédits provisoires de
l'exercice 1917, pour procéder à des opérations
d'achat et de cession en vue de la reconsti
tution industrielle des départements victi
mes de l'invasion, par M. Victor Lourties,
sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 14 juin 1917, un projet de loi
portant ouverture au ministre du commerce;

de l'industrie, des postes et des télégraphes, de
crédits additionnels aux crédits provisoires de
l'exercice 1917, pour procéder à des opérations
d'achat et de cession en vue de la reconstitu
tion industrielle des régions "envahies.
Ce n'est pas la première fois que le Gouver

nement et le Parlement, justement préoccupés
de la reprise de l'activité industrielle dans ces
régions, ont recherché les moyens de remet
tre les usines plus ou moins endommagées
par des faits de guerre, ou dépossédées par
l'ennemi des matières premières, da l'outillage
ou des produits d'entretien, en état de repren
dre leur fonctionnement dans le plus bref délai
possible.
Dès l'année 1911, quelques mois seulement

après le début des hostilités, la loi des finan
ces du 22 décembre 1914 posait le principe du
droit à la réparation des dommages résultant
de faits de guerre, et le 26 décembre suivant,
le gouvernement déposait et faisait voter la
loi qui crée les commissions départementales
d'évaluation et attribue, à titres d'acomptes,
300 millions aux victimes de ces dommages.
L'article 2, en effet, tout en disposant qu'une

loi spéciale déterminerait les conditions dans
lesquelles s'exercerait le droit à la réparation.
ouvrait un premier crédit de 300 millions au
ministère de l'intérieur pour les besoins les
plus urgents, et renvoyait à un décret pris en
conseil d'État le soin de fixer la procédure do
la constatation des dommages et le fonctionne
ment des commissions d'évaluation.
Le 11 mai 1915, un projet était déposé pat le

Gouvernement. U proclamait le droit & la ré
paration des dommages causés aux immeubles
et aux - meubles par les faits de la guerr»
« pourvu que ces dommages fussent matériels,
certains et directs. »

11 subordonnait l'octroi de l'indemnité à de»
eonditions de remploi répondant à l'affecta
tion des biens détruits, et renvoyait à des lois
ultérieures pour les indemnités qui pourraient
être dues au communes, départements, éta
blissements publics. Le projet fut voté avec
modifications par la Chambre, le 23 janvier
1917; il est encore pendant devant le Sénat,
l'entente n'ayant pu s'établir entre le Gouver
nement et la commission, snrtout au sujet du
remploi. .
Quant au crédit de 300 millions, il resuite

d'un accord intervenu entre le ministre de l'in
térieur et le ministre des finances qu'il doit
être affecté soit « au payement d'indemnité» ou
d'acomptes en argent, soit aux dépenses relati
ves aux autres modes de réparation des dom
mages et à la constitution de stocks de maté
riaux pour la reconstitution des immeubles
détruits ». Jusque-là, riea de prévu spéciale

(1) Voiries nes 90, Sinat, année 1917, 2545-2961
et in-8° n° 652 — 11« législ. — de la Chambre
des députés.

(l) (Voir les o0S 203, Sénat, année 1917. et 3182-
3226-3360 et in-8° n» 724. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.) »■
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ment pour la reconstitution industrielle et la
reconstitution agricole.
Et cependant, il n'est personne qui ne recon

naisse depuis longtemps qu'il est d'une extrême
urgence, au point de. vue énonomique et so
cial, d'accomplir, dans toute la mesure possi
ble, dès avant la paix, l'acte de solidarité natio
nale qui consiste à réparer au plus tôt les
dommages causés aux usines et aux établisse
ments industriels de tout ordre par des faits de
guerre et de permettre ainsi de les remettre en
marche.

C'est d'autant plus indispensable que l'indus
trie des pays envahis était des plus florissantes
avant la guerre et qu'il importe, au plus haut
degré, qu'elle le redevienne après les hostilités.

~ Les douze départements qui ont subi les hor
reurs de linvasion constituaient une des ré
gions les plus riches de France au point de vue
industriel, en ce qui concerne la production
des minerais de fer, de la fonte, de la houille ;
les industries métallurgiques, les industries
lainières, cotonnières, linières, sucrières y
étaient particulièrement prospères ; l'activité
industrielle et commerciale y était des plus in
tenses.

Aussi, l'importance de l'œuvre à accomplir
n'avait-elle échappé ni aux grandes associations
industrielles, ni à la représentation parlemen
taire des départements envahis, ni aux pouvoirs
publics, dès la première année de la guerre.
Le 10 novembre 1915, M. Clémentel, ministre

du commerce et de l'industrie, demandait ins
tamment aux représentants des associations
textiles des régions envahies de se préoccuper
d'urgence de la reconstitution du matériel dé
truit et des approvisionnements de matières in
dispensables à la reprise des affaires. Quelques
jours après, le 22 novembre 1915, se constituait
entre industriels sinistrés, l'association centrale
pour la reprise de l'activité industrielle dans les
régions envahies, ayant pour objet principal la

• reconstitution de l'outillage et dés stocks dans
les établissements industriels ; et, dès le len
demain, M. le ministre obtenait d'elle qu'elle
comprît dans son programme, en même temps
que la reconstitution des industries diverses
appartenant à ses adhérents, la réfection du
matériel et de l'outillage des autres industries ;
il n'est que juste de reconnaître que son con
cours lui a été assuré dans la plus large me
sure.

De son côté, le 10 décembre 1016, l'union des
industries textiles, qui ne comptait pas moins
de 70 syndicats groupant 3,000 établissements,

. occupant en temps normal 830,000 ouvriers, et
distribuant annuellement près d'un milliard de
salaires, prenait une délibération demandant
au ministre du commerce « qu'en vue de la
prompte reprise de la vie économique dans les
régions actuellement envahies, d importantes
réserves de matières premières, de matériel et
d'outillage fussent constituées d'urgenae au
moyen d'avances à consentir par le Gouverne
ment à l' « Association centrale pour la reprise
de l'activité industrielle dans les régions enva
hies ».
D'autre part, en juin 1916, la « Société d'en

couragement à l'industrie nationale », au nom
des grandes associations et des principaux syn
dicats industriels de France, remettait à plu
sieurs membres du Gouvernement une note
détaillée sur les mesures les plus urgentes à
prendre en vue du retour à la vie industrielle
et sociale dans les régions envahies.
Elle adjurait le Gouvernement de faire aux

industriels de ces régions, auxquels stocks et
• outillages avaient été pris, transportés au loin
ou détruits, l'avance de l'indemnité qui leur
serait due par lennemi vaincu, et d'ouvrir à
l'association centrale les crédits nécessaires.
Enfin, le 24 mars 1917, l'assemblée des prési

dents des chambres de commerce émettait le
vœu :

1® Que toutes les dispositions matérielles
utiles au relèvement des régions envahies
fussent prises au plus tôt en vue de cons
tituer par l'intermédiaire d'un organe cen
tral ayant à la fois la compétence technique
indiscutable, la liberté de décision et la sou
plesse de d'exécution nécessaires, les approvi
sionnements de matières premières, produits
industriels et outillage, destinés à la remise en
marche des usines au fur et à mesure de l'éva-

: cuation du territoire ;
: 2° Que tous les moyens financiers nécessaires
- fussent mis sans délai, sous forme d'avances à
valoir sur les indemnités, à la disposition de

. l'organisation créée, d'accord avec leGouverne-
- ment, par l'association centrale pour la reprise
• industrielle dans les régions en

vahies, pour préparer la reconstitution de l'in
dustrie de ces régions. .
Les efforts n'ont pas été moindres de la part

des représentants parlementaires des régions
intéressées. Le groupe parlementaire des re
présentants des départements envahis a, par
tous les moyens. encouragé et soutenu 1 œuvre
entreprise par, l'association centrale pour la
reprise de l'activité industrielle; son effort au
près du Gouvernemst a été aussi énergique
qu'inlassable.
De son côté, le Gouvernement instituait le

18 mai 1916, par un décret signé par M. Clé
mentel et contresigné par M. Aristide Briand,
président du conseil, un comité interministé
riel pour aider à la reconstitution des régions
envahies ou atteintes par les faits de guerre,
présidé par M. Léon Bourgeois et ayant pour
mission d'aider à la reconstruction des immeu
bles détruits et à la réfection ou au remplace
ment de l'outillage détérioré ou anéanti, d'éta
blir la liaison entre les divers services publics
intéressés en coordonnant leur action. de cen
traliser les études et les renseignements et de
préparer et provoquer toutes mesures utiles
pour tout ce qui se rapportait à l'objet de son i
institution.

Il n'en fallait pas davantage pour stimuler
l'action gouvernementale qui s'était d'ailleurs
depuis longtemps manifestée,
C'est ainsi que le 11 janvier 1017, le Gouver

nement déposait sur la tribune de la Chambre
un projet de loi « portant ouverture au mi
nistre du commerce, de l'industrie, de l'agri
culture, du travail, des postes et des télégraphes,
de crédits additionnels aux crédits provisoires
de l'exercice 1917, pour procéder à des opéra
tions d'achat et de cession de marchandises en
vue de la reconstitution industrielle des ré
gions envahies ».
Aux termes de ce projet, il était ouvert au

ministre du commerce un crédit d'engagement
de 240 millions en vue d'effectuer des achats de
matières premières, d'outillage, d'articles et
produits d'entretien nécessaires à la remise en
marche des exploitations et établissements in
dustriels, et de procéder à la distribution, par
voie de cessions, des marchandises ainsi ache
tées.

11 était autorisé à faire effectuer les opéra
tions prévues par la loi, pour le compte de
l'État, par une société privée placée sous son
contrôle.
Les achats pouvaient être réalisés sans mar

ché ni adjudication, quel qu'en fut le mon
tant.

L'article 3 approuvait la convention annexée
à la loi, passée à cette effet le 20 décembre
1916 entre l'iîtat et le Comptoir central d'achats
industriels pour les régions envahies.
Étaient dispensés des formalités de timbre et

d'enregistrement la convention et les actes de
marchés, d'achats et de cessions passés par le
Comptoir central, .en qualité de mandataire de
l'État, et ayant exclusivement pour objet les
opérations prévues par la loi.
Enfin, il était ouvert au ministre du com

merce, sur l'exercice 1917, en addition aux cré
dits provisoires ouverts par la loi du 30 décem
bre 1916 et par des lois spéciales, des crédits
s'élevant à la somme de 100 millions de francs
appliquables à un chapitre 51 nouveau intitulé :
a Reconstitution industrielle des régions en
vahies. ».

Sur observations de la commission du budget
le projet primitif fut retiré et remplacé par un
nouveau projet, déposé le 17 mars 1917, qui
n'est autre que le projet actuel. Il comporte
un crédit d'engagement et un fonds de roule
ment identiques et ouvre, pour le deuxième
trimestre de 1917, un crédit de pavement de
6j,000 fr. pour faire face aux dépenses de per
sonnel et de matériel jugées nécessaires pour
l'installation et le fonctionnement du service
chargé de l'exécution de la loi.
Le projet n'ayant pu venir à l'ordre du jour

avant la séparation des Chambres, en avril, et
la libération d'une fraction de notre territoire
ayant rendu encore plus urgentes les mesures
de réalisation, le Gouvernement s'était décidé,
en attendant le vote du projet, à demander des
crédits additionnels réduits pour faire face aux
premières dépenses indispensables.
Il prévoyait, à partir du 1er mai, une dé

pense de 3,300 fr. par mois pour le personnel
nécessaire au début, composé de 10 employés
civils, masculins ou féminins, rémunérés à
raison de 200 k 400 fr. par mois, soit pour
deux mois 6,400 fr., dont 5,800 fr. à imputer au
chapitre 1er et 600 fr. au chapitre 3.
Quant aux dépenses de matériel, il s'agissait

de la location d un immeuble, d'une mstallatioa
assez complète, d'achats do machines à écrira
et de fournitures de bureau, le tout pour per
mettre au bureau de fonctionner au lendemain
même du vote de Ha loi sur la reconstitution

industrielle. La dépense à inscrire pour les
mois de mai et de juin correspondait à l'ou
verture d'un crédit de 13,000 fr. au chapitre 5.
La Chambre avait admis le principe de ces

dépenses; mais les mesure? envisagées ne pou
vant, en tout état de cause, recevoir leur exé
cution avant le 1 er juin, elle n avait accordé au
titre du chapitre 5 qu'une somme de 2,900 fr.
représentant la dépense d'un mois.
Depuis ce vote, elle a adopté, dans sa séance

du 14 juin dernier, le projet de loi actuellement
soumis au Sénat, qui organise le service de la
reconstitution industrielle des pays envahis,
ouvre les crédits nécessaires à son fonctionne
ment et institue un compte spécial où seront
constatées les opérations de recettes et de dé
penses auxquelles il donnera lieu. Dès lors, la
commission des finances n'avait plus à retenir
le crédit de 2,900 fr. volé en principe par la
Chambre.

Au point de vue budgétaire, le projet de loi
maintient la demande' d'un crédit d'engage
ment de 258 millions de francs, comme le pro
jet primitif (art. Ie ') et -celle d'un crédit da
100 millions de francs pour fonds de roulement
(art. 12, chap. 43). Le même article ouvre un
crédit de 30.000 fr. pour le personnel de l'office
(chap. 40", et un crédit de 3 1,( 00 fr. pour le ma
tériel (chap. 47). Ces crédits sont nécessaires
pour le fonctionnement administratif de l'or
gane d'exécution institué au ministère du com
merce ; il a mission de recueillir les rensei
gnements, d'apprécier les besoins, de recher
cher les moyens d'y faire face, dyréaliser di
rectement où par intermédiaire les opirations-
d'achat, d'étudier les mesures à prendre en
vue de' la conservation, de la cession et de la
mise à la disposition des intéressés des appro
visionnements constitués.

Cet organe d'exécution prévu à l'article 2 du
projet de loi, sous le nom d'« Office de reconsti
tution industrielle des départements Victimes
de l'invasion », se compose d'un conseil dontles
membres, nommés par décret, comprendront
à la fois des représentants des chambres de
commerce appartenant par moitié aux départe
ments envahis et par moitié aux autres dépar
tements. et des représentants des départements
m^stériels intéressés.
••• lie président et le vice-président de l'office,
désignés par les ministres contresignataires du
décret, sont choisis parmi les membres du coa-
seil n'appartenant pas à l'administration. Un
secrétaire général sera chargé de la direction
des services de l'office qui comprendront un
agent comptable et un certain nombre d'em
ployés, dactylographes et gens de service. Il
est d'ailleurs difficile. en l'état actuel des cho
ses, de spécifier d'une façon définitive la com
position de ce personnel, d'autant plus que le
dernier paragraphe de l'article 1" du pro
jet dispose que le ministre du commerce peut
être chargé, sur la demande des ministres in
téressés; et pour leur compte, de tous autres
achats destinés aux départements victimes da
l'invasion, en même temps que de ceux qui lui
incombent pour la reconstitution industrielle.
On a voulu permettre ainsi la centralisation,

entre les mains d'un service unique, de tous
les achats de môme nature, et éviter les fâ
cheux effets de la concurrence, ce qui n'empê
chera pas d'ailleurs les départements ministé
riels intéressés de déterminer les besoins et
d'établir les programmes d'achats; mais les
opérations proprement dites pourront être con
fiées au département du commerce.
L'article l er confie à ce ministère tout ce qui

concerne la remise en marche des exploita
tions et établissements industriels, tandis que
le ministre de l'intérieur dispose, de par ailleurs,
d*un crédit de 300 millions pour reconstruc
tion d'immeubles. Il n'en est pas moins souhai
table qu'en ce qui concerne les immeubles
industriels, seul le ministre du commerce et
de l'industrie ait la charge des réparations ou
des constructions qu'ils nécessitent. Il a une
compétence particulière à cet égard et, en
outre, la question du sauvetage du matériel
existant aura, dans bien des cas, une telle im
portance que la direction des travaux ne sau
rait appartenir qu à ce département ministériel.
En fait, la reprise plus ou moins rapide de la
vie économique et de la vie sociale dépendra
tout d'abord de l'état dans lequel »8 trouveront
les usines après la libération du territoire.
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Trois cas pourront se présenter avec de nom
breuses variantes :
1° L'usine sera fortement atteinte ; le déblaie

ment pour la recherche et le sauvetage du
matériel devra se faire avec de sérieuses pré
cautions, et les machines-outils une fois déga
gées, devront i tre aménagées dans un local
couvert, au besoin rudimentaireinent installé
pour les recevoir, en attendant leur répara
tion ;
2° Pour les usines non atteintes, il suffira

quelquefois de si:nples remaniements de cou
verture ou de réfection des vitrag s, ce qui
permettra de sauver une plus ou ; oins grande
quantité de matériel, en le mettant à l'abri des
intempéries. D'autres lois, il sera nécessaire de
faire des travaux do consolidation- à certaines
parties de 1 immeuble qui pourront être con
servées ;
3° Quant aux usines qui auront subi de

graves dêgïts, quelquefois même une destruc
tion plus ou moins complète il s agira, da is
bien des cas, d une reconstruction totale de
l'immeuble.

11 faudra donc prévoir des approvisionne
ments importants en matériaux divers et en
outils nécessai es à leur mise en place, ^u'il
s'agisse de réparations, dans la mesure où elles
s'imposent, ou de reconstructions parieiles ou
totales, et entreprendre d urgence les travaux
susceptibles de les remettre en état de fonc
tionnement le plus tôt possible.

C'est le ministre du commerce et de l'indus
trie, et non le ministre Je l'intér.eur, qui aura
la compétence nécessaire aussi .>ien en matière
de direction des travaux que d'achats de ma
chines, étant bie i entendu d'ailleurs que tra
vaux de consolidation provisoire ou définitive
et achats de machines-outils et du matériel
nécessaire seront faits après entente avec le
propriétaire de l'usine.
C'est également le ministre du commerce et

de l'industrie qui s;ul est compétent pour dé
terminer, d'accord avec les intéressés, les
usines qui doivent être réparées ou relevées,
indiquer les réparations à entreprendre et
leur ordre d'urgence, et se prononcer sur le
point de savoir à quel moment telle usine sera
en état de recevoir l'outillage ou les matières
premières nécessaire! à sa mise en marche.
Une entente s'impose donc, comme le fait

justement remarquer l'honorable M. Louis Du
bois; rapporteur du projet à la Chambre des
députés^ entre le ministre du commerce et de
l'industrie, compétentpour la p ie tec unique,
et le ministre de l'intérieur, H ai dispose des
crédits.
Ajoutons, au surplus, qu'il paraît rationnel

que. dans les cas particuliers de reconstruction
des établissements industriels, ce soit le même
ministre du commerce et de 1 industrie qui,
après avoir fait exécuter les travaux avec l'as-
sentimment du propriétaire de l'usine, les con
trôle, verifie les mjuioires des entrepreneurs,
règle les dépenses et se fasse rembourser par
le prop iétaire, s >it au comptant, soit sous
forme d'une délégation d'une fraction corres
pondante d ) l'indemnité susceptible de lui être
allouée à titre de dommage de guerre.

C est l'inverse qui se produira lorsqu'il s'agira
de remettre en état nos exploitations minières.
Pour cette partie si importante de la recons

titution industrielle, le ministre du commerce
et de l'industrie devra nécessairement faire ap
pel à la compétence technique de nos ingé
nieurs des mines, et il conviendra de compren
dre, soit dans l'office du ministère du commerce
et de l'industrie, soit dans l'organisme central,
un certain nombre de représentants qualifiés
de l'industrie minière.
Aussi sera-t-il nécessaire, non seulement

qu'un décret règle le fonctionnement de l'office
de reconstitution industrielle, mais encore
qu'un organisme central assure, d'une part, une
coordination nécessaire et une liaison étroite
entre les ministères intéressési et, d'autre-part,
répartisse entre eux les crédits mis à sa d spo-
sition, et, en particulier, exerce un contrôle ri
goureux sur toutes les opérations financières.
La création de cette direction unique s'im

pose d'urgence, soit qu'on s'en tienne au comité
interministériel pour aider à lareconstition des
régions envahies ou atteintes par les faits de
guerre, institué par décret du 18 mai 1U16, soit
qu'on crée auprès d'un ministère, par décret
pris en conseil des ministres, l'organe central
dont nous venons de parler, superposé aux or
ganisations ministérielles déjà existantes, et
composé d'un nombre déterminé de délégués
de ces orgmisations. -
Cela vaudrait mieux assurément que de com

mencer par faire table rase des offices minis
tériels déjà formés aux ministères de l'agricul
ture et du commerce et de l'industrie, et dont
la composition semble satisfaisante.

D'ailleurs, le Gouvernement s'est rendu à
diverses reprises devant la commission des
finances pour exposer ses vues, et le rapporteur
du projet de loi relatif à la reconstitution agri
cole s'est chargé de résumer dans son rapport
les observations que son exposé a provoquées
au sein de la commission.

Examen des articles.

L'article 1er met à la disposition du mi
nistre du commerce un crédit d'engagement
de 250 millions pour les opérations et achats
intéressant la reconstitution industrielle. 11 lui
donne la faculté d'en effectuer pour le compte
d'autres ministères, après entente.
L'article 2 crée, au ministère du commerce et

de l'industrie, un office de reconstitution in
dustrielle des départements victimes de l'inva
sion, chargé d'effectuer, sous l'autorité, et, par
conséquent, sous la responsabilité du ministre,
les opérations prévues par la loi.
Des décrets détermineront sa composition

et les conditions de son fonctionnement.
L'article 3 dispose que les règles générales re

latives au mode de réalisation des achats et
aux conditions dans lesquelles seront faites les
cessions, la distribution et la délivrance des
approvisionnements, seront arrêtées de concert
entre le ministre du commerce et de l'industrie et
le ministis des finances.
Le ministre du commerce et de l'industrie

s'adresssera naturellement, dans la plupart des
cas, au comptoir créé par l'association cen
trale pour la reprise de l'activité industrielle
dans les régions envahies. une société de ce
genre étant souvent mieux en situation de
donner satisfaction aux besoins de l'industrie
qu'une administration d'État, mais elle ne
constitue pas un monopole, et rien n'empê
chera le ministre, s'il le juge utile, de s'adres
ser. suivant les circonstances, à tel groupe
ment, voire mêmeà tel particulier, s'ils four
nissent à de meilleures conditions et présen
tent toutes les garanties désirables.

C'est d'ailleurs ce que décide l'article 4 en
donnant au ministre du commerce la faculté
de passer, avec l'approbation du ministre des
finances, des conventions permettant à des
tiers, agissant pour le compte de l'État. d'ef
fectuer "les opérations prévues par la loi.
Le dernier paragraphe de l'article 3 qui dis

pose que la somme déléguée peut être rétablie
au crédit du compte spécial prévu à l'article
i:;, a donné lieu à une longue controverse au
sein de la commission des finances. Finale
ment, l'accord s est établi entre la commission
et le Gouvernement sur les points suivants:

1® Ce dernier déposera prochainement un
projet de loi portant rattachement de l'orga
nisme central au ministère des finances ;

2° Sur le crédit de 300 millions mis à la dis
position du ministre de l'intérieur. les crédits
inscrits au chapitre 53, relatifs auy secours
d'extrême urgence, y compris ceux qui ont
pour objet la construction d'abris provisoires
pour les habitants des régions libérées qui
réintègrent leurs foyers, seront seuls mainte
nus à ce ministère, comme fonds de roule
ment.
Les crédits inscrits au chapitre 53 bis pour

reconstruction d'immeubles, constitution de
stocks de marchandises, etc., seront transférés
au ministère des finances, au compte qui sera
ouvert à ce ministère pour le fonctionnement
de 1 organisme central. Ils formeront une pre
mière tranche de crédits auxquels viendront
s'ajouter ceux plus ou moins élevés qui seront
alloués ultérieurement pour la réparation de
l'ensemble des dommages de guerre.
Dans ces conditions, les crédits demandés

dans les projets actuellement soumis au Sénat,
tant pour le ministère de l'agriculture que pour
le ministère du commerce et,de l'industrie,
seront considérés comme des crédits provisoires
destinés à faire face aux premiers besoins les
plus urgents et les plus immédiats.
Dans ces conditions, il y a lieu de substituer

à l'article 3 comme à l'article 13 les mots « mi
nistre des finances » à ceux du « ministre de
l'intérieur •> dans les deux projets.
Les articles 5 à 10 fixent les conditions éven

tuelles qui devront être insérées dans les fu
tures conventions, par analogie avec celles qui
figurent dans la convention passée le £0 dé
cembre 1916, entre M. Clémentel, ministre du
commerce, et M. Ribot, ministre des fi nances,

d'une part, et le Comptoir central d'achats in
dustriels pour les régions envahies, représenté
par M. Charles Laurent, président du conseil
d'administration, d'autre part.

■ Ces conditions essentielles peuvent se résu
mer ainsi:

L établissement, par l'office, des programmes
d'achats précisant la nature et la quantité des
marchandises à acheter, les régions ou pays
d'origine où seront passées les commandes,
l'évaluation approximative de la dépense, la dé
termination des contrats qui devront, en rai
son de leur nature ou de leur importance, être
soumis à une autorisation minsterielle spé
ciale ; la faculté, pour le ministre, nonobstant
son approbation des programmes, de deman
der communication de tout projet de contrat
el de subordonner sa conclusion à une autori

sation particulière, l'approbation préalable de
toutes les dispositions spéciales édictées par
les mandataires, le contrôle permanent de
l'exécution des programmes d achat et des
opérations de cession et de distribution, le con
trôle financier de l'inspection des finances.
Enfin, la rémunération des mandataires quels

qu'ils soient consistera en une commission sur
le montant des opérations qui leur seront con
fiées et ne devra, en aucun cas, dépasser les
sommes nécessaires pour faire face aux frais
généraux et permettre de rémunérer, à con
currence de 5 p. 100 au maximum, le capital
réellement versé et jugé nécessaire pour ren
dre elfective la responsabilité du mandataire et
le mestre en mesure d'exécuter son mandat, la
boni susceptible d'être réalisé devant être ris
tourné au Trésor à l'issue des opérations.
L'article 11 dispense du timbre et de l'enre

gistrement les conventions passées par l'État
avec des tiers, ainsi que les marchés, achats
ou cessions ayant pour objet les opérations
prévues par la présente loi. Rien à dire.
L'article 12 ouvre au ministre du commerce

et de l'industrie, sur l'exercice 1917, en addition
aux crédits provisoires ouverts par la loi du 30
décembre 1916 et des lois spéciales. des crédits
s'élevant à la somme de 100 millions, applica
bles aux chapitres nouveaux ci-après :

Chap. 46. — (Office de reconstitution indus
trielle des départements victimes de l'inva
sion i.

Personnel, 30,000 fr.
Chap. 47. — Matériel, 30,000 fr.
Chap. 48. — Fonds de roulement, 100millinns.
Enfin, l'article 13 crée un compte spécial iu-

titulé : « Reconstitution industrielle des dépar
tements victimes de l'invasion ■>.
Sont portés au crédit de ce compte, en même

temps que les crédits budgétaires ouverts a
titre de fonds de roulement, le produit des
cessions consenties au comptant et le montant
des ordonnances émises conformément à l'ar
ticle 3.
Sont inscrits au débit le montant des acqui

sitions et les frais accessoires.
Ici, comme à l'article 3, il y a lieu de subs

tituer les mots « ministre des finances» à ceux
de « ministre de l'intérieur ».
Telles sont les grandes lignes du projet de

loi voté par la Chambre des députés. Votre
commission des finances vous en propose
l'adoption, convaincue que sa mise en appli
cation immédiate aura pour effet, en ramenant
à l'activité l'industrie des régions libérées da
l'invasion, de réconforter le moral de ces po
pulations industrielles si cruellement éprouvées
et si courageuses, et de leur permettre de con
courir efficacement à la lutte économique de
l'après-guerre et à la victoire industrielle qui
importe autant que la victoire militaire à l'ave
nir de notre cher et grand pays.
La Chan?,re des députés, sur la proposition

de sa commission du budget, a rédigé comm#
suit le texte du projet de loi :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le ministre du commerce, di
l'industrie, des postes et des télégraphes, est
chargé d'eirectuer, dans la limite d'un crédi>
d'engagement de 250 millions de francs et dant
les conditions précisées aux articles ci-après,
des achats de matières premières, d'outiliage
d'articles et produits d'entretien nécessaires i
la remise en marche des exploitations et éta
blissements industriels des départements vie
times de l'invasion, et de procéder à la distri
bution, par voie de cession, des marchandise
ainsi achetées.
Il peut de même être -chargé d'effectuer, Su

la demande des ministre* intéressés, et poui
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leur compte, tous autres achats destinés aux
départements victimes de l'invasion.
Art. 2. — Il est créé, au mini-tère du com

merce, de l'industrie, des postes et des tel gra
phes, un office de reconstitution industrielle
des départements victimes de l'invasion, chargé
d'eiïectuer. sous l'autorité du ministre, les opé
rations prévues par la présente loi.
L'office est composé de huit délégués des dé

partements ministériels intéressés et de huit
représentants du commerce et de l'industrie,
dont la moitié appartenant aux départements
victimes de l'invasion.
Les membres de l'office et son président

sont nommas par un décret contresigné par le
ministre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes et le ministre des finances
tin autre décret contresigné par les memes
ministres déterminera les conditions de fonc
tionnement de l'office,

11 est interdit aux membres de l'office de
prendre ou de conserver un intérêt direct ou
indirect à 1 occasion d'un marché passé en eïô-
cution de la présente loi.

Art. 3. — Les règles générales relatives à la
fixation des prix de cession, à la distribution
et à la délivrance des approvisionnements cons
titués ainsi qu au mode de réalisation des
achats, sont arrêtées de concert entre le mi
nistre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes et le ministre des linances.
Les cessions sont effectuées, soit au comp

tant, soit sur délégation par le cessionnaire
d'une traction de l'indemnité susceptible de
lui être allouée pour dommages de guerre égale
au prix de la cession augmenté des frais acces
soires.
Dans ce cas, le montant de la somme délé

guée peut être rétabli au crédit du compte spé
cial dont il sera parlé ci-après, par imputation
sur les crédits inscrits au budget du ministre
de l'intérieur.
Art. 4. — Des conventions pourront être pas

sées, pour l'exécution des opérations prévues
par la présente loi, par le ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, sur la proposition de l'office, dans les
conditionsspécifiées aux articles 5 à 10 ci-après,
avec des tiers agissant pour le compte de l'État.
Ces conventions devront être soumises à l'ap
probation du ministre des finances
Art. 5. — Les programmes des achats confiés

aux tiers mandataires sont établis par l'office.
Ils précisent la nature et les quantités des di
vers objets ou marchandises, indiquent les
régions ou pays d'origine dans lesquels seront
passées les commandes et comportent des éva
luations approximatives de la dépense.
lls déterminent également les contrats qui,

en raison de leur nature et de leur importance,
devront être soumis à une autorisation minis
térielle spéciale avant leur conclusion.
Cette' autorisation, est obligatoire pour tout

contrat passé avec une personne intéressée,
soit comme administrateur, soit comme ac
tionnaire, dans les sociétés qui pouraient être
chargées des achats, ou faisant partie du per
sonnel dirigeant de ces sociétés.
Les programmes sont approuvés par le mi

nistre du commerce, do l'industrie, des postes
et des télégraphes.
Nonobstant cette approbation, le ministre

conserve la faculté de demander êommunica-

tion de tout projet de contrat d'achat et de su
bordonner sa conclusion à une autorisation
spéciale.
Art. 6. — Les dispositions spéciales édictées

par les tiers mandataires en conformité de la
réglementation prévue à l'article 3 de la pré
sente loi et relatives aux opérations effectuées
pour le compte de l'État, sont soumises à l'ap
probation du ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes, qui sta
tue, après avis de l'office.
Art. 7. — Les tiers mandataires reçoivent de

J'État, sur le montant des opérations effectuées
pour son compte, une commission fixée, sur la
proposition de l'office, par le ministre du com
merce, do l'industrie. des postes et des telé^ra*
phes, après .avis du ministre des finances; cette
'commission est destinée à faire face aux fiais
généraux et d'administration afférents À ces
opérations et à rémunérer, à concurrence d'un
intérêt de 5 p. 100 au maximum surles sommes
réellement versées, le capital jugé nécessaire
pour rendre effective la responsabilité du tiers

s mandataire et lui ■ permettre, d'exécuter .son
mandat.
Le montant des sommes dues par l'État aux

tiers mandataires est arrêté à la fin de chaque
jwerciee, sur la proposition do l'office, par le

ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes.
Les tiers mandataires s'interdisent. sur les

opérations effectuées pour le compte de l'État,
tout bénéfice excédant cette rémunératio i, et
le boni susceptible d'être réalisé est ooligatoi-
rement reversé à l'État lors du règlement dé
finitif des opérations.
Art. 8. — Les opérations matérielles de dé

pense et de recette afférentes aux achats et ces
sions confiés aux tiers mandataires sont effec
tuées par les comptables du Trésor, sur ordre
de payement et en vertu de titres de perception
établis par le ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes ou par
son délégué.
Les tiers mandataires peuvent toutefois être

constitués régisseurs pour le payement des
dépenses et l'encaissement des recettes. Dans
ce cas, le montant des avances à consentir et
le délai dans lequel il est rendu compte de leur
emploi sont fixés par décrets contresignés par
le ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, et le ministre des
finances.

Art. 9. — Les tiers mandataires sont respon- j
sables de leur mandat vis-à-vis de l'État, con
formément aux articles ,198-i à 2010 du code
civil.
Art. 10. — Les opérations des tiers manda

taires sont soumises au contrôle du ministre
du commerce, de l industrie, des postes et des
télégraphes. Ce contrôle, exercé par l'office de
reconstitution industrielle des départements
victimes de l'invasion, constate si les opéra
tions sont conformes aux programmes approu
vés. 11 veille à ce que la cession et la distribu-

> tion des marchandises soient effectuées en con
formité des règlements.
Au cas où le tiers est une société, les déci

sions du conseil d'administration et des assem
blées générales sont soumises au ministère
pour approbation, et tous documents adminis
tratifs et pièces justificatives sont tenus à sa
disposition.
La comptabilité générale des tiers manda

taires est soumise au contrôle de l'inspection
générale des finances.
Art. ll. — Sont dispensés des formalités de

timbre et d'enregistrement les conventions
passées par l'État avec des tiers en exécution
de l'article 4 de la présente loi, ainsi que tous
actes de marchés, d'achats ou de cessions
passés par l'État ou pour son compte et ayant
exclusivement pour objet les opérations pré
vues par la présente loi.
Art. 12. — Il est ouvert au ministre du com

merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, sur l exercice 1917, en addition aux
crédits provisoires ouverts par la loi du 30 dé-
c mbre 1916 et les lois spéciales, des crédits
s'élevant à la somme de 100,060,000 fr. appli
cables aux chapitres nouveaux ci-après :

Ministère du commerce et de l'industrie ~
(l r0 section).

Chap. 46. — Office de reconstitution indus
trielle des départements victimes de l'inva
sion. — Personnel, 30,000 fr.

[ Chap. 47. — Office de reconstitution indus
trielle des départements victimes de l'invasion.
— Matériel,- 3u,0J0 fr.
Chap. 48. — Reconstitution industrielle des

départements victimes de l'invasion. — Fonds
de roulement, 100,000,000 fr.
Art. 13. — Les opérations de dépense et de

recette effectuées en conformité de la présente
loi sont constatées à un compte spécial intitulé :
« Reconstitution industrielle des départements
victimes de l'invasion. »
Il en est justifié à la cour des comptes par

un agent comptable responsable desdites opé
rations.

Sont portés au crédit de ce compte les cré
dits budgétaires ouverts au ministre du com
merce, de l'industrie, des-postes et des télé-
grophes à titre de fonds de roulement, le pro
duit des cessions consenties au comptant et le
montant des ordonnances émises parle minis
tre de l'intérieur dans les csnditions prévues à
l'article 3 de la présente loi.
Sont inscrits au débit le montant des acqui

sitions et des frais accessoires de transport,
chargement, déchargement, réception, manu
tention, magasinage, conservation et distribu
tion des marchandises, la rémunération des

: tiers mandataires, ainsi que les dépenses de
toute nature relatives au fonctionnement -de

, l'office, à l'exception des dépenses de personnel
; et matériel afférentes au . service, central

chargé de la direction et du contrôle des #pi-
rations.
Une situation du compte est établie & la fn

de chaque année et communiquée au ministre
des finances.
Art. 14. — Les dispositions législatives et ré

glementaires concernant le contrôle des dépen
ses engagées sont applicables aux dépenses^
porter au compte spécial,

ANNEXE N* 220

(Session ord. — Séance du 22 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture, au ministre de l'agriculture, de
crédits additionnels aux crédits provisoires
de l'exercice 191 /, pour procéder a des opé
rations d'achat et de cession en vue de la
reconstitution agricole des départements
victimes de 1 invasion, par il. Gustave
Lhopiteau, sénateur (1).

Messieurs, dans l'article 12 de la loi du 26 dé
cembre 191 > a été posé le principe du droit à
la réparation des dommages de guerre, prin
cipe nouveau dans notre législation et que,
cependant, personne n'a songé à contester tant
il semble commandé par les sentiments de
justice et de solidarité nationale. 11 était dit
dans le même article qu'une loi spéciale régle
rait les conditions d'exercice de ce droit et,
pour parer aux besoins les plus urgents, un
crédit de 300 millions était ouvert au ministre
de I intérieur.
Aucune indication n'était donnée au Gouver

nement pour l'emploi de ces crédits et cela
s'expliquait alors par l'impossibilité de prévoir
comment se poursuivraient les opérations de
guerre et par l'espérance que nous avions tous
d une pro npte libération des territoires enva
his. Il semblait pourtant que la première
préoccupation des services compétents aurait
di être de dresser un programme, sinon des
dépenses à prévoir, ce qui était impossible, au
moins des méthodes à employer poureflectuer
le plus promptement possible la reconstitution
des régions libérées. Il fallait sans tarder cons
tituer l'organisme qui serait chargé de pour
suivre cette reconstitution.
Près de trois années se sont écoulées sans

que cet organisme ait été créé et les projets
déposes les 16 et 19 mars par le Gouvernement
à la Chambre des députés. loin d'y contribuer,
se nblaient au contraire en rendre la création

plus difficile par la séparation. d'ailleurs peu
conforme à la r alité, qu ils opèrent entre les
travaux de reconstitution agricole et ceux qui
concernent la reconstitution industrielle des
pays envahis.
Il faut reconnaître cependant que le Gouver

nement n'était pas resté inactif. Le 30 avril 19115,
M. le ministre de l'intérieur, par un arrêté pu
blié au Journal officiel du 6 mai, avait créé un
ser.ice spécial pour les reconstructions à effec
tuer d'urgence dans les villages reconquis ou

.reoccupés par nos troupes.
La mesure était bonne, sans contredit, «t

l'intention était loua île, mais elle procédait
d'une c mception trop étroite de la tâche qui
allait s'imposer aux p .uvoirs publics.

C est ce que ne manqua pas de faire remar
quer M. Klotz, président de la commission du
budget à la Chambre des députés. dans uns
lettre que, au nom de cette commission, il
adressait au Gouvernement, à la date du 12 mai
1916, lettre publiée en en.ier dans le rapport
relatif au< dommages de guerre. Par la pluma
de son président, la commission du budget fai
sait justement remarquer que la reconstruc
tion des habitations. si urgente fût-elle, n'était
qu'un des éléments du vaste problème à ré
soudre; que ce problème était des plus com
plexes puisqu'il devait mettre en œuvre le*
divers services administratifs chargés de
l'hygiène, de la sécu ité, de l'instruction publi
que,^ de l'alimentation et des transports;
• qu'une liaison occasionnelle entre ces diver'
services était en tout état de cause insuffl- .
santé là où ^'imposait la collaboration la plus
étroite et la plus assidue »; qu'il fallait fair®
tomber toutes les cloisons étanches qui les s«-

(1) Voir les n°3 204, Sénat, année 1917, et
3200-3225-3361 et in-8» n° 72a — 11« législ. 1>.
de la Chambre des députés.
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paraient les uns des autres ; et « qu'il paraissait
- opportun de créer un organisme spécial sous
la direction de l'un des ministres d'État ».
A la suite de cette lettre, sans doute peut--on

dire pour obéir à cette suggestion, le Gouver
nement fit paraître le décret du 18 mai 1916
instituant un comité qu'on a appelé depuis lors.
« comité interministériel », avec mission d'éta
blir la liaison entre les divers services publics
charges de reconstituer les régions libérées
de l'invasion ou atteintes par les faits de
guerre.

11 semble que dès ce moment eût dû se trou
ver assurée l'unité de direction des opérations
à entreprendre par l'action directe des admi
nistrations puuliques ou à seconder par l'allo
cation aux propriétaires rapatriés de subveu-
tions à titre d'avances imputables ou rem
boursables. 11 n'en fut rien et les faits ont dé
montré que les cloisons étanches avaient ré
sisté à la pression des commissions parle
mentaires et même à celle du Gouvernement.
Le crédit ouvert au ministre de l'inté
rieur dépassait considérablement les be
soins à satisfaire immédiate nent, tandis
que le ministère de 1 agriculture (à part
une somme destinée aux achats de trac
teurs) et le ministère du commerce et de l'in
dustrie en étaient complètement dépourvus.
Un prélèvement suivi d'une répartiti .n aurait
satisfait tout le monde et rien n'était plus sim
ple que de les faire autoriser par une disposi
tion législative insérée au besoin dans l'un des
des projets relatifs aux douzièmes provisoires.
Mais, com ne il arrive constamment en pa
reille circonstance, le ministère de l'intérieur
ne se décidait pas à abandonner ce qui lui
avait été remis, même en trop grande abon
dance. 11 ne consentit à verser au ministère de
l'agriculture que deux acomptes, l'un de 9 mil
lions et i autre de 10 millions seulement, si
bien que las de se heurter à tant « de lenteurs
administratives » M. Fernaud David résolut de
so liciter du Parlement le vote de crédits spé
ciaux.

Ces constatations ne sont pas rappelées ici
dans l) but de souligner une fois de plus les
résistances si préjudiciables à l'intérêt général
.qu'opposent les uns aux autres les divers ser
vices ministerieis, mais bien et uniquement
pour insister sur la nécessité absolue qui s'im
pose aux deux Chambres d'exiger, pour la
reconstitution des ré ions libérées de l'in
vasion, la coordination absolue et la collabo
ration sincère de tous les services intéressés,
et de la rendre d sormais obligatoire par des
textes précis et impératifs.
Malheureuseinent le projet de loi qui fait*

l'objet de ce rapport ne paraissait pas devoir
conduire à l'unité de direction désirable,
puisque. au contraire, il tendait à constituer
au .i!istère de l'agriculture, sous le nom
d office, un organisme autonome et indépen
dant dont l'action se serait limitée uniquement
et exclusivement aux opérations de reconstitu
tion agricole, sans liaison nécessaire avec les
opérations d'autre nature. Nous ne contestons
certainement pas que ces opérations de recons
titua in agricole relèvent du ministère de l'agri
culture et qu'il faille lui en laisser le soin ;
mais nous estimons qu'elles ne doivent pas
être envisageas ni poursuivies séparément,
sans aucune liaison avec celles que va néces
siter la reconstitution industrielle.
Un organisme supérieur est apparu à la com

mission des finances comme absolument indis
pensable, pour envisager dans son ensemble
l'énorme tache qui s'impose, en fixer le pro
gramme générai, centraliser les études pour
suivies dans les divers ministères, assurer la
coordination entre les divers services, établir
le devis général des dépenses à engager et l'or
dre des travaux, contrôler l'emploi des crédtis
et verilier l'ensemble des comptes. Dans notre
pensée, cet organisme serait superposé aux j
offices que les divers départements ministé
riels croiraient devoir instituer pour les études
et travaux relevant de leur spécialité ; il ne
s'immiscerait pas dans les détails d'exécution
qui c mtinueraient à être assurés par des offices
de chaque min stère sous la responsabilité du
ministre compétent ; il se bornerait à servir de
liaison entre eux, à assurer la coordination de
leurs efforts, et à centraliser dans un compte
spécial qu'il surveillerait et vérifierait les crédits
ouverts à chaque ministère et les dépenses
faites par chacun d'eux. ■ - ,
Avant d'examiner au fond le projet de loi qui

lui était soumis. la commission des finances a
donc jugé nécessaire de provoquer les explica
tions du Gouvernement. Sur la nécessité d'un

comp.,,- u ensemble, l'accord s'est fait de suite
la première entrevue entre le Gouverne

ment et la commission. Mais chacun des mi
nistres de l'intérieur, de l'agriculture et du
commerce, continuait à revendiquer le droit
d'agir séparément pour les travaux concernant
ses services. Le ministre de l'agriculture en
particulier insistait pour conserver sa complète
liberté d'action.
Liberté entière dans les détails d'exécution,

personne n'entendait la lui contester, et les
membres de la commission, unanimes à penser
que la reconstitution agricole devait précéder
les autres et être entreprise de toute urgence,
étaient les premiers à désirer que le ministre
de l'agriculture no rencontrât aucun obstacle
dans i'exécution de sa tâche, mais à la con
dition pourtant que son action restât en conti
nuelle liaison avec celle des autres services mi
nistériels.
Gouvernement et commission étaient donc

bien près d'un accord, au moins sur les lignes
générales de l'organisation à créer, à la suite
de 1 entrevue du 2 juillet 1917.
Pour consacrer cet accord, en ce qui le con

cernait, le ministre des finances adressait le
12 juillet à M. le président de la commission
des finances la lettre suivante':

Paris, le 12 juillet 1917.

« Monsieur le Erésident,
« Lors de la discussion devant le Sénat du

projet de loi portant ouverture des crédits ad
ditionnels du deuxième trimestre, M. le rap
porteur général a déclaré, au nom de la com
mission des finances, qu'il était nécessaire
d'envisager la centralisation financière de tous
les services déjà constitués ou projetés en vue
du règlement des indemnités pour dommages
de guerre. et que cette centralisation devait na
turellement trouver place au ministère des
finances, ■

« Au cours de l'examen des projets de loi
dont elle était saisie relativement à la recons

titution industrielle et agricole des régions en
vahies, la commission des finances a été ame
née à étudier plus complètement la question
et à préciser sa manière de voir en la matière,
Elle a entendu à ce sujet les ministres de l'in
térieur, du commerce, de l'agriculture et des
finances. De l'échange de vues qui a eu lieu, il
est résulté que l'accord pourrait aisément s'é
tablir sur les bases envisagées par la commis
sion .

« La question ainsi posée a été soumise au
Gsuvernement qui, après examen, vient de dé
cider d'entrer dans la voie qui lui était indi
quée et de préparer les mesures de réalisation
opportune.

« Le règlement des indemnités pour domma
ges de guerre constitue, en effet, le payement
d'une dette de l'État. A ce titre, il a paru logique
au Gouvernement de confier cette tâche aux
services du ministère des finances, qui y ap
porteront leurs traditions d'ordre, de méthode
et de rigueur comptable absolument indispen
sables lorsqu'il s'agira de régler en quelques
ann es des sommes s'élevant à plusieurs mil
liards et d'adopter toutes les précautions vou
lues pour éviter les doubles emplois, les faus
ses imputations, les payements erronés, etc..
On peut ajouter que la question des moyens
de crédit à instituer au profit des attributaires
d'indemnités pour dommages, déjà soulevée à I
maintes reprises, rentre directement dans les !
attributions du ministre des finances, et que
cette question est étroitement liée à celle du
payement des indemnités.

<• Dans la période actuelle de transition, qui
précède le vote de la loi portant réparation des
dommages «le guerre, l'utilité de la centra
lisation financière préconisée par la commis
sion des finances n'est pas moins pressante.
En raison de l urgence, il a été institué un ré
gime d'acomptes aux sinistrés, à valoir sur les
indemnités ultérieures. Des avances vont être
consenties pour la constitution de fonds de
roulement aux petits commerçants ou agri
culteurs, et il devra en être tenu compte dans
la suite, lors du règlement des indemnités.
D'autre part. les ministères du commerce et
de l'agriculture se préparent, sous forme de
travaux et de cessions d'objets ou de matériel,
à anticiper sur le payement des indemnités. La
loi tout récemment votée par le Parlement,
qui prévoit la possibilité d'un constat provi
soire des dommages, accentuera sans doute
les opérations de cette période d attente. il est
donc essentiel que, sans plus tarder, l'organi
sation nouvelle se constitue. Si l'on vent évi

ter, en effet, les erreurs et iss doubles emplois,
il est de toute nécessité d'ouvrir et de tenir au
courant un compte de chaque sinistré, qui re
tracera toutes les opérations intéressant ce si
nistré et où sera porté, au crédit. le montant
des indemnités auxquelles il aura droit ; an dé
bit, tout ce qu'il aura reçu, à des titres divers,
des différents ministères: avances en argent,
travaux effectués, cessions de matières et ob
jets, etc. . .

« Cette nécessité d'une centralisation n'avait
d'ailleurs pas échappé au .ouveruement, et les
modifications apportées en dernière heure aux
projets de loi sur la reconstitution industrielle
et agricale des régions envahies portaient la
trace de cette préoccupation. .

« Je reconnais avec la commission des
finances que la tenue de cette centralisation
au ministère des finances «cra de nature â
la rendre plus complète et plus efficace. Dans
cette conception les crédits alloues p ir le Par
lement pour la réparation des dommag s de
guerre se trouveraient ouverts à un ministère
unique et cest à ce crédit que viendraient
finalement aboutir les opérations faites par les
autres ministères.

« Rien ne serait changé, par ailleurs, au
fonctionnement qui a été prévu pour la recons
titution industrielle et agricole des régions en
vahies. Les ministres du commerce et da
l'agriculture conserveraient en celte matière
les initiatives qui leur appartiennent, mais les
comptes spéciaux qui leur seraient ouverts se
raient remboursés, sur les crédits du minis
tère des finances, du montant des avances
qu'ils feraient aux sinistrés. Les crédits alloués
aux comptes spéciaux ne seraient ainsi que des
crédits pour ordre, et ces comptes spéciaux,'
après reversement au Trésor de leur dotation
initiale, devraient ensuite se balancer à zéro.

« Un régime analogue devrait être institué
en ce qui concerne le ministère de l'intérieur
qui, privé du crédit de 300 millions transféré
au ministère des finances, se trouverait dans
l'impo-sibilité de pourvoir aux achats de maté
riaux et de poursu vre la reconstitution des
moyens d'habitation. Il serait donc nécessaire
de mettre à sa disposition un tonds de roule
ment qui fonctionnerait dans les mimes con
ditions que ceux du commerce et de l'agricul
ture et dont les opérations auraient aussi leur
aboutissement final sur les crédits du ministère
des finances.

« Telles sont, monsieur le Président. les réso
lutions auxquelles s'est arrêté le Gouverne
ment, et dont je m'empresse de vous faire part,
en vous priant de bien vouloir les porter à la
connaissance de la commission des finances.

« En conséquence de ces réso utions, j'ai
l'intention de soumettre prochainement au
Parlement un projet de loi qui sanctionnera les
mesures de réalisation destinées à les mettre
en pratique. Ce projet de loi, en même temps
qu'il autorisera le transfert, au ministère del
finances. du crédit pour réparation des dom
mages de guerre actuellement inscrit au minis
tère de l'intérieur, et qu'il dotera ce dernier
ministère d'un fonds de roulement pour ia re
constitution des maisons d'habitation, devra
donner au ministre des finances les moyens
d'action qui lui sont indispensables. Il ne sau
rait suffire, en effet, de lui conférer des attri
butions nouvelles: il faut encore le mettre en*
mesure de remplir la fonction qui lui sera dé
volue.

« 11 sera nécessaire, dans ce but, de créer un
service central qui devra effectuer la cen
tralisation financière indiquée ci-. îessus, procé
der à la liquidation des indemnités et tenir
les comptes individuels des sinistrés. Il est éga
lement nécessaire de prévoir, dans chaque
préfecture intéressée, la création d'un service
local qui sera chargé de l'exécution des mesu
res sur place, établira le lien indispensable
entre les sinistrés et le service c ntral, tiendra
les fiches qui permettront d'assurer la régula
rité des opérations locales. L'importance de ces
serv ices ira en croissant à mesure que se pour
suivra l'œuvre de réparation nationale, et leur
développement sera considérable lorsque, après
la libération du territoire, la loi sur les dom
mages de guerre aura reçu une large application
Nous nous proposons de comprendre dans la
projet de loi en question les demandes de cré
dit qui nous paraîtront nécessaires au réguliez
fonctionnement des services nouveaux.

« Agréez, monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

« Le ministre des finances,
« Signé : J. THIERRY. *



468 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Nous n'avons pas, pour le moment, à nous
■prononcer sur le nouve IU projet de loi dont le
dépôt nous est annoncé. ni sur les indications
sommaires qui nous sont données de certaines
dispositions qu'il pourra contenir. .Nous l'étu-
•lierons quand le Sénat eu aura été régulière ;
ment saisi. Nous nous bo nons àretenif qu'une
centralisation des opérations financières sera
stïectuée au ministère des finances par l'ouver
ture et la tenue d'un compte spécial qui per
mettra de suivre au jour le jour les opérations
réalisées et de contrôler l'emploi des fonds vo
tés par le Parlement.

Mais. si grande que fût l'importance de la dé
cision prise au point de vue financier par le
Gouvernement, et bien qu'elle répondit sur ce
point aux suggestions de la commission des
finances, ce n'était là qu'un côté de la ques
tion. La tenue des écritures est, pour ainsi
dire. une operaiion a posteriori. Restait tou
jours à déterminer l'organisme par lequel l'im- ;
pulsion serait donnée aux divers services, car
ta commission des finances persistait, sur ce
terrain à désirer, au lieu de l'action spécialisée
et nécessairement fragmentée de chacun des '
départements ministériels intéressés, l'unité •
abs <lue de direction. Elle insista donc pour que
je Gouvernement lui précisât ses intentions
sur ce point comme il l'avait fait pour la cea- .
tralisation de la comptabilité.

I e li juillet 1917, M. le président de la com
mission des finances recevait de M. le ministre •
-lu travail et de la prévoyance sociale copie
d'une lettre que celui-ci avait adressée le
12 juillet à M. le président du conseil et qui est ;
«insi conçue :

« Paris, le 12 juillet 1917.

« Monsieur le président du conseil,
« La commission des finances du Sénat, sai- ,

ïie d'une demande de crédits par nos collègues
de l'agriculture et du commerce, pour assurer ;
la reconstitution du matériel agricole et indus- .
triel do^ régions libérées, a ajourné le vote dé
finitif de ces crédits en demandant qu'au piéa- ,
lab e une centralisation de la comptabilité des ;
dépenses de toute nature concernant les dites t
régions ait été assurée par le Gouvernement. i
D'un autre coté, soit à la Chambres des députés, ,
soit au groupe parlementaire des départements 1
envahis, des propositions ont été faites en vue
de la centralisation des moyens d'action aujour- J
d'hui disséminés entre les différents départe
ments ministériels. Certains de nos collègues ,
du Parlement n'ont pas hésité à conclure à la
constitution d'un ministère des départements .
envahis. >

« Nous ne pensons pas que la constitution
d'un tel ministère soit possible. Elle exigerait,
en eiret, la création de services spéciaux (direc- i
tions de l'administration locale, de l'agricul- !
ture, du commerce et de l'industrie, des postes '
et des télégraphes, des finances, etc...), qui fe
raient double emploi avec les services géné- ■
Taux correspondants da is chacun des ministè
res existants et entraîneraient à la fois une
augmentation de dépenses considérable et une
sorte de désagrégation de toute l'administration
française.

» Nous avons donc été amenés à étudier les
moyens, grâce auxquels il serait possible de i
donner satisfaction aux voux émis soit au

Sénat, soit à la Chambre, en respectant aussi ,
complètement que possible les cadres et les
attributions des ministères intéressés. Nous i
avons l'honneur de vous proposer à cet effet
les mesures suivantes :

« d r Centralisation financière : ;
« Sur ce point, je ne puis mieux faire que de :

reprendre les conclusions proposées par M. le
ministre du commerce :

« Les dépenses faites par les ministres du
commerce et de l'agriculture, comme une .
grande partie de celles engagées par le ministre ;
de l'intérieur, ne constituent que des avances ,
faites aux sinistrés à valoir sur les indemnités ,
auxquelles ils auront droit pour les dommages .
subis. 11 est dore-indispensable que toutes les ,
dépenses de cette nature soient centralisées ,
dans un seul compte o i seraient portés, au :
crédit de chaque sinistré, le montant des in-
demnités auxquelles il aura droit, et au débit,
tout ce qu'il aura reçu à titres divers des ditîé- .
rents ministères : avances en argent, travaux t
effectués, cessions de matières et objets, etc. » '

« Tous les crédiis al oués par le Parlement <
pour les dommages de guerre devraient être i
eaverts à un ministère unique qui rembour- .
serait aux comptes spéciaux ouvertsaux autres .
ministères, le montant des avances faites par

eux aux sinistrés, ainsi que le prévoit d'ailiSîTS
l'article 3 du texte do loi adopté par la Cham
bre des députés. Les crédits alloués pour ces
comptes spéciaux ne seraient ainsi que des
crédits pour ordre, ces comptes devant. après
reverse lient au Trésor de leur dotation initiale,
se balancer à zéro. Ces crédits seraient ouverts
au ministère des finances à qui incomberait,
dès lors, le soin de centraliser tous les comptes
des sinistrés.

« 2° Centralisation de l'action administra
tive :

« Chaeun des ministères existants doit, nous
l'avons dit, conserver dans les départements
libérés l'ensemDle des attributions qui lui
appartiennent pour le reste de la France. Mais
un grand nombre des mesures prises ou à
prendre exigeant l'intervention simultanée des
agents de di vers ministères. il faut que, par une
décision unique acceptée par chacun des mi
nistres intéressés et transmise par lui à ses
propres services. la mise en mouvement de ces
services et la coordination compl été de leurs
efforts soit assurée us ,u à complète exécution.

« Le comité interministériel. constitué par le
décret en date du 18 mai 1916. a bien reçu pour j
mandat d'étudier tom les problèmes qui tou
chent à la reconstitution des régions libérées,
d'en avoir sans cesse une vue d'ensemble et de
déterminer les règles qui d livent ftre obser
vées par les différentes administrations. Ses
travaux sont loin d'avoir et' infructueux, et il
sut (Irait de consulter les procès-verbaux de ses
séances pléni res ou de chacune de ses sec
tions pour voir combien de questions, par ni
les plus graves et les plus délicates, ont été
étudiées, combien ont été résolues, et quelle
préparation excellente du travail définitif est
due à ses délibérations, auxquelles ont pris
part, d'ailleurs, un grand nombre de nos col
lègues du Sénat et de la Chambre. Mais le
comite n'ayant point d agents dépendant direc
tement de lui sur le terrain, ne peut que se
borner aux avis de principe, aux instructions
générales. 11 ne peut pas entrer dans le détail
des mesures d'exécution et il lui est à peu près
impossible d'en contrôler sur place les résul
tats.

« 11 nous a paru qu'il était nécessaire de
constituer un organe central, une sorte de
comité exécutif auquel appartiendraient en fin
de compte l'entière responsabilité des décisions
et le pouvoir d en diriger et d'en contrôler
l'exécution. Ce comité serait formé par les mi
nistres eux-mêmes se réunissant périodique
ment sous la présidence du président du comité
interministériel et prenant en commun chaque
décision désormais exécutoire par chacun d'eux
dans leur département particulier. Les minis
tres de l'intérieur, de l'agriculture, du com
merce, des travaux publics, de la guerre et des
finances seront les membres de ce comité, les
dééisions qui y seront prises seront immédia
tement notifiées par le secrétaire général aux
départements compétents.

« Un secrétariat général du comité comprend
un personnel restreint, mais suffisant pour
enregistrer 1 >s décisions prises, pour en assu
rer la notification et pour en suivre au besoin
les résultats serait placé sous les ordres^ du
président du comité. Un petit nombre d'agents
d'enquête et de contrôle serait autorisé à se
rendre sur les divers points du territoire libéré
pour examiner, et si possible pour résoudre
sur place les difficultés qui auraient pu s'élever
entre les diverses autorités ou les agents lo
caux.

•• Il ne semble point qu'il soit nécessaire
d'inscrire dans un décret l'ensemble des me
sures que nous avons l'honneur de proposer.
Si le conseil des ministres leur donnait son
approbation, mus prendrions immédiatement,
mes collègues et moi. les mesures nécessaires
pour en assurer le onctionnement. M. le mi
nistre des tinances, de son c fé, voudrait bien
demander au Parlement les quelques crédits
qui seraient nécessaires pour l'organisation des
services indispensables.
« Veuillez agréer, etc.

« Le président du comité interministériel. »

Convoquée le jour même, la commission des
finances se réunissait le lendemain (7 juillet
pour examiner les nouvelles propositions du
Gouvernement.

Elle enregistrait tout d'abord l'accord de
principe qui s'était établi entre le Gouverne- -
ment et elle » sur la nécessité de constituer
un organe central. une sorte de comité exé
cutif, auquel appartiendrait en fin de compte
l'entière responsabilité des- décisions et le 1

^ pouvoir d'on diriger et d'en contrôler l'exécu
Sica •!.
Sur l'organisation de ce comité furent seule<

vées de suite de graves objections.
Mais d'abord la question fut posée de savoir

si l'accord sur le principe de l'unité de dire»-
tion étant obtenu, il ne convenait pas de con
sidérer la tache de la commission comme
achevée et de ne pas poursuivie la conversa
tion sur le mode de réalisation que seul le
Gouvernement responsable avait qualité pour
décider. Cette attitude n'etait-eiie pas la plu»
con orme à la tradition et à la doctrine du ré
gime parlementaire 1 Personne ne s'est avisé
de le contester.

Pourtant plusieurs membres de la commis
sion ont émis l'avis qu'il ne convenait pas, sur
tout en une matière aussi grave, de rester l'es
clave de la lettre et qu'on na fausserait pas
l'esprit de la Constitution en continuant à
adresser au Gouvernement des suggestions,
dont il avait déjà accueilli une .partie et à en
trer av ;c lui e i collaboration plus intime pour
la mise sur pied d'un organisme dont l'action
pouvait avoir une influence si considérable sur
la vie économique des régions libérées de l'in
vasion et. par répercussion, sur la vie économi
que du pays tout entier. Il ne s'agissait pas da
subs;itu:r l'initiative de la commission des
finances à l'initiative du Gouvernement, et par
là même de déplacer les responsabilités, mais
uniquement de présenter au Gouvernement
des vues qu'il restait libre de partager ou d'é
carter après les avoir examinées.

C'est dans cet esprit que la commission des
finances conti ma l'étu le des propositions
contenues dans la lettre de M. le ministre du
travail et de la prévoyance sociale, et qu'elle
examina les dive.ses critiques formulées par
certains de nos cil'.ègues.
On a fait observer que l'œuvre de reconsti

tution à entreprendre est une u uvre de longue
haleine, qui durera un assez grand nombre
d'années, quelque diligence q i on y apporte.
Il y faudra apporter. a-t-on dit, une continuité
de vue et de desseins très pr ;longée. Des mi
nistres, malheureusement éphémères, sont-ils
bien qualifiés pour en être chargés Les fluc
tuations des majorités parlementaires peuvent
faire rentrer dans le rang ce:ix d'aujourd'hui
et les faire remplacer par d'autres qui n'auront
pas les m mes conceptions. Or, pour cette
tache où s'impose essentiellement la stabilité
de direction, le Gouvernement nous propose
un président et un comité fatalement ins
tables.
On a ajouté que dans cet aréopage de minis

tres où chacun tient de ses fonctions une au
torité égale, l'autorité personnelle jouera le
plus grand rôle. Certes, noAis la voyons à la
tète dans le projet du Gouvernement, en raison
de la personnalité de M. Léon Bourgeois, mi
nistre du travail. Qui nous dit qu'il en sera de
même demain ? Et alors ntrpeut-on craindre
des heurts, des discussions et des tiraillements
nuisibles à. la bonne exécution du travail d'en
semble ?

« C'est un rapprochement et non une con-
centiaion », a-t-on dit encore. La lettre mi-
nistérielle fait surtout entrevoir un rapproche
ment des divers services ministériels par la
juxtaposition de leurs cnefs sans aucune liai
son, sins aucune fusion eut:eeux. L'union ne
se fera qu'accidentellement dans les réunions
du comité, et pour que.ques instants chaque
semaine ou chaque quiiuai.io, chaque dépar
tement ministériel conservant ses vues et se*

traditions spécialisées qu'il défendra avec son
âpreté coitumiére. Une « réunion de vues
étroites n'engendre pas une vue générale"».
N'est il pas à craindre qua de la juxtaposi

tion des différents" services ministériels na
sorte pas de cette unité d'action si désirable
pour mettre en mouvement sans heurts, et en
harmonisant leurs efforts, les diilérents or
ganes d exécution ?
Est-ce le meilleur moyen d'aplanir les diffi

cultés administratives qui scu ent paralysent
les initiatives et le - bonnes volontés '
Ne conviendrait-il pas mieux. a-t-on ajouté

enfin, d envisager l'institution d'une sorte de
eom i issariat général, en s'inspirant de ce qui
se passe habituellement pour les exp tsitions
universelles où un homme étranger à toute»
les querelles politi |ues, assuré de la stabilité
n 'cessaire, pourrait imposer son autorité à
tout l'ense nble du personnel c argé da la
reconstitution en même temps qu'il puiserait
dan- ses hautes fonctions la puissance morale
nécessaire pour convaincre les rapatriés, s*
tenir en rapports personnels et constants îVM,
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eux et leur donner une collaboration aussi
' dégagée de formalisme qu'empreinte de cour
toisie et de cordialité ?
La commission des finances s'est abstenue

de délibérer sur ces critiques et ces proposi
tions, mais e le croit devoir les soumettre au
Gouvernement. assurée qu'il les examinera
avec attention avant de prendre une décision
définitive.

Tout en faisant d'expresses réserves sur l'or
ganisation projetée par le Gouv rnement, la
commission a passé alors à la discussion du
projet spécial déposé par 'M. le ministre de
l'agriculiur.3 et par lequel il sollicite des
Chambres l'autorisation d'engager les d penses
pouvant s élever jusqu'à 3 «J millions pour la

„ constitution d'un stock de niaré iel. bétail,
engrais, semences et plants nécessaires à la
reprise de la vie agricole dans les régions
libérées.
Ce crédit d'engagement ne représente d'ail

leurs qu'une partie des sommes qui paraissent
devoir être nécessaires pour la remise en cul
ture des régions envahies. La commission in
terdépartementale d'approvisionneme;it en ma
tériel agricole, constituée par arrêté ministériel

'• du M octobre 1916 a fait des besoins à prévoir
une première évaluation qui atteint 72J mil
lions. Nous devons prendre cette évaluation
comme exacte, puisque nous n avons aucun
moyen de contr de. et d'ailleurs il semble, a
priori. qu'elle reste plutôt en deçà qu'au delà
des besoins à satisfaire. Mais il faut compter
d'autre part av c l'insufflsince des approvi
sionnements. des fabrications et des produc
tions & l'aide desquels le s!oc< pourra être
constitué. Dés maintenant, il ne semble pas que
les dép mses à effectuer au cours de l'année
1917 puissent dépasser 100 millions. C'est cette

- somme que M. le ministre de l'agriculture de
mande comme crédit additionnel aux crédits
provisoires de l'exercice 1917. Nous n'avons à

- taire à cette demande aucune objection. D autre
part, si nous voulons qu aucune interruption

- ne se produise dms l'alimentation du stoc» à
constituer, il faut que le ministre de l'agricul
ture puisse passer les commandes à l'avance
et signer les marchés. 11 pense n'avoir pas à
engager d'ici le 1 er janvier une dépense supé
rieure à -10 > miilio is, et c'est à ce chiffre qu'il

- iim te le crédit d engagement qu'il sollicite de
. nous Le chiffre no nous parait pas exagéré.

L'honorable M. Dariac, dans son rapport au
nom de la commission du budget, signale

. qu'avant peu se posera la question des avances
en espèces à consentir aux cultivateurs des
régions libérées ; il rappelle que cette question
fait l'objet d'une étude d'ensemble de l'admi
nistration des finances qui l'envisage sous un
aspect général en ce qui concerne toutes les

. professions, et il exprime le vœu que cette
■ étude soit rapidement terminée. Nous joignons
bien sincèrement nos v i ux aux siens, car il
serait extrêmement utile que les cultivateurs
rapatriés pussent être mis en mesure de re
constituer eux-mêmes leurs exploitations s'ils
en manifestent l'intention. En cette matière
comme en toutes autres l'Initiative privée sera
sûrement mieux inspirée que 1 intervention ad-,
mioisnistrative et il semble facile d'arrêter les

mesures nécessaires pour que l'État ne soit
jamais frustré.

L'examen du projet do loi déposé par le Gou
vernement et du texte voté par la Chambre
provoque les observations suivantes :
Article i cv . — Le paragraphe 2 du projet du

Gouvernement prévoyait que les avances faites
seraient imputées ultérieurement sur l'indem-

i nité qui serait allouée aux bénéficiaires pour
' dommages de guerre. La Chambre a supprimé
ce paragraphe comme faisant double emploi

' avec les dispositions insérées au projet relatif
aux dommages de guerre. Nous n'en proposons
pas le rétablissement.
Le troisième paragraphe, également supprimé

: par la Chambre, avait pour but d'autoriser le
ministre à faire les achats sans marché ni ad
judication. La commission du budget s'est
bornée à dire « qu'il semblait préférable de
réserver la question » sans se prononcer au
fond. Il est permis de croire que, dans certains
cas exceptionnels, qui seuls, évidemment,

" étaient envisagés par le ministre de l'agricui-
ture, il eût pu être plus avantageux pour l'État
de procéder par voie d'achats directs ; mais le

' Gouvernement ayant accepté la suppression du
' paragraphe, la commission -fi 'en propose pas le
rétablissement.
- Art. S, s et i. — Cea articles n'appellent au

cune observation. --

Art. 5, 6, 7, S, 9 et 10. — La Chambre des dé
putés a prévu que les achats pourraient être
effectués par des « tiers mandataires ». Elle a
déterminé les conditions sous lesquelles ces
tiers pouvaient être investis d'un mandat, la
réglementation de leurs opérations, la fixation
de la commission qui pourra leur être allouée,
les avances à leur faire, leur responsabilité, le
contrôle auquel ils seront soumis, la reddition
de leurs comptes.
M. le ministre de l'agriculture a l'intention

de charger des hommes du métier ou certaines
sociétés spécialisées de passer les contrats
d'achat et de cession à la place de l'État.
Nous reconnaissons avec lui que ce mode de

procéder peut présenter de sérieux avantages
dans certains cas déterminés.
Mais alors. M. le ministre des finances estime

nécessaire de bien préciser les conditions dans
lesquelles ces tiers pourront être mis en œu
vre. il eût été préférable de faire <de ces diverses
dispositions l'objet d'un simple décret, afin de
pouvoir y apporter successivement les modifi
cations que dicterait l'expérience; mais il serait
regrettable de retarder le vote- du projet pour
cette modification de forme.

Art. 11. — Il s'agit de la dispense du timbre
et de l'enregistrement pour les conventions
passées en vertu de la loi. Aucune objection.
Art. 12. —- Cet article ouvre le crédit de 100

millions que nous avons nous-mêmes reconnu
nécessaire en y ajoutant 30,000 fr. pour les
dépenses de personnel et 3J,000 fr. pour les
dépenses de matériel. Aucune objection.
Art. 13 et 14. — Ils prescrivent l'ouverture

d'un compte spécial et y appliquent les dispo
sitions relatives au contrôle des dépenses en
gagées. Ces textes sont la reproduction de for
mules insérées dans de précédentes lois sur
la demande de la commission des finances.
Aucune objection.
Nous avons l'honneur de proposer au Sénat

l'adoption du projet de loi tel qu'il a été voté
par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le ministr/ de l'agriculture est
chargé d'efîectuer, dans la limite d'un crédit
d'engagement de 30J millions et dans les con
ditions précisées aux articles ci-après, des achats
de matériel. de bétail de trait et de rente, d'en
grais, de semences, graines et plants et, d'une
manière générale. de matières premières né
cessaires à la reprise de la vie agricole dans
les exploitations des départements victimes de
l'invasion.

ll procède à la distribution, par voie de ces
sions, du matér.el, des animaux et des matières
premières ainsi achetés.
Art. 2. — 11 est créé au ministère de l'agri

culture un office de reconstitution agricole des
départements victimes de l'invasion, chargé
d'effectuer, sous l'autorité du ministre et avec
le concours des associations agricoles, les opé
rations prévues par la présente loi.
L'office est composé de huit délégués des dé

partements ministériels intéressés et de huit
représentants de l'agriculture, dont la moitié
appartenant aux départements victimes de
l'invasion.

Les membres de l'office et son président sont
nommés par un décret contresigné par les mi
nistres de l'agriculture et des finances : un
autre décret contresigné par les mêmes mi
nistres déterminera les conditions de fonction
nement de l'office. -

11 est interdit aux membres de l'office de
prendre ou de conserver un intérêt direct ou
Indirect à l'occasion d'un marché passé en
exécution de la présente loi.
Art. 3. — Les règles générales relatives à la

fixation des prix do cession, à la dsstribution et
à la délivrance des approvisionnements consti
tués ainsi qu'au mode de réalisation des achats
sont arrêtés de concert entre le ministre de
l'agriculture et le ministre des finances.
Les cessions sont effectuées, soit au comp

tant, soit sur délégation par le cessionnaire
d'une fraction de l'indemnité susceptible de lui
être allouée pour dommages de guerre, égale ..
au prix de la cession augmenté des frais
accessoires.
Dans ce cas, le montant de la somme délé

guée peut être rétabli au crédit du compte spé
cial dont il sera parlé ci-après, par imputation
sur les crédits inscrits au budget du ministère
de l'intérieur.

Art. 4. — Des conventions pourront être pas
sées pour i esécution des opérations prévues

par la présente loi, par le ministre de 1 agricul
ture, sur la proposition de l'office, dans le*
conditions spécifiées aux articles 5 à 10 ci-
après, avec des tiers agissant pour le compte
de l'État. Ces conventions devront être sou
mises à l'approbation du ministre des finances
Art. 5. — Les programmes des achats, confiés

aux tiers mandataires sont établis par l'office.
lls précisent la nature et los quantités de ma
tières premières, du matériel et des animaux,
indiquent les régions ou pays d'origine dans
les uels seront passées les commandes et
comportent des évaluations approximatives de
la dépense.
Ils déterminent également les contrats qui,

en raison de leur nature ou de leur impor
tance, devront être soumis à une autorisation
ministérielle spéciale avant leur conclusion.
Cette autorisation est obligatoire pour tout

contrat passé avec une personne intéressée,
soit comme administrateur, soit comme ac
tionnaire, dans les sociétés qui pourraient être
chargés des achats ou faisant partie du per
sonnel dirigeant de ces sociétés.
Les programmes sont approuvés par le mi

nistre de l'agriculture.
Nonobstant cette approbation, le ministre

conserve la faculté de demander communica
tion de tout projet de contrat d'achat et da
subordonner sa conclusion à une autorisation
spéciale.
Art. 6. — Les dispositions spéciales édictées

par les tiers mandataires en conformité de la
réglementation prévue à l'article 3 de la
présente loi et relatives aux opérations efiec-
tuées pour le compte de l'État sont soumises à
l'approbation du ministre de l'agriculture qui
statue après avis de l'office.
Art. 7. — Les tiers mandataires reçoivent de

l'État, sur le montant des opérations effec
tuées pour son compte, une commission fixée,
sur la proposition de l'office, par le ministre da
l'agriculture, après avis du ministre des finan
ces ; cette commission est destinée à faire face
aux frais, généraux et d'administration all'é-
rents à ces opérations et à rémunérer, à con
currence d'un intérêt de 5 p. 10 ) au maximum
sur les sommes réellement versées, le capital
jugé nécessaire pour rendre effective la respon
sabilité du tiers mandataire et lui permettra
d exécuter son mandat.
Le montant dès sommes dues par l'Étal au^

tiers mandataires est arrêté à la fin de chaque
exercice, sur la proposition de l'office, par la
ministre de l'agriculture.
Les tiers mandataires s'interdisent, sur les

opérations e /ectuées pour le compte de l'État,
tout bénéfice excédant cette rémunération et
le boni susceptible d'être réalisé est obligatoi
rement reversé à l'État lors du règlement dé
finitif des opérations.
Art. 8. — Les opérations matérielles de dé

pense et de recette afférentes aux achats et
cessions, confiés aux tiers mandataires sont
eil ctuées par les comptables du Trésor sur
ordre de payement et en vertu de titres da
perception établis par le ministre de l'agricul
ture ou par son délégué.
Les tiers mandataires peuvent toutefois flra

constitués régisseurs pour le payement des
dépenses et l'encaissement des recettes. Dans
ce cas, le montant des avances à consentir e'
le délai dans lequel il est rendu compte de
leur emploi sont fixés par décrets contresignés
par le ministre de l'agriculture et le ministre
des finances.

Art. 9. — Les tiers mandataires sont respon
sables de leur mandat vis-à-vis de l'État con
formément aux articles 1984 à. 2010 du code
civil.

Art 10. — Les opérations des tiers manda
taires sont soumises au contrôle du ministre
de l'agriculture. Ce contrôle, exercé par l'office
de reconstitution agricole des départements
victimes de l'invasion, constate si les opéra
tions sont conformes aux programmes approu
vés. Il veille à ce que la cession et la distri
bution des matières premières, du matériel et
des animaux soient effectuées en conformité
des règlements.
Au cas où le tiers est une société, les déci

sions du conseil d'administration et des assern -
blées générales sont soumises au ministère
pour approbation et tous documents adminis
tratifs et pièces justificatives sont tenus à sr
disposition.
La comptabilité générale des tiers manda

taires est soumise au contrôle de l'inspectior
générale des finances.
Art. ll. — Sont dispensés des formalités de

timbre et .d'enregistrement les: conventions
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passées par l'État avec des tiers en exécution
de l'article 4 de la présente loi, ainsi que tous
actes de marchés, d'achats ou de cessions pas
sés par l'État ou pour son compte et ayant
.exclusivement pour objet les opérations prévues
par la présente loi.
Art. 12. — 11 est ouvert au ministre de l'agri

culture, sur l'exercice 191/, en addition aux
■ crédits provisoires ouverts par la loi du 30 dé
cembre 1916 et les lois spéciales, des crédits
s'élevantàla somme de 1UU,06G,C0O fr., applica
bles aux chapitres nouveaux ci-après :
Ministère de l'agriculture :
Chap. 8 i qutn juins. — Office de reconstitution

agricole des départements victimes de l'inva-
Èion. — Personnel, 30,000 fr.
Chap. 87 sexies. — Office de reconstitution

agricole des départements victimes de l'inva
sion. —Matériel, 30,G0Jfr.
Chap, 87 septies. — Reconstitution agricole

des départements victimes de l'invasion. —
Fonds de roulement, 10.),000 fr.
Art. in. — Les opérations de dépense et de

recette effectuées en conformité de la présente
loi sont constatées à un compte spécial inti
tulé : « Reconstitution agricole des départe
ments victimes de l'invasion ».

11 en est justifié à la cour des comptes par
un agent comptable, responsable desdites opé
rations.

Sont portés au crédit de ce compte : les cré
dits budgétaires ouverts au ministre de l'agri
culture à titre de fonds de roulement, le
produit des cessions consenties au comptant
et le montant des ordonnances émises par le
ministre de l'intérieur dans les conditions
prévues à l'article 3 de- la présente loi.
Sont inscrits au débit : le montant des acqui

sitions et les frais accessoires de transport, de
manutention, de conservation et de distribu
tion des matières premières, du matériel et des
animaux, la rémunération des tiers mandatai
res, ainsi que les dépenses de toute nature re
latives au fonctionnement de l'office, à l'excep
tion des dépenses de personnel et de matériel
afférentes au service central chargé de la direc
tion et du contrôle des opérations.
Une situation du compte est établie à la fin

de chaque année et communiquée au ministre
des finances.
^rt. 14. — Les dispositions législatives et ré

glementaires concernant le contrôla des dé
penses engagées sont applicables aux dépenses
a porter au compte spécial.

ANNEXE N® 221

(Session ord. >— Séance du 22 juin 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à modifier plusieurs
articles du code d'instruction criminelle
et des codes de justice militaire, transmise
par M. le président de la Chambre des dépu
tés à M. le président du Sénat (1). — Ren
voyée à la commission, nommée le 29 juin
19u9, chargée de l'examen du projet de loi

.portant suppression des conseils de guerre
.permanents dans les armées de terre et de
mer et des tribunaux maritimes.)

ANNEXEN°224

(Session ord. — Séance du 26 juin 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant modification
de 1 article 46 de la loi de finances du di dé
cembre 1907. relatif à l'inspection de l'en
seignement technique, par M, Victor Lour
ties, sénateur (2).

Messieurs, dans sa séance du 4 avril 1917, la
Chambre des députés a voté un projet de loi

déposé sur son bureau le 6 mars précédent,
relatif à l'inspection de l'enseignement tech
nique.
Il avait pour objet de modifier l'article 46 de

la loi de finances du 31 décembre 1907, ainsi
conçu :

« Les cadres du service de l'inspection de
l'enseignement technique au ministère du

commerce et de i industrie comprennent, ba
voir :

« Cinq inspecteurs généraux ou inspectrices
générales de l'enseignement technique;

« Cinq inspecteurs généraux adjoints ou ins
pectrices gén raies adjointes.

« Les traitements de ces fonctionnaires sont
fixés ainsi qu il suit :

CLASSES ~

INSPECTEURS GÉNÉRAUX

et

inspectrices générales.

i

INSPECTEURS GÉNÉRAUX
I adjoints

et inspectrices générales
adjointes.

[ francs. francs.

1" classe.. ! 12.C03 7.000

2e classe 1 10.000 6.000

3e classe ............

1

8.000

I

5.000

« Les conditions de recrutement et d'avance
ment des inspecteurs généraux et inspectrices
générales et des inspecteurs généraux adjoints
et inspectrices générales adjointes de 1 ensei
gnement technique seront déterminées par
décret rendu sur la proposition du ministre du
commerce et de l'industrie, après avis du con
seil supérieur de l'enseignement technique. »
Le projet de loi demande que les trois pre

miers paragraphes de l'article soient ainsi mo
difiées :

« Les cadres du service de l'inspection de
l'enseignement technique du ministère du
commerce, de l'industrie, des postes et des té
légraphes sont fixés par décret. »
Commission du commerce et de l'industrie,

commission du budget, Chambre des députés
et commission spéciale du Sénat sont favora
bles à la modification demandée.

La raison qu'on en donne généralement, que
les choses se passent ainsi pour les cadres de
l'inspection de l'instruction publique et de
l'agriculture, quoiqu'elle ne soit pas sans va
leur, ne serait pas suffisante pour faire passer
du régime de la loi à celui du décret, si, d'au
tre part, le premier système n'interdisait pas à
M. le ministre du commerce d'adapter ce ser
vice aux nécessités présentes.
En fait, voici la situation actuelle : un 'des

inspecteurs généraux est en pays envahi, un
autre remplit les fonctions de sous-directeur
de l'enseignement technique; et les trois ins
pecteurs généraux restants sont impuissants à
suffire à la tache, au moment même o.i elle
s'aggrave par le fait do la mobilisation d'une
partie du personnel enseignant de nos écoles
pratiques et de la nécessité qui en résulte de
surveiller et de diriger plus étroitement et plus
scrupuleusement que jamais ceux qui le sup
pléent et d'assurer, par surcroît, l'inspection
du cadre do rééducation professionnelle des
mutilés et blessés de la guerre subventionnés
par l'État.

Un inspecteur général adjoint a déjà été
nommé inspecteur général; il s'agit d'en nom
mer un second, ce qui portera à six, au lieu de
cinq, le nombre des inspecteurs généraux (dont
quatre seulement exerceront effectivement
leurs fonctions), pendant que, d'autre part, le
nombre des inspecteurs généraux adjoints sera
réduit à deux, de telle sorte que les crédits
normaux, actuellement fixés à 80,000 fr., reste
ront les mêmes.

La question financière, la seule qui intéresse
la commisj-ion des finances, est hors de cause
pour le mement, puisque la substitution du
décret à la loi permet au ministre du com
merce de faire face aux nécessités du service
sans dépasser la limite des crédits dont il dis
pose.

Aussi n'a-t-elle soulevé aucune objection de
la part de l'administration des finances, étant
entendu, d'ailleurs, que le décret à intervenir
devra, selon l'usage, être revêtu du contre
seing du ministre des finances. ■
Dans- ces conditions, la commission des

finances émet un avis favorable à la modifica
tion iûmandèe par 1 le projet de lui.

ANNEXE 225

(Session ord. — Séance du 26 juin 1917.) "

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d examiner la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, tendant à compléter
l'article 445 du code d'instruction crimi
nelle, par M. Louis Martin, sénateur (1).

Messieurs, la proposition de loi qui vous est
soumise, après avoir été adoptée par la Cham
bre des députés. a pour objet d'ajouter trois
dispositions nouvelles à l'article 445 du code
d'instruction criminelle, qui règle, vous la
savez tous, la procédure de révision devant la
Cour suprême.
La première de ces dispositions consiste à

mentionner la démence parmi les divers cal
| susceptibles, quand il v a lieu, d'entraîner la
j revision sans renvoi. Bien que cette cause pa-
: raisse comprise dans « l'irresponsabilité pénale »
; inscrite aud.t article, la Chambre des députés
ayant cru qu'il n'était pas superflu de la men
tionner ici, ce qui surabonde ne viciant point,
nous n'avons pas cru devoir contredira sou
sentiment.

La seconde disposition a pour objet de ré
diger ainsi le cinquième paragraphe de l'ar
ticle 445 : « Si l'annulation du jugement ou de
l'arrêt à. l'égard du condamné, etc... », alors
que le texte actuel porte seulement ces mots :
« l'aanulalion de 1 arrêt, etc. ». La modification
proposée a pour objet, dit le rapporteur, M. Paul
Meunier, « de prévoir le; ad'aires de revision
qui concernent des condamnations correction
nelles, ou militaires, ou maritimes».
Enfin, la troisième disposition a pour but

d'investir la cour suprême du droit de statuer
sans renvoi, lorsqu'un arrêt de cassation avec
renvoi ayant été rendu, le condamné vient ^
décéder ou à tomber en démence avant que la
juridiction sai ie par 1 arrêt de renvoi ait pro
noncé. A l'heure présente, cette situation est
insoluble, La disposition nouvelle permet da
sortir do cette impasse au mieux des intérêts
de la justice et des innocents.
Votre commission vous propose d'adopler la

texte de la Chambre.

Sa première pensée, et elle a chargé son rap
porteur de la faire counaitre, avait été d'intro
duire dans ce texte certaines améliorations de
forme qui lui paraissaient nécessaires et qui
l'ont un moment arrèiée. Toutofo.s, désireuse
avant tout de tenir compte des intentions gé
néreuses de la Chambre des députés et du rote
d'urgence, émis conformément à l'article 7 da
la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875, votre
commission n'a pas pensé qu'elle dût, pou*
certaines rectifica.ions de forme et de mé
thode, quelque intéressantes qu'elles lui parus*
sent, retarder le vote dé la loi proposée.
En conséquence, votre commission vous dt*

mande d'adopter le testé de la Chambre des
députés et qui est ainsi conçu.

(1) Voir les n05 2958-3066-3131-3197-3227 et
in-8° n° 726.,— 11 e légipl. — .de la Chambre des
députés.! . ■

(2) Voir lès n°s 157-184, Sénat-, année 191,7, et
30)5-31ï 1-3240 et' jn-8°, ni Bt}.-s. 11? iégUl.-^ de
2« Clidaibrd des députés. . ,. .. ... ,

■ (1), Voir, les, n°s 10, Sénat, année 1917, et 26t>(
2803 et in-8® n» 6Q7 —11' legisl. de la Chambre
des députés.
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.— Les quatrième et cinquième
paragranhes de l'article 445 du code d'instruc
tion criminelle sont ainsi modifiés :

« Lorsqu'il ne pourra être procédé, de nou
veau, à des débats oraux contre toutes les par
ties, notamment en cas de décès, de démence,
de contumace ou de défaut d'un ou de plu
sieurs condamnés, d'irresponsabilité pénale ou
d e cusabilité. en cas de prescrip ion de l'ac
tion ou de celle de la peine, la cour de cassa
tion, après avoir constaté expressément cette
impossibilité, statuera au fond sans cassation
préalable ni renvoi, en présence des parties ci
viles, s'il y en a au procès. et des curateurs
nommés par elle à la mémoire de chacun des
morts; dans ce cas, elle annulera seulement
celle dos condamnations qui avait été injuste
ment prononc e, et déchargera, s'il y a lieu, la
mémoire des morts,

« Si l'annulation du jugement ou de l'arrêt à
l'égard d'un condamné vivant ne laisse rien
subsister qui puisse être qualifié crime ou dé
lit, aucun renvoi ne sera prononcé.

« Si les accusés ou prévenus sont décédés ou
tombés en état de démence depuis l'arrêt de la
cour de cassation qui a annulé le jugement ou
arrêt de condamnation, la chambre criminelle ;
sur les réquisitions du procureur général près
la cour de cassation. rapportera la désignation
par e. le faite de la juridiction de renvoi et sta
tuera comme il est dit au quatrième paragraphe
du présent article, et à l'article 446 du présent
code. »

AWITEXE *• 227

(Session ord. — Séance du 28 juin 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant resilation des traités de
réassurance conclus avec des sociétés
ennemies, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Léon Bourgeois, ministre du
travail et de la prévoyance sociale, et par
M. René Viviani, garde des sceaux, ministre
de la justice (1). — (Renvoyé à la commis
sion, nommée le 18 mars 1915, chargée de
l'examen du projet de loi relatif à l'interdic
tion des relations d'ordre économique avec
l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie.)

(Session ord. — Séance du 28 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commision chargée
d examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à déroger, en
faveur des habitations à bon marché, à
l avant-dernier alinéa de l'article 3 de la loi

du JÔ juillet 1394, relative à l'assainissement
de Paris et de la Seine, par M. Paul Strauss,
sénateur (2).

Messieurs, la loi du 12 avril 1906 sur les habi
tations à bon marché a produit les eilets les
plus satisfaisants et l'octroi d'immunités fis
cales n'a pas peu contribué à la réforme du
logement populaire, qui n'a cessé d'être l'objet
de la solli itude ia plus active du Parlement.
En dépit des intentions formelles du législa

teur et malgré la bonne volonté du conseil mu
nicipal de Paris, l'applicatiou d'une taxe muni
cipale, celle de l'écoulement direct à l'égout, a
provoqué des réclamations nombreuses. Les
maisons individuelles, construites sous le ré
gime de la loi du 12 avril 1906, exonérées de
tonte contribution foncière pendant une pé
riode da douze années, n'ont pu être taxées
d'après les revenus imposés à la contribution
foncière ou à celle des portes et fenètres.c'est-
n-dire à un tarif minimum de 10 fr. Il leur a été
fait application de la clause relative aux im
meubles collectifs, hôpitaux, écoles, etc., exo
nérés à un titre et pour une cause quelconque

de la contribution foncière sur la propriété bâ
tie; ces petits propriétaires, dont le loyer est de
450 fr. au plus, ont ainsi supporté une tee fixe
de 50 fr. par chute.
Le comité de patronage des habitations à bon

marché du département de la Seine n'a pas
manqué de signaler cette anomalie, et le con
seil municipal, avec sa générosité habituelle,
s'est associe à ce vœu de la manière la plus
formelle et la plus pressante.
Le conseil d'État, par une décisien du 26 dé

cembre 1913, a annulé un arrêt du 5 juin 1912
du conseil de préfecture de la Seine décidant
que le revenu servant de base à la taxe muni
cipale et foncière devait, en l'absence de toute
imposition à la contribution foncière ou à
celle des portes et fenêtres, servir à l'assiette
de la taxe d'écoulement direct.

Le Gouvernement a été ainsi amené à propo
ser la dérogation qui s'impose à l avant-dernier
alinéa de l'article 3 de la loi du 10 juillet 1894
relative à l'assainissement de Paris et de la

Seine, en vue de spécifier que. pendant la pé
riode d'exonération delà contribution foncière
et des portes et fenêtres, les habitations à bon
marché seront taxées, pour l'écoulement direct
à l'égout, d'après un revenu évalué comme si
les immeubles étaient passibles de la contribu
tion foncière.

Cette modification est trop légitime et trop
conforme aux intentions du législateur pour
n'être pas approuvée sans réserve.
Tel a été le sentiment de la Chambre "qui, sur

le rapport de M. Arthur Rozier, a simplement
opéré, d'accord avec le ministre des finances,
une petite rectification qui laisse à l'adminis
tration municipale, et non au service des con
tributions directes, le soin de fixer les bases
de la redevance applicable aux habitations à
bon marché, aussi bien qu'aux immeubles de
toutes autres catégories et d'instruire, le cas
échéant, les réclamations introduites à ce
sujet.
En conséquence, nous vous proposons d'adop

ter, tel quel, le texte ci-après voté par la
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — A Paris, par dérogation à
l'avant-dernier alinéa de l'article 3 de la loi du
10 juillet 1894 relative à l'assainissement de
Paris et de la Seine, les habitations à bon mar
ché, pendant la période d'exonération de la
contribution foncière et des portes et fenêtres,
seront taxées, pour l'écoulement direct, d'après
un revenu évalué comme si les immeubles
étaient passibles de la contribution foncière.

ANNEXE Na 229

(Session ord. — Séance du 28 juin 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à modifier le
cadre du contrôle de l'administration de la

marine, par M. Léon Mougeot, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre a adopté, dans sa
Séance du 8 février 1917, un projet de loi ten
dant à modifier le cadre du corps du contrôle
de l'administration de la marine.
Ce projet a pour but de créer deux emplois

de contrôleur général de 2e classe; afin de placer
dans chacun de nos ports de guerre, à la tête
du coutrole résident, un officier général d'un
grade au moins égal à celui de tous les direc
teurs des divers services contrôlés (contre-
amiral major général, directeurs des construc
tions navales, de l'artillerie, ee l'intendance
maritime, etc.),
La loi organique du 2 mars 1902, qui constitue

ta charte du corps, dispose en effet que le con
trôle résident dans chaque port doit être dirigé
par un contrôleur général. Or, deux de nos
ports, Lorient et Rochefort. n'ont pas actuelle
ment de contrôleur général.
Au point de vue légal, il n'y a donc aucune

observation à faire.

y n'envisager que le point de vue budgé
taire, il ne doit résulter de l'application des
nouvelles dispositions aucune augmentation
de dépenses, l'accroissement des soldes pour

les deux nouveaux contrôleurs généraux devant
être coimj-jnsé par une réduction d'effectifs À
la base du corps. -
iîne objection a été formulée. On a demandé

si le contrôleur général dé la marine marchan
de, rendu au service de la marine de guer e
lors du passage du sous-secrétariat d'État de la
marine marchande au ministère des travaux
publics, ne pourrait pas être affecté à un port
militaire.

11 y a lieu d'observer qu'en réalité les servi
ces de la marine marchande, celui de l'inscrip
tion maritime notamment, demeurant dans une
large mesure sous l'autorité du ministre de la
marine, le contrôleur général dont il s'agit
exerce donc maintenant, sous les ordres directs
du ministère de la marine, une grande partie
de ses anciennes attributions et il a de plus
été chargé de fonctions importantes relevant
du contrôle central (service des missions). Sa
présence, déclare le ministre, est indispensable
a Paris comme par le passé.
Messieurs, à l'heure actuelle, alors que les

dépenses de guerre, dans la marine comme
dans l'armée, sont si c >n idérables, l'intérêt
qu'il y a à fortifier l'action du contrôle ne 'eut
être nié. La commission de la marine consi

dère, comme l'a fait la Chambre, que la me
sure dont il s'agit peut donner ce résultat.
Votre commission des finances émet, en

conséquence, un avis favorable au vote du pro
jet de loi qui vous est soumis.

ANNEXE N° 231

(session ord. — Séance du m juin m7.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, concernant l'attribution d uni
allocation temporaire aux pat ts retraités
de l'État, transmise par M. le président de
la Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1). — (Renvoyée à la commission des
finances.) ~

ANNEXE N° 233

(Session ord, — Séance du 29 juin 1917)

PROJET DE LOI adopté par la Ch ambre des Dé
putés portant ouverture au ministre des affai
res étrangères d'un crédit de 2.400.000 fr.
pour frais d'une mission en Arabie, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. A. Ribot,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, et par M, J. Thierry, ministre des
finances (2).

ANNEXE N° 233

(Session ord. — Séance du 29 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés. tendant
à l'ouverture de crédits supplémentaires,
sur l'exercice 1916, au titre des budgets an
nexes des chemins de fer de 1 Et, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (3). — (Urgence
déclarée.)

ANNEXE N° 234

(Session ord. — Séance du 29 juin 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à dé
clarer qu'il y a lieu à la revision de l'arti
cle 8 de la loi constiutionnelle du 25 fé

vrier 1S75, présentée par MM. Eugène Lin
tilhac, Gustave Lhopiteau, Perchot, Paul
Doumer, Jeanneney, Mascuraud, Peytral, De
bierre, comte d'Elva, Albert Peyronnet, Pon

(1) Voir les n°» 2861-3061 et in-8» n» 735 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) \oir les no3 211, Sénat, année 19P, et 974-
3141, et in-8° n° 721 — 11 e législ — de la Cham
bre des députés. ,

(l) Voir les nos 44-216, Sénat, année 1917, et
2288-239 >2529-2539 rectifié, 2610 et in-8° n" 624.
— 11° législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n»' 2616-3954-3233-3 103 et in-8«
n° 736 — IIe législ, — de la Chambre des dé
putés.

(2) Voir les n°s 2500 rectifiés 2554 et in-8 n°719
11 e législ. — delà Chambre des députés.

(3) Voir les n° s 222, Sénat, année 1917, et 3106
3422 et in-8° n» 737 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.
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. teille, de Las Cases, Laurent Thiéry, Dewef
David, servant, Perreau, Couyba, Charles '
Deloncle, Gavini, Lucien Hubert, Bepmale,
d'Aunay, Louis Martin, Petitjean, Beauvi
sage, Simonet, Fabien-Cesbron, Raymond
Larère, Flaissières, Vieu, Faisans et Re, mo
nenq, sénateurs.

Messieurs, considérant la nécessité d'abréger
l'examen el la discussion-en comité secret des
questions relatives à la défense nationale. et ,
aussi celle d'assurer aux deux Chambres l'iden
tité de la documentation par la simultanéité ,
des communications, nous estimons qu il y a
lieu d'apporter une modification à l'article 8 de
la loi constitutionnelle du 25 février 1875. cette
modification formerait le paragraphe 6 de la loi
et serait ainsi conçue :
« En temps de guerre, les deux Chambres

pourront, dans la forme prescrite au paragra
phe 1", décider leur réunion commune eu
comité secret. »
En conseque tee, nous déposons la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Conformément à l'article 8 de la loi constitu-
lionnelle du 25 février 1875. le Sénat déclare
qu'il y a lieu de re viser ledit article 8.

ANNEXE N° 235

(Session ord. — Séance du 20 juin 1917.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à l'affectation d'un cré
dit pour la part contributive de l'État dans
l'établissement d'un avant-projet de travaux
pour l'ameliorati in da la Seine entre Port
a l'Anglais et Rouen, transmise par M. le pré
sident de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (1). — (Renvoyée à la com
mission des finances.)

AMWEXE a® 233

(Session ord. — Séance du 3 juillet 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, déclarant d'utilité publique les tra
vaux de restauration à effectuer dans le

deuxième périmètre complémentaire de la
Haute-Isère (Savoie), en exécution de la loi
du 16 août 1913, qui a modifié et complété
celle du 4 avril 1882, relative à la restaura
tion et à la conservation des terrains en

montagne, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Fernand David, ministre de
l'agriculture (3)' — (Renvo., é à la commis
sion, nommé I le 18 mai 1917, chargée de
l'examen des projets de loi déclarant d'utilité
publique les travaux de restauration à eil'ec-
luer dans divers périmètres.)

ANNEXE N° 237

(Session ord. — Séance du 3 juillet 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, déclarant d'utilité publique les tra
vaux de restauration à effectuer dans le
périmètre complémentaire de l'Arc-Supé-
rieur (avoie) en exécution de la loi du
16 août 1913, qui a modifié et complété celle
du 4 avril 18 2, relative à la restauration et à
la conservation des terrains en montagne,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
président de la République française, par
M. Fernand David, ministre de l'agricul
ture (3). — (Renvoyé à la commission, nom
mée le 18 mai 1917, chargée de l'examen de
projets de loi déclarant d'utilité publique
les travaux do restauration à effectuer dans
divers périmètres.)

ANNEXE N° 238

(Session ord. — Séance du 3 juillet 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet l'ouverture de
cr dits extraordinaires pour l'inscription do
pensions civi.es au titre des exercices péri
més 191i) et 1911, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, président de la République
française, par M. J. Thierry, ministre des
finances il).— (Renvoyé à la commission des
finances). ,

ANNEXE S® 239

(Session ord. — Séance du G juillet 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à relever le taux des pen
sions militaires pour infirmités en cas de
cécité absolue ou d'amputat.on do deux
membres, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Paul Painlevé, ministre de la
guerre ; par M. le contre-amiral Lacaze, mi
nistre de la marine, et par M. J. 'Thierry. mi
nistre des finances (2). — (Renvoyé à la com
mission des finances.!

ANNEXE N° 240

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet l'ouverture de crédits extraordi
naires pour l'inscription de pensions civûes
au titre des exercices périmés 1910 et 1911,
par M. Millies-Lacroix, sénateur (3).

Messieurs, l'article 10 de la loi du 30 décem
bre 1913, relative aux pensions, a permis, à
titre exceptionnel, eux contrôleurs principaux
et contrôleurs hors classe des contributions
directes de faire entrer dans la liquidation de
leur pension les indem lités qui leur auront
été allouées, en sus de leur traitement, pour
l'exécution de services réglementaires, à charge
de justifier du versement des retenues léga es
sur les sommes perçues par eux à ce titre.
Dans aucun cas, la pension ainsi liquidée ne
pourra dépasser le maximum de 4;OJO fr.
Le bénéfice de ces dispositions a été. par le

même article, déclaré applicable à toutes les
pensions non encore concédées ou pour les
quelles le conseil d'État était saisi d'un recours
contentieux.
Or, un certain nombre de pourvois formés

par d'anciens contrôleurs contre la liquidation
de leurs pensions étaient encore pendants de
vant le conseil d État à la date du 31 déce nbre

1913. Les intéressés ont été en conséquence
appelés à exercer leur droit.
Les arrêts de la Haute-Assemblée ne sont in

tervenus que le 9 juin 1916 et ils n'ont pu être
exécutés avant le 1 er janvier 1917, par suite
des délais de notification et des retards inter
venus dins le versement des retenues alïéreu-
tes aux indemnités

Deux des exercices sur les crédits d'inscrip
tion desquels devaient être imputées les pen
sions dont il s'agit étant périmés, le Gouverne
ment, pour obéir aux prescriptions de l'article
4 du décret du 8 août 1892, pris en exécution
de l'article 51 de la loi du 26 janvier 1^92 i4), a

été obligé de solliciter l'ouverture de crédits
législatifs extraordinaires pour pouvoir inscrire
les pensions revisees.
C'est pourquoi il a présenté le présent projet

de loi. Les revisions de pensions faites par ap
plication de l'article 10 de la loi du 3o décembre
1913 auront pour efet de majorer les pensions
imputables à l'exercice 1910 d une somme de
2,17s fr. et celles imputables à l'exercice 1911
d'une somme de 4,26.' fr. Mais, en raison de la
pérempt on des deux exercices, il y a lieu d'ou
vrir des crédits égaux au montant total dei
pensions nouvelles, cest-à-dire un crédit de
12, IK00 fr. au titre de l'exercice 1910 et on
crédit de 25,264 fr. au titre de l'exercice 1911.
Votre commission des finances a l'honneur

de vous proposer de voter, sans modification,
le projet de loi qui ne soulève pas d'objection.

PROJET DE LOI

Art. 1 er.— Il est ouvert au ministre des finan*
ces, pour l'inscription de pensions civiles résul
tant de droits ms au cours de l'exercice 1910, m
cré.it extraordinaire de 12,0X) fr.
Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finan

ces, pour l'i i scription de pensions civiles ré
sultant de droits nés au cours de l exercice 1911,
un crédit extraordinaire de 25,264 fr.

ANNEXE N° 241

- (Session ord. — Séance du 6 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom do la commission des
finances chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des deputés, rela
tive à l'interdiction des prjts sur pension
et à l institution d'un système d'avances sur
pension, par M. Eugène Lintilhac, séna
teur v1).

Messieurs, la Chambre des députés, dans la
séance du 12 juin 1917, a adopte, â mains le
vées. une p oposition de loi relative à l'inter
diction- des prêts sur pension et à l'institution
d un système d'avancés sur p nsion.
Les prêts sur pension ju'il s'agit d'interdira

sont, eilrontement usuraires. puisque le taux
moyen des avances jaites par les prêteurs à
leurs victimes, c'est-à-dire aux pensionnaires
de l'État, des départements, des communes et
de la marine de commerce, ressort à 40 p. 100
l'an. Cependant dans l'état actuel de la législa
tion, surtout de la jurisprudence ils échappent
devant les tribuna ix, aux sanctions de la loi
de 1850 >ur l'usure, en bénéficiant, comme
<( prêts à grosse aventure », de l'article 1964 da
code civil qui permet le contrat aléatoire. Les
spécialistes de ces avances usura.res à la foule
d :S petits porteurs de titres de pension, —
pressés d'argent avant la fin du trimestre, —
se trouvent ainsi avoir un vaste champ libre
ment ouvert à leur coupable industriel, le
montant des pensions civiles ayant été, en
1914, de 124,364,645 fr., ce ui des pensions mili
taires de 185, .28.187 fr., et ce d.-rnier devant
être d environ deux milliards après la guerre.
Ainsi le scandale de leur e frontérie n'a d'égal
que celui de leur impunité. De l'une et de l'au
tre on verra des preuves caractéristiques dans
le rapport de M. Pierre Masse (Chambre des
députés. n° -384. 21 juillet IJ16I, premier auteur
d • la proposition de loi. Les plus significatives
ont été apportées par les associations d'an
ciens combattants et de blessés.

(1) Voir les n" 2819-2931.3055-3°,20 et in-8®
fi® 739 — 11« législ. — de la Chambre des dé
putés.

(2) Voir tes nB3 3206-3352, et fn-S° n° 734. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.
(3) (Voir les nos 2913-3110 et in-8" n* 733. —
il« législ. — de la Chambre des députés.)

(1) Voir les n°s 3385-3442 et in-8° n» 738. —
11e législ.— de la Chambre des députés.

(2) Voir les n»» 3366-3386-3 '75-3491 et in-8»
n" 743. — 11 e législ. — de la Chambre des dé
putés.

(3) Voir les nos 238, Sénat, année 1917, et 3385-
3412, et in-8" n" 738. — 11« logisl. — de la
Chambre des députés.

(4) Loi du 26 janvier 1892 :
Art. M. — Les crédits d'inscription ouverts

au budget de cnaque année, soit en vertu des
dispositions de la loi de finances, soit par suite
de l'extinction des pensions en cours, seront
exclusivement affectés à l'inscription des pen

sions résultant d'admission à la retraite ou de
décès survenus au cours de cette même année.
Un règlement d'administration publique déter
minera les mesures à prendre pour assurer
l'affectation du crédit d'inscription de chaque
année i 1 inscription de pensions résultant
d admission à la retraite ou de decès survenus
au cours de cette année, mais qui n'auraient
pu être liquidées avant le 31 décembre
Décret du 8 août 1892, portant règlement

d'administration publique pour l'application de
l'article 51 de la loi de finances du 26 janvier
1882 :

Art. 4. — Les inscriptions qu'il v aurait lieu
d'eirpctuer après l'expiration de la cinquième
année qui suit celle de l'ouverture du droit na
peuvent l'être qu'en vertu de crédits législatifs
extraordinaires. ' ,

(1) Voir les nos 212, Sénat, année 1917, et 17U-
238 i-3 i'. 2 et in-8» n° 723. — 11« législ. — de Uj
Chambre des député.)



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENlT 473

Lofait de punir sévèrement ces prSteurs à la
petite semaine et leurs rabatteurs suffira sans
aoûte- pour faire cesser le scandale de leur
usure ; mais il reste à porter directement re-
médôà la- gêne des pensionnés qui doit, être
fréquente, à en juger par le nombre de ceux
qui i exploitent.

C eit ce remède que propose la seconde par
tie de la loi. en organisant un système d'avan
ces sur pension.
Cette organisation a été élaborée, à la Cham

bre. par la commission des pensions civiles et
militaire-, présidée par M. Lefas, d'accord avec
l'administration des finances. Elle consiste en

avances aux pensionnés, représentant les arré
rages courus d'un ou de deux mois, faites par
la caisse nationale d'épargne. les caisses
d'épargne ordinaires et les monts-de-piété,
moyennant une commission uniforme de
1 p.t'K), celle-ci ne pouvant toutefois, vu les
frais d'administration irréductibles, être infé
rieure à 5u centimes par opération.
Votre commission, estimant qu'il y a lieu da

soustraire le plus lut possible les pensionnés,
et notamment les victimes de la guerre à l'ex-
ploilation navrante doit ils sont l'objet et
dont le cynisme s'étale depuis les . abords du
ministère des finances, dans la personne des
rabatteurs à l'affût du | ensionné besogneux,
jusque dans les rues et à l'intérieur des tram
ways, sous la forme d'affiches suggestives, ap
prouve les dispositions de la loi dont la teneur
suit et vous en propose le vote d'urgence.

PROPOSITION DE LOI

Art. !•*. — Est interdite, sauf les exceptions
prévues ci-après, touteavancefaite,sousqûelque
forme que ce soit, sur une pension civile servie
par 1 Etat. les d partements et les communes,
sur une pension ou gratification militaire, sur
une pension servie par la Caisse des invalides
de la marine ou la Caisse nationale de pré
voyance entre les marins français.
Le préteur sera puni .l'un emprisonnement de

six jours à six mois, et d'une amende qui
pourra s'élever à la moitié des capitaux prêtes.
Art. 2. — Dans tous les cas et suivant la gra

vité des circonstances, les tribunaux pourront
ordonner, aux frais du délinquant l'a fichage
du jugement et son insertion par extrait. dans
un ou plusieurs journaux du département.
Art. 3. — Sont nulles de plein droit et de

ilul eîet les obiigations contractées envers les
intermédiaires qui se chargent, moyennant
stipulation d'émoluments, d'assurer aux pen
sionnés et grati és de l'État, des départe
ments et des communes, et à ceux de la caisse
des invalides de la marine et de la caisse natio
nale de prévoyance entre les marins français,
le bénài;ce dis lois de pensions.
Est passible d'une amende de 16 fr. à 300 fr.

et, en cas de récidive, d'une amende de 5)0 fr.
à 2.000 fr., tout intermédiaire convaincu d avoir
offert les services spécifiés à l'alinéa précé
dent.

Art. 4. — L'article 463 du code pénal est ap
plicable aux peines prévues par la présente
loi.
Art. 5. — L'article I er ci-dessus ne s'applique

pas aux sociétés philanthropiques fouissant
d'une autorisation ministérielle à l'effet de con
sentir des avances gntuites aux pensionnés
de l'État, des départements, des communes ou
de la marine du commerce, et aux gratifiés de
la marine et de la guerre, ou à des catégories
déterminées de pensionnés ou gratifiés.
Art. 6. — La caisse nationale d'épargne. les

caisses d'épargne ordinaires et les monts-de-
piété sont autorisés à consentir aux pension
nés de l'État. sur le tri oestre en cours de

leur pension civile ou militaire, ou de leur
gratification militaire, des avances représen
tant les arrérages courus d'un ou de deux
mois.
Les dispositions de l'article 28 de la loi du

11 avril 1831. de ( article 30 de la loi du 18 avril

1831 et de l'article 26 de la loi du 9 juin 1853 ne
sont pas opposables à ces établissements pour
le remboursement des avances faites en con
formité de la présente loi.
Art. 7. — Les caisses d'épargne effectuent

les avances sur pen-ion au m>yen de fonds pro
venant des sommes qui sont versées à la caisse
des dépôts et consignations en exécution du
premier alinéa de l'article premier et de l'arti
cle 2 > de la loi du 20 juillet 1895 et que cet éta
blissement est autorisé, par la présente loi. à
employer en avances sur les pensions de l'État.
Art. 8, — Les monts-de-piété consentent les

- «vances prévues à l'article 6 sur l'ensemble des

fonds dont ils disposent pour leurs apératiens
de prêts.
Art. 9. — Sur le montant de chaque avance;

il sera retenu, pour intérêt et frais, une com-i
mission fixée uniformément à 1 p. 100, quelle
que soit la durée de l'avance sans toutefois
que cette commission puisse Être inférieurs à
50 centimes.

La caisse des dépôts et consignations est au
torisée à prélever sur le produit de cette com
mission les remises allouées aux caisses d'épar
gne ordinaires pour leur participation au ser
vice des avances, ainsi que, le cas échéant, le
montant des pertes qui résulteraient pour elle
des avances opérées par lesdites caisses.
Art. 10. — Les pensionnaires qui ont reçu des

avances mensuelles donnent quittance du mon-
tani total des arrérages du trimestre lorsqu'ils
touchent le solde de ce trimestre. Les quit
tances afférentes aux avances successives sont

exemptes du droit de timbre.
Art. ll. — En cas de saisie pratiquée à la. re

quête des créanciers alimentaires ou privilé
giés en vertu des lois des 11 avril 1831 (art. 2H),
18 avril 1831 (art, o0), 19 mai 183i (art. 20) et
9 juin 1853 (art. 26), la portion saisissable est
calculée sur la totalité des arrérages du tri
mestre en cours et le montant de la retenue

est imputé proportionnellement sur les men
sualités restant à payer sur ce trimestre.
Art. 12. — Un règlement d'administration

publique déterminera les conditions d'appli
cation de la présente loi et notamment le mode
suivant lequel le Trésor couvrira la Caisse des
dépôts et consignations et les monts-de-piètô
de leurs avances. Le montant de ces avances

leur sera remboursé dans tous les cas où il n'y
aura pas faute de leur part, même si la pen
sion venait à être rejetée ou suspendue avec
e.fet d'une date antérieure au terme des arré
rages avancés.
Art. 13. — L'établissement des Invalides de la

marine est autorisé à éonsentir des avances
sur pensions, dans les conditions fixées par
les articles précédents, aux pensionnés de la
caisse des invalides de la marine et de la Caisse

nationale de prévoyance entre les marins fran
çais.
Art. 14. — Les dispositions de la présenta lot

relatives aux avances sur pensions peuvent
être étendues, par décrets en conseil d'État,
aux différentes catégories de pensionnés
dont les retraites sont à la charge des dépar
tements, des communes ou des établissements
publics. Dans ce cas, le service public qui a
concédé la pension serait substitué au Trésor
pour l'application des articles précédents.

ANNEXE N° 242

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1917).

AVIS présenté au nom de ia commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant déclaration
d'utilité publique des travaux d'amélioration
de la Seine dans la traversée de Paris, au
double point de vue des inondations et de la
navigation, par M. Albert Gérard. sénateur (1).

Messieurs, la commission spéciale (outillage
national, voies navigables et ports) chargée
d'examiner le projet de loi portant déclaration
d'utilité publique des travaux d'amélioration de
la Seine dans la traversée de Paris au double

point de vue des inondations et de la naviga
tion. en propose l'adoption au Sénat.
La dépense totale desdits travaux est évaluée

à l'article premier du projet de loi, à 67,346,000
francs, se divisant en deux parties : «

1° L'élargissement du bras gauche de la
Seine, dit « de la Monnaie, à Paris », 28,346,000
francs;
2° Approfondissement du lit de la Seine entre

entre Suresnes et Bougival, 39,000.000 de francs.
Par l'article 2 du projet de loi il est pris acte

des engagements souscrits par la ville do Paris
et par le département de la Seine, aux termes
des délibérations des assemblées communale

et départementale.
La ville de Paris sera substituée à l'État pour

l'exécution à ses frais, risques et périls, de la
partie urbaine de l'opération relative à l'élar
gissement du bras de la Monnaie (expropriation,

travaux de viabilité et d assainissement), éva
luée à 15,435,00i francs.
La ville de Paris, avec le département de la

Seine, versera dans les caisses du Trésor, t
titre de fonds de concours pour dépenses pu
bliques, la somme forfaitaire des 18 million^
218.000 francs, en sorte que la charge de l'Étal
est réduite à 33,673,000 fr., suit la moitie de la
dépense totale. Cette dernière somme sera im
putée sur les crédits a inuelloments inscrits au
budget du Ministère des Travaux publics,
Les travaux dont il s'agit sont de la plua

haute utilité.

Examinant le projet de loi au point de vue
financier, votre Commission des finances cons
tate qu'il est conforme au principe do la parti
cipation des villes, départements ou chambres
de commerce aux travaux d'amélioration des
voies navigables. C'est pourquoi élie a l'honneur
d'émettre un avis favorable a son adoption.

ANNEXE N® 243

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char«
gée d.examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif à la réglemen
tation des tirages au sort des polices
émises par les sociétés de capitalisation et
portant modification des articles 4 et 10 da
la loi du 19 décembre 1907 relative à la sur
veillance es au contrôle des sociétés de
capitalisation, 10 et 12 de la loi du 3 juillet
191i sur les sociétés d'épargne, par M. Guil
laume Chastenet, sénateur (1).

Messieurs, le 13 novembre 1916, le Gouverne-,
ment a déposé sur le bureau de la Chambre un
projet de loi tendant à limiter à douze par an,
le nombre des tirages des sociétés de capitali
sation qui font bénéficier leurs adnérents d'un
remûoursement anticipé par la voie du sort.
L'exposé des motifs et le rapport de M. Bon

nevay à la Chambre, expliquent les raisons sé
rieuses du projet, tant dans l'intérêt des adhé
rents que dans celui bien compris des sociétés
de capitalisation elles-mêmes.
Voici, au surplus, comment s'exprime l'ex

posé des motifs du Gouvernement :
« La loi du 19 décembre 1917, relative à la

surveillance et au contrôle des sociétés de ca

pitalisation, décide, dans son article 4^ para
graphe 8, que ces entreprises doivent spécifier
dans leurs contrats et leurs statuts, notam
ment... en cas de remboursements anticipés
par voie. de tirage au sort, les conditions da
publicité dans lesquelles devront avoir lieu les
opérations.

« Le texte ne fixant pas de limitation au
nombre des tirages, certaines entreprises ont
procéda à des tirages hebdomadaires, et le ser
vice de contrôle n'a pas pi légalement refuser
les enregistrements de tarifs de ce genre qui
lui étaient soumis.

« Dénaturant ainsi complètement le carac
tère de l'opération de capitalisation dans la
quelle le remboursement anticipé par voie da
tirage au sort doit rester l'accessoire, ces so
ciétés n'ont pas craint de faire de ce tirage
l'élément caractéristique et esssenliel et de la
présenter au public sous la forme d'une véri
table loterie.

« Désarmé en ce qui concerne l'exagération
du nombre des tirages, le ministre du travail
ne pouvait que déférer au parquet la publicité
faite à leur occasion en vue de statuer sur la

question de savoir si pareille publicité n'était
pas constitutive du délit de loterie prévu et
et puni par la loi du 21 mai 1836.

« Pour tranener la question de fond, il insti
tuait d'autre part, par décret du 24 mai 1913,
une commission interministérielle en vue d éla
borer le programme des réformes à introduire
dans la législation pour rendre plus efficace
la protection de l'épargne publique tant en
augmentant les mesures de surveillance et de
controle alors en vigueur qu'en prévoyant tou
tes mesures nouvelles à cet effet.

« Parmi les résolutions arrêtées par cette
commission, et dont la guerre empêche actuel
lement, pour la plupart, la réalisation , celle
relative à la limitation des tirages dans les

(1T Voir les n« 38-193, Sénat, année 1917, et
734-1666-2309 et in-8° n» 617. — 11« législ. — de
la Chambre des députést

(1) Voir les n°« 183, Sénat, année 1917, et 2676-
3190. et in -8® n® 715. — 11= législ. — de la Cham
bre des députés.
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opérations de capitalisation peut être cepen
dant dés à présent envisagée avec d'autant
plus d'opportunité qu'il est à prévoir que la
cessation des hostilités amènera la constitution
nouvelle de sociétés de capitalisation, que la
concurrence incitera à multiplier leurs tirages.

• La commission interministérielle, s'inspi
rant des enseignements qu'elle pouvait tirer de
l'exp rience déjà longue dos plus anciennes
sociétés de capitalisation ainsi que du Crédit
foncier et de la ville de Paris, a pris comme
limite un maximum de 12 tirages par an.

« li lui a semblé que cette limitation était
cui lisante pour constituer l'attrait nécessaire
pour amener l'adhérent à faire acte d'épargne,
tout en conservant à l'opération de capitalisa
tion son caractère essentiel de prévoyance, à
l'exclusion du seul appât du jeu. »
Devant la Chambre, le projet a subi d'assez

profondes modifications. La Chambre a bien
respecté le principe même de la limitation des
tirages à douze par an. réclamé par le Gouver
nement. Mais, en outre, émue par les abus qui
lui étaient signalés et qui se sont révélés dans
la publicité, elle a cru devoir aller plus loin
que le projet et a donné au ministre du travail
le soiu de régler par arrêté le mode et les con
ditions de publicité des tirages, « cette procé
dure, dit M. Bonnevay dans son rapport, devant
permettre de suivre plus exactement, au fur et
& mesure de leur élaboration, les abus nouveaux
qu'il s'agirait de réj rimer. »
Le texte de l'article premier a donc été ainsi

rédigé:
« Le n° 8 de l'article 4 de la loi du 19 décem

bre 1907 relative à la surveillance et au con

taôle des sociétés de capitalisation, est com
plété ainsi que suit :

« Le nombre des tirages au sort ne peut,
sous les sanctions prévues à l'article 16, premier
alinéa, ci-dessous, être supérieur à douze par an.

« Le mode et les conditions de la publicité
relative aux tirages seront fixés par arrêté du
ministre du travail pris après avis du comité
consultatif des entreprises de capitalisation et
d'épargne ».
La Chambre a considéré que cette procédure

nouvelle devait entraîner une modification
dans le comité consultatif des assurances sur

la vie et des entreprises de capitalisation. Ce
comité sera désormais scindé en deux : le co
mité consultatif des assurances sur la vie est
rétabli tel que la loi du 17 mars 1905 l'avait
créé. A côté de lui, et pour l'application de la
loi du 19 décembre 1907 sur la surveillance des
entreprises do capitalisation et de celle du
3 juillet 1913 sur les entreprises d'épargne,
fonctionnera désormais un comité spécial, ce
lui des entreprises de capitalisation et d'épar
gne. Sa composition, calquée sur celle du
comité consultatif des assurances sur la vie,
est établie de la manière suivante par l'ar
ticle 2 du projet :

« Le premier alinéa de l'article 1er de la loi
du 19 décembre 1907 est remplacé par la dispo
sition suivante r .

« il est institué auprès du ministre du tra
vail un comité consultatif des entreprises de
capitalisation et d épargne composé de dix-
neuf membres, savoir : deux sénateurs et trois
députés élus par leurs collègues ; le directeur
général de la caisse des dépôts et consigna
tions ; un représentant du ministre des fi
nances; un membre agrégé de 1 institut des
actuaires français ; le président de la chambre
de commerce de Paris ou un membre de la
chambre délégué par lui ; un professeur des
facultés de droit; le chef et le conseiller juri
dique du service du contrôle des assurances
privées ; le chef du contrôle central des so
ciétés d'assurances sur la vie, des sociétés de
capitalisation et des sociétés d'épargne ; deux
directeurs ou administrateurs de sociétés ano
nymes de capitalisation à forme mutuelle :
deux directeurs ou administrateurs de sociétés
d'épargne. »

« Un décret détermine le mode de nomina
tion et de renouvellement des membres du
comité, ainsi que là désignation du président
et du vice-président. »
Nous croyons qu'il y aurait intérêt, pour

assurer la jurisprudence des décisions du nou
veau comité et la continuité des traditions éta
blies au sein du comitêavie, que les membres
du comité de capitalisation soient au: ant que
possible les mêmes que ceux du comitéjvie, en
dehors des représentants des sociétés.
Au cours des auditions auxquelles votre com

mission s'est livrée, les représentants de cer
taines entreprises d'assurances ont prétendu
que la rédaction de l'article 1" n'était pas suf-

samment précise et ont demandé de modifier
ainsi son second paragraphe : « Le mode et les
conditions de la publicité relative aux tirages,
ainsi que la quotité maxima à prélever sur la
cotisation brute pour les remboursements anti
cipés dans chaque série, seront fixés par arrêté
du ministre du travail, pris après avis du co
mité consultatif des entreprises de capitalisa
tion et d'épargne. «

11 s'agirait, on le voit, d'empêcher certaines
sociétés d'attribuer un nombre de rembourse
ments anticipés trop élevés par rapport à celui
des titres souscrits dans chaque série. Le Gou
vernement estime, et le rapport de M. Bonne
vay est bien formel sur ce point, que le texte
actuel arme suffisamment le ministre du tra
vail pour prévenir les abus de ce genre ; nous
ne les croyons guère possibles, car une attribu
tion trop grande de remboursement* anticipés
aurait sa répercussion nécessaire sur la prime
et se traduirait par une élévation de celle-ci, ce
qui ne manquerait pas de mettre les sociétés
dans une situation défavorable vis-à-vi<ae leurs
concurrents. Mais le minutie du travail a le

droit de fixer les conditions de la publicité. S'il
lui apparaissait qu'une société fait un nombre
de remboursements anticipés trop élevé, il
lui interdirait toute publicité à cet égard et
arrêterait ainsi dans son germe tout abus.
Au surplus, le nombre des sociétés de capi- j

talisation augmente et augmentera vraisem- j
blablement après la guerre. Pour une simple
précision dans un texte, dont V interprétation
ne parait pas douteuse au Gouvernement, il
para t inutile de retarder, par un retour devant
la Chambre, le vote d'une loi dont l'urgence se
fait sentir de plus en plus.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Le n° 8 de l'article 4 de la loi du
19 décembre 1607, relative à la surveillance et
au controle des sociétés de capitalisation, est
complété ainsi que Suit :

« Le nombre des tirages au sort ne peut, sous
les sanctions prévues à l'article 16, premier
alinéa, ci-dessous. être supérieur à douze par an.

« Le mode et les conditions de la publicité
relative aux tirages seront réglés par arrêté du
ministre du travail, pris après avis du comité
consultatif des entreprises de capitalisation et
d'épargne ».
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 10 de

la loi du 19 décembre 1907 est remplacé par la
disposition suivante :

« 11 est institué auprès du ministre du travail
un comité consultatif des entreprises de capi
talisation et d épargne composé de dix-neuf
membres, savori : deux sénateurs et trois dé
putés élus par leurs collègues ; le directeur
général de la caisse des dép >ts et consigna
tions ; un représentant du ministre des fi
nances ; un membre agrégé de l'institut des
actuaires français ; le président de la chambre
de commerce de Paris ou un membre de la
chambre délégué par lui; un professeur des
facultés de droit ; le chef et le conseiller juri
dique du service du contrôle des assurances
privées ; le chef du contrôle central des sociétés
d'assurances sur la vie, des sociétés de capitali
sation et des sociétés d épargne ; deux di.ee-
teurs ou administrateurs de sociétés anonymes
de capitalisation ; deux directeurs ou adminis
trateurs de sociétés de capitalisation à foi me
mutuelle ; deux directeurs ou administrateurs
de société d'épargnes.

« Un décret détermine le mode de nomina
tion et de renouvellement des membres du
comité, ainsi que la désignation du président
et iu vice-président. »
Ay x. — L'article 10 de la loi du 3 juillet 1913

sur l^ sociétés d épargne est abrogé.
Le d\rnicr paragraphe de l'article 12 de ladite

loi est ainsi modifié :
« Des \jecrets rendus après avis du comité

con-ultatii des entreprises de capitalisation et
d'épargne régleront... (le reste sans change
ment.) » !

ANNEXE_N° 245
■ (Session ord. — Séance du 6 juillet 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendent à la défense du
trésor historique et artistique de la France
présentée par M. Guillaume Chastenet, séna
teur.

Messieurs, la proposition de loi que nous
vous soumettons a pour objet de défendre la
trésor historique et artistique de la France.

i D'abord, la beauté de nos villes. Dans eu
dernières années, nos plus bell, s cités ont èti

1 l'objet de véritables agressions architecturale!
qui ont détruit les plus beaux ensembles légués
par l'art puissant et expressif de nos ancêtres.
Paris, la ville des villes, nous en offre le plu

humiliant exemple : des mercantis sans vergo
gne ont déshonoré ses places, ses plus belles
avenues.

Les servitudes de là rue de Rivoli ont été
violées par les riverains. La place de l'Étoile s
perdu toute harmonie et tout équilibre sous la
poussée de honteux auildings.
Il nous faudrait un volume pour énumére^

au cours de promenades â travers notre capi
tale, les horreurs accumulées, grice â lindiifé-
rence ou â la complicité des services munici
paux de l'architecture officiel^
Le Daily Telegraph a pu écrire : « Les auto

rités municipales ont, depuis huit ans, saccagé
Paris. •>

Et parlant des procédés de nos architectes,
le Times conclut : « De tels procédés ne se
raient pas tolérés longtemps, en dehors de la
Russie et do la Turquie. »
Des interpellations se sont produites au Par

lement et des motions ont été votées pour
rappe.er les coupables au respect, sinon de la
beauté, du moins de la loi et des servitudes
établies.

L'administration intéressée a fait alors quel
que semblant de poursuivre les contrevenants
pour [aire rentrer certaines constructions dans
les limites prescrites.
Mais on s'est heurté à des complications da

procédure, que, du reste, les adversaires de part
et d autre semblaient considérer avec une égala
complaisance.
Il faut que cela cesse : il faut que, lorsque

par ailleurs tant de merveilles sont à jamais
abolies parles plus criminels attentats du plus
barbare des ennemis. n ms nous efforcions
tout au moins de préserver ce qui nous reste
de richesses artistiques contre les entreprises
à l'intérieur d\.n mercantilisme ônonté.
Cest pourquoi nous vous propjsons un texte

qui préserverait à la fois nos monuments et
nos' persp ectives par des plans >■ tah ■ « Tel
règles certaines et des sanctions efficaces. des
est l'objet du titre premier de notre proposition
de loi.

II

Les villes sont nées de la collaboration des
hommes et des siècles : ce sont des ensembles;
mais des oeuvres d'art existent encore que ion
peut considérer isolément, soit que, comme les
monuments, elles s'immobilisent en prenant
leurs assises sur le sol, soit que. comme des
richesses mobilières, elles circulent de maïa
en main.

Toutes ces œuvres d'art, même aux mains
des particuliers, constituent pour notre patrie
un incomparable trésor artistique, dont la na
tion a le droit de s'enorgueillir et qu'elle a la
devoir de sauvegarder.
Ce patrimoine, comme des lettres de noblesse

témoigne d'un glorieux passé. Toute cette sur
vivance d'artisans et d'artistes innombrables
attire les étrangers sur notre terre vénérable;
ils y viennent en foule et. avec le tribut da
leur admiration, ils y laissent une quantité
d'or appréciable qui pèse heureusement dans
notre balance commerciale.
Mais il ne faut pas que cet or aille jusqu'à

permettre aux étrangers de s'approprier des
richesses d art. La gloire ne se met pas aus
enchères.

La nécessité de défendre ce trésor glorieux
apparaît â l'heure actuel e comme particulière
ment urgente.
De ces merveilles, rien ne pourra nous ren

dre celles qu'ont détruites les hordes teuton- -
nés. Mais, lorsque celles-ci auront été re-
po issées par delà la frontière, ce n'est ua
mystère pour personne que des mercantis da
tous pays — des pays neutres et, comble d'iro
nie, de l'Allemagne elle-même — se préparent
a nous envahir à leur tour. Ils s'eiforceront de
drainer, au profit de pays moins éprouvés, si
non enrichis par la guerre, les trésors que les
plus atteints pourraient être tentés de mon
nayer : c'est ce qu'il faut éviter.

D autres pays n'ont pas attendu des circons
tances tragiques comme celles que nous traver
sons pour prendre, à cet égard, des précautions
légitimes et nécessaires. »
Le meilleur modèle qui nous en puisse êtrt

proposé est, sans contredit, fourni par la législa
tion italienne.
Bien avant la résurrection de l'unité italienn*
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certains Etats avaient édicté des mesures pour
la conservation et contre 1 exportation de leurs
trésors artistiques.
Les plus célèbres des anciens éditssontl'édit

Doria Pamphili du 2 octobre 1802 d'inspiration
napoléonienne, (Vivant-Denon étant surinten
dant des beaux arts) et 1 édit Pacca du 6 août
1821, celui-ci émanation directe du pouvoir
pontifical.
Des lois du 28 juin 1871 et 8 juillet 18S3 sont

venues postérieurement étendre cette législa
tion à toute la péninsule unifiée : c'est la loi
du 12 juin 1902 (1), modifiée et complétée par
celle du 20 juin- 1909 qui, actuellement, régit et
protège avec hardiesse et sévérité, les admi
rables richesses artistiques et historiques de la
noble et antique Italie.
La loi italienne nous paraît avoir ainsi, aussi

heureusement que possible, résolu le conflit
entre les droits privés des propriétaires et leurs
devoirs et obligations envers le patrimoine
national.
C'est en nous inspirant de son exemple et de

l'expérience à laquelle elle a donné lieu, que
nous voudrions voir introduire en France des
dispositions analogues. Celles-ci 'ont l'objet du
titre II de la proposition de loi dont le texte
mit :

PROPOSITION DE LOI

TITRE 1er

Art. 1 er. — Lorsque la demande en sera faite
par le conseil municipal, il pourra être établi,
par un décret en forme d'administration publi
que, des plans tendant à sauvegarder ou à amé
nager les perspectives d'une ville
Art. 2. — Au cas où des constructions existe

raient déjà, en empiétement de ces plans, les
communes ne pourront en exiger la démolition
qu'après expropriation et préalable indemnité
conformément à la loi du «mai 1841.

• Art. 3. — Les propriétaires qui élèveraient des
constructions, a rencontre des décrets prévus
par la présente loi. seront déférés au conseil
de préfecture et frappés d'une amende de 500 à
10,u00 francs nonobstant ce qui est dit ci-après
pour leur démolition.
Art. 4. — Au cas oû des constructions seraient

entreprises en violation des plans établis, le
préfet pourra, par arrêté, ordonner l'arrêt des
travaux.

Le conseil de préfecture devra être saisi, soit
par :e préfet, soit directement par la commune,
d une demande en démolition. Le conseil sta-
toera en donnant deux délais : le premier sans
astreinte, le second avec une astreinte par jour
de retard, et, ce second délai étant expire, la
décision du conseil autorisera le préfet à faire
procéder lui-même à la démolition aux frais du
délinquant.
Art. 5. — Pour les constructions qui existent

déjà, en contravention des servitudes légale*
ou contractuelles préétablies, il sera procéd
comme il est dit a l'article 4 pour la démoli
tion, mais il n'y aura pas lieu à application de
l'amende prévue par l'article 3.

TITRE II

Art. 6. — Sont soumises aux dispositions qui
vont suivre les choses immobilières et mobi
lières qui ont un intérêt historique, archéolo
gique ou artistique, telles que : sculptures, ta
bleaux, manuscrits anciens, incunables, es-
tampesf gravures rares, faïences, médailles, etc.
En sont exclus les édifices et les objets d'art

dont les auteurs sont vivants ou dont l'exécu
tion ne remonte pas à plus de cinquante
ans.

Art. 7. — Les choses énumérées au précé
dent article sont inaliénables quand elles ap
partiennent à l'État, aut départements, aux
communes ou à des établissements publics.
Le ministre de l'instruction publique et des

beaux-arts, sur les conclusions conformes du
conseil supérieur des antiquités et des beaux-
arts, dont la composition sera fixée par un rùgle-
meni d'administration publique, pourra toute
fois en permettre la vente ou l'échange de l'une
à l'autre des personnes morales susvisées, s'il
ne doit s'ensuivre aucun dommage pour leur
conservation ou une diminution do la jouis
sance publique.
Art. 8. — Les préfets, les maires, les admi

nistrateurs dei établissements publics devront
présenter au ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, suivant les formes qui seront
établies dans un règlement, la liste descriptive
des objets indiqués en l'article 1er dont dispose
l'être moral qu'ils administrent.
Art. 9 — Le ministre de l'instruction publi

que. après avoir pris l'avis de la commission
du conseil supérieur desantiquités et des b;aux-
arts, a la faculté de pourvoir à la mise eu
sûreté des Objets indiqués en l'article 6.
En cas d'urgence, le ministre pourra procé

der à ces mesures conservatoires, même sans
prendre l'avis de la commission du conseil
supérieur, sauf le droit des intéressés d'adresf
ser à ce conseil une réclamation.

Sur avis de la commission du conseil supé
rieur. le ministre a aus>i la faculté de faire
restaurer, s'il y a lieu, les choses dont il s'agit
et de prendre toutes les mesures propres à en
empêcher la détérioration.
Les dépenses seront à la charge de l'être mo

ral propriétaire, s'il peut, et dans la mesure où
il pourra y pourvoir, sauf recours au conseil
d'État contre la décisision ministérielles.

Art. 10. — Celui qui, comme propriétaire ou
à titre de simple possesseur, détient une des
choses indiquées en l'article premier, dont l'au
torité lui a notifié l'important intérêt dans les
formes qui seront établies par un règlement
d'administration publique, ne peut en trans
mettre la propriété ou en délaisser la posses
sion, sans dénoncer le fait au ministre de l'ins
truction publique.
Art. ll. — L'État aura le droit d'acquérir les

choses au prix établi dans le contrat d'acquisi
tion.
Ce droit devra être exercé dans les deux mois

de la date de la dénonciation.
Le délai pourra être prorogé jusqu'à quatre

mois, si l'État réclame cette prolongation pour
se procurer des crédits.
Pendant ce délai. le contrat reste soumis à

la condition résolutoire de l'exercice du droit
de préemption et le vendeur ne pourra effectuer
la livraison de la chose.
L'État pourra faire profiter de son droit de

préemption des départements, des communes,
des établissements pub ics ou d'utilité publi
que, particulièrement désignés pour l'utilisation
et la conservation de ces obtets,
Art. 12. — Lorsque les choses indiquées en

l'article 6 se dérérioreront ou présenteront un
danger de détérioration sans que le proprié
taire pourvoie aux restaurations, nécessaires,
dans le délai qui lui sera assigné par le minis
tre de l'instruction publique, elles, pourront
être expropriées.
Ce droit d'expropriation appartiendra non

seulement à l'État mais encore aux départe
ments, aux communes et aux établissements
pourvus de la personnalité juridique qui se
consacrent à la conservation de tous objets en
vue de la culture et de la jouissance publiques.
Art. 13. — Est défendue l'exportation des

choses qui ont un intérêt historique, archéo
logique ou artistique, tel que leur exportation
constitue un dommage grave pour l'histoire,
l'archéologie ou l'art, encore que ces choses
n'aient pas été l'objet de la notification prévue
en l'article 10.
Le propriétaire ou le possesseur des choses

indiquées en l'article premier et qui entend
les exporter doit dénoncer cette intention à
l'administration des beaux-arts, laquelle déci
dera, aveu- trois fonctionnaires agissant sous
lsur responsabilité personnelle, si elles sont
de la nature de celles dont l'exportation est
interdite par la disposition précédente.
En cas de doute de la part de l'administra

tion des beaux arts, ou de contestations de la
part de celui qui requiert l'exportation, sur la
nature des choses présentées à, l'examen de
l'office, la contestation sera tranchée par le
conseil supérieur des antiquités et des beaux-
arts.
Art. 14. — Pendant le délai de deux mois,

qui peut être prorogé à quatre mois, comme il
est dit en l'article 11, l'État pourra acquérir la
chose dénoncée pour l'exportation. L'acquisition
sera faite au prix déclaré par l'exportateur et la
chose, pendant le délai ci-dessus, sera mise en
garde par les soins du Gouvernement.
Si toutefois ces objets présentent les qualités

qui, aux termes de l'article précédent, font que '
l'exportation en est interdite et que le Gouver
nement entende en arriver à l'acquisition, il
aura la faculté, si son offre n'est pas acceptée
et si l'exportateur y consent, de provoquer la
décision d'une commission d'expertise qui dé- !

terminera le prix, en se basant sur la valeur de
ces choses à l'intérieur du royaume.
Quand le prix déterminé par la commission

d'expertise ne sera pas accepté par les parties,
ou quand l'exportateur no consentira pas à
l'expertise, ou dans tous les autres cas où la
Gouvernement nacquerrera pas la chose, elle

, sera restituée au propriétaire, à charge par lui
de ne pas l'exporter et de l'entretenir, confor
mément aux règles établies par la présente loi
et les règlements rendus pour son exécution.
Les membres de la commission d'expertise

seront nommés moitié par l'exportateur et
moitié par le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts.
S'il y a partage des voix, la décision sera re

mise à un arbitre, choisi d'un commun accord,
ou, à défaut d'accord, par le président du con
seil de préfecture.
Art. 15. — Indépendamment de ce qui est

établi par la loi douanière, l'exportation des
choses indiquées en l'article 1er est sujette à
une taxe progressive ba-éo sur leur valeur,
conformément à un tableau qui fera l'objet
d'une lui spéciale.
La valeur est établie sur la base de la décla

ration de l'exportateur confrontée avec l'esti
mation des bur iaux d'exportatiou.
En cas de désaccord, le prix sera déterminé

par la commission d'expertise, comme il est dit
ci-dessus.
L'estimation sera faite sur les bases indi

quées en l'article précédent, mais la décision
des experts sera' définitive et non sujette à
réclamation tant de la part de l'exportateur que
de celle de l'État.
Art. 10. — La taxe d'exportation n'est pas ap

plicable aux choses importées des pays étran
gers, on tant que cette importation résultera
de certificats authentiques, selon les règles qui
seront prescrites par l'administration, pourvu
que la réexportation ne se produise pas après
un délai de cinq années. Ce délai sera prolongé
de cinq ans en cinq ans à son échéance, si. les
intéressés le requièrent.

; Art. 17. — Les choses indiquées en l'article 7
ne pourront pas être démolies. déplacées, mo
difiées, ni restaurées, sans l'autorisation du
ministre de l'instruction publique et des beaux-
arts.
Le refus de cette autorisation donne ouver

ture à un recours à l'autorité judiciaire.
. Art. 18. — La même disposition est applicable
aux choses indiquées en l'article 10, immeubles
par nature ou par destination, quand elles sont
l'objet de propriétés privées. Un recours est
ouvert devant l'autorité judiciaire contre la
refus du ministre.
Art. 19. — Au cas de nouvelles constructions

dans les communes où se trouvent des immeu
bles sujets aux dispositions de la présente loi,
l'administration peut prescrire par l'établisse
ment de plans réguliers des distances et des
dimensions, ou toutes autres dispositions pro
pres à faire que le nouvel œuvre ne nuise pas
à la perspective ou à l'éclairage des monu
ments dont il s'agit,
Art. 20. — Lorsque, par suite de fouilles, de

travaux ou d'un fait quelc >nque, on aura dé
couvert des monuments, des ruines, des ins
criptions ou des objets pouvant intéresser l'ar
chéologie, l'histoire ou l'art, sur des terrains
appartenant à l'État, à un département, à une
commune, à une fabrique ou autre établissa-
ment public, le maire da la commune devra
assurer la conservation provisoire des objets
découverts, et aviser immédiatement le préfet
du département des mesures qui auront étÊ
prises.
Le préfet en référera dans le plus bref délai

au ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts, qui statuera sur les mesures défini
tives à prendre.
Si la découverte a eu lieu sur le terrain d'un

particulier, le mai re en avisera le préfet. Sur
le japport du préfet et après avis de la commis
sion des monuments historiques, le ministre
de l'instruction publique et dos beaux-arts
pourra poursuivra l'expropriation dudit ter
rain en tout ou en partie pour cause d'utilité
publique, suivant les formes de la loi du 3 mat
1841.
Art. 21. — Les décisions prises par le minis

tre de l'instruction publique et des- beaux-arts,
en exécution de la présente loi, seront ren
dues après avis de la commission des monu
ments historiques. ' ,
Art. 22. — Les -administrateurs et employés

des personnes morales qui auront transgressa
les dispositions de l'article 7 seront puntS
d'une amende de 200 ! fr. à 10,000 fr. ,

(1) Voir dans la Revue du Droit international,
de Clunet (année 1903, p. 752), un excellent
commentaire de la loi de 1902. par M e André
iiallavs. ,
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Art. 23. — L'omission de la déclaration indi
quée en l'article 10 ou la violation des disposi
tions coutenues au paragraphe 2 de l'article 11
sont punies d'une amende de 500 fr. à 10.00 ) fr.
Art. 24 —' Sans préjudice des dispositions

pour les cas prévus par l'article précèdent, si,
par l'effet de la violation des articles 7, 10, 11,
on ne peut plus retrouver une des choses aux
quelles ils s'appliquent, ou qu'elles aient été
exportées de J rance, le coupable devra payer
uneindemnité équivalant à la valeur delachose.
L'indemnité, en cas de violation de l'article 7,

pourra être attribuée à l'établissement qui aura
subi le dommage.
Art. 25. — Une amende de 200 fr. à 5,000 fr.

sera applicable à l'exportation consommée ou
tentée des choses auxquelles s'applique la pré
sente loi : 1° quand la chose n'est pas présen
tée à la doua;e ; 2° quand la chose lui est pré
sentée mais avec une fausse déclaration. ou

cachée, ou mélangée avec des objets d'un autre
genre, de manière à l'aire présumer l'intention
de l; soustraire à l'autorisation d'exporter et
au payement de la taxe d'exportation.
La chose serr, en outre, confisquée au profit

de lEtat ou, au cas où il y aurait violation
concominante de l'article 7 de la présente loi,
au profit de rétablissement, victime directe
ment du dommage.
S'il n'est plus possible d'appréhender la

ehose, les dispositions de l'article précédent
seront applicables.
La répartition des amendes sera faite confor

mément au règlement d'administration publi
que établi pour l'exécution de la présente loi.
Art. 26. — L'amende indiquée à l'article 23

- sera applicable aux violations des articles 16 et
17.

Si le dommage est irréparable en tout ou en
partie, le coupable devra payer une indemnité
équivalente à la valeur de la chose perdue ou
à la diminution de sa valeur.
Art. 27. — L'administrateur d'une personna

lité morale qui. dans un délai do trois mois,
qui pourra être prolongé jusqu'à neuf mois, à
dater de l'invitation qui lui sera faite par le
ministre de l'instruction publique, ne pr ten
tera pas l'inventaire des choses indiquées en
l'article 8, ou présentera un inventaire dolosi-
Tement inexact, sera puni, dans le premier cas,
d'une amende de 200 fr. à 1,1 0 > fr., et, dans le
second cas, d'une amende de 1,000 fr. à lu,000 fr.
Art. 28. — L'acheteur sera aussi passible d'une

amende de » 0 fr. à 10,CC0 fr., s'il a eu con
naissance de la fraude.
Art. 29. — Les règles, pour l'exécution de la

présente loi, seront déterminées par un règle
ment d'administration publique. Ce règlement
étab ira les conditions dans lesquelles devra
être dressé et entretenu un catalogue des mo
numents, œuvres d'art ou d antiquité appar
tenant à l'État, aux communes, aux établisse
ments publics et aux particuliers, aux fins des
articles 7 et 10 de la présente loi.
Art. 30. — Des taxes d'importation seront

perçues conformément à un tableau qui fera
l'objet d'une loi spéciale.
Art. 31. — La présents loi est applicable en

Algérie.
N. -B. — Il y aurait évidemment urgence à

voter des taxes d'exportation ; elles nous sem
bleraient pouvoir être établies conformément
au tableau suivant :
Sur les premiers 5,000 fr. : 10 p. 100.
Sur les seconds 5,000 fr. : 15 p. 100.
Sur les troisièmes 5.000 fr. : 20 p, 100.
Nous n'avons pas voulu cependant faire en

trer ces taxes dans notre proposition en raison
de l'initiative que peut, à cet égard, revendi
quer la Chambre des députés.

ANNEXE N° 248

{Session ord. — Séance du 12 juillet 1017.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à relever le taux des pensions militaires

§oaur inufiarmitnés, eendecuas deecébcité a pbasrol Mu.eMou'amputation de deux membres, par M. Mil
liès-Lacroix, sénateur (l). — (Urgence dé
clarée.) v

Messieurs, dès novembre 1915, le Gouverne-
inent, éclairé par les travaux de la commission

extraparlementaire, instituée au ministère des
finances. a déposé à la Chambre un projet de
loi tendant à modifi r la législation des pen*
sions des armées de terre et de mer. Élaborées,
en effet, pour une armée de carrière, les lois

| de 1831 ne conviennent plus à la constitution
I actuelle de notre armée nationale. D autre part,
! les règles qu'elles ont fixées pour l'apprécia
tion d? la gravité des blessures ne sont plus en
rapport. ni avec les données de la science mé
dicale, ni avec les nouvelles conditions de la
guerre, ni enfin avec les principes posés dans
la loi de 1 98 sur les accidents du travail. Le
projet de loi dont il s'agit a fait l'objet, à la
Chambre des députas. d'un très important rap
port de la commission des pensions civiles et
militaires,. lequel a été déposé le 21 juillet 1916
Bien que plus d'une année se soit écoulée

depuis 1« dépôt de ce rapport, la discussion
n't-n a toutefois pas encore été abordée par
l'autre Assemblée, qui vient seulement de le
mettre à son ordre du jour.
Dans ces conditions, au mois de juin dernier,

le Gouvernement a cru nevoir détacher du
texte proposé par la commission des pensions
de la chambre des dispositions Pendant à fixer
la pension des aveugles et des amputés de
deuxnembres, de façon à faire ben -licier, dés
maintenant, des relèvements de tariis proposés
ces grands blessés, dont le sort mérite à tant
d'égards toute notre sollicitude. A v ai dire ce
texte ne vise pas spécialement le cas desdits
blessés. Il fixe seulement le taux des pensions
d'infirmités, en les répartissant en dix classes
suivant le degré réel ûïuvalidité. Mais déjà,
sous le régime actuel, les aveugles et les am
putés de deux membres ont droit au ma imtim
de pension. Il est hors de doute que l'adoption
du projet de <oi général, encore pendant de
vant la Chambre, aurait pour effet de ies main
tenir au tarif maximum ,invalidité de 100 p. 100)
dans le barème futur.

Aussi le présent projet de loi ne fait-il que
t devancer une éventualité certaine en attribuant
aux blessés, atteints de cécité absolue ou am
putés de deux membres les pensions proposées
pour les cas d invalidité complète. Ce projet ne
s'applique d'ailleurs, qu'aux nommes de trou: e
et au> officiers jusqu'au grade de comm and nt,
dont la situation a paru la plus digne d'intérêt,
Les pensions des offi iers d'un grade supérieur,
qui, sous le régime actuel, varient de 6,0u0 fr.
à 12,600 fr.. ont été jugées suffisantes.
Les pensions, jusqu'au grade de comman

dant, seront fixées à un tarif supérieur, unifor
mément de 225 ir., au tarif actuel.

De la sorte, la pension du simple soldat et
du matelot aveugles ou amputés de deux mem
bres sera portée de 97 > fr. à. 1,200 1 r. ; celle du
caporal et du quartier-maître, de 1,170 fr. à
1,395 fr.

Les pensions des sous-officiers de l'armée de
terre seront respectivement fixées à 1.655 fr.
pour le sergent. 1785 fr. pour le sergent major,
i*50 fr. pour l'aspirant, 1915 fr. pour fadiudant
et 2,045 fr. pour l'adjudant-c'ief ; celles des offi-
ciers mariniers à 2,175 fr. pour le second maître, ,
2,565 fr. pour le maître, 2, 8:<0 fr. pour le |>re- I
mier maître et 3,475 fr. pour le maître prin
cipal.
Les pensions des officiers varieront de 2 625

francs pour l'aspirant de marine à 5,025 fr.
pour les chefs de bataillon ou capitaines de
corvette.

Suivant l'économie du projet de loi général
sur les pensions militaires, les nouveaux tarifs
ne devront bénéficier qu'aux blessés de la
gueire actuelle, c est à-dire à ceux dont les
droits se ?ont ouverts depuis le 2 août 1914. Ils
sont d ailleurs applicables à tous ces blessés,
mime à ceux déjà en possession de leur litre
de pen-ion, auxquels rappel sera fait de la dif
férence entre les arrérages correspondant à la
liquidation nouvelle et les arrérages correspon
dant à la liquidation primitive. Il ne peut être
question en etiet, de traiter différemment les
blessés de la guerre actuelle, suivant que leurs
droits à pension sont nés avant ou aarès la
promulgation de la loi revisant le tarif des pen
sions. Us méritent tous à égal titre notre solli
citude.

Comme l'a fait remarquer dans son rapport
au nom de la commission des pensions de la
Chambre, l'honorable M. Pierre Masse, le pro
jet sur lequel le Sénat est appelé à délibérer
n'engage aucunement les principes de la loi
d'ensemble sur les pensions militaires, pen
dante devant la Chambre. 11 s'agit d'une me
sure transitoire, permettant le soulagement

immédiat de profondes misères, qui ne préjugi
en rien, le sentiment du Sénat. ni quant an
modalités de la réforma générale soumise au
Parlement. ni quant aux tarifs à appliquer aux
diverses invalidités.

Le projet de loi, voté par la Chambre, ne di»
fére de celui qui avait été déposé par le Gou
vernement que sur deux points de détail:
classement parmi les officiers de l'aspirant du
marine, grade supprimé par la loi du 16 juin
1917 dans les corps combattants, mais qui sua-
siste pour les élèves commissaires. élèves ad
ministrateurs de l'inscription maritime, élèves
du service de santé; mention parmi les sous-
officiers de l'armée de mer, du maître prin
cipal. omis par erreur.
Le dévoué président du comité de secours

pour soldats aveugles, M. Brieux. de l'Académie
française, nous a fait connna tre combien le
vote de ce pro et de loi était attendu avec im
patience par les intéressés. Le oénat. nous n'en
doato is pas, voudra montrer. par so.i empres
sement à le sanctionner, toute sa sollicitude
pour ces nobles victimes, qui ont acquis tant
de droits à notre reconnaissance et à notre ad
miration,

La commission des finances croit devoir si*
gn sler au gouvernement combien il est néces
saire que -oit voté, dans le plus bref délai, le
projet d ; loi sur li réforme des pensions mili
taires. L'adoption du présent projet d) loi aura
certainement. en effet, comme consé luence
d'éveiller l'attention de tous ceux, blessés,
veuves, enfants ou ascendants de militaires
morts pour la patrie, qui attendent eux aussi,
avec une é^itime impatience l'amélioration de
leurs pensions.

En outre, il est d'autres blessés que les aveu
gles et les a nputés de deux membres, dont
le degré d'invalidité est absolu et qui mérite
raient d'être l'objet d'une mesure transitoire
identique à celle qui nous est proposée. La
commission des finances ne veut pas retarder
la réalisation de lamélioration qui est aujour-
d'hui envisagée ; mais elle demande qu'elle soit
étendue le plus t >t possible à tous les blessés
atteint d invalidité absolue et elle insiste au
près du Gouvernement pour qu il dépose rapi
dement un projet de loi à cet effet.
Sous les réserves qui précèdent, nous avons

l'honneur de proposer au Sénat de bien vou
loir adopter le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Jusqu'au grade de chef de
bataillon inclus, et en ce qui concerne les
droits qui se sont ouverts depuis le 2 août i. Il
le arif des pensions d infirmités accordées aut
militaires et marins, en cas de cécité absolu!
ou d'amputation de deux membres, est fixé
conformément au tarif annexé à la présent!
loi.

Les pensions de cette catégorie, déjà concé
dées, seront revisées d'o flee. Rappel sera fait
à 1 -urs titulaires de la différence entre les arré-
r«Ëes correspondant à la liquidation nouvelle
et les arrérages correspondant à la liquidation
primitive.

TABLEAU I

Armées de terre et de mers

Officiers : %

Chef de bataillon, capitaine de cor
vette.... . 5.025
Capitaine, > lieutenant de vaissean,

v échelon ; ; 4.905
Capitaine, lieutenant de Vaisseau,

3e échelon.. . 4,665
Capitaine, lieutenant de vaisseau. 1

2e éc te on 1,425
Capitaine, lieutenant de vaisseau,

1er échelon.,. 4.185
Li utenant, enseigne de vaisseau de „

1« classe, 4e échelon.. 4-183
Lie. itenant, enseigne de vaisseau de

1" classe, 3e échelon 4.005
Lieutenant, enseigne de vaisseau de

I" classe, 2e échelon 3.823
Lieutenant, enseigne de vaisseau de

l" classe, 1" échelon 3.645
Sous-lleutenant, enseigne de vaisseau

de 2« classe, 2« échelon..-.;. .-. . . . ... . .-. ... 3.585
Sous-lieutenant, ense gné de vaisseau '

Je 2e .classe, 1" éohelon .....i.... 2.985
Aspirant de marine .

(1) Voir les nos 239, Sénat, année 1917, et 3366-
3896-3475-3491 et in-8» n° 743,— 11" législ. — de
la Chambre des députés. " .-
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TABLEAU II

, Armées de mer.

* Officiers des équipages de la flotte :
• Officier principal des équipages de la
flotte,.. ?... 5.025
Officier de l ce classe des équipages de

la flotte 4. 065
Officier de 2e classe des équipages de

la flotte 4.425
Officier de 3e classe des équipages de

la f ©Me 4.185
■Officier de 4e classe des équipages de

la flotte.. 3.585

- TABLEAU III

Armées de terre.

Sous-officiers et soldats : " -
Adjudant-chef 2.045
Adjudant.. 1.915
Aspirant 1.850
Sergent-major. .1.785
Sergent........ 1.655
Caj oral • 1.395
Soldat .......... 1.200

TABLEAU IV

Armées de mer.

Officiers mariniers, quartiers- maîtres et
matelots :

Maître principal * . . . 3.475
Prender maître 2,890
Ma tre 2. 565

■Second ma tre 2.175
Ouartier-ma.tre 1.395
Matelot 1.200

AMMEXS_Z! 8 249
(Session ord. — Séance du 19 juillet 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
portant suppression des contributions per-
sonnelle-mobilière, des portes et fenêtres
et des patentes et établissement d'un impôt
sur d verses catégories de revenus, pré-
seu.è au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par

■ M. J. Thierry, ministre des finances .(1). —
• (Renvoyé à la commission précédemment

saisie).

ANNEXE N° 250

(Session ord. — Séance du 19 juillet 1917.)
PROJET DE LOI adopté par le Sénat, adopté
avec modifications par la Chambre des dépu
tés. relatif aux réquisitions civiles, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, pré
sident de la République française, par M. A.
Ribot, président du conseil, ministre des af
faires étrangères, par M. Clémentel, ministre
du commerce, de l industrie, des postes et
des télégraphes et par M. L. Malvy, ministre
de i intérieur 2). — Renvoyé à la commission
précédemment saisie.

ANNEXE N° 251

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1917.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, p irtant répartition du fonds de sub
vention destiné à venir en aide aux dé
partements (exercice 1918), présenté au nom
de M, Raymond Poincaré, président de la
République française, par M. Malvy, ministre
d' (intérieur (3i. — (Renvoyé à la commis
sion -des finances,)

ANNEXE N° 255

(Session ord. — Séance du 19 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de modifier l'article 5 du

. décret du 10 septembre lato déclaratif d'uti
lité publique des voies ferrées d'intérêt
local de Lourdes à Bagnères-de-Bierorre
et de Bagnères-de-Bigorre à Gripp (plateau
d'Artigue) et d'approuver un avenant au
traité de rétrocession desdites lignes, par
M. Faisans, sénateur l).

ANNEXE N° 93

(Session ord. — Séance du 22 mars 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner les marchés qui auront été
passés par le Gouvernement pendant la
guerre (Marchés des services de la marine.
— Marchés de farines passés en 1914),

I par M. Genet, sénateur.

Messieurs, parmi les nombreux marchés
passés par les diférents ports, -au Ut décembre
1914, ceux relatifs à des fournitures de farine
ont particulièrement retenu notre attention.
Ces. marchés avaient été déjà, de la part du
service central des subsistances de la marine,
l'objet d'une patiente étude dont il y a lieu de
le féliciter et ce a avec d'autant plus de raison
que la ténacité de ses «(forts a eu pour pre
mier résultat le remboursement à la marine,
sur deux de ses marchés, de sommes indû
ment perçues, ou le non-payement de som
mes indûment réclamées. Mais, si quelques

[ fournisseurs ont reconnu le bien-foudé des
prétentions de la marine, d'autres leur oppo
sent. dans des cas absolument identiques, une
résistance qu'il ce faut pas hésiter à briser,
tant dans l'intérêt des finances de l'État que
par souci de la moralité qui s'impose impérieu
sement plus aujourd'hui que jamais dans les
transactions. Et le dommage dont la marine
a entrepris d'obtenir réparation s'est exercé
dans des proportions autrement importantes
sur l'administration de la guerre ; on peut en
avoir une idée si l'on songe que rien qu'à Mar
seille, la guerre a acheté environ 300,000, quin
taux de farine dont 200,000 au moins ont donné
lieu aux opérations contre lesquelles nous nous
éltvons. ^
En examinant si ces. deux administrations

sont suffisamment armées pour obtenir les
remboursements qui lui sont dus, nous aurons
à apprécier dans quelle mesure il est possible
d'atteindre ceu qui ont réalisé sur la consom
mation civile des bénéfices tout aussi iniques
que ceux réalisés sur la marine et sur ia guerre.
(Nous empruntons le qualificatif et les chiffres
ci-dessus au rapport de M. l'inspecteur des
finances chargé de procéder à une enquête sur
ces marchés.)
Le volumineux dossier qui nous a été remis

renferme les pièces relatives à six marchés de
farine passés au moment de la mobilisation,
dont quatre par le port de Toulon avec des mi
notiers de la région marseillaise, MM. Guieu,
Gauthier, Robein, Hygonet; un par le port de
Brest avec la société anonyme des moulin*
brestois. et un par le port de Rochefort avec
les grands moulins de Corbeil.
Nous allons examiner successivement cha

cun d'eux, mais auparavant, nous croyons né
cessaire de rappeler les conditions d admission :
des blés exotiques en France, avant que les
décrets du 31 juillet 1911 aient suspendu les ;
droits d'entrée sur les farines et les céréales; ;
le blé destiné à la consommation intérieure ;
acquittait d'une façon définitive le droit de7 fr.
par quintal ; pour le blé susceptible de réex
portation soit en nature, soit transformé en
farine. deux régimes étaient appliqués, celui de
l'entrepôt, le plus souvent Jfictif, et celui de
l'admission temporaire.
Le blé en entrepôt n'acquittait aucun droit,

sous réserve des obligations imposées aux en
trepositaires et de conditions de durée de sé
jour.

Pour obtenir l'admission temporaire, il fallait
consigner dans la caisse de la douane le droit
de 7 fr. par quintal: le déclarant s'engageait, en
outre, par une soumission valablement cau
tionnée, à réexporter ou à réintégrer en entre
pôt, dans le délai de trois mois, des farines en
Quantité et qualité correspondante et selon la
degié de blutage réglementaire; en s'acquit
tant de l'un de ces deux engagements, il était
remboursé des droits consignés; par consé
quent, s'il n'exportait pas la farine, il lui suffi
sait de déc arer la mettre en entrepôt pour être
désintéressé, la loi du 28 juin 1912 (art. 2) ayant
établi ce principe que « la mise en entrepôt
réel ou fictif des farines, semoules, sons et pro
duits aliment. dres provenant des blés qui am-
ront donné lieu à un titre de perception sera
considérée comme exportation ». Mais cette
situation n'était qu'une situaiion d attente. les
farines mises en entrepôt devant naturellement
ou être livrées à la, consommation en acquit
tant les droits d'entrée, ou être réellement ex
portées. Nous verrons quel habile usage feront
certains minotiers de cette faculté de mise en
entrepôt.
Quelles allaient être, en effet, au point de vue

I des comptes d'admission temporaire et des
comptes d entrepôt, les conséquences du dé- ~
crêt du 31 juillet 1914, s'il n était pas accompa
gné de mesures administratives ou législatives
destinées à omp -cher les combinaisons aux
quelles pouvaient se livrer, à l'abri des textes
mômes, certains commerçants peu scrupuleux?
No is 1 avons dit plus haut : au sujet du compte
d'admission temporaire, le maintien de la fr-
culté de mise en entrepôt des farines qui
n'exigeait aucun déplacement do la marchan
dise et se bornait à un simple jeu d'écriture,
permettait à l'importateur de continuer à obte
nir le semboursement des droits consignés :
quant au compte d'entrepôt, par le fait seul du
décret, le titulaire bénéficialt de planu du droit
de douane sur les blés ou farines figurant à ce
compte. Dans le premier cas, la douane allait
rembourser le droit perçu ; dans le second,
elle était privée de le recevoir, ce qui revenait
absolument au même.

Si encore le consommateur, État ou particu
lier, avait dû être appelé à bénéficier de l'aban
don du droit d'entrée, tout eût été pour la
mieux.

Peut-être, en effet, l'administration des
douanes eut-elle cette illusion que, d'un côté
l'entrée en franchise des blés, de l'autre, le
remboursement des droits consignés, allaient
faire tléchir les cours dans la proportion môme
du droit supprimé. Vaine espérance ! Non seu
lement les cours se maintinrent, mais ils s'ac
centuèrent en hausse et les vendeurs réalisè
rent à la fois un bénéfice commercial plus
élevé, excessif et intolérable dans certains cas
et un autre bénéfice, scandaleux celui-là, égal
au droit de 7 fr. par quintal de blé importé.
Bien rares, en effet, furent ceux qui résistèrent
à la tentation de réaliser un "gain que rendait
possible l'existence de dispositions faites pour
le temps de paix et dont il eût fallu, en raison
de 1 état de guerre, suspendre l'application.
Nous donnerons une idée des sommes ainsi

indûment acquises en citant la fructueuse
opération faite, seulement, par l'ensemble des
minotiers d'un seul centre de fabrication : ces
industriels ont réintégré en entrepôt plus da
300,000 quintaux de farine et touche 3,796,489
francs Ôi. (Rapport cité plus haut, marché
Guieu.)
Dans certains cas, avons-nous dit, venaient

s'ajouter à ces profits illicites d'autres gains
provenant de prix réellements exagérés par
rapport aux prix normal.
Un exemple va nous être fourni par le même

rapport au sujet du même marché.
Expliquons tout d abord ces deux termes, « &

l'entrepôt», «à l'acquitté », qui reviendront
souvent au cours de ce travail : le prix « à l'en
trepôt » s entend pour des farines représentant
des blés en admission temporaire et ayant bé
néficié du remboursement du droit de douane ;
le prix est dit « à l'acquitté » lorsque la mar
chandise est grevée de ce droit ; 1 écart entra
ces deux prix est d'environ 10 fr. pour les farines
à 70 p. 100.
Doic, le 25 juillet, M. Guieu avait fait avec

la guerre un contrat pour le Maroc, il s'agissait
d'une fourniture de 1,000 q lin.aux de farine a
raison de 26 fr. 92 le quintal; il y avait expor
tation, c'est le prix de 1 entrepôt, en d'autres
termes, le prix faible qui fut appliqué.

A cette date du 25 juillet, les minotiers avaient
donc payé, pour leurs blés en admission tem
poraire, un prix tel qu'il était possible, tout ea

(1) (Voir les n°- Sénat, 6G, année 1909; 433 et
annexe année 1913; 89-98, année 1914; 319,
année 1916; 3, année 1917, et 290S-2910-30S4, et
annexe, :!32'-3423 et in-8° n° 754. — 11« lég. —
de la Chambre des députés.)

v2 Voir les n" sénat, 480, année 1915 ; 8-10-
77-177, année 1917, 1390-3309-3426-3543 et in-8"
n» 753. — 11« législ. — de la Chambre des dé
putés.
i3j Voir les n°= 3487-3554 et in-8° n° 751. —

11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les aa' 159, Sénat, année 1917, et
3097-3164 et in-8° n» 686 — li« législ. — de la
Chambre des députés.
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se réservant un bénéfice raisonnable, de ven
dre la farine 26 fr. 92 le quintal, prix faible,
disons en chiffre rond 27 ir,, ce qui porte le
prix à l'acquitté à 37 ou 38 fr., selon le taux de
blutage. Ces prix eussent dû faire cours, tout
au moins pour les farines représentant des
blés en admission temporaire ou en entrepôt,
car il n est pas douteux que tous ces blés
rvaient été achetés en vertu de contrats passés
avant le 31 juillet et qu'ils avaient été payés
par les importateurs un prix égal sinon infé
rieur à celui du marché cité plus haut.
Dun autre côté, les frais de fabrication et

autres ne furent pas sensiblement plus élevés,
tout au moins durant les premiers mois de la
guerre.
Mais il fallait compter qne, les probabilités

de la durée du con .it, faisant un devoir aux
administrations des arméea de terre et de mer

de compléter et d'assurer leurs approvision
nements, la demande se faisant en outre par
tout ailleurs plus active, les cours allaient
progresser ; cela ne tarda guère et nous voyons,
à la date des 29 et 30 juillet, la guerre acheter
4.000 quintaux au prix fort de 39 fr. D0 et
40 fr. 0o7.
En raison des circonstances, la hausse limi

tée à ces prix pouvait être acceptée ; mais que
dire du marché consenti le 1 er août par le port
de Toulon au prix de 35 fr. à l'entrepôt ou
46 fr. 50 à l'acquitté ? Du reste, nous y revien
drons. mais nous ne pouvons nous empêcher
de constater que le service des subsistances de
ce port ne para t pas avoir fait un gros etîort
pour discuter les prix ; il reconnaît même
avoir accepté, en raison des circonstances,
toutes les o res qu'il parvenait à provoquer,
oubliant l'usage qui pouvait être fait du droit
de réquisition.
Los derniers marchés que nous venons de

citer, nous les trouvons dans les dossiers
Guieu. Après ce trop long préambule, c'est ce
dossier que nous allons analyser en premier
lieu.

Notons de suite qu'avant la guerre la marine
achetait de la farine sous les deux régimes
cités plus haut :
1° A l'acquitté pour les délivrances à faire

aux équipages à terre ;
2° A lenirepôt, en décharge d'acqnits-ô-cau-

tion de blé admis temporairement pour les dé
livrances aux bâtiments et les envois outre-
mer.

Le ior août 1914, le service de subsistances
de Toulon a conclu avec M. Guieu, de la mai
son Prat et Guieu de Marseille, un traité par
correspondance pour la fourniture de 4,0iX0 quin
taux de tarine. A la suite d'observations du
contrôle résident, des difficultés survinrent
pour le règlement de cette fourniture et le port
de Toulon, ne croyant pas devoir les trancher,
les soumit au ministre de la marine.

L'étude de l'affaire ayant permis d'établir que
non seulement le marché Guieu, mais plusieurs
autres de même nature avaient pu avoir des
conséquences onéreuses pour les finances de
l'État If1 m nistre de la marine, à la date du
3 noven.b e 1914. écrivit à M. le directeur gé
néral des douanes faisant appel au concours de
cette administration pour élucider certaines
questions se ra; portant à l'exécution de mar
chés de farine passés par la marine au moment
de la suppression des droits d'entrée sur les
blés; il recevait, le 15 janvier 1915, une lettre
lui faisant counaître la situation en douane des
blés appartenant à divers fournisseurs de la
marine, MM. Robein, Guieu, Hygonet, Gautier,
Lexamen des marchés rapproché des ren

seignements fournis par l'administration des
- douanes ne laissa plus aucun doute dans l'es
prit du ministre et. par une lettre du 2 avril
1915, il faisait conne tre à son collègue des
finances que dans certains ports des marchés
de farine coïncidant avec les décrets qui ont
sn pendu les droits de douane avalent donné
lieu à des b néfices injustifiés, les fournisseurs
avant soumissionné pour des livraisons en dé
charge d'admissions temporaires à des prix ne
tenant aucun compte des droits de douane; il
lui envoyait les dossiers en communication et
le priait d'examiner quelle suite pouvait être
donnée aux constatations faites.

Le 11 juin suivant, le ministre rappelait aux
finances sa communication du 2 avril, en priant
son collègue de faire examiner tout d'abord le
marché Guieu, pour être fixé sur la question
de s i voir si le soumissionnaire, comme il le
préiend, a droit pour la totalité de ses livrai
sons aux prix à l'acquitté qui ne lui a été ac
cordé que pour partie des fournitures.
Enfin, par une lettré en date du 7 juillet,

le ministre des finances faisait connaître les
conclusions de M. l'inspecteur des finances,
déjà cité, relatives au marché Guieu ; ce sont
ces conclusions que nous allons résumer aussi
brièvement que possible, après avoir exposé
l'affaire dans ses grandes lignes.

11 s'agissait, comme nous l'avons dit plus
haut, de 4.000 quintaux de farine qui devaient
être fournis « à l'acquitté, au prix da 46 fr. 50 ou
35 fr. le quintal, la douane autorisant la sortie
en entrepôt ». Contrairement à l'opinion de
M. l'inspecteur des finances, cette clause ne
nous paraît pas le moins du monde obscure;
'il lui donne, du reste, la seule interprétation
possible.
En raison des décrets du 31 juillet qui ve

naient de supprimer les droits de douane sur la
blé et prohiber l'exportation des farines, les
minotiers qui en prévoyaient djjà les consé
quences se demandaient s'ils seraient encore
autorisés à mettre en entrepôt des farines pro
venant de blés admis temporairement et si
leurs comptes d'admission temporaire conti
nueraient à être apura s au moyen de cotte mise
en entrepôt, soit dans leurs propres magasins,
soit dans les magasins de la marine; c'est pour
quoi la clause du marché envisageait le paye
ment ou à l'acquitté à raison de 46 fr. 50 ou à
l'entrepôt à raison de 35 fr.; « la douane auto
risant la sortie en entrepôt » veut dire, et ne
peut pas signifier autre chose, que la farine
sera payée 35 tr. si la douane continue à con
sidérer comme pouvant apurer les acquits la
mise en entrepôt dans les magasins de la ma
rine. C'est ce que dit. dans-une note du 5 octo
bre 1914, le contrôleur de la marine chargé de
suivre l'affaire :

« Les commerçants peuvent craindre qu'à la
suite du décret du 31 juillet, la douane se re
fuse à autoriser même pour la marine de guerre
la mise en entrepôt de douane des farines fa
briquées avec des blés d admission temporaire,
par conséquent qu'elle se refuse à leur rem
bourser le droit de 7 fr. ; sous l'empire de
cette crainte ils ne veulent traiter qu'à l'ac
quitté. Mais, leur dit la marine, si la douane
autorise cette opération, si ces 7 fr. no restent
pas à votre charge? Dans ce cas, répondent-ils,
TOUS ne payerez que 35 fr. ».
C'est, en effet, l'exacte interprétation du texte

tout aussi bien que de la commune intention
des rédacteurs du contrat. Mais la question est
de savoir si ce prix de 35 fr. va s appliquer à
la totalité de la livraison ou seulement à une
partie.
Le contrôlé se prononce pour la totalité.

L'inspecteur des finances pour une partie, c'est
.là qu en réalité gît tout le débat.

A l'appui de la première opinion on peut dire
que. puisque la douane autorisait la sortie en
entrepôt, le marché ne portant aucune réserve
quant à la quantité, c'est, en droit strict, à la
totalité que doit s'appliquer le prix de 35 fr.
M. le contrôleur deîa marina pense, en outre,
que M. Guieu n'eût-il pas en entrepôt toutes
les farines nécessaires, il lui était facile de
s'en procurer sur la place de Marseille (et il
cite les 15,000 quintaux détenus par M. Robein,
minotier), ou m me n'eût-il pas de blés en ad
mission temporaire, que- la marine n'aurait
pas à tenir compte de droits que la douane
n'a pas remboursés , il est vrai, mais uni
quement parce que M. Guieu n'avait pas eu à
les verser. .

A cela, on ne manquera pas de répondre que
ce minotier avait d'autant moins de chances de
se procurer des farines en entrepôt qu'elles
allaient servir à apurer des comptes d'ad
mission temporaire et rapporter de gros béné
fices (nous le verrons précisément à propos du
marché Robein) ; si, d'un autre côté, il n'avait
pas de compte d'ad/nission temporaire, il faut
admettre, ou quel a farine qu'il va fournir à la
marine provient de blés achetés et importés
avant le 31 juillet et ayant acquitté les droits,
ou qu'elle proviendra de blés qu'il va acheter
âpre cette date et que, prudemment, il doit
prévoir payer en hausse.
Peut-on, dans ces conditions, donner à ce

marché une interprétation basi e sur les termes
stricto sensu du contrat ?• ^inspecteur des
finances déjà cité ne le pense pas ; nous re
produisons, du reste, sur ce point le texte
même de son rapport : • Cette inierprétation
a été abandonnée. dit-il, par le ministère de la
marine, on peut en équité envisager la sui
vante : « La farine sera payée au pri< faible si
d'autre part la douane rembourse les droits sur
une quantité correspondante de blé, ou mieux
encore, si la farine a été fabriquée-avec du blé
exempt ou libéré de droits. En effet, les locu

tions prix d'entrepôt, prix à l'acquitté, d'l
usage extrêmement fréquent dans le commerc
des denrées, n'ont pas, à vrai dire, de rapport
avec un. local dénommé entrepôt privé, public,
civil ou militaire. En effet, ine denrée située
dans les magasins ou moulins du propriétaire
peut cependant être en entrepôt dit fictif, La
« mise en entrepôt » est une simple écriture
et non une opération matérielle Ces locution!
se réfèrent uniquement aux impôts de douane
(on trouve une distinction analogue pour lei
denrées telles que les vins et spiritueux soumis
à des taxes indirectes). Le prix est à l'entrepôt,
droits non compris, à l'acquitté, droits com
pris.

« Au surplus, sauf quelques très rares eicsp-
tions, il est pratiquement impossible de dire sur
quelles farines, c'est-à-dire sur quels contrats
de vente la douane a remboursé les droits con

signés à l'admission temporaire, et avec quels
blés, exempts ou non. la farine a été moulue.

« Aussi la seule façon logique d interpréter
les contrats de vente de farine à la mobilisa
tion est de faire la balance entre les quantités
de blé que le minotier a eues en franchise et
celles pour lesquelles les administrations
acheteuses ont payé le prix faible. C'e-t c < que
j'ai tait dans mes rapports transmis au minis
tère de la guerre. Mais on voit que, pour appré
cier la situation d'un minotier, il est néces
saire de considérer tous les contrats qu il a
passés avec la guerre et la marine et tous les
blés dont il a eu la disposition en franchise.

« On doit donc sa demander combien la
douane a remboursé à M. Gu eu sur ses: titres
d'admission temporaire et combien M. Guieu
avait à sa disposition de blés exempts de droits.
Les réponses à ces questions donneront, par
une interprétation libérale et conforme à
l'équité, la solution du litige. »
«Pour ces motifs et pour ceux que nous avons
fait valoir, nous pensons que cest à cette in
terprétation qu'il fallait s'arrêter; c'est celle
qu'a approuvée M. le ministre de la marine en
adoptant les cnifîres établis par M. l'inspecteur
des finances dans son rapport. De l'examen des
comptes auquel il a procéda, il résulte que.au
31 juillet, M. Guieu n'avait plus en entrepit
fictif que 1.152 quintaux de blé représentant,
d'après les données fournies par M. le contra*
leur principal des douanes de. l'entrep >t fictif
à Marseille, 672 quintaux de farine; ladifférence
entre le prix de l'entrepôt et lu prix de l'acquitté,
soit 11 fr. 50 correspondant à peu près ai type
douanier, 40 p. 100, pour lequel 100 kilogr. de blé
donnent 5R l-ilogr. 33 de farine.
Sur sa livraison de 4.00) quintaux, M. Guieu

ava t é,é payé au prix fort (46 fr. 50), de 2.®
quintaux et 1,70J quintaux au prix faible 0">fr.),
il réclamait sur cette d irni ire quantité leom-
plément du prix fort, soit 11 fr. 5J par quintal.
Des chiffres donnés plus haut, il résuite qU0

ce complément doit s'appliquer seulement à la
différence entre 1,700 quintaux et o72 quintaui,
soit 1,028 quintaux, ce qui, en définitive, réduit
la demande de M. Guieu de 7,728 fr.
Mais si, se rendant à ces considérations et à

l'exactitude de ces calculs, M. Guieu a accepte
une réduction ha^ée sur la fran hise de droits
dont il a ait bénéficié, si, de ce chef, la - ar'M
a évité une perte de 7,728 fr. représentant la
différence en re les quantités à payer au pris
faible et ce les â pa , er au prix fort, il reste i
examiner si en eux-mêmes ces prix n'étaient
pas exagéras. La réponse à cette question nest
pas douteuse; nous la trouvons d ab <rd dans
les ventes faites par cette maison à l'adminis
tration de la guerre, le jour mèine qui précéda
celui de la mobilisation.
Sans parler d'un marché du 3 juillet, de 1,®

I quintaux de farine pour le Maroc à 26 tr. 5"
1 (prix d'exportation) elle en traita un autre]'
! 26 juillet pour la même destination à raison»8
26 fr. 92 et enfin, les 29 et 30 juillet, elle en con
clut deux autres (ces derniers à l'acquitté!, »
39 fr. 9.) et 40 fr. 15; d'ailleurs, les cours prati-
qufs sur la place de Marseille à la date d"
£0 juillet sont de 33 fr. 50 à 39 fr. à la consom
mation, 27 fr. 50 à 23 fr. à l'entrepôt; enfin un
confrère. M, Robein. le 31 juillet, traite a>ec ce
même port de Toulon un marcha à raison M
41 fr. 25. ,..
Et, le 1er août, 24 heures après, alors <RU

s'agit des mêmes farines provertant des blés
achetés dans les mêmes condition*, la
ne craint pas d'élever ses prix jus |u'à <•> ' r-~
•et 35 francs !.,. Il est vrai que notre surpris»
que nousavons du reste, déji exprimée, et aussi
grande de voir le service des subsistance®.,
Toulon les accepter alors que la veille il 4f3.
payé 5 fr. 25 de moins. Cette surprise, no"® "
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. trouvons rigoureusement traduite dans une
note de M. le contrôleur de la marine : il rap
pelle que des farines exemptes de droits se
sont vendues à la guerre le 25 juillet 24 fr. 50
à 2? francs, et ces farines, s'écrie-t-il, coûte
raient à la marine, à un moment où les droits
n'existent plus, c'est-à-dioe dan? les mêmes
conditions de fait, 46 fr. 50 le quintal !
L'écart est, en effet, important entre le prix

payé et la valeur réelle de la marchandise.
Cette valeur est facile à déterminer en tenant
compte toutefois des conditions de livraison
de la marine plus onéreuses que celles de la
guerre.
Dans ses observations sur ce marché, M. le

contrôleur général du port détermine cette va
leur de la façon suivante:
Cours du quintal de farine à Marseille 39 »
Frais de commission i »
Frais de transport de Marseille & Tou

lon et menus frais i 50

Total...». 4150

' Les frais de commission sont un peu forcés,
ils ne sauraient être supérieurs à 0 fr. 50; la
valeur totale serait ainsi ramenée à 41 fr., mais
il nous faut tenir compte du marché Robein
cité plus haut, passé la veille avec la marine à
41 fr. 25 ; il n'y a pas de raison pour fixer à un
prix inférieur la valeur des farines vendues
par M. Guieu. C'est donc une majoration de
5 ir. 25 par quintal que la marine a subie, par
suite de l'exigence injustifiée du vendeur et
de la faiblesse de l'acheteur, majoration qui
s'est n aturellement appliquée tout aussi bien
aux farines vendues à l'entrepôt qu'à celles
vendues à l'acquitté, c'est-à-dire à la totalité
du marché, soit 4.000 quintaux ; la marine a
ainsi payé en trop 21.000 fr. dont il y a lieu de
demander le remboursement à M. Guieu. Que
si, après une réclamation adressée par la ma
rine à la maison Guieu, le remboursement n'é
tait pas obtenu, votre sous-commission con
clut à la revision du marché passé le 1er août
1914 par ladite maison avec le port de Toulon
pour la fourniture de 4.00J quintaux de farine
a 46 fr. 50 à l'acquitté et à 35 fr. à l'entrepôt, i
pour cause d'exagération de prix; elle vous
demande de décider que le dossier sera com- ]
muniqué au ministre de la marine pour qu'il
indique par quelles sanctions il a réprimé la <
-négligence dont a fait preuve le service com- i
pètent dans la défense des intérêts de l'État.

Marché Gautier.

Au moment de la déclaration de guerre,
M. Gautier, minotier à Saint-Louis-du-Rhône,
s'apprêtait à faire partir pour l'Égypte un char
gement de 8,936 quintaux de farine déjà em
barqués, lorsque survint le décret interdisant
l'exportation de cette deuree. Le bateau dut
mettre à terre son chargement, mais les fa
rines, par le fait même qu'elles avaient été'
mises à bord, que le « vu embarquer » avait
été délivré, avaient été considérées comme ex
portées et avaient valu à M. Gautier le rem
boursement des titres de perception d'admis
sion temporaire correspondants. En même
temps, elles étaient admses on franchise, puis
que ledécret de suspension des droits de douane
était déjé en vigueur.
De ces 8,936 quintaux, 6,000 furent livrés à

l'intendance maritime à Toulon, à raison d«
42 fr. 75, le reste fut envoyé à Montpellier pour
la consommation civile et vendu 40 fr. Le rem
boursement opéré par la douane s'éleva à
10' 1,599 fr. 63, mais la farine n'en fut pas moins
vendue au prix fort, aussi bien à la consomma
tion civile qu'à la marine, C'était là une au
baine dont M. Gautier, d'après M. le receveur
des douanes de ^aint-Louis-du Rhône, ne se
serait aperçu qu'après l'opération faite, la con
sidérant (ce sont les propres expressions de
51. Gautier) comme un véritable billet de lo
terie.

Aussi se prêta-t: il à des pourparlers tendant
au remboursement des droits dont il avait bé
néficié sur sa livraison à la marine et con
sent-il à verser au Trésor la somme de
68,988 fr. 20 reDrésentant le montant de ces
droits.

11 restait à obtenir nn complément de resti
tution : une lettre du ministre des finances,
en date du 26 juillet 1916, informait son col
lègue de la marine que, sur l'intervention de
son administration, M. Gautier avait versé en
outrei la caisso du receveur des douanes la
somme de 34,611 fr. 43 formant la différence
antre la nomme totale qui lui avait été resti

tuée par la douane (103,599 fr. 63) et celle qu'il
avait déjà remboursée à la marine i,63.9S^ fr. 20).
En remboursant cette somme de 34,611 fr, 43

représentant les droits qui lui avaient été in
dûment restitués sur la partie de la cargaison
livrée à la consommation civile, M. Gautier té
moignait de son souci de la loyauté, il recon
naissait que le bénéfice qu'il eût fait sur cette
quantité eut été tout aussi illicite que celui
qu'il eût réalisé sur sa livraison à la marine.

M. l'inspecteur des finances dans son rapport
sur ce marché, rend justice à cet industriel;
il le fait en ces termes : « En résumé, M.Gau-
tier n a réalisé aucun bénéfice en constituant
en entrepôt fictif, après la guerre, les farines de
ses minoteries pour se faire rembourser les
droits sur ses titres de perception. Rien ne
l'empêchait de le faire et il eût pu ainsi gagner
210,000 fr. »
Nous ne nous étonne*»as donc pas que

M. Gautier ait consenti au wmboursement qui
lui était demandé.
Nous eussions pu. la marine ayant été rem

boursée, nous abstenir d'examiner ce marché,
mais nous avons considéré comme revêtant
une importance capitale cette reconnaissance
par un m notier occupant une grosse situation,
partie intéressée cependant, de ce principe que
des farines ayant servi à apurer des titres de
perception, c'est-à-dire à permettre le rembour
sement du droit de douane, ne peuvent être
vendues au prix de l'acquitté sans. donner lieu
à la restitution du droit remboursé, qu'il
s'agisse de livraisons faites aux administrations
de l'État, ou faites à la consommation civile.

' Marché Robein.

Par contrat du 31 juillet 1914, M. Robein, mi
notier à Marseille, avait vendu à l'administra
tion de la marine, à Toulon, 1,000 quintaux de
farine, dont 500, « à l'acquitté », au prix de
41 fr. 25, et 500 à « l'entrepôt » au prix de 30 fr. 75;
le lendemain commençait l'application du dé
cret suspendant les droits de douane.
La marchandise est mise en gare le 10 août,

mais, entre la conclusion du marché et cette
date, le service des subsistances de Toulon s'i
magine que la suppression des droits va rendre
pratiquement impossible aux fournisseurs de
remplir les formalités d'entrepôt dans les ma
gasins de la marine, mais il se garde bien de
consulter sur ce point le service des douanes.
Je me trompe, il le consultera, mais après un
délai de près de deux mois, alors qu'il ne peut
plus douter de son erreur.
De son côté, coïncidence bizarre, M. Robein a

des doutes sur ce point : cependant il n'inter
roge pas la direction des douanes de Mar
seille, avec- laquelle il a des rapports cons
tants, il se contente de poser là question à
son représentant à Toulon, et le représen
tant, qui a certainement eu l'acquiescement du
service, répond d'effectuer la totalité de la li
vraison à l'acquitté. Quelle que soit celle des
parties qui ait pris.l'initiativo de la modification
au contrat, n ius re pouvons nous empêcher
de constater la légèreté avec laquelle le service
du port a exposé l'État à une perte relativement
faible, il est vrai, mais qu'il avait le devoir
d'éviter, sans s'être assuré de la nécessité abso
lue de cette modification.
Quoi qu'il en soit, un acte additionnel en

date du 28 août établissait que les 1,000 quin
taux devaient être livrés à l'acquitté.
Comme il arrive quelquefois, le contrôle ne

fut pas de l'avis du service des subsistances :
M. le contrôleur de la marine, dont nous cons
tatons à nouveau l'énergique initiative, avant
d'admettre l'impossibilité de livrer en entrepôt
(puisqu'aucune mesure ne l'avait .supprimé),
tint à s'en rendr.e compte sur place; il vint à
Marseille à la direction du service des doua
nes et là, apprit que non seulement la faculté
d'entrepôt n'avait pas été supprimée, mais en- :
coreque M. lobein avait en admission tempo
raire des quantités considérablement supé
rieures au marché passé avec le port de
Toulon.
Dans son rapport sur ce marché, M. l'inspec

teur des finances établit en effet qu'à cette
époque M. Robein avait en admission tempo
raire 15.209 quintaux de blé, qu'avant le 23 août
il constitua en entrepôt 9,681 quintaux de
farine à l'aide desquels il se fit rembourser la
totalité de ses titres de perception.

M. Robein, on le comprend, ne devait pas
faire de difficultés pour accepter le rétablisse
ment des conditions premières : un deuxième
acte additionnel fut dressé ; en conséquence,
ce miDotier vendait au port de Toulon 500 pis-

taux à l'acquitté et 500 quintaux à l entrepôt
aux prix fixé» dans le contrat initial, et c'est
dans ces conditions que le marché fuL exé
cuté. ■ *

Quelles vont en être les conséquences? La
ministre de la marine est-il fondé à réclamer,
comme de fait il l'a réclamé, à M. Robein, le
remboursement des droit correspondant à ces
500 quintaux vendus à l'acquitté, en tout cas
la réclamation est-elle conforme à l'équité.
M. l'inspecteur des finances n'en doute pas:

il établit un rapprochement dans les modali
tés des marchés Guieu et Uobein; le premier
livrera des farines aux prix faible ou au prix
fort suivant qu'il aura ou non des blés exempts
de droits, le second s'engage à livrer moitià
au prix faible, moitié au prix fo rt, mais, dit-il.
dans les deux cas. l'alternance des prix repose
sur l'existence des droits de douane:' « Si ces
droits sont supprimés, l'alternative perd tout
sens et on ne peut plus décider du prix que
par une interprétation du contrat en équité».
Pour ce faire, examinons tout d'abord la si

tuation de M. lîobein au point de vue de ses
marchés avec les administrations de l'État,
marchés conclus avant et après le 1er août,
exécutés après cette date.
D'après les chilfres relevés au rapport de cet

inspecteur des finances, il vend :
1,000 quintaux à la mariné, à Toulon.
5,500 quintaux à l'intendance militaire, à Mar

seille.

500 quintaux à la commission de ravitaille
ment.

400 quintaux à l'intendance maritime de Mar
seille.

Sur ces 7,400 quintaux il n'a été livré au prix
d'entrepôt que 1,400 quintaux, au maximum;
c'est donc sur 6,000 quintaux vendus à l'État au
prix de l'acquitté qu'il s'est fait rembourser de
droits qu'il retrouvait dans le prix de vente.
Mais le chiffre des remboursements qu'il a ob
tenus, tous avant le 33 août, est même supé
rieur à 6,000 quintaux : il s'est fait rembourser
sur 9,681 quintaux dont 1,400 comme nous
l'avons vu, vendus à « l'entrepôt» sur lesquels
aucun profit illicite n'a été réal'sé, plus les
6,000 vendus à l'État, ceux-là au prix fort, soit
au total 7,400 quintaux. Mais qu'est devenue la
différence, soit 2.2^1 quintaux? Elle a été sûre
ment vendue au commerce et aussi sûrement

encore au prix fort : il y a donc lieu, là aussi, à
restitution.

Et M. l'inspecteur des finances conclut
ainsi :

« L'Etat-douane a remboursé à M. Robein les

droits sur 9.681 quintaux de farine.
« L'État, acheteur de 7,400 quintaux, a rem-

bousé une deuxième fois sur 6,000 quintaux.
« Le commerce a remboursé une deuxième,

fois les droits sur 2,281 quintaux. M. Robein de
vait donc, en équité, restituer à l'Etat-acheteur
les droits sur 6,000 quintaux et à l'Eiat-douane
ou, si on préfère. à l'État, tuteur général des
citoyens, les droits sur 2,281 quintaux, le tout
représentant une somme de 100,030 francs en
viron ».

Mais là n'est pas le seul avantage qui soit
résulté pour M. Robein des conséquences im
prévues du décret du .i1 juillet.
Au 1 er août, M. Robein avait en entrepôt

fictif, 6,316 quintaux de blé ; en vertu, même du
décret il en pouvait disposer en toute liberté,
A la fin d'août, il livre à la commission du ra
vitaillement, 8,000 quintaux de blé à 28 fr.
Dans une pièce, que l'intendance exige, portant
la signature du fournisseur, M. Robein déclara
que sur la quantité de 8,000 quintaux, 6,000 n'ont
pas subi les droits levés le 1er août. Veut-il
dire qu'il s'agit de blés d'entrepôt fictif qui ont
en effet, bénéficié de droits, ou s'agit-il réelle
ment de blés exotiques entrés en franchise de
puis le 1 er août, mais certainement achetés
avant le 31 juillet et dont le cours n'était pas
supérieur à 20 fr. : peu importe. Dans les
deux cas, il réalise un bénéfice au moins égal,
sinon supérieur, au droit d'entrée.
Il ne s'en défend pas pour cela avec moins

d'âpreté de toute restitution à la marine.
Dans sa correspondance avec M. le chef du

service des subsistances de Toulon et avec
M. l'inspecteur des finances, M. Robein tire
argument de ce que la farine mise en gara
pour le port de Toulon, le 10 août, ne pouvait
pas servir à apurer ses titres de perception,
puisqu'il n'a demandé que le 21 août la réinté
gration de ses farines en entrepôt.
L'argument porterait, si, pour obtenir cet

apurement, il fallait représenter la farine pro
venant réellement du blé en admission tem
poraire; si, au lieu du régime de l'équiva
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lent, on devait appliquer celui de 1 identique ;
mais il est impossible de reconnaître avec quel
blé telle ou telle farine a été fabriquée, la
douane ne peut ainsi que porter l'at' :tion
au titre de perception que lui désigne ie mino
tier. Peu importait donc que les 500 quintaux
de la marine fussent appliqués à l'apurement
des titres, si M. Rubein avait en magasin une
quantité de farine su lisante pour lui permettre
de se libérer, et il avait si bien une quantité suf
fisante qu'il n'applique même pas à sa libéra
tion les 500 quintaux qu'il doit livrer à « l'en
trepôt ».
Donc. M. Robein ne peut pas nier, et il ne le

nie pas, qu'en dehors des 1,400 quintaux vendus
au prix de l'entrepôt, il n'a tenu compte à au
cun acheteur, État ou simple particulier, auquel
il vendait au prix fort, du droit de douane dont
il avait bénéficié. Et lorsque l'Etat-inarine, in
voquant les principes d équité, vient lui dire :
« Je suis un de es acheteurs et j'ai d'autant
plus de raisons d'être remboursé que c'est ma
caisse-douane qui vous a restitué le droit dont
vous avez indûment profité », il oppose l'argu
ment dont nous avons fait plus haut justice et
finit par se borner à répondre, dans une note
du 29 octobre 1915. qu'il avait vendu à l'ac
quitté, que par conséquent le prix était dû à
1 acquitté. Devant le refus de M. Robein, que
devait faire la maiine?

Allait-elle intenter une action ? L'issue pou
vait en paraître douteuse; et n'éta't-il pas plus
sage. devant la constatation de bénéfices don'
personne ne peut nier l'immoralité. de béné
fices jugés sévèrement par ceux-là mêmes qui
eussent pu les réaliser (je ne voulais pas voler
l'fitat. s'écriait l'un d' us), n était-il pas plus
sage de recourir à d'autres moyens plus sûrs
de les atteindre tous? incontestablement, et ce
sont ces moyens que dans nos conclusions
nous demanderons au Gouvernement de re
chercher.

Marché Hygonet.

Par un télégramme en date du 31 juillet
1914, confirmé par lettre du 1" août, M. Hygo-
net, minotier à Montélimar (Drôme), s'enga
geait à fournir à l'intendance maritime, à Tou
lon. 1,00J quintaux de farine à l'acquitté au
prix de 42 fr. 7o, et 1,00 1 quintaux à l'entrepôt,
au prix de 33 fr. 2J. Les deux livraisons s effec
tuèrent sans donner lieu à la moindre diffi

culté et les payements furent faits, le premier,
le 16 août, pour I2,0J2 fr. 30, et- le second, le
21 août, pour 33.2J0 fr. '
L'examen de ce marché donne lieu tout

d'abord aux mêmes observations que le mar
ché Robein : M. Hygonet a vendu à l'acquitté
des farines qu'il eut dû vendre à l'entrepôt ;
il avait, d'ailleurs, à ! époque du marché, des
titres d'admission temporaire qui devaient lui
permettre, plus tard, de se faire rembourser
pour des quantités autrement considérables
que celles qu'il vendait à la marine : en eifet,
au 1er août 191 i, M. Hygonet avait en admis
sion temporaire 8,9:8 quintaux de blé pour
lesquels il avait consigné une somme de
62,425 fr. 80; il exportait seulement 320 quin
taux 829 de farine représentant 408 quintaux
792 de blé et 2,861 fr. 54 ; il appliquait seule
ment aux droits 2 quintaux 27 de blé, 0 quin
tal 57 de son, soit en argent 16 fr. 31, de telle
sorte que le reste de ses admissions s'élevait
en définitive à 8,507 quintaux de blé pour les
quels il avait encore dans la caisse de la
douane à Saint-Louis-du-Ilhône, en droits con
signés, une somme de 59,549 fr. 30.
Malgré ses ventes au prix fort, soit à la ma

rine, soit à l'administration militaire, soit à la
consommation, il se fait rembourser de cette
somme par des constitutions en entrepôt réel
ou fictif de -5,954 quintaux 920 kilogr. de farine,
an date des 20 août, 12 octobre 1914 et 10 fé
vrier 1915. 11 est un commerçant trop avisé
pour ne pas se rendre compte de l'aubaine qu'il
réalise ainsi, mais à l'encontre de son confrère
M. Gautier qui, non seulement, effectue les resti
tutions don6 nous avons eu connaissance, mais
ne veut pas, par des constitutions de farines
en entrepôt, réaliser un bénéfice illicite, il op
pose à la réclamation de la marine une fin de
non recevoir absolue : « Un prix convenu, dit-
il, ne peut être modifié par des circonstances
ultérieures ; en l'espèce, l'administration de la
marine n'est pas plus fondée à réclamer une
réduction du prix consenti du fait de la sup-

; pression des droits de douane, que je ne l'au
rais été moi-môme à réclamer un prix supérieur
si les droits de douane avaient été augmentés ».

^ 11 avait afirmé tout d'abord n'avoir pas assez

de titres de perception pour eilectuer« à i en
trepôt » la totalité de la livraison demandée par
la marine. Cette affirmation une fois détruite

par la preuve certaine appxtée par M. [inspec
teur des finances, il ne lui restait plus, comme
à M. Robein. que l'argument du droit strict;
pas plus que lui, il n'entend tenir compte des
considérations, pourtant si élevées, de 1 équité.
Mais, pour les motifs exposes au sujet du

marché Robein. nous pensons qu'il n'y a pas
lieu d'entamer une action judiciaire: le mar
ché Hygonet sera l'objet des mernes propositions
dans nos conclusions finales.

Toutefois, a propos de ce marché, et bien
qu'il n'entre pas dans notre mission d'exami 
ner des contrats autres que ceux de la marine,

-il nous para t intéressant de citer textuelle
ment un passage du rapport n u 22 du même
inspecteur des finances. On trouve dans ce.
rapport des détails qu'il n'est pas indiffèrent
de connaître sur les conditions d ;ns lesquelles
fut fixé le prix d'importantes fournil ures de
farine à l'administration militaire de Valence.
à faire par le meine M. Hygonet et deux de ses
confrères, voici ce passage:
M. Hygonet avait, d'autre part, conclu dès le

temps de paix avec la préfecture de la Drôme,
autorité chargée du ravitaillement, des conven
tions éventuelles (ait. 31 de 1 instruction géné
rale du 2L juin 19o2 sur le ravitaillement) da
tées des 18 et 25 avril 1913, 18 avril ei 27 mai
1914. Le prix devait être le môme que celui
fixé par la commission départementale d'éva
luation pour les achats à caisse ouverte.
Lette commission se réunit le Ie '' août au

soir ou le i au matin. Pour fixer le prix de la
farine, elle consulta. comme c'était so i droit
et comme dailleurs il était nature , un cer
tain nombre de compétences. parmi lesquelles
les trois gros minoiiers du département, MM.
Hygonet, Tracol et Kut ;ows;y M. Hyg net
montra à M. le secrétaire général de la préfec
ture (duquel je tiens le fait que j expose ici le
télégramme d'après lequel le ministère de la
marine lui commandait de la <■ farine à 42 fr. 70 ».
La commission départementale flia le prix à
42 fr, 80. bien que ce taux ne correspondit as
au taux réel de la farine et môme au prix du
blé qu'elle fixait en même temps à .9 fr. La
prise en considération du télégramme de la
marine fut — m'ont dit M. le secréteire géné
ral et un membre de la commission — une
circonstance à peu près déterminante dans la
fixation de ce prix de 42 fr. 80 pour la farine
par la commission départementale.
Or, il est notoire, m'a dit M. le commissaire

général directeur de 1 intendance maritime à
Toulon, que le ministère de ia marine paye.
d'une façon générale, ses farines plus cher que
le commerce, en raison des conditio :S et frais
spéciaux imposés à ses fournisseurs. M. Hygo-
net a donc, en somme, profité du contrat avan
tageux qu'il venait de concl ue avec l'inten
dance maritime, pour faire appliquer, indirec
tement. le m me prix aux fournitures qu'il
et ait sûr — en vertu de ses conventions éven
tuelles — de faire au ravitaillement de terre.
Il faut remarquer d'autre part que le marché
avec la marine à 42 fr. 70 ne portait que sur
l.OO.i quintaux, tandis que les conventions por
taient sur 17,790 quintaux.
M. Hygonet a e 'ectivement touché le prix

de ces 1ï,7y0 quintaux à Î2 fr. 80, soit 761.412
francs. Les deux autres minotiers ont respecti
vement touché , sur les conventions éven
tuelles, 758,380 fr. 05 pour 17,719 quintaux
(M. Tracol) et 459,244 fr. pour 10,730 quintaux
(M. Rut ovvsky).
L'exagération du prix de 42 fr. 80, dont ont

bénéficié les trois minotiers, a son origine lé
gale dans la fixation faite par la commission
départementale; mais sur cette fixation, M. Hy
gonet a lui-même innué.
On ne saurait, en effet, contes: er la légalité

de l'origine du prix fixé, mais il reste à savoir
si la fixation môme de ce prix n'a pas été faus
sée par les circonstances qui l'ont accompa
gnée; nous avons pensé que notre commission
plénière n'hésiterait pas a procéder à 1 examen
de ces trois marchés qu elle nous eût bldinés
de ne pas lui avoir signalé.

Marché avec la société des moulins brestois.

Deux marchés ont été passés par le port de
Brest avec cette société; le premier, da 1 er août
1914, concernait la fourni ure de 1030 quin
taux de farine à raison de 30 fr.; le second
conclu le 5 du même mois, portait sur 2 000
quintaux à raison de 35 fr.; l'un et l'autre pré
sentaient le moine libellé « pour livraison de

farme ou. entrepôt, en aectiarge d'admission
temporaire de b.ès étrangers ».
En réalité la société des moulins . brestois

n'avait en admission temporaire que la quan
ti té de blé nécessaire pour faire face au pre
mier marché. Et cependant le libellé est
maiitenu pour le second marché, bien queli
la société affirme en avoir demandé la radia
tion par lettre adressée au chef du service des
subsistances du port de Brest.
Nulle trace de cette lettre n'existe au dos

sier, mais M. le chef du service des subsis
tances déclare, dais une note au directeur de
l'intendance maritime de Brest, que, si elle lui
fut parvenue. il n'eut fait aucune difficulté
pour îui donner satisfaction, en raison des
termes du décret du 31 juillet 1J14; il semble
croire que la faculté d'entrepôt n'existe plus, il
ne sait pas davantage si les moulins brestois
ont un compte avec le service d s douanes.
E i payant 35 franc?, le service local, qui con

naît le cours de 40 à 42 francs, qui ne sait trop,
â ta vérité, s'il achète à l'entrepôt ou à lac-
quuté, a cru faire une affaire avantageuse.
Mais les moulins brestois, indépendamment

de leurs blés d admission temporaire, avaient,
à cette m me date du 1 er août, en entrepôt
fictif 9.6.5 quintaux de blé pour lesquels ils
n avaient pas deboursé un sou do droits et qui,
en vertu du décret du 31 juillet, en devenaient
complètement eiempis. La société apure son
compte d eutrep et le •'> août : il lui était possi
ble, au moyen de ce stock de 9,oi> quintaux de
blé qui allait produire 6,60J quintaux de farine,
de trouver de quoi .ivrer ^0oo quintaux de fa
rine au prix du premier marché; et c'eatéié jus
tice. puisque cJs farines, si elles ne prove
naient pas de blés d'admission temporaire. pro
venaient de blés qui bénéficiaient de la in me
franchise de droits ; le ministre de la marine
éta.t donc iOi.dé, en équité, a réclamer k la
société la di erence entre les deux prix sur
2.000 quintaux, so t 10,000 fr.; il l'etablit d'une
façon f appante dans une lettre du 8 avril lulti
au ministre des finances : « Or, dit-il, les 9,645
quintaux de blé que la société possédait, au
1 er août, en entrep ,t fictif, avai mt été achetés
par elle au cours pratiqué avant la guerre,
c'est-à-dire à un prix sensiblement égal au
prix du blé indigène diminué du droit de 7 Ir.

En vendant ia farine 35 fr. à la marine et
iO ou 43 ir. au commerce (selon que Ion table
sur le prix iudiqué par les moulins brestois ou
sur celui qui est donné par le directeur de
i'intendance), et alors que la franchise du droit
sur te olé lui procurait une diminution de prix
de revient de 10 fr. par quintal de farine, la
soi ieté n a fait profiter la marine que d une
partie de ces droits sur les ventes aux particu
liers. »

Loin de se rendre à la justesse de ces consi-
dér tions. la société prétend avoir,au contraire,
fa. t benelicier la marine de o fr. par quintal, et,
s appuyant en outre sur ce fait que le marcui
a éiè librement consenti et accepté, après eu-
men p*r le chef du ser vice des subsistances et
paria commission locale des marchés delà
marine, elle se refuse a toute restitution.
Ce marché, on le voit, rentre â peu prés dans

le m me cadre que les deux precédants.

Marché des grands moulins de Corbeil
avec le port de Rochefort.

A la date du 12 janvier 1915, le port de R0-
chefor; passait aveola société des grands mou-
lius de corbeil un marché de gré à gré après
appel à la concurre ice, pour la fourniture de
l,ouO quintaux de farine à .0 p. 100, au prix de
36 fr. ; ce prix s entendant, dit la société, entre
pôt de douane, sortie sur titre de perception
par nos soins et en notre faveur.
Remarquons en passant qu'il s'agit de JW

donUles droits avaient été consignés en juin
1 '14 : il avait donc fallu que la société obtînt
une prorogation de délai, mesure qui s'explique
d'autant moins qu'elle n'avait aucune action
sur les cours.

Le prix de 36 fr. à l'entrepôt, qui correspond
au prix de 46 fr. à l'acquitté, n'a-t-il pas donne
au vendeur un bénéfice exagéré ?
Dans son rapport sur ce marché, M. l'ins

pecteur des finances constate tout d'abord que
le vendeur en établissant son prix a certaine
ment entendu tenir compte à la marine de»
restitution qui allait lui être faite à lui-même
des droits consignés en 1914, mais des chiffre»
môme qu'il donne et quo nous allons exami*
ner, il nous parait résulter que c'est dans UM
mesure insuffisante ; en tout cas, Taifaire »
présente dans des conditions très différant»»
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de celles qu'ont examinées des rapports anté
rieurs (Robein, Hygonet, Guieu. Gautier).
Les cours des farines rendues en gare de

Rochefort, communiqués par la chambre de
commerce de cette ville, étaient, du 7 au
19 janvier (notre marché remonte au 12 dudit
mois), de 41 fr. 25.

Pour apprécier le prix, par rapport au cours,
il faut, à notre avis, se placer non à la date à

. laquel'e devra être livrée la marchandise, mais
bien à la date de la conclusion du marché; et
si, sur 14 négociants auxquels il avait été fait

- appel, les moulins de Corbeil ont seuls répondu,
c'est qu'ils pouvaient disposer de titras de per
ception que ne p >ssédaient certainement pas
leurs confrères et dont l'apurement allait ainsi
se trouver r alise.
Voici comment le directeur commercial de la

société établit son décompte :

Coût de la farine d'après le cours du blé, à la
4ate du marché. à Corbeil 40 50
Perte d'humidité- -, 0 80

■ Usure de toiles 0 10
Transport de Corbeil à Rochefort 1 35
Camionnage.. 0 25

- Commission » 0 36
Enregistrement • • • 0 25

43 61

Perçu 46 »

Bénéfice.... 2 39

M. le directeur reconnaît que ce bénéfice a
été plus considérable que celui des deux autres
marchés qu'il a passés avec la marine depuis
la mobilisation (5 et 27 novembre 1914, à Mar
seille).

11 nous paraît plus raisonnable de prendre
pour base le cours de la farine à Rochefort au
12 janvier 1915; il n'y a pas- lieu de compter
l'usure des toiles que l'acheteur est simplement
tenu de rendre à son vendeur. ni le transport
de Corbeil à Rochefort : il faut donc seulement
ajouter au prix du cours la perte d humidité
prévue aux marchés de la marine, le camion
nage, la commission et l'enregistrement; le
décompte s'établit de la façon suivante :
Cours de la farine à Rochefort, sur wagon

gare d'arrivée 41 20
Perte d'humidité » 80
Camionnage » 25
Commission •> 36
Enregistrement » 25

42 86

Perçu 46 »

Bénéfice 3 14

Pour éviter toute chance d'erreur, on peut
dire que l'avantage fait à la marine est de
3 fr. par quinlal (au lieu de 3 fr. 14) inférieur
à ce qu'il eût dû être ; nous atteignons ainsi le
prix de 43 fr. le quintal, prix même un peu
supérieur au prix pratiqué à Toulon (marché
Gautier). On ne saurait tirer argument du p ix
de 4G fr. EO payé à Toulon. prix dont nous de
mandons d'ailleurs la réduction.
Dans ses conclusions, M. l'inspecteur des

finances trouve le prix de 36 fr. un peu exagéré;
nous supprimerons le diminutif, en disant
simplement qu'il est exagéré. mais nous dirons
avec lui qu'on ne saurait équitablement assi
miler cette différence à l'abus signalé pour les
vendeurs qui livraient à l'armée ou à la ma
rine, au prix de l'acquitté, des marchandises
sur lesquelles ils avaient béneficié des droits
de douane. 11 est exact que les moulins de
Corbeil ont tenu compte, en établissant leurs
prix, du remboursement des droits de douane,
mais-pas entièrement ; ils l'ont fait dans une
mesure qui, pour large qu'elle soit, est, à notre
avis, encore insuffisante et qui se chiffre,
ainsi que nous l'avons établi plus haut, par
3 fr. par quintal de farine.
Il en résulte que si, en vertu de décisions

ultérieures, des restitutions sont demandées
aux moulins de Corbeil, le marché avec le
port de Rochefort ne saurait donner lieu à
une restitution supérieure à 3 fr. par quintal de
farine.
Nous n'avons pas à examiner d'autres mar-

ëhés traités avec la marine par les grands
moulins de Corbeil, mais nous; nous reproche
rions de ne pas faire passer sous les yeux de la
commission les avantages qu'ils ont retirés de
l'apuration de leurs comptes d'admission tem
poraire. -
L'étude du marché avec la marine avait

•mené M. l'inspecteur des finances à examiner
«es comptes et ce sont les renseignements que

nous trouvons dans son rapport (in fine) que
nous allons résumer ici.

A la mobilisation, la société avait, en titres
de perception dont le délai expirait le 1" août
1914, une quantité de 103,025 quintaux 82770, de
blé.

Le chiffre de ses apurations avant le 1er août
1914, réexportation, constitution en entrepôt
réel à Rochefort et Marseille et application aux
droits s'élève à 54,790 quintaux 36506 de blé.
La différence, soit 48,235 quintaux 4B264 de

blé a été constituée en entrepôt fictif, pour
livraisons à la consommation intérieure en
mai 1915, au port des Coches (Austerlitz-Paris).
Il est à remarquer que toutes les constitutions
en entrepôt ré il ou fictif correspondent à des
titres dont le délai avait été prorogj par la di
rection générale des douanes; néanmoins, un
certain nombre de titres prorogés ont fait l'ob
jet d application aux droits. Puis sont rapportées
les circonstances relatives aux prorogations de
délai et à la constitution en entrepôt ; les dé
tails en sont vraiment trop intéressants pour
que nous ne les reproduisions pas textuelle
ment

Circonstances relatives aux prorogations
de délai.

Le 11 octobre 1914, M. le directeur général a
informé l'administrateur délégué des grands
moulins de Corbeil qu'il autorisait les direc
teurs locaux à proroger la durée de validité
d js titres dans la limite qui leur para trait
justifiée, mais qui ne devait pas excéder trois
mois.

Le 29 novembre, les grands moulins de Cor
beil écrivaient à M. le directeur général pour
solliciter une nouvelle prorogation de d.lai
pour des titres qu'ils avaient en portefeuille.
En marge de cette demande, M. 1 administra
teur des douanes M... a écrit de sa main :
« Pour l exportation seulement ». La réponse
officielle de la direction générale à la société
des moulins de Corbeil était ainsi conçue
(n :> 3948 -du 9 décembre) : « En réponse etc...
j'autorise le service des douanes à accorder
une prorogation de trois mois renouvelable
s'il y a lieu « pour les titres de perception
crées par votre société au bureau du port Saint-
Nicolas à Paris et qui doivent être apurés par
des -exportations de produits compensateurs
lorsque le décret interdisant ces opérations
aura été rapporté. »
Une copie de cette lettre aurait dû, d'après

une annotation marginale, être remise à M. le
directeur des douanes de Paris, mais ce der
nier ne l'a pas reçue. Il ignorait ce document
jusqu'à ce que je lui en aie parlé lors de la
présente enquête.
Il semblait donc que l'intention de l'adminis

tration des douanes était de n'accorder à la
société des moulins de Corbeil les prorogations
de délai que sous réserve d'exportation véri
table. Mais il faut reconnaître que les termes
de la lettre du 9 décembre pris textuellement
mettaient cette minoterie dans une situation
beaucoup moins avantageuse que celle des in
dustriels marseillais pour lesquels aucune ré
serve de ce genre ne parait avoir été for
mulée.

2° Circonstances relatives à la constitution
en entrepôt.

Pendant les premiers mois de. guerre, les
grands moulins de Corbeil paraissent avoir
ignoré que la loi du 28 juin, 1912 ait été appli
quée et qu'ils aient pu avoir la faculté de se
faire rembourser les droits sur des farines ven
dues à l'intérieur. M. le directeur commercial
de la société me l'a affirmé et les agents des
douanes du port Saint-Nicolas en ont eu égale
ment l'impression, c'est ce qui explique que des
quantités très importantes de blé aient fait
l objet d'applications aux droits, non seulement
parce que la prorogation n'avait pas été accor
dée en temps utile, mais encore parce que la
minoterie, malgré les prorogations accordées
sur certains titres, n'a pu exporter.
Mais, vers la fin de novembre 1915, le gérant

de la succursale de Marseille avertit le siège
social de Corbeil que les minotiers marseillais
obtenaient le remboursement des droits par
une simple constitution en entrepit suivie de
sortie immédiate pour la consommation. L'ad
ministration des grands moulins, au dire de
M. le directeur dont je. reproduis' l'expression.
« trouva ce procédé un peu... spécial » et- se do
cumenta, à Marseille et dans ' d'autres ports,
pour savoir si ces opérations avaient l'assenti

ment de la douane. Elle fit consulter notam
ment un ancien présideni du syndicat des mi
notiers de Marseille; ce dernier, comme les
autres correspondants, lui fit répondre que
c'était au vu et au su des agents des douanes
quo ces réintégrations étaient effectuées, et
qu'il n'y avait là aucune fraude formelle, aucun
subterfuge opposé aux règlements.
Aussi, au mois de janvier 1915, les grands

moulins de Corbeil crurent-ils devoir adresser
à la direction générale (lettre du 16 janvier
que m'a communiquée M. le directeur des doua
nes à Paris) une demande écrite en vue d'obte
nir le même régime que les minotiers marseil
lais. Cette lettre semble bien indiquer que jus
qu'à ce moment la société était persuadée n'a
voir pas le droit de constituer en entrepôt pour
la consommation. On y lit cette phrase, allu
sion aux renseignements pris à Marseille :
« Comme depuis la guerre il a été admis, en
diverses circonstances, que l'apuration des
titres sa fasse par la mise en entrepôt réel, ces
farines sortant ensuite de l'entrepôt non en
exportation, mais pour être livrées à la con
sommation en France môme, je me suis per
mis de vous demander hier de nous appliquer
cette même mesure et je vous renouvelle
cette dem inde aujourd'hui, » "
Cette demande fut favorablement accueillie;

il était bien difficile de lui opposer un refus,
puisque, à cette époque (janvier 19 ta), la très
grande partie des titres de perception, dans la
France entière, avait été apurée par des cons
titutions en entrepôt suivies de consommations
à l'intérieur. Cette autorisation était cependant
en contradiction manifeste avec l'intention et
les termes mêmes de la lettre du 9 décembre

(n» 3948), citée plus haut, émanant de la direc
tion générale.

J» Circonstances relatives à l'entrepôt fictif.

En principe, la faculté de l'entrepôt fictif
n'existe (art. 175 des observations préliminaires;
que pour les ports et quelques villes voisines
de la frontière, parmi lesquelles ne figure pas
Paris. Les grands moulins de Corbeil auraient
donc dû théoriquement constituer leurs farines
en entrepôt réel à Paris (quai d'Austerlitz) dans
les locaux gardés par la douane. Mais ils,
adressèrent, en avril, à la direction générale,,
une demande à l'effet d'ériger leurs magasina
du port des Coches (près d'Austerlitz) en entre
pôt fictif; ils faisaient valoir que les magasins
de la douane, entrepôts réels, étaient surchar
gés de marchandises. Par décision du 17 avril
1915, la direction générale autorisa, à titre
exceptionnel, la constitution en entrepôt fictif
dans les magasins des moulins de Corbeil au
port des Coches. C'est là que, dans le courant
du mois de mai 1915, furent présentées et im
médiatement retirées, c'est-à-dire portées en
entrée et sortie simultanément, les quantités
de farine signalées ci-dessus, correspondant à
43,2:J5 quintaux de blé.
Il faut remarquer que, le 24 décembre 1914,

donc quatre mois avant la décision du 17 avril,
la direction générale avait refusé à M. Honzet,
minotier à îilandecques (Nord;, la facilité de
constituer ses magasins en entrepôts fictifs.
En résumé, la société des grands moulins de

Corbeil n'ost entrée qu'assez tardivement dans
la voie où l'avaient précédée les mirfotiers
marseillais. Mais bien et dûment renseignée,
tant par ses rivaux que par la direction géné
rale elle-même, cette minoterie n'a pas négligé
l'aubaine de la -restitution dos droits qui repré
sente 337,600 fr. . ' -

337,648 fr. 23 = 48,235 qx, 46264 X 7

et correspondant exactement, à raison de 10 fr.
le quintal, au poids de la farine (33,765 qx 2)
indiqué par les écritures de l'entrepôt fictif a
Austerlitz.

La lecture de cette partie du document que
nous venons de citer amène immédiatement à
l'esprit les réflexions suivantes : Quelles peu
vent bien être les raisons d'ordre administratif
ou économique qui ont motivé l'autorisation
donnée aux directeurs locaux de proroger la
durée de validité des titres en leur laissant la
faculté d'apprécier la limite de cette proroga
tion, et comment expliquer que, d'un côté, la
direction générale mette comme condition à
l'autorisation d'une nouvelle prorogation de
délai que les titres de perception seront apurés
par des exportations de produits compensa
teurs, lorsque- le décret 'interdisant ' ces opéra
tions aura été rapporté, et, de l'autre, à Mar
seille par exemple, autorise, sans condition au
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cune, de nouvelles prorogations de titres de
perception, pour des opérations absolument
identiques ?
Il est vrai qu'elle n'applique pas toujours à

tous la même règle, car vous avez pu remar
quer qu'après a\oir très régulièrement appli
qué les règlements en refusant, le 21 décembre
'Jii, à M. Honzet l'autorisation de constituer
«es magasins en entrepôt fictif, elle les viole
en 'donnant, pour Paris. aux grands moulins de
Corbeil, la facilité refusée à M. Honzet.
En tout cas, nous devons retenir que toutes

les constitutions en entrepôt, en ce qui con
cerne cette société, ont libéré des titres dont
le délai avait été prorogé ; qu'ainsi, la proroga
tion a causé à l'État un préjudice de :w?,6u0fr.
représentant les droits remboursés, sans que,
par ailleurs. cette aubaine dont vient de béné
ficier la société ait profité au consommateur
sous forme d'une réducfffi* 'équivalente dans
le prix; que si M. le ministre des finances,
dans une lettre qui ligure au dossier, a re
connu que cette mesure, prise d accord avec le
département du commerce, manque de base

.léga.e, que si, pour ce motif, elle a été rappor
tée, il n'en dt-meure pas moins que nous ne
possédons pas les éléments nécessaires pour
répondre aux questions que nous nous posons
plus haut; faut-il espérer les trouver dans la
correspondance .' Nous avons, en conséquence,
demandé copie de celle qui a été échangée
entre l'andministration des finances, dune
part, et le ministre du commerce et les grands
moulins de Corbeil, d'autre part. Peut-être y
trouverons-nous quelques éléments de nature
à nous aider dans la solution du problème qui
se pose. peut-être aussi l'explication des me
sures administratives qui nous paraissent blâ
mables.
Messieurs, nous n'allons pas nous attarder

dans la discussion des mesures qu'il eût fallu
adopter, nous nous contentons do rappeler le
principe qui est formulé en ces termes dans
les observations préliminaires du tarif général
des douanes : « Les marchandises exemptes de
droits à l'entrée ne peuvent ni être reçues en
entrepôt réel, ni en entrep t fictif. » Ce prin
cipe étant appliqué, aucun remboursement au
titre de l'admission temporaire, sinon pour
exportation autorisée, n'eût pu être opéré, puis
que aucune déclaration d'entrepôt n'eût été
admise à dater du 1er août 1914. Afin que les
blés et farines, placés en entrepôt avant cette
date, ne ben éficient pas plus des droits que les
blés d'admission temporaire, il suffisait de faire
cesser la fiction de l'exterritorialité, de les con
sidérer comme étant en France avant le
1er août, comme de fait ils y étaient* et par
conséquent comme débiteurs de droits.
Au point de vue de la perte des droits, quelle

a été la conséquence de l'absence des mesures
dont nous parlons plus haut ?
Des renseignements que, sur notre demunde,

nous avons reçus de M. le ministre des finan
ces, il résulte qu"au 1" août 1914, la situation
en France des blés, tant en admission tempo
raire qu'en entrepôt, auxquels viennent s'ajou
ter quelques milliers de quintaux de farine en
entrepôt, était la suivante :
Les droits consignés pour les blés en admis

sion . temporaire s'élevaient à la somme
de 11. 859.815 10
à laquelle il faut ajouter pour
les consignations reçues après
le 1" août, celle de 137. 485 O5

Total 11.987.300 13
(On ne s'explique vraiment pas

des admissions temporaires alors
que les droits n existent plus !)
Pour conna tre le montant des

droits remboursés en vertu de
déclarations d'entrepôt, faites
ap"A s le 1 er août. il suTira de
déduire du total ci-dessus la

Bo.uime des droits remboursée
pu suite d'expor
tation, soit 2.517.727 48
et des droits défi
nitivement acquis
pour non compen
sation, soit 4.044.998 52

6.562.726 1» 6.562.72* "

Reste pour droits remboursés
après le 1er août 5.424.574 15

)sns ce reste, est comprise use comme de
$,034,478 fr. b(> représentant des droits rem
boursés après le délai légal ; pour conserver
ce million au Trésor, point n'était fessia

d'êdieter des mesures législatives, il suffisait
d'opposer l'expiration du délai.
Mais nous n'avons là qu'une partie des gains

illicites réalisés par certains commerçants. En
effet, au 1 er août 1914, il se trouvait en entre
pôt une quantité de blés et de farines tel e
que, soumises aux droits, elle eût produit une
tenime de..; : 5.0?3.0i0 76
qui. ajoutée au chiffre des rem
boursements d'admission tem

poraire établi plus haut 5.424.574 15

donne un total de.. 10.497 595 91

Cos constatations résultent des chiffres por
tés aux dent états fournis par l'administration
! des finances annexés au présent rapport.

Ainsi donc, messieurs, l'absence de mesures
! transitoires a privé le Trésor d'une recette
! supérieure à 10 millions, qu'il s'agisse de ven-
I tos aux administrations de l'État ou de ventes
I aii commerce, et a permis en môme temps la
| réalisation de b nélices dont vous avez pu, au
1 cours de l'analyse des marchés qui vous été
| soumis, apprécier le caractère.

Deux restitutions oÎ: t été faites à la marine;
d'autre part, des refus ont été opposés à ses
autres réclamations. Allez-vous vous borner à

demander la revision de chaque contrat, et la
guerre, dont les marchés sont autrement nom
breux et autrement importants que ceux de la
marine . Il est facile de prévoir les difficultés
et la longueur de telles opérations.
Mais, en admettant que, par ce moyen, vous

arriviez à faire restituer à l'État. guerre et
marine, les droits dont ont été indûment rem •

! bourses les minotiers, est-ce que vous aurez
; ainsi indemnisé entièrement le Trésor et aurez-
vous ordonné la réparation totale de l'iniquité
que vous avez constatée; allez-vous laisser
aux mains de ceux qui les ont réalisés des
bénéfices injustifiés, sous prétexte que l'État n'a
pas à se préoccuper des conditions dans les
quelles les particuliers ont traité avec les mino
tiers .' Et l'administration de Jà marine n'a-t
elle pas trouvé la solution de cette question
quand, envisageant les mesures législatives à
prendre elle les formule ainsi :

« 1° Faire reverser au Trésor les droits de
douane qui, lors de l'application du décret du
31 juillet 1914, étaient ou ont été consignés

pour des blés admis temporairement et qatoit
été remboursés, - à moins que les titulairw
d'acquits justifient que des farines en quanti
tés équivalentes ont été, soit exportées eUeefr-

' vement, soit vendues à des administrations é»
l'État ou à des particuliers à un prix tenait
compte des droits remboursés;

« 2° Rendre passibles des droits de douant
en vigueur au moment de leur constitutio.) en
entrepôt. les blés (et, s il y a lieu, les larines)
qui existant ou placés en entrepôt fictif, lors
de l'application du décret du 31 juillet 1914, ont
été délivrés en franchise, - à moins que les
titulaires de comptes d'entrep >t justifient de
ventes soit de blés, soit de farines en quantités
équivalentes, à un prix tenant compte delà
susdite franchise. »

Nous n'entendons pas, pour cela. nous immis-
ïer dans les contrais entre particuliers, mais
si. par une mesure généra. e susceptible de
sauvegarder tous les droits, sans qu'il soit même
besoin de se préoccuper de la personnalité de
l'acheteur, nous pouvions tout à la fois (airs
restituer au Trésor ce qui lui est dû et suppri
mer des béné.ices scandaleux, nous aurions
utilement défendu les intérêts de l'État et la
mora ito commerciale.

C'est pourquoi, après vous avoir rappelé
notre première couclusion tendant à la revision
du marché Guieu pour cause d exagération de
p ix. nous avons 1 honneur de proposer au
Sénat de vouloir bien adopter la résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat,

Considérant qu'il résulte du rapport, présenté
au nom de la sous-cominifs'on des marchés
de guerre de la marine, approuvé par la com
mission plénière, la preuve que des rembourse
ments importants de droits de douanes ont été
indûment effectués depuis le début des hostili
tés ;
Invite le Gouvernement à assurer le reverse

ment au Trésor de tous les droits indûment
remboursés et à prendre les sanctions néces
saires contre les auteurs responsables du pré
judice causé à l'État.

Étal indiquant pour chaque direction des douanes-, d'une part, les quantités de blés et de
farines qui se trouvaient en entrepôt réel ou fictif au fF août 1914 et qui ont été
remises en franchise par suite de la suppression des droits, d'autre part, le montant
des droits dont elles auraient été passibles en temps normal.

DIRECTIONS

BLÉS FARINES I
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j Quantités. Droits
y aflereiits. Quantités.
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Renseignements demandés par la sous-commission sénatoriale chargée de l'examen des marchés de la marine.

MONTANT DES DROITS DROITS REMBOURSÉS A PARTIR DU 1 er AOÛT 1914
sur les consignations susvisées. ' - DROITS

définitivement

acquis

pour

non-compen-

sation.

" ... '' ' 1 \

, OBSERVATIONS

qui,
iu 1" août 1914,

étaient •

consignés

pour des blés
en

admission

temporaire. ,

qui,
après le 1« août

1914,
ont encore

été consignés
pour des blés

en

admission

■ temporaire.

dans le délai légal. après le délai légal.

I ■

Exportation.
Entrepôt

réel.

Entrepôt

actif

Direction des douanes.

Exportation.

Entrepôt

réel.

■ Entrepôt

fictif.

1 2 —! 4 L_J 6 7 - » 9 ^ J

892.860 43 » . ' 75.564 03 2.019 84 » Paris 15.837 11 10.391 11 333.016 64 456.031 70

754.587 87 , 123.226 93 56.635 55 » b5.138.09 Dunkerque 6.232 81 » 215.683 72 400.270 43 Le solde de 135,854 fr. 20 (différence entre le total des colonnes 1 et
2 et le total des colonnes 3, 5, 6, 8 et 9) provient pour 115,739 tr. 07
de ce qu un certain nombre de consignation» délivrées à des mi
notiers restés en pays envahis n'ont pu être régularisées et pour
20.1 15 'r - *3 de consienations oui seront réeularisées ultérieurement.

o0. *00 su . U.VJQC i* 9.UOZ * I *». 104 ©Il Lille * 11.802 09

210.057 27 » 36.954. 41 a »> Valenciennes... ' -¥ » if 61.087 32 La différence de 112,015 fr. 54 entre le chiffre de la colonne 1 et le
total des colonnes 3 et 9 constitue le solde des droits consignés
qui seront ultérieurement appliqués aux droits ou restitués au vu
res titres de DercAvtinn en pays »nvahi_ I

2.822 40 » * Charlevilie I *
» » Cette n a pu être appliquée aux droits ou remboursée ai

défaut des documents nécessaires restés en région envahie. I
. zo » Nancy * « yt> 45.882 32 l

21.028 » : 10.801 GC * I Épinal » » 1.400 » » Le solde de 8,826 fr. 34 (différence entre la colonne 1 et le total des
colonnes 3 et 8) représente le montant des consignations qui
seront régularisées par l'application aux droits.

i "
' * 9

y.iyi » i 19/.ys/ » 1 <0.948 »| Lyon * * » » Pas d'opération.
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• » " 77 Nice i ■ ••• 854 91 . 1 j
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.1 •

» ■. 1.syu. i*9 ai

! , -

Marseille ZQ.QoJ ^ M

!

1.954.947 97 Le solde a apurer de 18.728 fr. 05 se décompose ainsi : 7,357 fr. 25
pour des titres de perception transférés à des fabricants de
biscuits mobilisés et dont l'usine est fermée. Il n'a pas été 1
possible de savoir si des imputations avaient eu lieu sur des
titres. Après enquête, le directeur a autorisé le service à surseoir
au règlement des opérations :

1,470 fr. pour un titre qui ne peut être liquidé, étant resté &
Jeumont ou il avait été envoyé en juillet 1914;
9,900 fr. 80 qui seront remboursés incessamment pour des

exDortations oui ont été reconnues effectuées dans les délais.
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ANNEXE N° 247

(Session ord. — Séance du 12 juillet 1917 )
IUPPORT fait au nom do la commistion de
la marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'attribution de la médaille militaire et
de la croix de la Légion d'honneur avec
traitement au personnel de.la marine mar
chande, par il. Delhon, sénateur. (1)

Messieurs, l e Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés, le 22 mai 1917, un projet
de loi concernant l'attribution de la médaille

. militaire et de la croix do la Légion d'honneur
avec traitement au personnel de la marine
marchande. Ce projet a été adopté sans modi-

, ficatiou, par la Chambre des députés. le 19 juin.
Votre commission de la marine vous invite à le
ratifier au plus tôt.
II n'est pas pas nécessaire de développer lon

guement les arguments qui plaident en faveur
'de ce projet ; il nous suffît de vojsen indiquer
ie nu!.: rémidier à une inégalité, réparer une
injustice.
Les marins sont, en effet, traités différemment

selon qu'ils se trouvent sur des navi,es de
. l'État ou des bêUnents de commerce. Des
capitaiucs au long cours peuvent être eom-
missionués ; des marins peuvent servir 5, titre
provisoire, sur des navires de commerce ; les
vins et les autres sont alors, au point de vue
des récompenses honorifiques, assimilés au
personnel militaire ; mais combien est faible
le nombre de ceux qui se trouvent dans ces
conditions, si ou le compare au nombre da
ceux qui ne sont pas officiellement mobilisés !
Laissant de côté ce qui a trait à 1 inscription
maritime, on serait donc amené à estimer que,
d'une manière gùnérale, lo personnel de la ma
rine marciuipde est un personnel civil, ne dif-

. férant pas de celui de l'agriculture, du com
merce ou de liiuéustrie. * - -•
Une telle opinion serait inexacte. Qu'ils ap

partiennent à la marine -mare lande ou à la
marine militaire, tous les marins sont actuelle
ment des combattants. Ce sont les mêmes
hommes qui luttent contre le même adver
saire, employant - contre - eux - les mêmes
moyens. Qu'ils naviguent sur nos cuirassés ou
nos transports ; qu'ils soient pêcheurs, nos ma-
vi n s sont journellement exposés à la mort du
fait du même ennemi contre lequel ils ont à
se défendre et qu'ils veulent vaincre. C'est
donc aux troupes combattantes que doivent
être assimilés les marins du commerce.

Déjà un premier pas a été fait dans cette
voie : des récompensas pour faits de guerre
peuvent être décernées aux mirins du com
merce. Mais cela no suffit pas, puisque ces ré
compenses diiiércnt de celles données au per
sonnel milliaire. H faut, puisqu'il existe des
décorations, qu'on les donne à tous ceux qui
les méritent. et que tous les titulaires jouis
sent des mêmes avantages. '
- Si nous considérons ta valeur déployée par
nos marins du commerce et les dangers qu'ils
courent, nous sommes amenés/, constater q u e,
dès les débuts de la guerro sous-marine. ils
intervenaient pour demander l'armement de
leurs bâtiments et l'autorisation de faire la
chasse aux sous-marins : nous les avons vus

et nous les voyons chaque jour chercher T en
nemi et accepter le combat contre les grands
sous-marins ; nous avons mémo vu et nous
voyons nos petites barques de pèche ne pas
îiesiter à signaler l'ennemi, à le traquer, à
contribuer a sa disparition. Ces faits de g serre
ne sauraient être placés sous une rubrique
moins brillante parce que leurs auteurs comp
tent parmi les héros les plus modestes. Ces
capitaines au long cours, ces capitaines au ca
botage, ces marins. ces mousses. doivent être
à 1 honneur, comme ils sont au danger. Et il
convient de féliciter M. le ministre de la ma
rine qui, par sa circulaire du 4 juillet 1917, fait
savoir que « des diplômes d'honneur aux morts
pour la paUie»destiaé& à être remis aux famil
les seront établis aux noms des marins du
commerce tués ou disparus à la suite de l'at
taque de leur bâtiment par un sous-marin ».

-Nos marins du commerce doivent être -aidés
et défendus. ■

< Il faut que pondant que les autres marines

se développent-, la notre ne périclite pas : nous
avons perdu le quart de la flotte marchande
que nous possédions au moment de la déclara
tion de pierre; bien qu'une partie de cette
perte ait été rattrapée nous avons payé à l'é
tranger trois milliards de fret en 1916.

11 ne faut plus qu'on constate le renouvelle
ment du torpillage de nos navires parce qu'ils
îte peuvent pas se défendre : le 23 juin 1J16,
l'Hérault a été coulé quelques heures après son
départ de Cette parce qu'il n'avait qu'un canon
de 47 millimètres, à peine boa pour la pa
rade.

Il faut que les avis do nos capitaines au long
cours et de nos caiitdnes au cabotage soit de
plus en plus pris en considération, nul necon-
naissant mieux qu'eux notre littoral. Il faut
que de justes indemnités soient données aux
victimes des torpillages, que ces victimes
soient les propriétaires des bateaux ou los sim
ples matelots, et que des secours soient large
ment accordés à leurs veuves, à leurs enfants
eu à leurs vieux parents.

Le Sénat qui ne cesse de témoigner sa sollici
tude ans marins, s'associera à sa commission et
votera le projet du Cou.erneinent, pro et qui
est applicable aux actions d'éclat accomplies
par nos marins depuis le début des hostilités.

PROJET DE LOI

r Article unique. — Les officiers et marins des
navires de commerce qui se sont particulière
ment distingués au cours d'une attaque subie
par leur b it'iment peuvent, sur la proposition
du ministre de la marine, recevoir la médaille
militaire et être nommés ou promus dans l'or
dre de la Légion d'honneur avec traitement.
Les dispositions de cette loi seront limitées à

la durée de la guerre actuelle et sont appli
cables aux décorations décernées dans les mê
mes conditions par le ministre de la marine
depuis le début des hostilités.

ANMSXS N° 252

(Session ord. — Séance du 19 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux conditions d'admission antic pie au
cadre de reserve et aux conditions do mise
à la retraite d'office des officiers des diâ'é-
rents corps de la marine, par M. Genet,
sénateur (t)..

Messieurs, la loi du 16 juin 1917' dans son
article 19, règle les conditions d'admission au
cadre di réserve et de- mise à la retraite d'of.
lice des vice-amiraux et contre-am'raux, ainsi
que les conditions damissiau d'office à la
retraite ées officiers de marine des autres

grades.
Il s'agit aujourd'hui de faire l'application de

ces dispositions aux officiers des différents
corps do la marine lesquels sont régis les uns
par des lois, Jus autres -par des décrets et aux
quels il .faudra, après la guerre, donner (par
une loi . résultait dune étude d'ensemble] une
organisation assurant tout à la fois une utili
sation aussi complète que possible des fa-uités
de chacun et la sauvegarde absolue des droits
de tous. - . ' • » ♦ • «
Le texte qui ToUS est soumis avait été vota

par la Chambre. le 18 avril 1916, votre commis
sion n'y voit à faire aucune modification.
H était tout naturel que, sur les points par-

ticuliefs visés par le projet de loi, ad mission
au cadre de réserve et mise t la retraite d'of
fice, le même statut régit les différents corps
d'ofBciers et il n'était même pas besoin de
deux lois pour atteindre ce but.
Quoi qu'il en soit, votre commission vous

propose fadoption du texte voté par la -Cham
bre.

■pil OJ ET DE LOI

Art. 1er. — Les dispositions concernant l'ad
mission anticipée au cadre de réserve et la
mise à la retraite d'office des vice-amiraux et
des contre-amiraux, ainsi que les conditions

d'admission doffleeà la retraite, avant la limite
d' ge, des officiers de marine.des autres grades
sont applicables & tous les corps d'officier» de
la marine.
Art. 2. — Sont abrogées les dispositions ce»

traires antérieures.

ANNEXE N° 253

(Session ord. — Séance du 19 juillet 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés a, ant pour objet d'étendre les

• pouvo rs des jugei d'instruction an ma
tière d accaparement et da spéculation illi
cite (articles 419 du Code pénal et 10 de la loi
du 20 avril 191Gi. transmise par M. le prési
dent do la Chambre des députes à M. le pré-
sid:nt du Sénat (ll. — (Renvoyée à la com
mission, nommée le 16 d;cembre 1915, char
gée de l'exa nen du projet de loi sur la taxa
tion des denrées et substances uêcéssairesà
l'alimentation, au chauffage et à l'éclairage.)

ANNEXE N° 254

(Session ord. — Séance du 19 juillet 1917.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la C/iambre
des députés. tendant à l'application aux opé
rations de pesage de cannes a sujre. dans
les colonies de la Guadelo! e. de la Martini
que et de la Réunion, des dispositions en
vigueur dans la métropole sur le conirjle du
pesage des betteraves, transmise par M. le
président de la Chambre des députes à M, te
président du Sénat (2).

ANMEXB 256

(Session ord. — Séance du 19 juillet 1917.)

PROJET DE LOf, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à l'ouverture d'un crédit sup
plémentaire pour l'inscription des pensions
civiles (loi du \) juin iHj.j!, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, par M. J. Thierry. minis
tre des finances (:»). — (Renvoyé à la com
mission des finances.).

ANNEXE N° 257

(Session ord. — Séance du 19 juillet 1917J

RAPPORT fait au nom da la commission char
gée d examiner les marchés qui auront été
passés par le Gouvernement pendant la
guerre (marchés de tubes d'acier passés
avec la société métallurgique de Mont-
bard-Aulnoye), par M. Milliès-Lacroix, séna
teur.

Messieurs, la société métallurgique de Mont-
bard-Aulnoye, dont les usines »oot instillées à
Montbard (Côte-d'Or) et eu territoire envahi à
Autnoye, a succédé en 1893 à la société française
des corps creux pour l'exploitation d un pro
cédé de travail de l'acier p ir perçage à chaud à
la presse. Elle a -ait été encouragée à la reprise
de ce procédé de travail par le département de
la guerro, en raison de l'intérêt qu'il présentait
pour la fabrication des obus obtenus par em-
b jutissage. L'usine do Mmtbard reçut tout
d abord en 1901 une commande de 400, MO corps
di shrapnels de 75, et. en 190-j, lors des événe
ments d'Algésiras, une seconde commande de
lli0.OO) obus & ba les. Etle porta, en outre, un»
grande part de son activité sur la fabric tion
des tubes sans soudures et leurs dérivés et ad
joignit à son exploitation la fabr.cation par es

'1) Voir les n43 207, Sénat, année 1917, et
8293-3370-3391-341« et in-8° n° 72S —.41« législ.
.»-> de la Chambre des députés.

(1) Voir les n3* 203. Sénats année 1916, et
1556-1622 et in-8 n* 4iï. — ir- législ.— de la
Chambre des députés.

(il (Voir les n°» 3305-3 '13 et in-S» n° 749.
11° législ. — de la Chambre des députés.}

<2) Voir les n 0" 33/6-3419 et in- 0 n® 747.-*
11° législ. de la Chambre des députés.
• (3) Voir les B05 3496-3549 et in--i° n° 752. "•
lle légi«I. — de la Chambre des députés.
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tampage ou forgeage des pièces détachées pour
automobiles et aviation.

Aux termes d'une convention éventuelle pas
sée avec le département de la guerre en 1906,
l'usine de Montbard devait fabriquer chaque
chaque jour, en temps de guerre 1,000 obus
de 75 et 300 kilogr. de tubes centraux de mise
à feu pour shrapnel. Lô 31 dé ombre 1913,
«ette convention ne fut maintenue que pour
la fourniture des tubes centraux, d'où dimi
nution sensible de l'effectif du personnel mo
bilisable maintenu à l'usine des l'ouverture
des hostilités.

Lès les premiers jours di la mobilisation, la
direction da l'usine reçut l'ordre de mettre en
train la fabrication des tubes centraux et de se
préparer à entreprendre sans délai la fabrica
tion des obus. Ce ne fut qu'à la fin d'octobre
1914 que le directeur de l'usine qui avait été
mobilisé fut rendu à ses fonctions du temps
de paix. Dès novembre 1914, il prit toute me
sures pour intensifier d'une part la fabrication

des ateliers à tubes, d'autre part celle des em
boutis de 75. Ultérieurement, l'outillage de l'usine
de Montbard fut sensiblement augmenté et, en
sus de ces compléments d'outillage, la société
entreprit l'exécution d'un vaste programme
d'extension qui comprend notamment :

1° La création à Montbard d'une nouvelle
usine à tubes d'une capacité productrice de
12,00J tonnes par an;
2» L'installation d'une aciérie Martin (trois

fours de 25 tonnes) et d'une fonderie pour la
fabrication de pièces de fonte et d'acier moulé.
A ces installations seront annexés des lami
noirs et des ateliers de construction pour les
grosses pièces de forge.
Ces installations seront en marche dans quel

ques mois.

La production mensuelle de l'usine de Mont
bard en tubes obus et pièces forgées pour l'au
tomobile et l'aviation est résumée dans le ta
bleau suivant:

Production mensuelle de Montbard (en tonnes).

' i
PÉRIODE ENVISAGÉE 1 TUBES OBUS

PIÈCES
forgées

pour l'automobile
et l'aviation.

tonnes. tonne*. I tonnes.

semestre 4 91 4 I 172 r» 56

3e trimestre 1914 105 I 347 61

1er IV) ki 126 i 1ot

9e trimoïtpo ..I 177 1 3»

9« t J Ol -i " I ISO 1 K9I 99«

I.r ini 1 Ol r 9M 9 «iq 3Q«

A er tri in ret r« 1 IH t\ . . 1 248 1./1O 677

trimestre 19 16 m 1.815 285
trimestre tOu, 1.795 îOj

Octobre-novembre 1916 ». ..| 361 j 1.120 430

La presque totalité de ces fabrications sont
livrées, soit au département de la guerre, soit
au ministère de la marine. Ainsi, par exemple,
les livraisons moyennes des tubes d'acier dont
les marchés font l'objet du présent rapport se
répartissent mensuellement comme suit :

V Service (le l'artillerie 50 tonnes.
Service de l'aéronautique. ..... . 200 —
Département de la marine 20 —
Service automobile ;... 35 —
Fournitures diverses à l'indus

trie privée 50 —

Il convient d'ailleurs de remarquer que, tan
dis que les marchés de tubes pour l'artillerie
sont passés directement avec le ministère de
l'armement, les contrats de tubes pour l'avia
tion ou l'automobile sont conclus avec les in
dustrie s chargés des fabrications de l'automo
bile ou de l'aviation, sans intervention de l'ad
ministration dont l'établissement de Montbard
est en quelque sorte le sous-traitant.
Notre attention fut appelée sur les marchés

de tubes d'acier passés avec les établissements
de Montbard dans les conditions suivantes : à
la date du 29 juillet 1916, n-jus avons demandé
A M. le sous-secrétaire d'État de l'artillerie de
nous adresser, en vue d'une étude sur les mar
chés d'acier, les avis émis à. ce sujet par la
commission des contrats. Parmi ces documents,
qui nous parvinrent les 12 et 15 août 191G, figu
rait un avis émis le 13 avril 1910 sur les con
ditions de renouvellement du marché de mo
bilisation passé avec la société de Montbard
pour la fourniture des tubes centraux en acier

' doux étiré pour obus de 15 à charge arriére.
Ces marchés, aux termes du contrat passé

avec la société dès le début de la mobilisa
tion, devaient se continuer par tacite recon
duction de mois en mois, sauf aux deux parties
à prévenir l'autre un mois u, l'avance de sou
intention de ne pas y donner suite. Or, en
mars 1916, la société demandait que le prix des
100 kilogr. fut relevé de 485 fr., prix i aye anté
rieurement, à 535 fr. Le prix aux 100 kilogr. qui
n'était en août 1914 que de 2J5 fr., avait atteint
sur la demande de la société, progressivement
380 fr. en mars 1915, 417 fr. 50 pendant la pé
riode comprise entre avril et octobre 1915 et
485 fr. à partir de novembre.1915.
L'inspection des forges de Lyon fit remar-

B#r à la société que ce* prix lui semblaient

exagérés; mais, malgré ces observations, la so
ciété, dans une lettre du 28 mars 1916 adressée
à l'inspecteur des forges, maintenait formelle
ment ses conditions et prix et concluait en ces
termes : « Nous prions notre usine, en atten
dant la décision de la commission des contrats,
de vouloir bien suspendre l'exécution des tubes
centraux pour le département de la guerre. »
En présence d'une telle intransigeance, la

commission des contrats'' considérant, d'une
part, que ces tubes avaient été payés avant la
guerre 231 fr. les 10J kilogr., d'autre part que
l'écart de 193 fr. 50 entra le prix demandé, soit
535 fr., et le prix de revient de 3'd fr. 50 déter
miné par l'ouvrier d'état d'artillerie, détacné
au service du contrôle des usines de Montbard
dépassait de beaucoup la somme qui peut être
accordée au fournisseur pour l'amortissement
de l'outillage et le bénéfice, émit l'avis, dans la
séance du 13 avril 1916, que, si la société ne
réduisait pas notablement les prix, ses usines
devraient être réquisitionnées et gérées par la
direction générale des fabrications.
La société ayant ultérieurement réduit ses

offres de prix de 535 fr. à 500 fr., la section
permanente de la commission des contrats
émit, a la date du 25 avril, un nouvel avis ainsi
conçu : « Le prix réclamé de 500 fr. paraît exa
géré; si, pour certains motifs, l'administration
de la guerre no juge pas convenable de réqui
sitionner les usines Montbard-Aulnoye, la né
cessité d'avoir des tubes centraux (ces usines
ont à peu prés le monopole de la fabrication)
entraîne l'acceptation du prix de 500 fr. les
100 kilogr. pour les 130,000 tubes en fabrica
tion. »
Le marché fut renouvelé dans ces conditions.

' Vivement ému par la pression que la société
semblait avoir exercée sur l'administration,
nous demandâmes, par lettre du 8 novembre
1916, à M. le sous-secrotaire d'État de l'artillerie,
de nous faire connaître les motifs qui lui
avaient paru de nature à empêcher la réquisi
tion- des usinas de Montbard dans les condi

tions proposées par la commission des con
trats.

Sur ces entrefaites, et au cours de l'examen
de divers dossiers dans les services de l'ins
pection des forges à Lyon, notre attention fut
à nouveau appelée sur une commande confiée,
en juin 1916, a la société de Montbard et rela
tive à une fourniture de tubes étirés en acier'

doux pour affûts de 65 de montagne destinés â
l'atelier de construction de Bourges.
Dans un rapport du 10 août, la commission

des contrats, lors de l'examen du projet de
marché dressé à cet effet, en ajourna l'appro»
bation en raison du prix élevé demandé par la
société, 440 fr. les 100 kilogr., et en demanda la
justification étant donné que les prix pratiqués
avant la guerre pour des fournitures similaires
ne dépassaient pas 140 fr.
La société consentit à réduire ses offres &

350 fr. Une nouvelle réduction ayant été de
mandée par l'inspecteur des forges, la société,
par lettre du 4 septembre, refusa tout abaisse
ment de prix et. renouvelant la menace do
suspendre la fabrication qu'elle avait déjà for
mulée antérieurement, conclut en ces termes:
# Nous vous prions de vouloir bien nous don
ner votre accord sur ces conditions par un très
prochain courrier, car nous avons suspendu la
fabrication dans l'attente de votre réponse. »
Dans un rapport du 20 octobre, la commis

sion des contrats, saisie des nouvelles condi
tions de prix offertes par la société, ajourna une
deuxième fois le projet de marché et demanda
soit la réduction du prix de 350 fr., soit la ré
quisition de l'usine. Fin novembre 1916, la
question n'était pas encore définitivement
réglée.
En raison de l'attitude de la société de Mont

bard, à l'occasion de ces divers marchés, nous
crûmes de notre devoir de signaler à la com
mission de l'armée du Sénat cet incident qui
était de nature à retarder la fabrication d'un
matériel indispensable. Nous n'hésitâmes pas,
en outre, à réclamer les sanctions que parais
saient . devoir comporter les faits signalés par
la commission des contrats.
M. le sous-secrétaire d'État ayant tardé à

nous fournir tous éclaircissements utiles sur

la question, nous crûmes devoir par lettre du
11 janvier 1917, lui rappeler notre lettre du 8
novembre 1916, et nous insistâmes à nouveau
de la manière la plus pressante pour que nous
fût communiquée la décision prise, en ce qui
concerne la fourniture de tubes de 63 do mon
tagne.
La question en était là, lorsque M. le prési

dent du conseil d'administration de la société
de Montbard-Aulnoye ayant eu connaissance
de la question posée a M. le sous-secrétaire
d'État de l'artillerie sur les agissements de sa
société, nous adressa un mémoire exposant la
genèse des deux commandes ci-dessus et ten
dant à excuser les agissements critiqués par la
commission des contrats. Nous aurons à re
venir- en tous détails sur les arguments in
voqués à. cet effet par la société.

D'autre part, à la date du 15 février 1917, M. le
sous-secrétaire de l'artillerie, devenu ministre
de l'armement, répondant à nos lettres du
8 novembre 1916 et 11 janvier 1917, nous faisait
connaître, qu'en ce qui concerne les tubes
centraux, la réquisition des usines de Mont
bard n'avait pas été jugée opportune, les be
soins de son département pouvant être cou
verts par d'autres ressources. Quant aux tubes
pour affûts de 65 de montagne, M. le ministre
de l'armement exposait ce qui suit : « Le 27 no
vembre le colonel inspecteur des forges de
Lyon signala que la société de Montbard-Aul-
noye persistait dans une attitude dilatoire.
mais que les tubes mis en commando le 13 juin
étaient fabriqués dans ses ateliers et prêts à
ôtre livrés. Seule la question du prix restait eu
suspens, Ordre tut donné à cet officier supé
rieur de procéder sans retard à la réquisitioa
d'office des tubes en question. Cette mesure
produisit son effet, et la première fourniture,
augmentée d'une quantité supplémentaire de
tubes en acier étiré de même nuances, corres
pondant à de nouveux besoins, fit l'objet d'un
marché établi le 8 décembre 1916 et approuva
le 6 janvier 1917 au -prix de 310 fr. les 100 kilogr.
Quant aux tubes commandés le 13 juin 1916 et
pour lesquels il avait été prévu un délai de li
vraison de cinq mois et demi, à partir de la
réception du métal, ils furent expédiés dans
la première quinzaine de décembre 1916, c'est-à
dire sans retard appréciable. »
M. le ministre de l'armement concluait en ces

termes :
« Pour les sanctions à prendre contre la so

ciété de Montbard-Aulnoye, en raison des diffi
cultés rencontrées depuis longtemps par les
services de l'artillerie auprès de la direction do
cette société, outre la menace de réquisition
dont il a été plus haut question-,. . il a été pro
cédé, par décision ministérielle du 13 décembre
1916, à l'affectation de l'administrateur-direo
tear, capitaine territorial en ôangé, au '&> reg]
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ment d'artillerie. Cet officier devra rejoiner»
son corps le 1er mars. »
Enfin, sur notre demande, M. le ministre de

l'armement nous faisait connaître, par lettre du
22 ma s 1917, que le règlement de la réquisi-
sition des tubes pour ait it de 65 n'avait pas
encore pu être effectué.
Mise au courant des faits ci-dessus exposés,

votre commission des marchés décida qu'uwe
enquête complète serait faite sur les marché»
de tubes d'acier passés par la société de Mont-
bard-Aulnoye, en vue de rechercher les condi
tions dans lesquelles ont été passés ées con
trats, de déterminer, si possible, les prix da
revient industriels des tubes, enfin d'apprécier
en toute connaissance de cause les prix offerts
et les bénéfices en résultant,
Cette enquête a été poursuivie car nos soins

avec la collaboration d'un contrôleur de l'ad
ministration de l'armée. détache à la commis
sion. tant dans les services de l'inspection des
forges de Lyon où nous avons pu prendre con
naissance de toute la correspondance échangée
entre la société et l'administration que dans
les usines à Montbard. Au cours de conférences

qui ont eu lieu à Montbard, et auxquelles ont
assisté M. le Président du conseil d'adminis
tration de la société, le directeur et le sous-
directeur de l'usine, M. le président du conseil
d'administration a répondu, avec le plus grand
empressement et en toute sincérité, à toutes
les questions que nous lui avons posées. il nous
a autorisés, en outre, à déterminer, contradic
toirement avec ses services, les prix de revient
industriels des tubes en acier au moyen des
registres et pièces de la comptabilité de fabri
cation qui ont été mis entièrement à notre
disposition.
Le présent rapport a pour but de vous expo

ser les résultats de cette enquête et de vous
soumettre les conclusions qui nous paraissent
en découler.

Nous diviserons cette élude' on trois parties:
1" Détermination des prix de revient indus

triels des tubes centraux pour obus de 75 et
des tubes pour affût de 65 de montagne. Éva
luation des bénéfices réalisés par la société de
Montbard ;

2° Étude des errements suivis' tant par le
minist re de larmement que par la sociétô

' de Montbard en ce qui concerne la prépara
tion, la passation et l'exécution des marchés

■de tubes ;
3° Appréciation de ces errements et conclu

sions qui nous paraissent en découler.

I. — Les prix de revient.

Les prix de revient industriels des tubas 4'a-
cier que nous avons été à même de déteriui-
miner a X usines de Montbard sont basés dans
tous leurs éléments sur des chiffres extraits de
la comptabilité de fabrication de rétablisse
ment, et ont été arrêtés de concert entra un
contrôleur de l'administration de l'arm e, déta
ché auprès de votre commission, et le sous-
directeur de l'usine, délégué à cet effet par le
président du conseil d administration. 0» doit
donc admettre sans con.esto que ces prix de
revien peuvent être pris comme base d'ap
préciation des condition» offertes par îa so
ciété et en déduire les bénéfices que celie-ci a
réalisés. •

Les éléments du prix de revient industriel
établis d'après la comptabilité de l'usine ont
été décomposés en :

1° Dépenses de métal et de combustible;,. i
t" Frais d'énergie éleetrique ;
n» Main-d'œuvre de fabrication ; \
4° Frais généraux. ;

Ces dépenses ont été majorées du pourcen
tage des rebuts, tel qu'il a été déterminé par
l'expérienée de la fabrication, soit 20 p. 100
pour les tubes centraux dont la mise en œuvre
est très délicate et pour lesquels les opéra
tions de réception sont très sévères et 6 p. 100
seulement pour les tubes destinés aux affûts
de 65 de montagne.
Le prix do revient de fabrication ou indus

triel des tubes centraux pour obus à charge
arrière ainsi calculé atteint 411 fr. 60.

Quant à la commande.pour affûts de G5 de
montagne, le prix de revient peut s'étaWiy
comme il suit :

)00 tubes de 110/65»/® X 0,990 long, à 4? k. 500 = 28.500 k. X 20i fr. 67 = 58.330 fr. f»
690 — 60/ 40 — X 0,970 — 12 200 = 7.320 X 220 66 = 16.1*2 30
300 — 71/43 — X 0,860 — 10 800 = 5.040 X 206 994= 10.429 75
300 — 4?/27 — X 0,217 — 1 400 = 420 X 214 24 = 1.025 80

Total ' 41.280 k. S5.93S fr. 80

Le prix de revtent industriel moyen aux
100 kilogr. des tubes ci-dessus sera donc de
85, .>38 8,P : 41,280 = 208 fr. 17.
Mais pour avoir le prix normal auquel aurait

dû être faite la fourniture des tubes ci-dessus,
il convient d'ajouter à ces pri t de revient dé
fabrication, d'une part les charges financières
et d'administration de l'entreprise, d'autre part
les bénéfices commerciaux auxquels la société
est en droit de prétendre,
Les charges financières de la société se divi

sent en quatre catégories :

1° Intérêt et amortissement des obligations (i).
— D'après les comptes d e l'exercice 1915 le ser
vice annuel des obligations a nécessité une
dépense de 260,837 fr.;
2" Réserves diverses. — L'exercice 1915 porte

au débit du compte profits et pertes :
Réserve de garantie. . . 170.000
Réserve pour essais et études 165.000
Réserve statutaire et légale 34.071

Total 369 071

; 3° Amortissement de l'usine de Montbard. —
Cet amortissement a été fixé à 1,800,000 fr. au
bilan de 1915;
4° Frais généraux d'administration. — Ces

Irais s'élèvent environ à 300,000 fr.
Le total des charges ci-dessus s'élèv'e donc à

2,700,000 fr. en chiffre rond, soit 9 p. 1GO du
chiirre d'affaires annuel de 30 millions réalise
en 1915.

Toutes les données ci-dessus ont été déter
minées contradictoirement avec les services do
l'usine de Montbard.
Pour la fixation du prix des fournitures faites

par la société de Montbard à l'État, nous esti
mons qu il y a lieu d ajouter au prix de revient
un bénéfice calculé au taux de 12 p. 100 do ce
prix. Ce taux apparaîtra comme étant plus que
suffisant puisqu'il procure, pour un ehiit're
d'aifaires de 30 millions, un produit net de
toutes charges à distribuer aux actionnaires
de 3.600,000 fr., soit 45 D. 10J du capital de ia
société, qui est de 8 millions.
Ce taux d'ailleurs est analogue à celui accordé

aux aciéristes anglais, comme nous l'avons
constaté lors de nos études en Angleterre ; il
nous parait donc très normal pour les fourni
tures dont il s'agit et dont la fabrication cou
rante avant les hostilités n'a exigé dans le
temps de guerre aucune étude ou expérience
nouvelles..

Les prix de vente à l'État des tubes consi
dères peuvent donc s'établir comme suit,
d'après les données qui précèdent :

1« Tubes centraux ?

Prix de revient . 411 60
Char? s financières 9 p. 100 » 37 04
Bénéfices 12 p. 100 ........ ... 49 39

Total 498 ©
soit 500 fr, les 100 kilogr. en chilfre rond.

2» Tubes pour affût de 65 de montagne :
Prix de revient moyen 208 17
Charges financières 9 p. 100 18 73
Bénéfices 12.p. 100. 24 98

251 88
Hit 255 fr. en chiffre rond.

Discussion des prix offert* par la société,

i s Tubes centraux. — L'ouvrier d'État dêta-
ehé au service du contrôle des usines de Mont
bard avait évalué. d'après les renseignements
officieux qu il avait pu recueillir, le prix de re
vient aux 100 kilogr. des tubes centraux à

•3il fr. 30 au lieu de 411 fr. G », chiffre auquel
nous simtnes arrivés. La di férence sensible
entre les deux évaluations provient de diverses
causes : l'acier était décompté à 50 fr. les 100
kilogr. au lieu de 71 fr.. ciiiiTre qui ressort de
la comptabilité de la société. L'énergie électri
que était calculée sur la base du prix de revient
obtenu avant les hostilités, soit 0 fr. 10 le che-
val-heure ce prix atteint actuellement 0 fr. 318
en raison de la hausse des combust blés. Les
déchets de vérification étaient fixés à 6 p. 1XI
tandis que, d'ap ;s leS reg stres tenus par tes
services de fabrication, ils s'élèveut à 20 p. 100
compte teiu des rebuts prononcés avant la.
présentation au contrôle. Ce pourcentage élevé
do rebuts n'est d'ailleurs pas surprenant, étant
donné les conditions sévères du cahier des
charges en vigueur aux termes duquel notam
ment la surface intérieure du tube doit etre
nette et polie.
Quoi qu'il en soit, nous pouvons tirer cette

conclusion dj principe q te. tout au moins pour
les fournitures qui ne sont pas fabriquées cou-
ra ornent par plusieurs usines. le contrôle local
n'est pas à m me de dé erminer sur des bases
précises le prix d) revient industriel : l'examen
de la comptabilité de fabrication de l'usine per
met seul d'arriver à cette détermination. Nous
tirerons ultérieurement de cette conclusion
des déductions intéressantes. .

Nous sommes amenas d'autre part à consta
ter que si le prix de .»35 fr., tout d'abord offert
pir la société, dépassait de 35 fr. le prix de
vente normal, le prix de 500 fr. auquel, en fin
de compte, lo contrat a été conclu, concorde
très approximativement avec celui que nous
avons déter;nine : il laissait donc à la société
un bénéfice normal.

Nous ferons d'ailleurs observer que la société
n'était nullement désireuse de continuer à as
surer la fabrication des tubes centraux. comme
il ressort d'une lettre >lu 21 mars 1916 adressée
à l'inspecteur des forges de Lyon et déjà anté
rieurement citée.

Dans cette lettre, l'administrateur directeur
s'exprimait ainsi :

■i Nous vous renouvelons ce que nous vous
écrivious en sep em ire 1915, à savoir que nous
ne tenons nul émeut à fabriquer ces tubes
centraux pour lesquels notre outillage n'est
pas fait. Nous .serions extrêmement heureux,
au contraire, et nous avons toujours insisté
dans ce sens auprès du service des forges,
d être déchargés complètement de la fabnea'
tion de ces tubes. » %

Satisfaction fut donnée à la société, car. de
puis lo s. aucune commande de tubes centraux
ne lui fut confiée.

20 Tub pour 65 de montagne. — Si los prix
des tubes centraux définitivemeut consentis
par la société lui laissent un bénéfice normal,
il n en est pas de même des tubes pour affûts
de 65 de montagne, tnalg è l'abaissement pro
gressif des offres ppésenti es parla société.
Par lettre du 7 juin 1916, la société proposait

do livrer les tubes dont il s'agit au prix moyen
de 440 fr. La c mmission des contrats avant
trouvé ces conditions très exagérées, la so-
eié é fit observer (lettre du 21 août 1916), que
le prix de 440 ir. avait été établi pour tenir
compte de l'étirage à froid que nécessitaient
les nouvellus tolérances demandées, soit pour-
les diamètres intérieur et extérieur 4- 1 m/m et
Om/m ; ell e consentait cepen lant à abaisser son
prix à 350 fr., mais sous la réserve que les to
lérances de H- l m/ m seraient admises pour
tous les tubes. Ces nouvelles tolérances furent
accordées à la société.

Nous ferons tout d'abord observer que, même
en admettant les tolérances tout d'abord exi
gées, le prix de 440 fr. était très excessif. En
effet, d'après les constatations faites à l'usine
par le contrôleur de l'administrati m de l'ar
mée et le chef d'escadron chargé du contrôle
de la fabrication, la majoration de dépenses
qu'aurait entraînée l'étirage supplémentaire
peut être évaluée à 13 fr. les 100 kilogr., ce
qui porte l« prix de revient à 221 fr. et 1«
prix de vente normal à 2,0 fr., en chiffe*
rond,

Le prix de 350 francs laissait donc une mare#
{charges financières et bénéfice) de 68 p. iWr
et le dernier prix de 310 fr., auquel la

(1) Il est de règle, dans les sociétés anony
mes par actions, de ne pas considérer comme
charge de capitaux à imputer aux frais géné
raux les intérêts du capital actions, ce'ui-ci de
vant être soit rémunéré, soit amorti, exclusivo-
pient par le produit de 1 entreprise.
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n'arait consenti qu'après de multiples démar
ches, laisse encore un bénéfice de 40 p. 100
dont l'exagération est évidente..
Le tableau ci-dessous indique les conditions

de prix des principaux marchés de tubes
d'acier passés avec Montbard en juin 1916,
e'est-à-dire à la même époque que le contrat
que nous avons examiné.

DATES DU MARCHÉ

••

DIAMÈTRES

des

tubes.

PRIX

aux

100 kilogr.

- francs.

.. . . I
5 juin <

I

20x25

335
: o i

■50x60

£0x70 '

6 Juin.... I 36x76 I 335

i

8 juin— ............. |

46X52

340

26^*9 i

w \ vsa r

Qls/QA V

24V46 t

i2x32 |

9 juin........... j r^V7A 1
45555x72

i

■ ■ : ■ i
13 juin.... '

■ (
- !

!
snxAO i

470

40X48 ,
28 <MZ I

27x39 I

18x?i

31x37 ;

Ce tableau amène à penser qus les prix pra
tiqués pour la majorité des tubes doivent lais
ser à la société un pourcentage de bénéfices
tout au moins égal à celui que nous avons cal
culé pour les tubes destinés à la fabrication des
affûts do montagne dont nous venons de dé
montrer l'exagération.
Nous pouvons, en outre, présumer que les

prix de vente des tubes aux industriels changés
par le service automobile ou le service de l'avia
tion sont similaires de ceux consentis au ser
vice de l'artillerie. C'est là une question qu'il
sera nécessaire d'élucider et sur laquelle nous
reviendrons plus loin.

■ De l'exposé qui précède, nous croyons donc
pouvoir tirer nettement la conclusion suivante:
Les bénéfices réalisés par la société de Mont

bard suc les marchés de tubes d'acier sont très
exagérés.

II. — Préparation, passation et exécution
des marchés.

Après avoir déterminé les prix de revient in
dustriels des tubes d'acier et discuté les prix
successivement piésentés par la société, il nous
parait intéressant d'examin. r en tous détails
les conditions dans lesquelles ont été préparés
et exécutés les marchés correspondants.
Afin d'éclairer notre exposé, nous présente

rons la monographie de ces marchés en pre
nant comme exemple celui relatif à la fourni
ture de tubes pour affûts de montagne.

RÉSUMÉ DE LA CORRESPONDANGE RELATIVE AU
MARCHÉ DE TUBES D'ACIER POUR MATÉRIEL DB

" 55 m -m. DB JIONTAGNB

31 mai 1916. — Lettre du directeur des forges
'à VI. F. L. (Inspection des forges de Lyon).
Commande par la direction des forges de tubes
d'acier pour 65 de montagne demandés par
l'atelier de construction de tourges.
2 juin 1916. - Lettre de l'I. F. L. à Montbard.

Demandes de prix et de délais de livraison pour
une fourniture de tubes d'acier pour 65 de
montagne. Les tolérances admises pour lès dia
mètres intérieur et extérieur seront de + 1 mil
limètre et — 0 millimétré.

7 juin 1916. - Réponse de Montbard-Aulnoye
à 1. F. L. Prix 440 fr. les 100 kilogr. Délai de li
vraison 5 mois et demi après réception de
l'acier nécessaire.
13 juin 1916. - Notification de la commande

par I. F. L. à Montbard. *
16 juin 1916. - Accusé de réception de la

commande par Montbard h I. F. L. L'établisse
ment fait toutefois observer que les tubes de
65 millimètres X I 10 seront, comme les précé
dents, fournis bruts de chaud avec tolérance
de 4- 1 millimètre sur les diamètres au lieu de
de + 1 millimètre - 0 millimére chiffre de
mandé.

19 juin 1916. - Lettre de l'i. F. L. à direc
teur de l'atelier de Bourges. Convenance d'ac
cepter la tolérance de +l m / IU proposée par
Montbard.

23 juin 1916. — Lettre du directeur de l'ate
lier de Bourges à I. F. L. Il accepte la nou
velle tolérance.
15 juillet 1916. - Marché de gré à gré établi

par l'inspecteur des forges pour la fourniture
au prix de 440 fr. les 100 kilogr. avec les nou
velles tolérances. Ce marché est approuvé le 15
juillet par l'administrateur délégué de Mont-
bard-Aulnoye et transmis au sous-secrétariat
d'État de l'artillerie.
10 août 1916. - Avis de la commission des

contrats. Le prix de 440 fr. les 100 kilogr. est trop
élevé et il y a lieu de demander des justifica
tions à la société.

19 août 1916. - (Transmission par I. F. L. &
Montbard de l'avis de la commission en lui
demandant de justifier la hausse des prix et
notamment la différence entre le prix de 335 fr.
payé en février 1916 et celui de 440 fr.
21 août 1916. — Lettre de Montbard-Aulnoye

à I. F. L. Le prix de 440 fr. avait été établi
pour tenir compte de l'étirage à froid que né
cessitaient les tolérances demandées + 1 milli
mètre — 0 millimètre. Le marché antérieur
(commande 307 du 29 novembre 1915) avait été
passé au prix de 350 fr., les tolérances deman
dées étant de + 1 millimètre. La société pro
pose donc le prix de 350 fr. sous la réserve que
les tolérances + 1 millimètre seront admises
non seulement pour les tubes de 65 X 110, mais
pour tous les tubes.
2 septembre 1916. - Accusé de réception

par J. F. L. de la lettre du 21 août. Le colonel
inspecteur estime que le prix de 350 fr. peut
être encore réduit.

4 septembre 1916. - Lettre de Montbard-
Aulnoye à I. F. L. Refus de réduire les prix qui
s'entendent pour tous les tubes avec tolérance
de + 1 millimètre sur les diamètres. L'établis

sement, jusqu'à l'accord, suspend la fabrication ;
il ajoute que les délais de livraison partiront
de la date de l'accord définitif.
8 septembre 1916, — Nouveau marché rem

plaçant celui établi h la date du 15 juillet. Ce
marché approuvé par l'administrateur-délégué
le 8 septembre, est établi sur la base d'un prix
unitaire de 350 fr. et avec l'indication des to-*
lérances + 1 «V» pour tous les diamètres.
13 septembre 1916. - Lettre du commandant

chargé du contrat à Montbard à 1. F. L. 11 ac
cuse réception du nouveau projet de marché
du 8 septembre annulant celui du 15 juillet et
demande si rien ne s'oppose plus à l'exécution
de la commande qui, en fait, est déjà commen
cée.
15 septembre 1916. — Réponse d'I. F. L. à let

tre ci-dessus. Le projet de marché est actuelle
ment soumis à la commission des contrats. Il
n'y a donc pas lieu de poursuivre la fabrica
tion.
21 octobre 1916. - Avis de la commission des ,

contrats auquel est joint un rapport do l'ins
pection des forges de Lyon en date du 20 sep
tembre 1916. Co rapport propose un prix de
vente normal de 200 fr., en fixant les frais
généraux à 150 p. 100 de la main-d'œuvre de
fabrication et en tenant compte de toutes les
charges financières de la société. La commis
sion des contrats trouve donc le prix de 350 fr.
trop élevé. Elle propose de demander à la so
ciété une justification des prix demandés en
la prévenant que l'obligation va s'imposer de la
frapper de réquisition. -
8 octobre 1916. — Transmission par I. F. L.

demande à Montbard-Aulnoye de réduire le
prix demandé. -
19 octobre 1916. — Lettre de rappel d'L F. L.

à Montbard-Aulnoye rappelant la demande faite
le 8 octobre.
25 octobre 1916. - Lettre de Montbard-Aul-

noye à I. F. L. transmettant la copie d'une
lettre adressée le 20 octobre à M. le président
de la commission des contrats. D'après cette
lettre, les offres de soumission présentées par
la société avant les hostilités avaient été de '
230 fr. les 100 kilogr. En raison de la hausse des
matières premières, le prix de 350 fr. n'est pas
exagéré. La société consent cependant à|le ra
mener à 320 fr.

Elle ajoute, contrairement aux assertions des
précédentes lettres, que la fabrication n'a pas
«té interrompue.
i'8 octobre 1916. - l. F. L. à Montbard-Aul-

noye. On admet la plus-value de 120 fr. depuif
les host'lités. Mais il convient de remarquer
qu'en 1914 des tubes de dimensions analogue»
à ceux commandés et avec des tolérances plus
étroites ont été payés 128 fr. 60 et 140 fr. On
arrive donc ainsi à 260 fr. chiffre sensiblement
inférieur à 320 fr., prix demandé.
I. F. L. signale en outre que, par suite da

nouveaux besoins, la commande est augmen
tée.
3 novembre 1916.— Lettre de Montbard-Aul-

noye M. F. L. Les marchés passés en 1914 na
concernent pas des tubes pouvant être compa
rés avec ceux marché en litige. On objecte que
le prix de 230 fr. visé dans la lettre du 28 octo
bre n'a pas été accepté et que les marchés ont
été passés à 140 fr. les 109 kilogr. Cette diffé
rence provient de ce que les tubes étaient fa
briqués par des usines munis d'un outillage
plus moderne que celui de Montbard.
12 novembre 1916. — Réponse de I.F.L. &

Montbard. Accusé de réception et demande da
prix à insérer au contrat.
20 novembre 1916. — Nouvelle lettre de I.F.L.

à Montbard-Aulnoye. Majoration nouvelle de la
commande.

Ci-joint le tableau comparatif des comman
des:

DIAMÈTRE

les tube».

__ -f-jy

COMMANDES

Première. Deuxième. Troisième.

110x65...:...., 220 rm fion
mvm 99n . 39n ejw

71x 49 110 160 300

42X27.. | 110 160 j 300

"" *

21 novembre 1Di6. - Le directeur de l'atelier
de Bourges à I. F. L. Il réclame les tubes qui
lui sont indispensables pour ne pas arrêter la
fabrication du matériel de 65 millimètres,
27 novembre 1916. - Montbard-Aulnove à

I. F. L. Prix ramené à 310 fr. les 100 kilogr.
Acceptation de la commande supplémentaire.
27 novembre 1916. — I. F. L. à directeur des

forges. Le même jour où Montbard-Aulnoye
ramenait son prix à 310 fr., I. F. L. envoie un
rapport au directeur des forges résumant la
situation et appuyant notamment sur ce fait
que la société n'a fait qu'une réponse dilatoire
quant au prix. - -
29 novembre 19i6. - F. F. L. à direction des

forges. Comme suite à lettre précitée, télé
gramme annonçant abaissement du prix &
310 fr.

1« décembre 1916. - I. F. L. à direction des
forges. Nouveau télégramme avertissant que
le contrat sera établi à 310 fr., sauf contre-ordre
télégraphique.
8 'iécembre 1916. — Un nouveau projet est

établi à cette date (prix 310 fr.) ; ce marché est
adressé au sous-secrétariat d'État pour appro
bation.
26 décembre 1915. - I. F. L. à direction

des forges. Nouveau télégramme I. F. L. sans
nouvelles de l'approbation du marché. On de
mande l'autorisation de faire expédier à Bour
ges les tubes fabriqués. Solution indispensable
sous peine arrêter fabrication du matériel de
65 millimètres.

2 janvier 1917. - Avis de la commission des
contrats approuvant le marché au prix unitaire
de 310 fr.. les 100 kilogr."
6 janvier 1917. - Le marché est définitive

ment approuvé et transmis à I.F.L,

L'examen do cette monographie donne lieu 4
diverses observations. Tout d'abord un laps da
plus de sept mois (31 mai 1916 au 6 janvier 1917)
a été nécessaire pour discuter et approuver les
clauses d'un marché succédant 4 de nombreux

contrats similaires passés antérieurement et
d'une importance relativement minime (127,000
francs environ). L'étude de ce marché a en
traîné l'envoi da '33 lettres ou télégrammes,
l'élaboration de trois avis par la commission
des. contrats. 1l en est de meme du contrat re
latif à la fourniture des tubes centraux; les
pourparlers ont commencé le 29 janvier 1916 et
le marché a été passé le 6 juillet de la même
année. D'ailleurs, l'examen d'un grand nombre
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d'autres contrats du service de l'artillerie auquel
nous nous sommes personnellement livré nou»
amène à penser que les errements tels juff
nous venons de les constater à l'occasion d un
marché, sont pour ainsi dire la- régie dane les
services de l'artillerie. . .
Nous avons la conviction que, si M. le minis

tre de l'armement s'était fait présenter la mo
nographie de plusieurs contrats, il eût reconnu
inmnéd atement combien les méthodes admi
nistratives suivies par ses services sont- défec
tueuses. -
{/autre part. nous, rappelons que par lettre

du 15 février 1 91 7 M. le ministre de l'armement;
nous a rail connaître que; dans la première
quinzaine de décembre; la question du pris des
tube: restant en sus ens, ordre avait- été
donné au colonel inspecteur des forges de Lyon
de procéder' sans retard à la réquisition des
tubes fabriqué*. Cette m:sure aurait produit'
son effet. d'après M. le ministre, si bien que la
première fourniture augmentée d'une quantité
supplémentaire fit l obji t d'un marché établi le
8 décembre i9tS et approuvé lo G janvier 1917
au prix de :ilO fr. les luo kilogr. Ultérieurement,
par lettre du 22 mars iv>17, M. le mini- tre- nous
faisait conna tre que la règlement de cette ré
quisition n'avait pu encore être effectua.
Nous avons eu le regret de constater que* ce?

renseignements sont complètement erronés.,
suis voulons bien croire qu'en les donnant au
ministre pour nous être transmis, le servie©
intéressé n a pas eu l'intention de nous faire
induire en erreur ; en tout cas, ils dénotent
dans les services du ministère de l'armement
an désordre qu'il est de notre devoir de.si
gnaler.
Le lieutenant-colonel inspecteur^ des forges

de Lyon n'a jamais reçu l'ordre de procéder à
la réquisition des tubes en question. Le. 13 dé
cembre, le Commandant chargé du service du
contrôle ans usines dc Montbard reçut, h la
vérité. une communication téléphonique éma
nant d'un officier du ministère :■ cet officier.
dont il ignore .le nom. lux a demandé s'il avait
*écu un ordre de réquisition. et, sur sa réponse
négative. l'a invité à expédier les tubes fabri
qués. Cet ordre fut exécute: les tubes reçus
par le contrôle furent expédiés immédiatement
à l'atelier de Bourges. Ce n'est donc pas- sur la
menace d'une réquisition de leur- fabrication
que les usines d« Montbard' ont consenti à
abaisser leurs offres à 810 fr. , le marché ap
prouvé le 6 janvier 1917' au prix de 31C fr. a été
Biné le 8 décembre par l'administrateur direc
teur de la société; c'est- d'ailleurs. contraire
ment aux assertions de la- lettre du 15 février;
un marché de régularisation, tout au moins
pour les fournitures- expédiées en décembre à
Bourges; -
Enfin. l'examen de la monographie précitée

nons amène à penser que l'observation stricte
des instructions m—mstérielles relatives à la

préparation et à l'a nprobation des marchés est
jiiGumpatibic en te mps de guerre avec 'eurgenae
de l'exécution des commandos. Par lettre du

13- septembre 1916. le chef d'escadron chargé
du contrôle À Montbard demandait si, malgré
l'ajournement de- l'a pari bâti on du marc 6,
rien ne s'opposait plus à l'exécution, de la com
mande qui, en fait, était déjà commencée. Le
t& décembre, Jô- colonel1 inspecteur des' forges
'«©pondait que la décision d'approbation du cou*
trat n'ayant pas encore été* notifiée, il n'y
avait pas heu d'inviter le fournisseur A pour
suivre sa fabrication. Cet officier supérieur ne
pouvait pas donner1 à- son subordonné des
ordres contraires aux instructions ministériel
les rappelées à diverses reprises et résumées
dans-une note n° 5827,- du 20 juillet 1910, de lâ
direction générale des fabrications, citant la
dépêche du 21 septembre 1915, et. que nous
croyons devoir reproduire in exten o.
Des exemples récents ont à nouveau accusé

les graves inconvénients qu'entrane l'envoi
aux industriels- de lettres de commandé avant
que toutes les conditions du marché n'aimt
reçu les approbations réglementaires. Vous
savez, que cette manière de faire a été proscrite
par M. le sous-secrétaire d'État. De sa dépêche
du 21 septembre, j'extrais le passage essentiel
suivant:

" il faut que nous renoncions formellement
Jt foutes lettres d'engagement précédant l'éta
blissement des contrats. réguli "rs. Pendant, les
périodes de crise il. était -justillé de passée
commande dans ces conditions, de dire à l'i nn-
dustriel : « Marchez, nous régulariserons après »,
Il peut se retrouver encore des circonstances
graves dans lesquelles nous soyons contraints;
cn> tout» conscience, de procéder- aintiy mais

désormais, d'une manière générale, avec la
guerre industrielle qui se développe et qui doit
être une guerre d'organisation et de méthode,
il- est impossible de continuer à pratiquer
comme nsus l avons fait, c'est-à-dtre a donner
une lettre d'engagement et à, établir beaucoup
plus tard un contrat. »

« Jô vous, prie donc do confirmer à vos divers
'services nos précédentes instructions tendant
à interdire d'une fa^on absolue l'envoi de lettres

qui, sous quelque forme q-ie'ce soit, peuvent
être considérées par l'industriel comme un
'ordre de mise en commande ou même comme

■ une simple autorisation do llilai l'incitant, à
.- commencer l'exécution.

« Les services oat pour t 'xhe de préparer les
' marchés, d'en étudier et d'en débattre toutes
. les conditions, de les présenter avec une note
explicative à l'appui s'il y a lieu à la direction

. générale, mais tant que ces marchés ne sont
; pas approuvés, ils doivent se pénétrer de l'idée
; qu'il ne s'agit encore que da projets de contrat
' et. par suite, ils doivent s'abstenir de tout écrit
; et de toute parole. »

Si le service local des forges à Montbard
! s'était conforme strictement àces instructions.
! !a fabrication des tubes d'acier pour alfrt de
montagne n'aurait été mise en œuvre que lo
7 janvier 1917, et, le délai de livraison demandé
par la société étant de cinq mois et demi, la.
commande n'aurait été complètement exécu
tée que que le t3 mai 1317. Or. cette commande
était d'une urgence, particulière. Le ii no
vembre tJlf. en elîet le directeur de l'atelier
de Bourges faisait connaître à l'inspection des
forges de Lyon que la livraison des tubes était
indispensable pour qu'il pût continuer la fabri
cation du matériel do 65 »/» très instamment
réclamé par notre armée. Comme on le voit,
l'application s ! ricta des nié! !>odcs administra
tives Réglementaires eût arrêté probablement,

' pendant cinq ou six mois. la fabrication de ce
matériel et,, par conséquent, la livraison des
pièces de montagne à notre armée.
Nous n'insisterons pas; des errements admi

nistratifs qui peuvent entraîner de pareilles-
con-équences sont dangereux et doivent être
modifiés dans leurs principes. Il importe eue
M. te ministre de l'armement, prenne toutes
mesures utiles pour que les méthodes suivies
par ses services 1 deviennent appropriées à l'état
de guerre. On gagnera, par la suppression de
formalités fastidieuses et inutiles, la réduction
de dépenses considérables en personnel em
ployé a- des travaux qui eiînent la marche des
services et, ce qui est précieux en temps de
guerre, l'exécution rapide des commandos.
Les- observations présentées dans le mémoire

qui nous a été remis par la société de Mont
bard le 26 mars dernier peuvent se résumer
comme il suit. En ce qui concerne, la lettre- du
il, mars t91J dans laquelle il était exposé qu'en
attendant la décision de la commission des
contrats, la. fabrication des tul)cs centraux était,
suspendue, la société déclara que- cette lettre,
contenait une erreur de rédaction et qu'on
avrit écrit « suspend e l'exécution » au lieu de
» suspendre la coupe de tubes en fia d'exé u-
tion ». M. le directeur général des fabrications
a admis ces exp'ications ot la société considé
rait 'iictdent comme clos Elie déciare, d'ail
leurs. que la fabrication n'a jamais été inter
rompue bien que les tubes fabr'qués- ne fassent
pas l'objet, d'un marché régulier.
Quant à la lettre du -4 septembre 19.10- décla

rant, que la- fabrication des tubes pour atfùts det
.montagne' était suspendue en attendant la ré
ponse. aux offres da prix, la société expose que-
ia lettre en question- dont l'auteur fut blâmé
était mal rod goe : les tolérances qui étaient
antérieurement pour les diamètres de plus ou
moins 1 mllimètro étaient abaissées à plus
1 millimètre et moins zéro, d'o'i un nouveau
prix-' à. débattre. Or, jamais Tadministration
n'aurait répondu nettement en ce qui concerne
les tolérances de fabrication dont la société
avait demandé la modification. TA lettre- sus
visée. par erreur de rédaction, ne séparait pat
laîquestion «prix.» de la question « tolérances
de fabrication » (mode d-exécutioni.
Comme dans le cas précédent, jamais la fabri

cation, ne- fnt interrompue.
Nous. ne discuterons pas le sens dans lequel

doiventfit re interprétées. los deux lettres préci
tées. Noaaferons toutefois observer qu'en ce qui
concerne les nouvelles tolérances de fabrica
tion admises pour les tubes d -stinés aux affûts,
les assertions de la société sont. erronées.
Par note du 26 juillet 19-16,. le chef d'escadron

détaché à Montbard. informait le directeur de
S'Usine que les tolérances du marché, étaient

r modifiées pour les tubes HOX65 comme "anlt
demandé ta société. Cette note est revêtue d»
la mention « pris note »- du directeur b
l'usine. -

Par note du 12 septembre, le directeur de
l'usine était égaleme :t avisé que les nouvelle*
tolérances étaient admises pour tous les tu«»
à mettre en fabrication».

D'autre part, nous n'avons pas cru devoir
limiter nos. investigations aux. deux mara.è»

'incriminés, et, lors de l'examen à [inspection
des forges de Lyon desautres contrats de tubes
d'acier passés par la société de Montbard. nous

; avons trouvé dans le dos-ier d'un marché de
tu -es centraux passé pour la période du 2 mars
au 1er avril; l'Jtâ une lettre du chef d'escadron

' détaché à Montbard. en date du 15 février lliL-,
; dans laquelle cet o fleier supérieur rend compte
; à l'inspecteur des forges dé Lyon qu'un raison
i du désaccord qui subsiste sur le prix des tu es,
: la société lui avait fait connaître qu'elle atten
dait qu'un accord soit intervenu avant de faire

I de nouvelles expéditions de t ibes. .
' Le 26 février l'ingénieur adjoint à l'adminit-
trateur directeur renouvelait sa menace d arrê
ter la fabrication, si accord n'était pas intervenu

[ dans le délai de deux ou trois jours.
En présence de telles lettres, nous avons pu

dire à M. la président du conseil d'administra
tion de la société que l'a menace de suspension .
de la fabrication était en quelques sorte le
Icit-motiv du service commercial de la direc
tion de cette société, chaque fois qu'une dis
cussion sur les prix intervenait; ce sont là. lui
avons-nous déclaré, des habitudes commercia
les dont nous n'avons pas à discuter l'opportu-

* nilé en temps de paix, mais qui revêtent un
j: extrême caractère particulier de gravité, en
| tant qu'ils émanent d'établissements fournis
seurs du département de la guerre; pendant-fe-

: cours des hostilités.

!, Nous devons re onnaHre, au surplus: après
!' avoir consulté sur ce point te chef d escadron
: chargé du contrôle-, que la fabrication des tubes;
n'a jamais été interrompue. Néanmoins, la me-
Lnace à élie seule était particulièrement grave,
i car élie tendait à exercer sur l'administration»
i une pression do nature à lui imposer in-exlrt-
mis les pris- excessifs réclamés.

III. — Conclusions.

Les conclusions que nous pouvons déduire
delà présente étude se résument comme suit:
î° Les marchés de tub s d'acier passés par ia-

société de Mon bard depuis le début des hosti
lités ont été conclus pour la plupart à des prix
laissant un bénéfice exagéré ;
2° Les m thodes administratives suivies par

le ministère de l'armement tant pour la prépa-
, ration que pour la passation et l'exécution- des
' marches, ne sont pas adéquates à l'état, de
guerre et paraissent devoir être modifiées dans

: leurs principes mêmes.
; Comme conclusions aux divers rapports déjà
; établis par votre commission des marches, ie
; Sénat a été saisi de propositions de résolution,
; invitant le Gouvernement à » prendre toutes
i mesures propres à réparer le préjudice- causé
-aux finances publiques en demandant aai
'Chambres, s'il y a lieu, les dispositions, légis
latives nécessaires ».
| 'ar application de ces propositions de réso
lutions nous pouvons donc d'ores et déjà en»-

! sager Les masures propres à réparer e préjn-
; dice cause au Trésor à l'occasion des marché*
de la société de Montbard-Aulnoye. Cette répa-

: ration peut être opérée soit par dos versements
i velonta'res au Trésor, comme divers indus
; triels en ont déjà effectué, soit. par des moyens
; que nous allons déterminer.

Nous p >nsons en premlT lien que pour ré
gulariser le passé, le ministre do l'a mement

, devrait procéder à la revisi n des .contrats esé-
! eûtes par la- société de Montbard et inviter cette
société à verser au Trésar les sommes repré
sentatives des bénéfices anormaux que cette
revision aura permis de constater.
Le passé ainsi régularisé-, les marchés en

cours seraient également revisés sur la base es
prix de revient industriels réels majorés d'un
bénéfice normal, d après la méthode que noue
avons exposée c : -dessus eu tous détails.
Là ne se Bornent pas nos conclusions. Nonf

rappelons que la société de Mon bard livre aux
fournisseurs des services de: l'automobile et de
l'aéronautique des tubes d'acier destinés,
l'exécution do leurs marchés. Nous demandons
que ce* deux services, procèdent de leur côté
à la re ision desdits marchés- exécutés ou n
cours d,' exécution alla d'obtenir i'ab^iesejiWf
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des prix de vérité des tubes aux industriels
chargés des fournitures d'aviation et d'automo
bile, la différence devant profiter à l'État.
Enlîn, des réformes nous paraissent s'im

poser dans les méthodes administratives du
ministère de l'armement, réformes dont nous
suggérons ei après les principes :
i" Décentralisation administrative. — Une plus

grande initiative devrait être laissée aux ser
vices extérieurs pour la passation des marchés,
les services centraux ayant pour rôle, dans
certains cas, l'approbation de-:dits marchés et,
en toute circonstance, leur contrôle.
2° Extension du rJle de la commission des

rcn'rats. — La commission des contrats insti
tuée au ministère de l'armement, pour rem
plir efficacement sa mission, devrait procéder
à la détermination des prix de revient des four
nitures normales du service, seul moyen d'ap
précier et de discuter les o'fres des fournis
seurs; nous reconnaîtrons que c'e-t là un rôle
particulièrement délicat dans sa technicité ;
c'est pourquoi nous ne verrions que des avan
tages à oe qu'on lui adjoigne à cet elfet, un
organe spécial.

•3 J Application plus rigoureuse de la loi sur
1er réquisitions. — La loi du 5 juillet 1877 sur
les réquisitions, modifiée le 23 juillet 1911, au
torise la réquisition totale ou partielle, soit de
la propriété: soit de l'usage des établissements
industriels.

En cas d'offres de prix supérieures au prix
de revient industriel, l'industriel devrait. se:f-
ble-t-il, être mis en demeure de justifier ses
oures par les écritures de sa comptabilité de
fabrication. S'il n'y consentait pas, la réquisi
tion de la fourniture lui serait imposée. D'au
tre part, en cas de mauvaise volonté ou de
fabrication défectueuse, la réquisition par
tielle iU totale de l'usine serait prononcée.
En résumé : décentralisation administrative,

détermination des prix de revient par la com
mission des contrats, application, en cas de
nécessité dûment constatée de la loi sur les
réquisitions, telles sont les réformes de. mé
thodes administratives actuelles qui s'imposent
au ministère de l'armement.

Nous avons parlé plus haut de la possibilité
d'obtenir la réparation du préjudice résultant
des marchés de la société de Montbard Aul
noye, au inoyej de versements volontaires au
Trésor opérés par cette société. Notre espoir à
cet égard était fondé sur une conférence que
nous avions eue avec le président du conseil
d'administration de cette société.

En effet, sur notre convocation, M. le prési
dent du co iseil d'administration de la soc;êté
de iontbard-Aulnoye avait bien voulu se
rendre auprès de nous, le 16 mai, pour prendre
cou naissance des conclusions du rapport que
nous étions à la veille de soumettre à la com
mission dos marchés. Nous avions fait passer
sous ses yeux — et nous lui en avions ultj-
rieurement envoyé copie — la partie de ce rap
port relative à la détermination des prix de
revient et des prix commerciaux. Nous avions

, appelé son attention sur la différence de ces
prix — déterminés. comme nous le lui avons
rappelé, contradictoirement avec ses services —
avec ceux obtenus par sa société dansles divers
marchés conclus avec le service de l'artillerie.

M. le président ne nousavait pas laissé igno
rer qu'après notre visite à Montbard il avait
fait lui-même procéder à l'étude précise des
prix de revient et il n'hésita pas à nous décla
rer qu il ne faisait aucune difficulté à recon
naître l'exagération de ceux qu'il avait oitenus
des services de l'artillerie. Nous lui soumîmes
alors, le texte de nos conclusions, aux termes
desque.les nous allions demander:
1° Qu M. le ministre de I a mement fit pro

céder. d'une part, à la revision des marchés en
\ue d'obtenir de la société de Montbard le re
versement au Trésor des bénéfices anormaux
procurés à cette société par lesdits marchés
et, d autre part, à une revision des marchés en
cours ;
2«\ ue dans les contrats futurs on prit comme

base les prix de revient réeis majorés d'un
bénéfice commercial normal.
Ces conclusions devant s'appliquer aux mar

chés A 'S services de l'aéronau.ique et du ser
vice automobile.

-ur cette communication, M. le président
H«»s avait spontanément demandé si nous ne
terrions aucun i-nco ivénient, sans attendre la
Botifkation des conclusions de notre rapport
qui lui sertit vraisemblablement faite par le
ministre de l'armement à ce qu'il prit les de-
lantà.- Kou* faire lui-même des offres de verse

ment au Trésor et de réductions de prix. Nous
lui avions répondu que nous ne verrions que
des avantages & ce procédé dont nous avons
reconnu la -parfaite loyauté.
Votre commission, mise au courant de cet

incident, avait pris acte des déclarations faites
et des intentions manifestées par M. le prési
dent du conseil d'administration de la société.
Elle en attendait avec confiance la réalisation.
D'autre part, nous nous étions empressés d'en
informer immédiatement M. le ministre de
l'armement et M. le sous-secrétaire d'État des
fabrications.

Or, à la date du 7 juillet. M. le ministre de
l'armement nous a communiqué la lettre sui-

I vante : - '
| « Paris, le 15 juin 1917.

. « Monsieur le ministre.

« J'ai eu l'honneur, à la suite de la lettre du
5 juin que vous m'avez adressée pour me faire
connaître une communication que vous aviez
reçue de la coin nission d.s marchés du Sénat
et qui nous concernait, de vous présenter ver
balement quelques observations.

« ,e vous demande la permission de vous les
confirmer, car ces observations me paraissent
indispensables pour préciser quelques interpré
tations qui, prises à la lettre, pourraient avoir
une importance certainement imprévue.

« Je vous ai tout d'abord rappelé, monsieur
le ministre, dans quelles conditions j'avais eu
l'honneur de recevoir à nos usines de Mont
bard M. le président de la commission des
marchés du Sénat, accompagné d'un contrô
leur de l'armée.

« Nous avions été très heureux de cette
visite qui devait être, pour- nous, l'occasion de
mettre fin aux malentendus que vous connais
sez et qui étaient survenus au cours d'exécu
tion de deux marches de tubes :

« L'un pour tubes, centraux à livrer du
30 juin 19i6;
L'autre pour divers tubes de 65 à 27 millim.

de diamètre pour 65 milllm. de montagne,
commandés le 7 juin 1916 et devant être livrés
le 30 novembre de la même année.

« Notre société s était déjà, comme vous le
savez, disculpée pleinement de certains repro
ches immérités dont elle avait été l'objet à leur
sujet, mais nous avons eu néanmoins l'impres
sion que les explications complémentaires
données au cours de la visite de M. le président
de la commission des marchés et qui ont été
écoutées avec la p us grande bienveillance, n'a
vaient pas été inutiles.

» Toutefois, M. le président exprima en même
temps le désir d'apprécier comment les prix
mômes portes à ces marchés pouvaient se jus
tifier et nous demanda si le fonctionnaire du
contrôle pourrait avoir auprès de nous, à cet
égard, les renseignements nécessaires.

« Nous n'avons pas hésité à déférer à cette
demands et je suis extrêmement reconnais
sant à M. le président d'avoir b en voulu ap
précier, comme il l'a fait, l'empressement et la
loyauté que nous avons mis à répondre aux
questions qui nous ont été posées.

« De l'examen ainsi fait aussi complet qu'il
était possible, il est ressorti :

« 1° jue pour les tubes centraux, le prix de
revient majoré d'un bénéfice de 12 p. 100 devait
atteindre 198 fr. les 10Oiiilogr.; le prix de vente
était de 500 fr.

2° Quo pour les antres tubes, le prix moyen
de revient, majoré de ce même bénéfice de
12 p. 100 pouvait être évalué à 252 fr. les
100 Kilogr., le prix de vente correspondant était
de 310 fr.

« On ne pouvait que reconnaître la modéra
tion du prix consenti pour les tubes cen
traux.

« 11 a été observé pour les autres tubes, des
tinés au 65 millimètres de montagne, que
l'écart entre le prix de vente et l'evaiuation du
revient paraissait élevé et il nous a été de
mandé si nous accepterions une réduction sur
le bénéfice apparent.

« Notre désir de donner, de notre mieux, sa
tisfaction sur toutes observations concernant
ces deux affaires, dont notre société avait eu si
gravement à souffrir, était trop grand pour qu'il

. y eût de notre part hésitation à répondra au
trement que d'une façon affirmative.

i « H fut donc dit spontanément que nous
; accepterions une réduction, .mais nous espè-
! rons encore qu'au moment d'en fixer le mon
; tant il sera tenu compte de l'impossibilité KJ
f l'on est de préciser, en ce moment, un revient
l de cette nature, et 'de ce que le bénéfice de
; 12 p. 100, fris comme base, est évidemment

trop faible quand il «'agit d'une application ft
ce genre de produit.

« Toute discussion à cet égard a d'ailleurs
été évité et nous sommes prêts à nous an rap
porter, en toute confiance, pour une décision
aussi exceptionnelle, à l'appréciation de M. la
président de la commission des marchés.

« Mais, bien entendu, il ne s'est jamais sgi
dans notre pensée que d'une mesure " unique »,
1.mitée à un marché qui donna lieu aux inci
dents que nous vous rappelions plus hiut.

« Aussi, monsieur le ministre, notre surprise
a-t-elle été très grande en voyant, par la lettre
que vous nous a*ez ait parvenir, que l'on pa
rait avoir en vue de <• reviser d'autres marchés
terminés. et reg és avec notre société, voire
même ceux en cours d'exécution ».

« Nous ne pouvous, monsieur le ministre, nous
expliquer semblable demande de la commis
sion des marchés du Sénat; ce serait donc au
moment où 1' tude à laquelle nous nous som
mes prêtés si loyalement met en évidence
combien les prix po tés sur deux marchés de
tubes incriminés sont en moyenne très défen
dables, que l'on viendrait mettre en suspicion
une exagération notoire de nos bénéfices.

« S'il en était ai .si. nous devrions protester
contre cette interprétation et surtout nous éle
ver contre contre cette mesure de revision de
marchés qui serait tout à fait injuste par son
caractère de « personnalité » à notre égard, et
dont les conditions de rétroactivité créeraient
un précédent "d'une telle gravité que nous ne
saurions l'admettre. <

« 11 est dit aussi, dans la même lettre, que
« dans les contrats futurs, il y aura lien de
prendre comme base les prix de revient réels
augmentes d'un bénéfice commercial nor
mal ».

« A ce sujet, vous savez que nous nous
sommes tou^urs absolument prêtés & la dis
cussion des offres que nous remettions à vos
services et nous nous y prêterons toujours
aussi complètement; mais vous savez aussi
combie» t'étude des prix de revient de pareils
produits o :l're de dif lïcultés et l'examen que
'cm para t avoir en vae ne serait pas fait d une
façon équitable s il devait dépendre seulement
d'une simple évaluation théorique, établie par
des personnes peu familières avec des fabrica
tions aussi délicates; il serait indispensable
qu'en même te ups leur décision s'appuie tou
jours sur des propositions similaires venant
d'autres fabricants.

« Nous nous excusons, monsieur le ministre,
d'avoir été amenés à insister au -si longuement
sur toutes ces préoccupations, mais vous com
prendrez toute l'importance que nous sommes
obligés d'y attacher et nous avons toute con-
lianes que M. le président de la commission
des_marcnés du Sénat et vous-même, vous vou
drez bien en tenir compte.

« Je vous prie,- monsieur le ministre, de bien
vouloir agréer 1 expression de ma considération
la plus distinguée.

« Le président du conseil d'administration. »

i Lecture de la lettre ci-dessus ayant été faite
à la commission des marchés, celle-ci en
éprouva une déception que ne pouvait laisser
prévoir la déclaration formelle et digne de foi
de son président. Il ue lui restait, dès lors, pour
obtenir la réparation légitime des dommages
subis par le Trésor à l'occasion des marchés
passés avec la société Montbard-A.ulnoye, que
de saisir le Sénat et de lui demander d'inviter
le Gouvernement à prendre toutes les mesures
à cet etîet. Tel est -l'objet du présent rapport.

C'est pourquoi nous avous l'iioimeur de pro
poser à la haute Assemblée l'adoption de la ré
solution ci-après :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat :

1° Invite le ministre de l'armement, d'une
part, à. reviser les marchés passés avec la so
ciété de Montbar<Mulno. e, terminés et réglés
en vue d'obtenir 1 de cette société le reverse
ment au Trésor des bénéfices anormaux pro
curés è cette société par lesdits marchés;
d'autre part, à reviser tes marchés en cours
d'exécution ; et, en fin, dans les contrats fu
turs, 4 prendre comme base les prix de re
vient réels augmentés d un bénéfice commer-:
eiai normal; "
2« invite M. le ministre da la guerre et M. le

' ministre d» l'araMuisnt & foira rechercher par
le service aéronautique et le service automo-

i bile ies conditions de vente des tubes d acier
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par la société de Montbard aux industriels
ayant passé dos ma chcs avec l'administra
tion afin de les faire réviser en vae du re
versement au Trésor du trop-paye et d en
tenir compto dans le règlement des >v arches
encours et pour la passation des marches fu
turs ;

3° Appelle l'attention de M. le ministre de
l'armement sur la convenance de modifier les
méthodes administratives actuellement suivies
pour la préparation la passation et l'approba
tion des marchés afin de hâter l'exécution des
commandes.

ANNEXE N° 258

(Session ord. — Séance du 19 juillet 191 1.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés. adopté avec modifications par le Sénat,
modifié par la Chambre des députés, relatif
auxmoditications apportéss aux baux à loyer
par l'état de guerre, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot. président
du conseil, ministre des affaires étrangères ;
par M. René Viviani, garde des sceaux, minis
tre de la justice; par M. Thierry, ministre des
finances, et par M. Clémentel, ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes (1). — (Renvoyé à la commission
précédemment saisie.)

ANNEXE 259

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le pro et de loi adopté par la
Chambre dos députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifie par la Chambre
dos députés, portant supprsssion des con
tributions personnelle mobilière, des por
tes et fenêtres et des patentes et établisse
ment d'un impôt sur diverses catégories
de revenus, par M. Perchot, sénateur (2).

Messieurs, le projet de loi portant suppres
sion des contributions personnelle-mo ilière,
des portes et fenêtres et des patentes et éta
blissement d'un impôt sur diverses catégories
de revenus, a été adopté par la Chambre des
députés dans sa séance du 18 juillet. La plu
part de ses articles sont la reproduction tex
tuelle des dispositions votées par le Sénat le
19 janvier dernier.
C'est avec une vive satisfaction que nous

voyons, grâce à un commun désir d'aboutir et
à des concessions réciproques, l'acc >rd se réa
liser sur des points qui avaient naguère donné
lieu à de profondes divergences dc vues entre
les deux Assemblées.

Il en est ainsi notamment de l'irritante ques
tion des bénéfices commerciaux, qui se trouve
résolue par l'adoption de la formule d'évalua
tion d'après le chiffre d alîaires. Quoi qu'on en
ait dit, c'est au cours de la discussion de l'im
pôt sur le revenus^ Sénat. en janvier 1914. que
cette formule transactionnelle a été suggérée
pour la première fois, par votre rapporteur.
Depuis lors, elle a fait son chemin : le Gouver
nement a adhéré à son principe ; il l'a dunné
pour base aux propositions qu'il nous a appor
tées en juin r-16, et dont les modalités ont été
considérablement amendées par votre commis
sion ; celle-ci a réussi à faire prévaloir le sys
tème de la fixation préalable des coeffieients,
avec certains tempéraments imaginés par elle
pour répondre aux objections du ministre des
finances.

Pi, sur ce point et sur beaucoup d'autres, il y
a similitude entre le texte antérieurement vote
par le Sénat et celui qui lui revient du Palais-
Bourbon, il s'en faut cependant que cette simi
litude soit complète. La Chambre a introduit
dans le projet de loi un certain nombre de mo
difications, et surtout elle en a considérable-
mi nt accru la portée. par la suppression de la
personnelle-mobilière et de la contribution des
portes et fenêtres. ;•
Les questions soulevées sont donc d'impor

tance. Votre commission est unanime à dé
plorer que le Sénat en ait été saisi à une date
aussi tardive et dans des conditions qui no
laissent pas intacte sa liberté d'appréciation et
d'examen. -

Pour que la réforme des contributions di
rectes puisse entrer en application le 1er jan
vier 1918. il est, en effet, indispensable que la
loi soit votée définitivement par les deux
Chambres avant l'ouverture de la session des
conseils généraux, c'est-à-dire avant le 20 août
prochain. Or, c'est le 19 juillet que le texte voté
par la Chambre des députés à été transmis au
Sénat.

On est en droit de s'ôtonn-?r que le Gouver
nement, qui réclame aujourd'hui de lui un vote
hâtif, n'ait pas cru devoir user de la même in
sistance, pour obtenir, avant le 16 juillet, la
discussion au Palais-Bourbon d'un projet de loi
ayant fait l'objet d'un rapport déposé dès le
22 février par la commission de législation fis
cale.

Par suite de ces circonstances, le Sénat, s'il
ne veut pas assumer la responsabilité de re
tarder d'un an une réforme nécessaire, est con
traint de procéder dans un délai d'une extrême
brièveté à l'examen du texte qui lui est sou
mis.

En vue de cette éventualité, que trop d»-pré-
cédents lui faisaient malheureusement prévoir,
votre commission avait suivi de très prés les
travaux de la Chambre. Ses études prépara
toires lui ont ainsi permis de se mettre d'ac
cord, dès le 23 juillet 1917, sur les conclusions
du présent rapport.

Ainsi qu'il a été dit précédemment, l'innova
tion essentielle introduite par la Chambre
dans le projet de loi est la suppression des con
tributions personnelle et mobilière et des
portes et fenêtres.
Le projet adopté par vous, le 19 janvier, lais

sait subsister provisoirement ces deux contri
butions. Le Sénat n'avait fait en cela que se
rallier aux propositions du Gouvernement, qui,
désireux d'appliquer les impôts cédulaires dès
le 1 er janvier 1917, ne voyait pas la possibilité
de réaliser, dans un si bref délai, la suppres
sion de toutes les anciennes contributions.
Votre commission n'avait pas cru devoir subs
tituer son initiative à celle du ministre des
finances et élargir le texte qui lui était soumis;
mais, dans son rapport, elle exprimait le vœu
de voir remplacer, dès que les circonstances le
permettraient la personnelle-mobilière et la
contribution des portes et fenêtres par des
impôts pins équitablement répartis.
Satisfaction à été donnée à ce vœu par la

fusion avec le projet d'impôt cédulaire du pro
jet d'impôt cédulaire du projet de suppression
de la personnelle-mobilière et de la contribu
tion des portes et fenêtres, que M. Ribot, alors
ministre des finances a déposé. à la fin de
janvier dernier, sur le bureau de la Chambre.
Cette importante modification devait néces

sairement entraîner la création de ressources
nouvelles. La commission de législation fiscale
les a cherchées dans le relèvement des taux
des divers impôts cédulaires et de l'impôt gé
néral sur le revenu. ce qui était logique,
puisque les contributions à supprimer frap
pent la généralité des citoyens ; elle les com
plétait par une taxe civique, qui devait procu
rer au Trésor 41 millions.

La taxe civique ayant été disjointe, et l'adop
tion par la Chambre d'un amendement insti
tuant des déductions pour charges de famille
devant diminuer de 28 millions le produit
des impôts cédulaires, le bilan de la rél'or ne
s'établit comme suit, d'après les évaluations
contenues dans le rapport de la commission de
législation fiscale. -

Impôts supprimés (montant des recouvrements
de 1915).

Patentes............. 149.000.000

' Personnelle mobilière...... ... 110.000.000
Portes et fenêtres 66.000.003

Total 625.C0J.0ftJ
Produit dos impôts supprimés.. 32>.OOO.000

Impôts nouveaux (évaluation).

Impôt sur lesbénè-
fices du commerce et
de l'industrie 225.000.000
Imp t sur les béné

fices de l'exploitation
agricole 5.000.000
Impôt sur les traite

ments, salaires, pen
sions rentes viagù-
res> cte... 12.000.000
Impôt sur les béné

fices des professions
non comme ciales. . . 7.000.000
Impôt sur les reve

nus des créances, dé
pôts, cautionnements. 4.0C0.000
Majoration du taux

de la contribution fon
cière 30.000.003
Majoration du taux

de l'impôt général sur
le revenu 40.030.000

332.000.000 .
A déduire , montant

des déduetions pour
charges de famille. . . 28.000.000.

Évaluation du pro
duit des impôts nou
veaux 30k. 000. 000 £04.000.000

Diminution de pro- .
duit 19.000.000

Ainsi l'équilibre se trouve rompu, et au lieu
d'un excédent, nous constatons un déficit. Sans
doute, il est compensé par l'élévation du taux
de l'impôt sur les revenus dos valeurs mobiliè
res (loi du 80 décembre 1916; qui doit donner
un produit de 38 millions,- quand on envisage
dans son ensemble la réforme des impôts di
rects et des taxes sur les valeurs mobilières,
réalisée en partie par les lois successives des
29 mars 1914, 15 juillet 1914 et :-î0 décembre
1916, et qui le projet a pour objet de parache
ver, on est en droit de dire. avec le rapporteur
général de la commission du budget, que ses
conséquences se traduisent par une augmenta
tion appréciable de recettes.

Mais si l'on se place à un autre point de vue,
et que, tenant compte des faits acquis, on con
sidère la répercussion que 1 application du pro
jet voté par la Chambre aura sur le budget, les
évaluations font appara tro une diminution de
recettes de 19 millions environ par rapport au
recouvrements de 1915.

Il convient toute ois do remarquer que de
, pareilles évaluations sont forcément approxi
matives, Quand on crée d s imp ts nouveaux
destinés à remplacer 325 millions de ressources
anciennes, il est impossible d'en prédire, à 20
ou 25 millions près, le rendement, Seule l'ex
périence peut montrer si la réforme se solda
par un excédent ou par un déficit,
Pour cette raison, votre commission n'a pas

.cru qu'il y eût d'inconvénient grave à accepter
les taux votés par la Chambre. Si, à l'épreuve.
ils apparaissent insuffisants, il sera temps da
les relever en totalité ou en partie. Certes,
nous aurions pu vous proposer dès maintenant
ce relèvement. Mais, en pareille matière, il
convient de n'agir qu'avec infiniment de pru
dence et de modération; aussi bien, l'étude de
cette mesure et les discussions qu'elle aurait
pu entraîner dans les deux Assem iées auraient
risqué d'empêcher le vote définitif de la loi en
temps utile,

Or, il importe, nous le répétons. que là ré
forme fiscale, sans laquelle nos budgets se
raient privés d'un élément nécessaire d'élasti
cité, entre en application dès l'année prochaine.

C'est au nom de cet intérêt supérieur quf
nous,croyons devoir proposer au Sénat de rati
fier purement et simplement les modifications
introduites par la Chambre dans le projet de
loi et dontaucune n'est de natureàen compro
mettre l'harmonie, ainsi qu'il ressort d6ï
commentaires ci-après :

(1) Voir les n° s 200-258-276, Sénat, année 1916,
et 875-1094-1212-1408-1647 et annexe 1671-1888-
2010 et annexe 2011-2477-2832-3107-3114 et in-8»
nos 458 et 746 — il - législ. — de la Chambre des
députés).

(2) Voir les n'" Sénat, 66, année 1909; 438 et
annexe, année 1913 ; 9-98 année 1914 ; 319, an
née 1916; 3-249, annéél917, et 2908-2910-3044, et
annexe, 3323-3423 et in-8» n° 754. — 41e législ,—
da la Chambre des députés.
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MODIFICATIONS, ADDITIONS ET SUPPRESSIONS APPORTÉES AU TEXTE VOTÉ PAR LE SÉNAT

Texte -çoté par le Sénat,

Article 1er.

La contribution des patentes est supprimée.

H est établi un impôt annuel sur les bénéfices des professionscom-
merciales et industrielles réalisés pendant l'année précédente ou dans
la période de douze mois dont les résultats auront servi à l'établisse
ment du dernier bilan, lorsque cette période ne coïncide pas avec
l'année civile.

Article 3.

Sont imposées sur leur bénéfice net, après déduction de toutes
Charges, y compris la valeur loca ive des immeubles affectés à l'exploi
tation et les amortissements généralement admis d'après les usages
de chaque nature d'indus rie ou de commerce, les sociétés dont les
bilans sont o ligatoiremont communiqués à l'administration de l'enre
gistrement, ainsi que les personnes ou sociétés qui auront, avant le
i" mars de chaque année, remis au contrôleur des contributions
direct s un résumé de leur compte de profits et pertes de Vannée
précédente, en prenant l'engagement de fournir à l'appui, s'il y a lieu,
toutes justifications nécessaires.

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission d» 1 impôt sur le revenu du Sénat.

( Article iw.

Cesseront d'être perçus, à partir du Ie " janvier i918, les principaux
des contributions personnelle-mobilière, des portes et fenêtres et des
patentes, ainsi que les centimes additionnels calculés sur ces princi
paux, établis au profit de l'État.

Article 2.

Il est établi un impôt annuel sur les bénéfices des professions com
merciales et industrielles réalisés pendant l'année précédente ou dans
la période de douze mois dont les résultats auront servi à rétablisse
ment du dernier bilan, lorsque cette période ne coincide pas aveo
l'année civile. ' -

v Article 4, ....

Sont imposés sur leur bénéfice net, après déduction de toutes char
ges, y compris la valeur locative des immeubles aii'eclés à l'exploila-
tion et les amortissements gé éralement admis d'après les usages de
chaque nature d'industrie ou de commerce. les sociétés donl les bilans
sont obligatoirement communiqués à [ administration de l'enregistre

■ ment, les contribuables qui auront déjà déclaré le chiffre de leurs
bénéfices réels, en vue de l'assiette de la contribution ex raordinaira
sur les bénéfices supplémentaires réalisés pendant la guerre, tant qu ils
seront assujettis à cette contribution, ainsi que les personnes ou
sociétés qui auront, avant le 1«' avril de chaque année, remis au
contrôleur des contributions directes un résuma de leur compte de
profits et pertes de l'année précédente, en prenant l'engagement da
fournir à l'appui, s'il y a lieu, toutes justifications nécessaires.

Les contribuables assujettis à l'impôt sur les
bénéfices de guerre devant, en tout état de
cause, faire connaître leurs bénéfices réels, il

n'y aurait aucune raison légitime de les taxer
sur un bénéfice présumé d'après leur chiffre
d'affaires.
Le délai fixé pour la déclaration, en vue de

l'impôt général, ayant été étendu, il est néces<
saira de l'étendre également pour la commu
nication du compte de profits et pertes. en vuo
de l'impôt sur les bénéfices commerciaux,

Texte voté par le Sénat,

Article i. ' ■

Pour établir l'imposition des contribuables visés a l'article précé
dent, le contrôleur peut demander aux intéressés et aux administra
tions publiques tous les renseignements dont il a besoin. 11 entend les
intéressés dont l'audition lui parait utile ou qui demandent à fournir
des explications orales.

11 fixe les bases de l'imposition, sauf recours des intéressé^ après
l'émission des rôles, par la voie contentieuse.

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l impct sur le revenu du Sénat.

Article 5.

Pour établir l'imposition des contribuables visés à l'article preif-
dent, le contrôleur peut demander aux intéressés tous les r. nseigae-
ments dont il a besoin. 11 entend les intéressés dont l'audition lui
parait utile ou qui demandent à fournir des explications orales.

11 fixe les bases de l'imposition, sauf recours des intéressés, après
l'émission des rôles, par la voie contentieuse.

Les mots « et aux administrations publiques » ont été jugés inutiles, en raison de l'existence de l'article 05 (art. 45 du projet du Sénat) apprfr»
table à toutes les cédules.

Article 10.

En cas d'inexactitude reconnue dans les renseignements comnruni-
niqués conformément aux articles 3, 8 et 9, l'impôt est double sur la
portion du bénéfice dissimulée. à condition que l'insuffisance cons
tatée soit supérieure au dixième ou qu'elle excède 50.000 fr.
Si l'insuffisance est reconnue après l'établissement du rÔle, un sup-

ftémmpeosnit de cotisât aiuon c opuerust dêetsrecirnécl aamé,essosit dannsel'année même deimposition, soit au cours des cinq années suivantes.

Article 12.

Texte adopté par le Sénat (art. 10) sauf substitution du chiffre da
20,000 fr. au chiffre de 50,000 fr.

Le texte proposé paf la commission de légis
lation fiscale était identique à celui qu'avait
adopté le Sénat. La substitution du chiffre de
20,000 fr. i celui de 50,000 fr. a été introduite au

cours des débats do la Chambre. 11 ne paraît
pas y avoir d inconvénient à l'accepter, étant
bien entendu que la majoration d'impôt prévue
ne pourra être appliquée que dans le cas de
dissimulation et non dans celui d'erreur; il

faudra que l'inexactitude des renseignements
fournis soit due à la mauvaise foi du contri
buable, à son intention de soustraire à l'impôt
un bénéfice effectivement réalisé.

Texte voté par le Sénat.

Article ll.

Pour le calcul de l'impôt, la portion du bénéfice n'excédant pas
1,500 fr. est comptée pour un quart; la fraction comprise entre 1,500
et 5.000 te. pour un demi ; le surplus, pour la totalité.

' Le tau de l'impôt est fixé à 3 fr. 50 p. 100,

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat.

Article 12.

Pour le calcul de l'impôt, la portion du bénéfice n'excédant pas
1,500 fr. est comptée pour un quart; la fraction comprise entre 1,500
et 5,0 0 fr. pour un demi : le surplus, pour la totalité.
Le taux de l'impôt est fixé à 1 fr. 50 p. 100.

r-' L'augmentation du taux est la conséquence
' 4e la suppression des contributions person-
neBe-mobilière et des portes et fenêtres.
i " On remarquera que, du fait de cette modifi

cation, le taux de l'impôt sur les bénéfices com
merciaux n'est plus, comme dans le texte voté
dans le Sénat, la moyenne exacte entre le taux
de l'impôt sur les bénéfices du capital et celui ;
de l'impôt sur les bénéfices du travail. Cette :

moyenne eût, en effet, été A3/5 p. 100, taux n-
commode, que la commission de législation
fiscale, d'accord avec le Gouvernement, a cru,
devoir arrondir à •i.SO'p. .100. ''
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Texte voté par le Sénat.

Article 13. -

Indépendamment de l'impôt sur les bénéfices des professions indus
trielles et commerciales, tel. qu'il est organisé par les articles précé
dents, il est établi une taxe spéciale sur le chiffre d'affaires réalisé
par les entreprises ayant pour objet principal la vente en détail de
denrées ou marchandises, lorsque ce chiffre d'affaires dépasse 2 millions
de francs, déduction faite du montant des exportations à l'étranger, en
Algérie, aux colonies et pays de protectorat.
Le taux de l'impôt est fixé coniormément au tarif suivant :
1 p. 1,C00 sur la fraction du chiffre d'affaires comprise entre 2 et

5 millions de francs;
2 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaires comprise entre 5 et

î>0 millions de francs ;
3 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaires comprise entre 50 et

100 millions de francs ;
4 p. i,000 sur la fraction du chiffre d'affaires comprise entre 100 et

200 millions de francs ;
, 5 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaires au-dessus de 200 mil
lions de francs.

v Les contribuables visés par le présent article sont tenus de faire
annuellement, dans les deux premiers mois de chaque année, la dé
claration du chiffre total de leurs affaires pendant l'année précédente
et de présenter à l'appui de cette déclaration toutes les justifications
nécessaires pour en établir l'exactitude.
Est applicable en cas d'omission de déclaration et de déclaration

inexacte, la sanction édictée par l'article 8, deuxième alinéa, de la pré
sente loi. -

Pour les maisons à succursales multiples rentrant dans la catégorie
des entreprises visées par le présent article, le chiffre d'affaires sur

. lequel $;êtabiira la taxe spéciale sera le chiffre global des affaires
réalisées par toutes les succursales installées, soit dans la ville du siège
principal, soit dans des villes différentes.

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat,

Article 14.

Indépendamment de l'impôt sur les bénéfices des professions indus»
trielles et commerciales, tel qu'il est organisé nar les articles précé
dents, il est établi une taxe spéciale sur le chiffre daifaires réalisé
par les entreprises avant pour objet principal la vente en détail de
denrées ou marchandises, lorsque ce chiffre d'affaires dépasse 1 million
de francs, déduction faite du montant des exportations à l'étranger, en
Algérie, aux colonies et pays de protectorat.

Le taux de l'impôt est fixé conformément au tarif suivant :
1 p. 1,000 sur la fraction du chi.fre d'affaires comprises entre 1 mil

lion de francs et 2 millions de francs;
2 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaires comprise entre 2,000,001

francs et 10 millions de de francs;
3 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaires comprise entre 10,000,001

francs et 100 millions de frai.cs.
4 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaires comprise entre 100,000,001

francs et 200 millions de francs;
5 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaires au-dessus.de 200 mil

lions de francs.

Les contribuables visés par le présent article sont tonus de faire
annuellement, dans les trois premiers mois de chaque année. la dé
claration du chilfrt) total de leurs affaires pendant l'année précédente
et de présenter à l'appui de cette décliration toutes les justifications
nécessaires pour en établir l'exactitude.
Est applicable en cas d omission de déclaration et de déclaration

inexacte, la sanction édictée par l'article 9, deuxième alinéa, de la pré
sente loi.

Pour les maisons à succursales multiples rentrant dans la catégorie
des entreprises visées par le présent article, le chiffre d'affaires sur
lequel s'établira la taxe spéciale sera le chiffre global des affaires
réalisées par^outes les succursales installées, soit dans la ville du siège
principal, soit dans des villes différentes, .

il n'a pas été donné d'explications précises sur les raisons qui ont conduit la commission de législation fiscale à modifier la progression de la
taxe sur les grands magasins. -

Article 14.

Les sociétés coopératives de consommation, lorsqu'elles possèdent
des établissements, boutiques ou magasins pour la vente ou la livraison
de denrées, produits ou marchandises, sont passibles de l'impôt sur

•les bénéfices des professions commerciales et industrielles.

Toutefois, en sont affranchis les syndicats agricoles et les sociétés
coopératives de consommation qui se bornent à grouper les com
mandes de leurs adhérents et à distribuer dans leurs magasins de dépôt
les denrées, produits ou marchandises qui ont fait l'objet de ces com-
mandei.

Article 1a.

Los sociétés coopératives de consommation lorsqu'elles possèdent
des établissements, boutiques ou magasins pour la vente ou la livrai
son de denrées, produits ou marchandises, sont passibles le l'impôt
sur les bénéfices dos professions coinmerciali's et indmirip.îip!! k

1 exception de la taxe spéciale établie par l'a; tic. e 14.
Toutefois, en sont a franchis les syndicats agricoles et les sociétés

coopératives de consommation qui se bornent à grouper les com
mandes de leurs adhérents et à distribuer dans leurs magasins de
dépôt les denrées, produits ou marchandises qui ont fait l'objet da
ces commandes, ou lorsque, ne vendant qu'à leurs sociétaires, ils
distribuent leurs bonis annuels auxdits sociétaires ou à des œuvres
d intérêt général, ou lorsqu'ils consacrent c vs bonis à des réserves qui
ne sont pas réparties entre les porteurs d'actions.

La disposition additionnelle exonérant les so
ciétés coopératives do con-ommation de la taxe
frappant les grands magasins est une faveur

justifiée par l'utilité sociale de ces institutions.
La disposition additionnelle au second alinéa

a pour but de fixer un point de jurisprudence,
dans un sens conforme aux intentions de l'ad

ministration dos finances, ainsi qu'il ressort
des déclarations* du ministre à la Chambre.
(Séance du 1« juillet 1917, Journal officiel, page
1S51.)

Texte voté par le Senat.

Article 17.

Sur le montant du revenu de l'exploitation agricole, calculé ainsi
qu'il est dit à l'article précédent, et lorsque la valeur locative réelle de
l'exploitation n'excède pas 12,003 fr., l'exploitant n'est taxé que sur la
fraction supérieure à 1,250 fr.
Il a droit à une déduction :

De deux tiers sur la fraction comprise entre 1,251 et 2,000 fr. ;
Et de un tiers sur la fraction comprise entre 2,001 et 3.003 fr.
Le taux de l'impôt est fixé à 3 p. 100.

Texte voté 'par la Chambre des députés
et proposé par la commission de limpôt sur le revenu du Sénat.

Article 18.

*emontantf' u revenu do l'exploitation agricole, calculé ainsi
qu « est dit a l'article précédent, et lorsque la valeur locative réelle de
1 exploitation n'excède pas 12,000 fr., l'exploitant n'est taxé que sur la
fraction supérieure à 1.250 fr.
Il a droit à une déduction ;
De deux tiers sur la fraction comprise entre 1,251 et 2,000 fr. ; "
Et de un tiers sur la fraction comprise entre 2,001 et 3,000 fr.
Le taux do l'impôt est fixé à 3 fr. /5 p. 100.

La modification apportfo au taux de limpôt est la conséquence de la suppression de la personnelle-mobilière et de la contribution des portei

Article 22.

Les parcs, jardins, avenues, pièces d'eau et tous les terrains
reserves au pur agrément ou spécialement aménagés en vue de 11
chasse sont assujettis à l'impôt sur les bénéfices de l'exploitation
agricole a raison d'un revenu déterminé suivant le mode indiqué au
premier paragraphe de l'article 17. .
L impôt est calculé sur la totalité de ce revenu, sans déduction ni

atténuation d'aucune sorte. , ' , .
■ Sont exemptes do la taxe^ les personnes ayant la jouissance de
terrains d agrément dont la superficie n'excède, pas un hectare et dont
le revenu imposable n'est pas supérieur à 100 fr. »

Cttartiri* reproduit une disposition analogue
liée par la Chambre en 1909. En l'introduisant

à nouveau dans le projet de loi, la Chambre a
voulu taxer des terrains que leurs propriétaires
laissent volontairement improductifs, tout eu

exemptant les terrains dont la petite étendu»
est consacrée 4 l'agrément des modestes con
tribuables.
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1 est à remarquer qu'une pareille taxe cons
titue un véritable impôt somptuaire ; elle atteint
(t réalité, non un revenu, in lis une dépense !

. EH« n'est donc pas à sa place dans une f ii ins-

. titcant des impôts sur les revenus. Toutefois,

la commission croit devoir proposer l'adoption
de l'article 22, afin de ne pas retarder la réali
sation de- la réforme, et en raison de la pro-
messo, qui lui a été faite par M. le ministre
des finances, que le Gouvernement déposerait

prochainement un projet de loi visant spécia
lement l'imposition des terrains d'agrément
dans des conditions qui ne puissent donner
lieu à aucune objection.

Texte voté par le Sénat.

Article 2i.

Les traitements publies et privés, les salaires, les pensions et les
tentes viagères -ont assu'ettis a un impôt portant sur la partie de leur
montant annuel qui dopasse, savoir :

i° Pour les pensions et rentes viagères la somme de 1,250 fr.;
2° Pour les traitements et salaires, la somme de :

1,500 fr. si le contribuable, est domicilié dans une commune de ,
10,000 habitants.
2,000 fr. si le le contribuable est domicilié dans une commune de

10,<X01 à 100,000 habitants. -
2,500 fr. si le contribuable est domicilié dans une commune de plus

de 100,000 habitants.
3,00J fr. si le contribuable est domicilié à Paris.

En outre, pour le calcul de l'impôt, la fraction de chaque traitement:,
salaire, pension ou rente comprise entre le minimum exonéré et la
somme do 5,000 fr. est comptée seulement pour moitié.
Le taux de l'impôt est lise à 3 p. 100.

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat.

Article 23. *

Les revenus provenant des traitements public* et privés, des Indem
nités et émoluments, des salaires, les pensions et les rentes viagères
sont assujettis à un impôt portant sur la partie do leur montant annuel
qui dépasse, savoir :
1° Pour les pensions et rentes viagères la somme de 1,250 fr.;
2» Pour les traitements, indemnités, émoluments et salaires, la

somme de : "
1,500 fr. si le contribuable est domicilié dans une commune de

moins de 10,001 habitants.
2,000 fr. si le contribuable est domicilié dans une commune da

10,001 à 100.000 habitants.
2,50J fr. si le contribuable est domicilié dans une commune de plus

de 100,000 habitants.
3,000 fr. si le contribuable est domicilié à Paris, dans le département

de la Seine et dans les communes de la banlieue, dans un rayon da
25 kilomètres des fortifications de Paris.

En outre, pour le calcul de P mpôt. la fraction du revenu imposable
comprise entre le minimum exonéré et la somme de 5,000 fr. est
comptée seulement pour moitié.
Le taux de l'impôt est fixé à 'l fr. 75 p. 100»

En inscrivant en tète de cet article les mots
« indemnités et émoluments », la commission
de ! gislation fiscale a voulu viser l'indemnité
parlementaire et. en outre, spécifier que serait
également taxé tout ce qui, sous forme d'émo

luments de tous ordres (tels que jetons de pré
sence de l'Institut ou ceux des membres do

conseils d'administration), primes, avantages
accessoires, gratifications, etc., constitue un
gain distinct des salaires traitements ou rentes
viagères proprement dits. Cette addition ne

fait que préciser le sens que le Sénat avait
dé à entendu donner au texte voté par lui.
Ea assimilant,, pour le calcul des déductions,

les habitants de la banlieue à ceux de Paris, le
texte nouveau tient compte de l'analogie axis.
tant au point de vue du coût de la vie.

Texte voté par le Sénat.

• Articles?.

Pour la détermination des bases d'imposition, il est tenu compte du
montant net réel des traitements et salaires, ainsi que de tous les
avantages en argent ou en nature accordés aux intéressés en sus des
traitements et sa.aires proprement dits, sous la seule déduction des
dépenses de service.

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Ssnaî^

Article 21, •

Pour la détermination des bases d'impo-itior», il est tenu compte du
montant net réel des traitements, indemnités et émolument», salaires,
pensions et rentes viagères, ainsi que de tous les avantages en argent
ou en nature accordés aux intéressés en sus des traitements, indemni
tés, émoluments, salaires, pensions et rentes viagères proprement dits.

Les addiiions apportées à cet article concernent uniquement la forme et non le fond.
Quant à la suppression des mots « sous la seule déduction des dépenses de service », le rapporteur de la commission de législation fiscale l'a

motivée par la crainte que « les dépenses en question ne puissent être chiffrées trop.arbitrairemeut ».

Texte voté par le Sénat.

Article £3.

i/imp"t e st di chaque année à raison des traitements, salaires,
pensions et rentes dont les intéressés ont bénéficié au cours de l'année
précédente.
Il est établi au nom des bénéficiaires dans les communes où ils

sont domiciliés au icr janvier de l'année de l'imposition.

Article "4.

Tous particuliers et toutes sociétés on associations occupant des
employés, commis, ouvriers ou auxiliaires, moyennant traitement,
salaire ou rétribution. sont tenus de remettre, dans le courant du
m ris 4« janvier de ch ique année, au eontrôleus des contributions
directes, un état indiquant :
' 1» Les noms et adresses des personnes qui ont été occupées dans
leurs établissements au cours de l'année précédente ;

2» Le montant des traitements, salaires et rétributions payés & cha
cune d'elles pendant ladi.e année ;
3° La période à laquelle s'appliquent ces pavements lorsqu'elle est

inférieure à une année, mais supérieure à trente jours consécutifs.
La disposition qui précéde n'est toutefois applicable qu'en ce qui

concerne les personnes dont les traitements, salaires ou rétributions,
calculés conformément aux prescriptions de la présente loi et ramenés
à l'année, dépassent le minimum assujetti à l'impôt.

Texte voté> par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat

Article 2J.

L'impôt est dû chaque ann^e à raison des traitements, indemnités
et émo.uments, salaires, pensions et rentes viagères dont les inté
ressés ont bénéficié au cours de l'année précédente.
Il est établi an nom des bénéficiaires dans la commune où ils sont

domiciliés au 1 er janvier de l'année de l'imposition.

A rtlïle 26.

(Texte de l'article 2i du texte voté par la Sénat, sauf le 1° qui est
ainsi modifié :

« Les noms et adresses des personnes qu'il» ont occupées au cours
de l'année précédente; »i

Au cours de la discussion de la Chambre. on a fait observer que le texte voté par le Sénat ne paraissait pas pouvoir être appliqué aux
domestiques attachés à la personne, en raison des mots : • dans leurs établissements ». C'est pourquoi ces.mots ont été supprimés.

Article 28.

Les bénéfices des professions libérales, des charges et offices dont-
les titulaires n'ont pas la qua.ité de commerçants et de toutes occu
pations lucratives non soumises'â un im -ôt spécial sur le revenu sont
assujettis à un imp t annuellement établi a raison du bénéfice net
constitué par l'excédent des recettes totales sur les dépenses néces-
«itees par îeiercice de la profession.

Article 30.

Les bénéfices des professions libérales, des charges et offices dont
, les titulaires n'ont pas la qualité da commerçants et de toutes occu
pations ou exploitations lucratives non soumises à un irnpOt spesial

, sur le revenu sont assujettis à un impôt annuellement établi à raison
• du bénéfice net de l'année précédente constitué par l'excédent des
recettes totales sur lts . dépenses nécessitées: par l'exercice de
la profession.



404 . DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

En ajoutant le mot « exploitation » la Cham
bre a voulu atteindre des revenus qu'il serait
injuste de laisser & l'écart : exemple, les béné
fices des fermiers généraux, qui, intermédiaires
entre le propriétaire foncier et le métayer, na
payent ni l'impôt foncier ni l'impôt sur les
bénéfices agricoles ; de môme les bénéfices
spéciaux résultant pour le bailleur, de la loca
tion d'un droit de c asse. etc...

Bien qu'il ne pùt guère y avoir de doute sur
le fait que l'impôt s'applique au bénéfice de
l'année précédente, il a été jugé préférable,
sur la proposition de la commission du bud
get, de préciser ce point, afin d'éviter toute
équivoque.

En ce qui concerne la déduction des dépenses
nécessaires pour Exercice de la profession, le
rapport de la commission de la législation fis
cale la commente comme suit :
- « Une jurisprudence s'établira vite qui déter
minera ces dépenses dont l'éiumération dé
taillée ne pouvait être inscrite dans la loi. Au
tant de professions et de manières d'exercer la
profession, autant de cas d'espèces. Par exemple,
l'avocat, le médecin pourront déduire de leur
loyer un certain chiffre correspondait aux lo
caux spéciaux qui leur servent à recevoir leurs
clients, à l'achat des livres techniques de leurs
bibliothèques, etc.; le médecin déduira la voi
ture qui lui sert pour ses visites. Des gens de

lettres pourront décompter des frais de secréta»,
riat, de traduction, etc..., et les journaliste»
les frais de déplacement de leurs reportagesM
Mais il ne paraît pas qu'un peintre ou un sculp.
teur, qui pourra défalquer le loyer de son ate>
lier, ses frais de modèles, etc., puisse égale,
ment soustraire de son revenu les débours
d'un voyage d'art en Italie, au cours duquel
l'agrément personnel tient autant de place que
l'étude.

« En cas de désaccord entre le contribuable
et le contrôleur, il appartiendra au tribunal de
déterminer et le revenu et les charges.»-
La commission sénatoriale croit devoir don

ner son adhésion à ce commentaire.

Texte voté par le Sénat.

Article 29.

L'impôt ne porte que sur la partie du bénéfice net dépassant la
somme de :
1.500 fr., si le contribuable est domicilié dans une commune de

moins de 10,001 habitants ;
2,000 fr., si le contribuable est domicilié dans une commune de

10,001 à 100,000 habitants ;
2,5( 0 fr. si le contribuable est domicilié dans une commune de plus

de 100.000 habitants ;
3,000 fr., si le contribuable est domicilié & Paris.
En outre, pour le calcul de l'impôt, la fraction du bénéfice net com

prise entre le minimum exonéré et la somme de 5,000 fr. est comptée
seulement pour moitié.
Le taux de l'impôt est fixé à 3 p. 100.
Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l'impôt est calculé,

pour les charges et offices visés à l'article 28, dans les conditions et
d'après le taux fixé par l'article 11, en ce qui concerne les professions
commerciales.

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat)

Article 31. ' ;

L'impôt ne porte que sur la partie du bénéfice net dépassant la
somme de :
1,5C0 fr., si le contribuable est domicilié dans une commune de

moins de 10,001 habitants ;
2,000 fr., si le contribuable est domicilié dans une commune de

10,001 à 100,001 habitants ; -
3,000 fr., si le contribuable est domicilié à Paris, dans le départe

ment de la Seine et dans les communes de la banlieue, dans un rayon
de 25 kilomètres des fortifications de Paris.
En outre, pour ce calcukde l'impôt, la fraction du bénéfice net com

prise entre le minimum exonéré et la somme de 5,000 fr. est comptés
seulement pour moitié.
Le taux de l'impôt est fixé à 3 fr. 75 p. 100.
Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l'impôt est calculé,

pour les charges et offices visés à l'article 3o, dans les conditions et
d'après le taux fixé par l'article 12 en ce qui concerne les professions
commerciales.

Les modifications apportées à cet article, en ce qui concerne les déductions, sont analogues à colles de l'article 23.

Article 34.

Tout contribuable astreint à la déclaration prévue par l'article 31, qui
ne souscrit pas cette déclaration dans les deux premiers mois de
l'année, est invité par le contrôleur à la produire dans un nouveau
délai de vingt jours. passé lequel le bénéfice imposable est déterminé
d'office, sauf réclamation du contribuable après l'établissement du
rôle. Mais dans ce cas l'impôt est majoré d'un quart.

Article 36.

Tout contribuable astreint à la déclaration prévue par l'article 33,
qui ne souscrit pas cette déclaration dans les trois premiers m isde
1 année, est invité par le contrôleur à la produire dans un nouveau
délai de vingt jours, passé lequel le bénéfice i .posable est déterminé
d'office, sauf réclamation du contribuable-- après l'établissement du
rôle. Mais dans ce cas l'impôt est majoré de moitié.

L'extension du délai fixe pour la déclaration s'explique par les raisons déjà indiquées à propos de l'article 4.
L'impôt sur les bénéfices commerciaux étant majoré de moitié, en cas de taxation d'office, il a paru nécessaire que la sanction I

identique en ce qui concerne les bénéfices des professions libérales.

Texte voté par le Sénat.

Article 38.

L'impôt est liquidé sur le montant brut des intérêts, arrérages ou
tous autres produits des valeurs désignées par l'article 36 ci-dessus.
Pour lesdites valeurs, la retenue de l'impôt est opérée au moyen de

l'apposition de timbres mobiles sur la quittance ou tout autre écrit
constatant le payement ou l inscription au crédit d'un compte des in
térêts, arrérages ou tous autres produits.
Le droit est à la charge exclusive du créancier nonobstant toute

clause contraire, quelle qu'en soit la date; toutefois, le créancier et le
débiteur en sont tenus solidairement.
Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie d'une

amende de 50 fr. à la charge de chacun des contrevenants, indépen
damment du payement par le créancier d'une somme égale au quin-
tup'e des droits dont le Trésor a été privé pour chacune des années
•antérieures à celle de la découverte de l'infraction sans toutefois que
le droit de répétition puisse s'étendre à plus de dix années.

Article 40.

Le propriétaire d'un immeuble affecté par hypothèque, privilège ou
antichrèse à la garantie d'une créance a le droit d'obtenir. sur sa
demande, le dégrèvement de l'impôt foncier (part de l'État) afférent à
cet immeuble jusqu'à concurrence de la fraction de cet impôt frappant
un revenu égal aux intérêts de ladite créance.
La demande en dégrèvement est présentée, instruite et jugée comme

en matière de contributions directes. Elle doit être produite dans les
trois mois de la date du payement des intérêts et appuyée de la quit
tance ou de l'écrit libératoire dûment revêtu des timbrés mobiles pré ¬
vus par l'article 3«.
Les intérêts des dettes chirographaires ayant date certaine seront

déduits des revenus du débiteur, à l'exception de ceux provenant des
valeurs mobilières.
Pour obtenir le bénéfice de cette déduction, les contribuables devront

en faire la demande et justifier que les intérêts de la dette alléguée ont
été réellement payés au créancier et qu'ils ont été frappés de l'impôt
prévu par l'article 36.
La déduction est imputée d'abord sur les revenus de l'entreprise ou

4« l'exploitation pour les besoins de laquelle la dette aura été contrac-

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat.

Article 40.

L'impôt est liquidé sur le montant brut des intérêts, arrérages Ott
tous autres produits des valeurs désignées à l'article 38 ci-dessus.
Pour lesdites valeurs, la retenue de l'impôt est opérée au moyen de

1 apposition de timbres mobiles sur la quittance ou tout autre écrit
constatant le payement ou l'inscription au crédit d'un compte des in
térêts, arrérages ou tous autres produits.
Le droit est à la charge exclusive du créancier, nonobstant toute

clause contraire, qu'elle qu'en soit la date; toutefois, le créancier et la
débiteur en sont tenus solidairement.
Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie d'une

amende de 50 fr. à la charge de chacun des contrevenants, indépen
damment du payement par le créancier d une auien le égale au quin
tuple des droits dont le Trésor a été privé pour chacune des anuées
antérieures à celle de la découverte de l'infraction, sans toutefois que
le droit de répétition puisse s'étendre à plus de dix années. /

Article 42.

Le propriétaire d'un immeuble affecté par hypothèque, privilège ou
antichrèse à la garantie d'une crean e a le droit d'obtenir, sur si
demande, le dégrèvement de l'impôt foncier (i. art de l'Etati afférents
cet immeuble jusqu'à concurrence de la frartion de cet impôt frappai
un revenu égal aux intérêts de ladite créance.
.a demanda en dég èvement est présentés, instruite et jugée comma

en matière de contributions directes. Elle doit être produite dans le'
trois ir. ois de la date du payement des intérêts et appuyée de la quit
tance ou de 1 écrit libératoire dûment revêtu des timbres moOilos pré*
vus par 1 article 40.

dettes chirographaires seront déduits des revenus
uu débiteur, a l exception de ceux provenant des valeurs mobilières.

orJP f^rQ0 i)^e^1 ' r l°bônéfice de cette déduction. les contribuables devront
en/pÀtf îio S* j usi.i fier que la dette existe réellement, que les
Ôt i! ,le alléguée ont été effectivement payés au créancier
V. ete f1aPPes d? l'impôt prévu par l'article k

da raTninUiHnn6^ 1m]Put®e d'abord sur les revenus de l'entreprise ou
exploitation pour les besoins de laquelle la dette aura été contrat*
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Texte voté par le Sénat.

tee. En cas d insuffisance desdits revenus ou a défaut de justifications
concernant la causo de la dette, l'imputation est faite successivement
sur les revenus des catégories taxées au taux le moins élevé.
Lorsque des valeurs mobilières ont été constituées en gage ou nan

tissement de créance, le débiteur peut obtenir le remboursement de
l'impôt sur le revenu desdites valeurs, jusqu'à concurrence des droits
perçus sur les intérêts de sa dette, et sous les conditions fixées par la
quatrième paragraphe du présent article.

Le propriétaire d'un immeuble loué, qui, par 1 effet des décrets mo
ratoires rendus en matière de loyers, est temporairement privé de tout
ou partie des revenus de l'immeuble, a le droit. sur sa demande et en
fournissant les justifications nécessaires, d'obtenir une suspension du
payement de ses impôts, proportionnelle à la perte temporaire de re
venu qu'il a subie.
Cette suspension de payement portera sur les contributions foncière

et des portes et fenêtres, principal et centimes additionnels départe
mentaux et communaux compris, et sur les taxes assimilées afférentes
à l'immeuble loué..

Le propriétaire qui aura consenti des réductions ou exonérations
amiables de loyer bénéficiera d'une remise d'impôt dans les limites et
conditions prévues ci-dossus pour les suspensions de payement. 11
produira à l'appui de sa demande en remise ou en modération une
déclaration dûment signée et certifiée sincère tant par lui que par son
locataire du montant du loyer auquel il aurait eu droit, de la quotité
de la réduction consentie et de la période à laquelle elle s'applique.
En cas de fausse déclaration ou certification, l'article 405 du code

pénal est applicable. En cas de condamnation l'article 163 est égale
ment applicable.
Les demandes en suspension de payement et en remise d'impôt

seront présentées, instruites et jugées comme des demandes en remise
pour vacance de maison.
Les dispositions ci-dessus cesseront d'avoir effet le jour où prendront

fin les décrets moratoires.

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat.

tee. En cas d'insuffisance desdits revenus ou à défaut de justification
• concernant la cause de la dette, l'imputation est faite successivement
sur les revenus des catégories taxée» au taux le moins élevé.
Lorsque des va eurs mobilières ont été constituées en gage ou nan

tissement de créances, le débiteur peut obtenir le remboursement de
l'impôt sur le revenu desdites valeurs, jusqu'à concurrence des droits
perçus sur les intérêts du sa dette, et à la condition : 1° de présenter
la demande et les justificaiions prévues par le quatrième paragraphe
du présent article ; 2° de justifier que l'impôt sur le revenu d ;s titres
constitués en gage incombe au porteur de ses titres et a été payé.,
par lui.~

Le texte voté par le Sénat et adopté par la
Commission de législation fiscale, reproduisait
une disposition figurant d ms le projet Caillaux
de 1907, et n'autorisait la déduction des inté
rêts des dettes chirographaires que lorsque
celles-ci ont date certaine.
A la séance de la Chambre du 18 juillet 1917,

M. Caillaux a fait observer que les mots « ayant
date certaine » avaient été introduits dans son
projet par inadvertance, et que leur maintien
aurait pour effet de rendre pratiquement im
possible la réduction dans nombre de cas, no
tamment pour les agriculteurs qui empruntent
par billets. Sur l'intervention de M. le sous-
secrétaire d'État des finances, qui s'est associé
à la demande de M. Caillaux, le texte a été
modifié, de telle sorte qu'il suffira que l'exis
tence de la dette soit prouvée.
Le sixième alinéa de l'article a été modifié à

la demande de l'administration des finances,
afin de bien préciser que les porteurs de titres

no peuvent pas réclamer le remboursement de
l'impôt payé non par eux, mais par l'établisse
ment débiteur qui le prend à sa charge.
Insérée dans le projet de loi, concernant

l'ouverture et l'annulation de crédits sur l'exer
cice 1916. cette disposition forme l'article 5 de
ce projet, comportant suspensions de paye
ment ou remises d'impôts en faveur des pro
priétaires d'immeubles loués et promulgué au
Journal officiel comme loi, le 30 juin 1917.
Les raisons de la disjonction des six der

niers alinéas de l'article 40 voté par le Sénat
ont été exposées dans les termes suivants par
la commission de législation fiscale, dans son
rapport supplémentaire déposé le 15 juin 1917 :

<1 Nous avions cru devoir maintenir dans no
tre projet un article 58 accordant suppression
et réduction de ses impôts au propriétaire
d'immeuble loué qui a subi des retards ou des
réductions de revenus du fait du morato
rium.

« Ce principe, dont l'équité ne saurait être
contesté, a été plusie irs fois voté et par la
Chambre et par le Sénat, et il y a le plus grand
Intérêt à ce que les contribuables soient fixés
le plus tôt possible.

« La commission du budget a insisté vive-.'
ment pour que cet article soit cependant dis
joint ; la discussion d'un pareil texte qui tou
che au grave problème du payement des
loyers, serait de nature, suivant elle, à retar
der le vote du projet de loi. Et ii est évident
que ce point se rattache plutôt à la loi ayant
trait au payement des loyers qu'à la loi sur
l'impôt cédulaire.

« Votre commission de la législation fiscale a
accepté la disjonction de cet article, sous la
condition formelle qu'il sera, dès la semaine
prochaine, présenté au vote de la Ciamore et
inséré par le rapporteur général du budget
dans un cahier de crédits additionnels. »

Texte voté par le Sénat

Article 42.

Jusqu'au vote d'une loi spéciale établissant des taxes nouvelles en
remplacement des centimes départementaux et communaux oui frap
pent la contribution supprimée des patentos, les départements et les
communes continueront à percevoir leurs centimes sur des principaux
fictifs établis conformément aux règles actuelles.

' Article 45. '

' 1« montant des dégrèvements prononcés b litre de décharge ou
itectioD sur les impositions additionnelles aux contributions perscn-

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat.

Article 41.

Jusqu'au vote d'une loi spéciale établissant des taxes nouvelles de
remplacement, les centimes départementaux et communaux portant
sur les anciennes contributions personnelle-mobilière, des portes et
fenêtres et des patentes continueront provisoirement d'être établis et
perçus d'après les règles précédemment en vigueur.

A cet effet, en ce qui concerne les contributions personnelle-mobi-
lière et des portes et fenêtres, les conseils généraux et d'arrondisse-
ment répartiront, comme antérieurement, entre les arrondissements
et les communes, pour servir de base au calcul du montant des cen
times, les contingents en principal assignés aux départements pour
l'année 1917 et modifiés annuellement en raison des mouvements de
la matière imposable.
De même, les répartiteurs fixeront le nombre d'ouvertures et les

loyers d'habitation servant à déterminer la part de chaque imposable
dans les impositions départementales et communales.
En ce qui concerne la contribution des patentes, les bases indivi

duelles de cotisations continueront d'êlre établies annuellement par le
contrôleur assisté du maire. . . . L . . ».
En remplacement du prélèvement antérieurement effectue au profit

des communes sur le principal de la contribution des patentes, huit
centimes portant sur cette contribution seront, chaque année, ajoutes
d'office aux impositions votées par les conseils municipaux en vertu
des lois en vigueur.
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Texte voté par le Sénat.

nelle-mobiliéte et des. portes et fenêtres sera avancé par l'État et réim
posé à son profit dans les rôles ultérieurs.
Les dégrèvements prononcés à titre de remise ou modération sur

les mêmes impositions, ainsi que les dégrèvements de toute nature
portant sur les impositions additionnelles à la contribution des
patentes, seront définitivement supportées par l'État qui, pour faire
face à cette dépense, ainsi qu'aux frais d'assiette des impositions
départementales et communales, percevra des centimes additionnels
calculés sur le montant de ces impositions et dont le nombre sera fixé
annuellement par la loi de finances. Cette loi fixera également le
nombre des centimes à ajouter au montant des impositions commu
nales pour couvrir les frais de perception desdites impositions.

Article 46.

Le principal fictif de la contribution des patentes continuera provi
soirement à servir de base au calcul :

De la taxe institutée par l'article 5 de la loi du 9 avril 1893 pour la
constitution d'un fonds de garantie en matière d'accidents du travail ;
De la contribution prévue par la loi du 25 novembre 1916 en vue de

la constitution d'un fonds spécial de prévoyance dit « des blessés de la
guerre »;
Des taxes destinées à subvenir aux dépenses des bourses et des

chambres de commerce.

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat.

Les articles 4'i, 45 et 46 ont pour objet de
régler les conditions dans lesquelles continue
ront d'être perçus provisoirement les centimes
départementaux et comnnnaux en attendant
le vote d'un projet de réforme des impositions

locales, que M. le ministre des finances a pr s i
l'engagemeni de déposer prochainement à la
Chambre.

Il s'agit donc essentiellement d'un régime
transitoire, auquel il devra être mis lin à bref
délai.

La solution provisoire proposée est la géné
ralisation de celle que le énat a dfji adoptée
en ce qui concerne les centimes additionnels à
la patente. Diverses dispositions qui ne figu
raient pas dans le projet du Sénat ont pour
objet de préciser les points de détail.

Article 47.

Le taux de la contribution foncière des propriétés bâties et des pro
priétés non bâties fixé, en principal, par la loi du mars 1914, à
4 p. 100, est élevé à 5 p. 100. . ' •

Dès lan qu'on majore les taux primitivement
fixés pour les impôts cédulaires nouveaux,
afin de compenser la diminution de recettes
résultant de la suppression de la personnelle-

mobilière et de la contribution des partes et
fenêtres, il est nécessaire de faire subir une
majoration correspondante aux impôts cédu
laires déjà existants, afin de maintenir le même
rapport que précédemment. L'impôt sur le re

venu des valeurs mobilières ayant déjà été
porté de .4 -p. 10J à 5 p. 100 et de 5 p. 100 à
6 p." 100 pour les valeurs étrangères par la loi
du 30 décembre 1916, il ne restera à élever que
le taux de l impôt foncier.

Testa vote par le Sénat.
Texte voto par la Chambre des députés

et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat.

Article 4S.

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 30 de la loi du 29 mai s
1914 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Tout propriétaire exploitant pour son propre compte, lorsque 1»
revenu imposable de l'ensemble des propriétés non bâties qui lui
appartiennent n excède pas 400 fr. et que son revenu total n'est pas
supérieur à 1,2>0 fr., aura droit à la remise du principal de la contri
bution foncière établie sur les terres dont il est à la fois propriétaire
et exploitant, jusqu'à concurrence de impàt allèrent à un revenu
imposable de 2u0 fr. . -

" Pour f.btenir le bénéfice des remises prévues au paragraphe pré
cédent, le^^ntribuable devra faire, à la mairie de la commune de son
domicile réel, une déclaration écrite donnant l'indication, d'après les
documents cadastrauf, de toutes les propriétés non bâties qui lui
appartiennent et de celles de ces propriétés dont il assure directement
l'exploitation. 11 devra affirmer en même temps que son revenu total
n est pas supérieur à 1,230 fr.; cette affirmation sera tenue pour exacte
a moins que la preuve contraire ne soit apportée par l'administration.

Cet article est destiné à maintenir par un | Chambre, les dégrèvements actuellement accor- [ réglés d'après la auotité de la contribution
texte en harmonie avec le projet élabora par la i dés aux petites cotes foncières et qui étaient | perlsosnnelle-mobilière.

Mêmes observations qu'a propos de l'article 47.

Article 49.

Le taux de l'impôt général sur le revenu fixé par la loi du 3"
cembre 1916 à 10 p 100 est élevé à 12 fr. 50 p. 100.

Article 50, s

L article 10 de la loi du 15 juillet 1914 est complété eomme suit f „
« fn ce qui concerne les revenus soumis à un impôt spécial étaM

par voie de rôles, le contribuable a la faculté de les évaluer d'ap'û*
les règles fixées pour l'assiette de cet impôt spécial. •

Cet article a été reconnu nécessaire du fait
que le projet actuel évalue les bénéfices agri
coles d'après le système forfaitaire delà moitié

de la valeur locative et permet d'évaluer les
bénéfices industriels et commerciaux d'âpre»
le chiffre forfaitaire du chlllre d'a, laires. •
Il faut, en effet, qu'il y ait identité entra le*

modes d'évaluation applicables, d'une P*'»
pour l'impôt général et, d'autre part, pour te»
impôts cédulaires. .
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Texte voté par le Sénat

. Article 63.

les disposition» des articles 21 & 24 de la loi du 15 juillet 1914 rela
tives a 1 impôt général sur le revenu sont applicables aux impôts
institués par la présente loi sur les bénéfices des professions commer
ciales et industrielles, sur les traitements publics et privés, les salaires
les pensions et les rentes viagères, et sur les bénéfices des professions
«on commerciales.

' \

' • "• ■ \

Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la «ommission de l'impôt sur le revenu du Sénat,

Article 51.

Les dispositions des articles 21 & 24 de la loi du 15 juillet 1914 rela
tives à l'impôt général sur le revenu sont applicables aux impôts
institués par la présente loi sur les bénéfices des professions commer
ciales et industrielles, sur les traitements publics et privés, les indem
nités et émoluments, les salaires, les pensions et les rentes viagères
et sur les bénéfices des professions non commerciales.

' v ""

Article 52.

Sur les impôts institués sur les revenus par la présente loi et perçue
par voie de rôles, ainsi que sur l'impôt foncier, chaque contribuable
a droit, en ce qui concerne la part de l'État, & une réduction de
5 p. 100 pour une personne à sa charge, de 10 p. 10 ) pour deux per

- sonnes, de 20 p. 100 pour trois personnes, et ainsi de suite, chaque
personne au delà de la troisième donnant droit à une nouvelle réduc
tion de 10 p. 100, sans que la réduction puisse Être, au total, supç-
rieure à la moitié de l'impôt.
Sont considérées comme personnes à la charge du contribuable

celles qui sont désignées à l'article 13 de la loi du 15 juillet 1914,
relative à l'impôt général sur le revenu.
Pour s'assurer la bénéfice des dispositions qui précèdent, les contri- .

buables feront parvenir au contrôleur du lieu de leur domicile une
déclaration indiquant les nom, prénoms, date et lieu de naissance de
chacune des personnes à leur charge, ainsi que les circonstances (lien
de parenté, etc.) de nature à justifier que ces personnes rentrent dans
la catégorie de celles qui sont viséées au présent article.
Les déclarations indiqueront également les impôts sur lesquels sont

susceptibles de porter les dégrèvements et les communes dans les
quelles ces impôts doivent être établis.
Les déclarations seront reçues dans les trois premiers mois de

- chaque année ; elles seront valables tant que leurs indications n'auront
pas éessé d'être exactes ; dans le cas contraire, elles devront être
renouvelées dans le délai ci-dessus indiqué.

Cet article, proposé par M. Landry, et adopté
par la Chambre, se justifie de lui-même. Il
«'est que juste, en effet, qu'un impôt qui frappe
chacun suivant ses facultés contribuables
réelles, tienne compte des charges de famille.
Des dispositions semblables existent d'ail

leurs déjà, en ce qui concerne l'impôt général
sur les revenus.

La commission de législation fscale a évalué
la diminution de produit résultant de l'adop
tion de cet article à une proportion très senti-
blement inférieure à 10 p. 100 et qui vraisem

blablement sera voisine de 7 p. 100. Des décla
rations de M. le sous-secrétaire d'État des
finances, il résulte que la diminution peut être
évaluée à 28 millions. C'est sur ce dernier chif
fre que nous nous sommes basés pour déter»
miner le bilan de la réforme.

Texte voté par le Sénat. Texte voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission de l'impôt sur le revenu du Sénat..

Article 53. "

Les bénéfices de l'exploitation minière et des opérations rattachées
& cette exploitation pour l'assiette de la redevance proportionnelle
des mines restent soumis à cette redevance, conformément & la
législation en vigueur, et ne sont pas assujettis aux impôts institués
par la présente loi.

r . les mines ne sont pas actuellement soumises
& la patente ; elles payent, en vertu de la loi du
21 avril 1870, un impôt sur le revenu sous forme
de deux redevances, l'une fixe de 50 centimes
par hectare, l'autre proportionnelle de 6 p. 100

du produit net, dont 5 p. 100 pour l'État et
1 p. 100 pour les communes.
En proposant l'article qui les exempte des

impôts prévus dans le projet de loi, la Commis
sion de législation fiscale a eu soin de spécifier
que « si elle n'a pas cru devoir modifier la légis

lation en vigueur, elle entend laisser entière
devant la Chambre, et sans que les textes
actuels influent par avance sur sa décision
future, la question de la réforme du régime
minier préparée parla Commission des mines».

Article 46.

1 Tes disposition» de la présente loi sont applicables à partir du 1" jan
vier 1918.
Toutefois, nonobstant la suppression de la contribution des patentes,

îles droits dus au titre de cette contribution pour les années anté--
[ïieures à l'année 1918 pourront être établis et recouvrés dans les
iconditions et délais prévus par la législation précédemment en vi
gueur. -

Article 56.

Les dispositions de la présente loi sont applicables à partir du 1er janî
vier 1918. -
Toutefois, nonobstant la suppression des contributions personnelle-

mobilière, des portes et fenêtres et des patentes, les droits dus au
titre de ces contributions pour les années antérieures à l'année 1918
pourront être établis et recouvrés dans les conditions et dolais prévus
par la législation précédemment en vigueur.

PROJET UE LOI

• -Art. i ,r. — Cesseront d'être perçus, & partir
du 1" janvier 1918, les principaux des contribu
tions personneile-mobilière, des portes et fe-,
aHétres et des patentes, ainsi que les centimes
additionnels calculés sur ces principaux, éta
blis au profit de l'État.

TITRE 1«

«MPOT SOR LKS BÉNÉFICES 4ND0STRIEL3
ET COMMERCIAUX

' Art. 2. — Il est établi un impôt annuel sur
lts bénéfices des professions commerciales et

industrielles réalisés pendant l'année précé
dente ou dans la période de douze mois dont
les résultats auront servi à l'établissement du

dernier bilan, lorsque cette période ne coïncide
pas avec l'année civile.
Art. 3.— La taxe est établie au nom de chaque

exploitant, pour l'ensemble de ses entreprises
exploitées en France, au siège de la direction
des entreprises, ou, à défaut, au lieu du princi
pal établissement.
Art. 4. — Sont imposés sur leur bénéfice

net, après déduction de toutes charges, y com
pris la valeur locative, des., immeubles affectés
à l'exploitation et les amortissements généra
lement admis d'après les usages de chaque
nature d'induslrie ou de commerce, les socié
tés dont les bilans sont obligatoirement com

muniqués à l'administration de l'enregistre
ment, les contribuables qui auront déjà dé
claré le chiffre de leurs bénéfices réels, en vue
de l'assiette de la contribution extraordinaire
sur les bénéfices supplémentaires réalisés pen
dant la guerre, tant qu'ils seront assujettis à!
cette contribution, ainsi que les personnes ou
sociétés qui auront, ava^t le 1 er avril de chaque»
année, remis au contrôleur des contributions,
directes un résumé de leur compte de profits
et pertes de l'année précédente, en prenant,
l'engagement de fournir & l'appui, s'il y a lieu*
toutes justifications nécessaires.
Art. 5. — Pour établir l'imposition des con-î

tribuables visés & l'article précédent, 16 contrôJ
leur peut demander aux intéressés tous lesj
renseignements dont il » besoin. U entend ieg
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intéressés dont l'audition lui paraît utile ou
qui demandent à fournir des explications
orales.

11 fixe les bases de l'imposition, sauf recours
des intéressés, après l'émission des rôles, par
la voie contentieuse.

Art. 6. — A défaut des communications pré
vues à l'article 4, le bénéfice est évalué par
application au chiffre d'affaires de coefficients
appropriés. - ,
Une commission, constituée comme il est dit

à l'article 8, déterminera les coefficients appli
cables aux diverses catégories de contribua
bles. Elle procédera tous les trois ans à leur
revision et décidera des modifications ou addi
tions qui seraient reconnues nécessaires dans
l'intervalle.

Art. 7. — En vue de la détermination des .
coefficients prévus à l'article précédent, il
peut Être établi pour chaque nature de proces
sion, plusieurs catégories, suivant l'importance
du chiffre d'affaires et tous autres éléments
susceptibles d'influer sur la productivité.
' Dans chaque catégorie ainsi déterminée, il est
fixé: soit un coefficient unique, soit un coeffi
cient maximum et un coefficient minimum.
Dans ce dernier cas, le contrôleur aura la
latitude de déterminer, suivant les éléments
d'appréciation à sa disposition, le coefficient
applicable à chaque contribuable, dans les
limites du maximum et du minimum corres
pondants.
Art. 8. — La commission prévue 4 l'article 6

sera instituée par décret rendu sur la proposi
tion du ministre des finances.

Un cinquième de ses membres sera nommé
sur la présentation des présidents des cham
bres de commerce ; un autre cinquième le
sera sur la présentation des organisations syn
dicales des divers commerces et industries, ou,
à défaut, pour ces deux catégories, sur la pré
sentation du ministre . du commerce et de
l'industrie.

La commission sera présidée par un con
seiller d'État.

Elle pourra consulter toute personne ayant
une compétence technique.

, Art. 9. — Les personnes et sociétés assujet
ties à l'impôt doivent, si elles en sont requises

. par une lettre recommandée du contrôleur des
contributions directes, faire connaître par écrit,
dans un délai de vingt jours, à dater de la ré
ception de ladite lettre, le montant de leur
chiffre d'affaires pendant l'année précédente et
fournir à cet égard toutes justifications néces
saires.

En cas de refus du contribuable, le contro- I
leur procède à l'évaluation d'office du chiffre
-d'affaires ; l'impôt est alors majoré de moitié.
Art. 10. — Au moyen des renseignements re

cueillis et des constatations effectuées, s'il y a
lieu, conformément à l'article précédent, le
contrôleur procède à évaluation provisoire
des revenus imposables appliquant au chif
fre d'affaires un coefficient déterminé dans les
conditions indiquées à l'article 7.
Toutefois, lorsque le contrôleur est en me

sure d'établir que le rapport du bénéfice net
réel au chiffre d'affaires est supérieur au coeffl-

. cient unique ou au coefficient maximum fixé
par la commission, il peut faire emploi d'un
coefficient plus élevé, a charge pour lui dap-
•porter en cas de 'contestation les justifications
nécessaires.

"Le contrôleur communique aux intéressés
l'évaluation provisoire, en les avisant qu'un
délai de vingt jours leur est accordé pour pré
senter leurs observations par écrit ou verba
lement au sujet de cette évaluation.
Dans le cas où le contribuable juge que son

bénéfice imposable doit être calculé à l'aide
d'un coefficient inférieur au coefficient unique
ou au coefficient minimum fixé par la commis
sion, il a la faculté d'indiquer le coefficient
'qu'il estime devoir être adopté et d'en deman
der l'application, à condition de fournir les
justifications nécessaires.
A la suite des observations présentées ou à

l'expiration du délai te vingt jours prévu ci-
dessus, le contrôleur arrête définitivement les
bases d'imposition, sans préjudice pour les in
téressés du droit de réclamer par la voie con
tentieuse, après l'émission du rôle.
. Art. ll. — Ea cas d'inexactitude reconnue
dans les renseignements communiqués confor
mément aux articles 4, 9 et 10. l'impôt est dou
blé sur la portion du bénéfice dissimulée, à con

dition que l'insuffisance constatée soit supé
rieure au dixième ou qu'elle excède 20,000 fr.
Si l'insuffisance est reconnue après l'établis

sement du rôle, un supplément de cotisation
peut être réclamé, soit dans l'année même de
l'imposition, soit au cours des cinq années sui
vantes.

Art. 12. •*- Pour le calcul de l'impôt, la por
tion du bénéfice n'excédant pas 1,500 fr. est
comptée pour un quart ; la fraction comprise
entre 1,500 et 5,000 fr. pour un demi ; le surplus
pour la totalité.
Le taux de l'impôt est fixé à 4 fr. 50 p. 100.
Art. 13. — Ne sont assujettis à l'impôt sur

les bénéfices' des professions industrielles et
commerciales que sur la portion de ces béné
fices dépassant 1,500 fr.:
Les ouvriers travaillant chez eux ou chez les

particuliers sans compagnons ni apprentis,
soit qu'ils travaillent à façon, soit qu'ils tra
vaillent pour leur compte avec des matières à
eux appartenant, qu'ils aient ou non une en
seigne ou une boutique ;
Les ouvriers travaillant en chambre avec un

apprenti de moins de seize ans;
La veuve qui continue avec l'aide d'un seul

ouvrier ou d'un seul apprenti la profession
précédemment exercée par son mari;
Les personnes qui vendent, en ambulance

dans les rues, dans les lieux de passage et dans
les marchés, des marchandises de faible valeur
ou de menus comestibles;
Les pêcheurs, lors même que la barque qu'ils

montent leur appartient.
Ne sont point considérés comme compagnons

ou apprentis la femme travaillant avec son
mari ni les enfants non mariés travaillant avec
leurs père et mère, ni le simple manœuvre dont
le concours est indispensable à l'exercice de la
profession.
Art. 14. — Indépendamment de l'impôt sur

bénéfices des professions industrielles et com
merciales, tel qu'il est organisé par les articles
précédents, il est établi une taxe spéciale sur
le chiffre d'affaires réalisé par les entreprises
ayant pour objet principal la vente en détail
de denrées ou marchandises, lorsque ce chiffre
d'affaires dépasse un million de francs, déduc
tion faite du montant des exportations à l'étran
ger. en Algérie, aux colonies et pays de protec
torat.
Le taux de l'impôt est fixé conformément au

tarif suivant :

1 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaire®
comprise entre 1 million de francs et 2 millions
de francs;
2 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaires

comprise entre 2,000,001 fr. et 10 millions de
francs; 7
3 p. 1,030 sur la fraction du chiffre d'affaires

comprise entre 10,000,001 fr. et 100 millions de
francs :

4 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaires
comprise entre 100,000,001 fr. et 200 millions de
Iran cs;
5 p. 1,000 sur la fraction du chiffre d'affaires

au-dessus de 203 millions de francs.
Les contribuables visés par le présent article

sont tenus de faire annuellement, dans les trois
premiers mois de chaque année, la déclaration
du chiffre total de leurs affaires pendant l'art--
née précédente et de présenter à l'appui de
cette déclaration toutes les justifications né
cessaires pour en établir l'exactitude.
Est applicable, en cas d'omission de déclara

tion et de déclaration inexacte, la sanction
édictée par l'article 9, deuxième alinéa, de la
présente loi.
Pour les maisons à succursales multiples

rentrant dans la catégorie des entreprises vi
sées par le présent article, le chiffre d'affaires
sur lequel s'établira la taxe spéciale sera le
chiffre global des affaires réalisées par toutes
les succursales installées, soit dans la ville
du siège principal, soit dans des villes diffé
rentes.

Art. 15. — Les sociétés coopératives de con
sommation, lorsqu'elles possèdent des établis
sements, boutiques ou magasins pour la vente
ou la livraison de denrées, produits ou mar
chandises, sont passibles de l'impôt sur les
bénéfices des professions commerciales et in
dustrielles, à l'exception de la taxe spéciale
établie par l'article 14.,,-
Toutefois, en sont affranchis les syndicats

agricoles et les sociétés coopératives de con
sommation qui se bornent à grouper les com
mandes de leurs adhérents et à distribuer dans

leurs magasins de dépôt, tes aerirees, produits
ou marchandises qui ont fait l'objet de ces
commandes, ou lorsque, ne vendant qu'à leurs
sociétaires, ils distribuent leurs bonis annuels
audits sociétaires ou à des œuvres d'intérêt gé
néral, ou lorsqu'ils consacrent ces bonis à des
réserves qui ne sont pas réparties entre les
porteurs d'actions.

. TITRE II

IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES DE L'EXPLOITATION
. AGRICOLE.

Art. 16. — Un impôt annuel est établi sur les
bénéfices de l'exploitation agricole.

Art. 17. — Le bénéfice provenant de l'exploi
tation agricole est considéré, pour l'assiette de
l'impôt, comme égal à la moitié de la valeur
locative des terres exploitées.
Toutefois, si le bénéfice réel de l'exploitation

pendant i'année antérieure à celle de l'imposi
tion n'a pas atte nt le chiffre pris pour base
d'imposition, l'exploitant peut, en apportant les
justifications nécessaires, obtenir une réduc
tion proportionnelle de l'impôt par voie de ré
clamation après l'établissement du rôle.

Art. 18. — Sur le montant du revenu de l'ex
ploitation agricole calculé ainsi qu'il est dit à
l'article précédent et lorsque la valeur locative
réelle de l'exploitation n'excède pas 12,000 fr.,
l'exploitant n'est taxé que sur la fraction supé
rieure à 1,250 fr.

11 a droit à une déduction : ~ .

De 2/3 sur la fraction comprise entré 1,251 et
2,000 fr.
Et de 1/3 sur la fraction comprise entra

2,001 et 3,000 fr.
Le taux de l'impôt est fixé à 3 fr. 75 p. 100. .
Art. 19. — L'impôt est établi au nom des ex

ploitants dans la commune où ils ont leur habi
tation principale au 1er janvier de l'année de
l'imposition et d'après la consistance de leurs
exploitations à la même date.
Art. 20. — Les rôles de l'impôt sur les béné

fices de l'exploitation agricole sont établis et
I le recouvrement en est poursuivi comme ea
matière de contributions directes. -

En cas de déménagement du contribuable
hors du ressort de la perception comme en cas
de vente volontaire ou forcée, l'impôt est ira-

I médiatement exigible pour la totalité de l'an
née courante.

Art. 21. — Les réclamations relatives à l'im
pôt sur les bénéfices de l'exploitation agricole
sont présentées, instruites et jugées comme
en matière de contributions directes.

Toutefois les réclamations présentées par ap
plication du deuxième paragraphe de l'article 17
ci-dessus sont jugées et les décisions pronon
cées en audience non publique; en outre, les
avis et communications qui s'y rapporUntsoat
transmis dans les conditions prévues par
l'article 23 de la loi du 15 juillet 1914 an ce
qui concerne l'impôt général sur le revenu,
Art. 22. — Les parcs. jardins, avenues, pièces

d'eau et tous les terrains réservés au puragre-
ment ou spécialement aménagés en vue de la
chasse sont assujettis à l'impôt sur les béné
fices de l'exploitation agricole à raison d'un re
venu déterminé suivant le mode indiqué au
premier paragraphe de l'article 17.
L'impôt est calculé sur la totalité de ce re

venu, sans déduction ni atténuation d'aucune
sorte.

Sont exemptes de la taxe les personnes ayant
la jouissance de terrains d'agrément dont a
superficie n'excède pas un hectare et dont w
revenu imposable n'est pas supérieur à iw
francs.

TITRE III

IMPÔT SUR LES TRAITEMENTS PUBLICS ET PRITSS<
LES INDEMNITÉS ET ÉMOLUMENTS, LES SALAMSI
LES PENSIONS ET LES RENTES VIAGÈRES

«

Art. 23. — Les revenus provenant des traite^
ments publics et privés, des indemnité» •
émoluments, des salaires, les pensions et le'
rentes viagères sont assujettis a un impôt por
tant sur la partie de leur montant annuel qui
dépasse, savoir ;
1° Pour les pensions et renies viagère» *

sonwe de l,?30.tf.;
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2» Pour les traitements, indemnités, émolu
ments et salaires, la somme de : -
l,50J fr., si le contribuable et domicilié dans

une commune de moins de -moins de 10,001
habitants.
* 2,000 fr„ si le contribuable est domicilié dans
nne commune de 10,001 à 100,000 habitants,
2,500 fr., si le contribuable est domicilié dans

une commune de plus de i »,000 habitants.
3,000 fr., si le contribuable est domicilié à

Paris, dans le département de la Seine et dans
les communes de la banlieue dans un rayon de
25 kilomètres dos fortifications de Paris, •
En outre, pour le calcul de l'impôt, la frac

tion du revenu imposable comprise entre le
minimum exonéré et la somme de 5,000 fr. est
comptée seulement pour moitié.

^ Le taux de l'impôt est fixé à 3 fr. 75 p. 100.
Art. 24. — Pour la détermination des bases

d'imposition, il est tenu compte du montant
net réel des traitements, indemnités et émo
luments, salaires, pensions et rentes viagères,
ainsi que de tous les avantages en argent ou
en nature accordées aux intéressés en sus des
traitements, indemnités, émoluments, salaires,
pensions et rentes viagères proprement dits.

Art. 25. — L'impôt est dû chaque année à
raison des traitements, indemnités, émolu
ments, salaires, pensions et rentes viagères
dont les intéressés ont bénéficié au cours de
l'année précédente,

11 est établi au nom des bénéficiaires de la
commune oi ils sont domiciliés au 1er janvier
de l'année de l'imposition. ,

Art. 26. — Tous particuliers et toutes socié
tés ou associations occupant des employés,
commis, ouvriers ou auxiliaires, moyennant
traitement, salaire ou rétribution, sont tenus
de remettre, dans le courant du mois de jan
vier de chaque année, au contrôleur des con
tributions directes un état indiquant :

1 0 Les noms et adresses des personnes
qu'ils ont occupées au cours de l'année précé
dente ;
2° Le montant des traitements. salaires et

rétributions pay_és à chacune d'elles pendant
ladite année ; '

• 3° La période à laquelle s'appliquont ces
payements lorsqu'elle est inférieure à une an
née, mais supérieure à trente jours consécuir
tifs. »

La disposition qui précède niest toutefois ap-
plicab'e qu'en ce qui concerne les personnes
dont les traitements, salaires ou rétributions,
calculés conformément aux prescriptions de la
présente loi et ramenés à l'année, dépassent le
minimum assujetti à l'impôt.

Art. 27, — Tous particuliers et toutes sociétés
ou associations payant des pensions ou rentes
viagères sont tenus, dans les conditions pré
vues à l'article précédent, de fournir les indi
cations relatives aux titulaires de ces pensions
ou rentes, lorsqu'elles dépassent 1.250 fr.
Art. £8. — A l'aide des renseignements four

nis en exécution des dispositions qui précè
dent et de de tous autres qu'il peut recueillir,
le contrôleur des contributions directes fixe les
bases de cotisation, sans préjudice pour les in
téressés du droit de les contester après l'éta
blissement du rôle.

Art. 29. — Toute infraction aux prescriptions
des articles 26 et 27 ci dessus donne lieu à
l'application d'une amende de 5 fr., encourue
autant de fois qu'il est relevé d'omissions ou
d'Inexactitudes dans les renseignements qui
doivent être fournis en vertu de ces deux ar
ticles. -
L'amende sera prononcée par le conseil de

préfecture, statuant comme en matière de
contraventions sur requête présentée sans
frais par le directeur des contributions di
rectes.

La copie de la requête sera notifiée aux con
trevenants par les soins du conseil de préfec
ture.

La prescription ne sera acquise qu'après
l'expiration de la quatrième année suivant
celle au cours de laquelle l'infraction aura été
commise.

L'amende sera recouvrée par le percepteur
des contributions directes.

TITRE IV
«r - -

IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES DES PROFESSIONS
NON COMMERCIALES

Art. 30. — Les bénéfices des professions libé

rales, dos charges et offices dont les titulaires
n'ont pas la qualité do commerçants et de tou
tes les occupations ou exploitations lucratives

' non soumises à un impôt spécial sur le revenu
sont assujettis à un impôt annuellement établi
à raison du bénéfice net de l'année précédente
constitué par l'excédent des recettes totales sur
les dépenses nécessitées par l'exercice de la
profession. .

Art. 31. — L'impôt ne porte que sur la partie
du bénéfice net délassant la sommeide:
1,5 -0 fr., si le contribuable est domicilié dans

une commune de moins de 10,001 habitants ; T
2,000 fr., si le contribuable est domicilié dans

une commune de 10,001 à 100,000 habitants;
2,ft-Ofr., si le contribuable est domicilié dans

une commune de plus de 100.000 habitants;
3,000 fr., si le contribuable est domicilié à

Paris, dans le département de la Seine et dans
les communes de la banlieue dans un rayon de
25 kilomètres des fortifications de Paris. ,
En outre, pour le calcul de l'impôt,., la frac

tion du bénéfice net comprise entre le mini
mum exonéré et la somme de 5,000 f^. est
comptée seulement pour moitié.
Le taux de l'impôt est Rie à 3 fr. 75 p. 100.
Par dérogation aux dispositions qui précé

dent, l imp t est calculé, pour les charges et
oEiices visés à l'article 30, dans les conditions
et d'après le taux fixé par l'article 12 en ce qui
concerne les professions commerciales.

Art. 32. — L'impôt est dû dans la commune
où le contribuable a son domicile au 1er jan
vier de l'année de l'imposition.

Art. 33. — Toute personne passible de l'impôt
à raison de bénéfices réalisés dans 1 exercice de
l'une des professions visées à l'article 30 est
tenue de produire dans les trois premiers mois
de chaque année une déclaratton du montant
de ses bénéfices.

Art. 34. — La déclaration est adressée au
contrôleur des contributions directes du lieu
du domicile du contribuable. Il en est délivré
récépissé. ^
Art. 35. — Le contrôleur prend pour base de

l'impôt le chiffre du bénéfice déclaré, à moins
qu'il ne le reconnaisse inexact. Dans ce dernier
cas, il p >ut le rectifier, mais il fait alors con
naître à l'intéressé, avant d établir l'imposition,
le chiffre qu'il se propose de substituer à celui
de la déclaration, en indiquant les motifs qui
lui paraissent justifier le redressement ; il in
vite en même temps l'intéressé à présenter,
s'il y a lieu, ses observations par écrit ou verba
lement, dans un délai de vingt jours. Si le dé
saccord persiste, le contribuable conserve le
droit de contester après l'établissement du
rôle le chiffre arrêté par le contrôleur. Le tri
bunal saisi du litige apprécie les rfttifs invo
qués par l'administration et par le contribua
ble, en tenant compte, s'il y a lieu, des obliga
tions du secret professionnel, et fixa la base
d'imposition.
Art. 36. — Tout contribuable astreint à la dé

claration prévue par l'article 33, qui ne sous
crit pas cette déclaration dans les trois pre
miers mois de l'année, est invité par le contrô
leur à la produire dans un nouveau délai de
vingt jours, passé lequel le bénéfice imposable
est déterminé d'office, sauf réclamation du con- -
tribuable après l'établissement du rôle. Mais
dans ce cas l'impôt est majoré de moitié.
Art. 37. — En cas de déclaration reconnue

inexacte, l'impôt est porté au double sur la
portion du bénéfice dissimulée. Cette majora
tion n'est toutefois applicable que si l'insuffi
sance constatée est supérieure au dixième du
bénéfice réel ou si elle excède 10,000 fr.
Si l'insuffisance est découverte après l'éta

blissement du rôle, un supplément de cotisa
tion peut être réclamé au contribuable soit
dans l'année môme de l'imposition, soit au
cours des cinq années suivantes. . !

TITRE V

IMPÔT SUR LES REVENUS DES CRÉANCES, DÉPÔTS
- ET -CAUTIONNEMENTS

Art. 33. — L'impôt sur le revenu des capitaux
mobiliers établi par les articles 31 et suivants
de la loi du 29 mars 1914, dont le taux a été
modifié par l'article 11 de la loi du 30 décembre
1916, s'applique aux intérêts, arrérages et tous
autres produits :

1» Des créances hypothécaires, privilégiée et

chirographaires, à l'exclusion de toute opéra
tion commerciale ne présentant pas le carac
tère juridique d'un prêt ;
2° Des dépôts de sommes d'argent, & vue ou

à échéance fixe, quel que soit le dépositaire eï
quelle que soit l'affectation du dépôt;
3» Des cautionnements en numéraire. 1

Art. 39. — Sont affranchis de l'impôt sur la
revenu des capitaux mobiliers :
1° Les intérêts des sommes inscrites sur les

livrets des caisses d'épargne ;
2" Les intérêts des créances hypothécaires ou

privilégiées en représentation desquelles les
sociétés ou compagnies autorisées par le Gou
vernement à faire des opérations de crédit
foncier ont émis des obligations, titres ou va
leurs soumis eux-mêmes à l'impôt sur le re
venu. ' ■ i

Art. 40. — L'impôt est liquidé sur le montanti
brut des intérêts, arrérages ou tous autres pro
duits des valeurs désignées à l'article 38 ci-
dessus.

Pour lesdites valeurs, la retenue de l'impôt
est opérée au moyen de l'apposition de timbres,
mobiles sur la quittance ou tout autre écrit
constatant le payement ou l'inscription au cré
dit d'un compté des intérêts, arrérages ou to\î
autres produits.
Le droit est à la charge exclusive du créan

cier, nonobstant toute clause contraire, quelle
qu'en soit la date ; toutefois, le créancier et Is
débiteur en sont tenus soliftirement.

Toute infraction aux disposions du présent
article sera punie d'une amende de 5) fr. à la
charge de chacun des contrevenants, indépen
damment du payement par la cr éancier d'une
amende égale au quintuple djs droits dout le
Trésor a été privé peur chacune des années
antérieures à celle de la découverte de l'infrac
tion, sans toutefois que le droit de répétition"
puisse s'étendre à plus de dix années.

Art. 41. — Le recouvrement de l'impôt sur le
revenu des capitaux mobiliers sera assuré, et
les instances seront introduites et jugées
comme en matière d'enregistrement.
Les dispositions de l'article 21 de la loi du

26 juillet 1893 seront applicables aux actions
respectives du Trésor et des redevables, sauf
le cas prévu au dernier alinéa de l'article 40.

Art 42. — Le propriétaire d'un immeub'e af
fecté par hypothèque, privilège ou antichrèse
à la garantie d une créance a le droit d'obtenir,
sur sa demande. dégrèvement de l'impôt
foncier (part de l'État) afférent à-cet immeuble
jusqu'à concurrence de la fraction de cet impôt
frappant un revenu égal aux intérêts de ladite
créance.

La demande en dégrèvement est présentée,
instruite et jugée comm) en matière de con
tributions directes. Elle doit être produite dans
les trois mois de la date du payement des in
térêts et appuyée de la quittance ou de l'écrit
libératoire dûment revêtu des timbres mobiles

prévus par l'article 40.
Les iniérôts des dettes chirographaires se

ront déduits des revenus du débiteur, à l'ex
ception de ceux provenant des valeurs mobi
lières.

Pour obtenir le bénéfice de cette déduction,
les contribuables devront en faire la demande
et justifier que la dette existe r .ellement. que
les intérêts de la dette alléguée ont été effecti
vement payés au créancier et qu'ils ont été
frappés de l'impôt prévu par l'article 38.
La déduction est imputée d'abord sur les re

venu 1s de l'entreiri=e ou de l'exploitation pour
les besoins de laquelle la dette aura été contrac
tée. En cas d'insuffisance desdits revenus ou à
défaut de justifie ition concernant la cause de la
dette, l'imputation est faite successivement
sur les revenus des catégories taxées au taux
le mains élevé.

Lorsque des valeurs mobilières ont été cons
tituées en gage ou nantissement de créances,
le débiteur peut obtenir le ro nboursement de
l'impôt sur le revenu desdites valeurs, jusqu'à
concurrence des* droits perçus sur les inté
rets de sa dette, etrà la condition: 1° de pré
senter la demande et les justifications prévues
par le quatrième paragraphe du présent article;
2e de justifier que l'impôt sur le revenu des
titres constitués en gage incombe au porteur
de ces titres et a été payé par lui.

Art. 43. — Un règlement d'administration
publ que déterminera les mesures d'exécution
des^articles compris sous le titre 5 de la pré
sente loi. .
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TITRE VI

CENTIMES DÉPARTEMENTAUX ET COMMUNAUX

Art. 44. — Jusqu'au vote d'une loi spéciale
établissant des taxes nouvelles de remplace
ment, les centimes départementaux et com
munaux portant sur les anciennes contribu
tions personnelle-mobilière, des portes et fe
nêtres et des patentes continueront provisoi
rement d'être établis et perçus d'après les
règles précédemment en vigueur.

A cet effet, en ce qui concerne les contribu
tions personnelle-mobilière et des portes et
fenêtres, les conseils généraux et d'arrondis
sement répartiront, comme antérieurement,
entre les arrondissements et les communes,
pour servir de base au calcul du montant des
centimes, les contingents en principal assi
gnés aux départements pour l'année 1917 et
modifiés annuellement en raison des mouve
ments de la matière imposable.
De même, les répartiteurs fixeront le nombre

d'ouvertures et les loyers d'habitation servant
à déterminer la part de chaque imposable dans
les impositions départementales et commu
nales.

En ce qui concerne la contribution des pa
tentes, les bases individuelles de cotisations
continueront d'être établies annuellement par
le contrôleur assisté du maire.
En remplacement du prélèvement antérieu

rement ellectué au profit des communes sur le
principal de la contribution des patentes, 8 cen
times portant sur cette contribution seront,
chaque année, ajoutés d'office "aux impositions
votées par les conseils municipaux, en vertu
des lois en vigueur.

- Art. 45. — Le montant des dégrèvements
prononcés à titre de décharge ou réduction
sur les impositions additionnelles aux contri
butions personnelle-mobiliére et des portes et
fenêtres sera avancé par l'État et-réimposé à
son profit dans les rôles ultérieurs.
Les dégrèvements prononcés à titre de remise

ou modération sur les mêmes impositions,
ainsi que les dégrèvements de toute nature
portant sur les impositions additionnelles à la
contribution des patentes seront définitivement
supportés par l'État qui, pour faire face à cette
dépense, ainsi qu'aux frais d'assiette des impo
sitions départementales et communales, perce
vra des centimes additionnels calculés sur le
montant de ces impositions et dont le nombre
sera fixé annuellement par la loi de finances.
Cette loi fixera également le nombre des centi
mes à ajouter au montant des impositions
communales pour couvrir les frais de percep
tion desdites impositions.

Art. 46. — Le principal fictif de la contribu
tion des patentes continuera provisoirement à
servir de base au calcul :

De la taxe instituée par l'article 5 de la loi du
9 avril 1898 pour la constitution d'un fonds de
garantie en matière d'accidents du travail;
De la contribution prévue par la loi du 25 no-

Yombre 1916 en vue de la constitution d'un
fonds spécial de prévoyance dit « des blessés
de la guerre » ;
Des taxes destinées à subvenir aux dépenses

des bourses et des chambres de commerce.

TITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 47. — Le taux de la contribution foncière
des propriétés bâties et des propriétés non bâ
ties, fixé, en principal, par la loi du 29 mars 1914
& 4 p. 100, est éleve à 5 p. 100.
Art. 48. — Les deuxième et troisième alinéas

de l'article 30 de la loi du 29 mars 1914 sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« Tout propriétaire exploitant pour son propre
compte, lorsque le revenu imposable de l'en
semble des propriétés non bâties qui lui appar
tiennent n'excède pas 400 fr. et que son revenu
total n'est pas supérieur à 1,250 fr., aura droit à
la remise du principal de la contribution fon
cière établie sur les terres dont il est à la fois
propriétaire et exploitant, jusqu'à concurrence
de l'impôt afférent à un revenu imposable de
200 fr.

.« Pour obtenir le bénéfice des remises pré
vues au paragraphe précédent, le contribuable

devra fùre. à la mairie de la commune de son
domicile réel, une déclaration écrite donnant
l'indication, d'après les documents cadastraux,
de toutes les propriétés non bâties qui lui ap
partiennent et de celles de ces propriétés dont
il assure directement l'exploitation. Il devra
affirmer en même temps que son revenu total
n'est pas supérieur à 1,250 fr.; cette affir
mation sera tenue pour exacte à moins que la
preuve contraire ne soit apportée par l'admi
nistration. »

Art. 49. — -Le taux de l'impôt général sur le
revenu fixé par la loi du 30 décembre 1916 à
10 p. 100 est élevé à 12.50 p: 100.

Art. 50. — L'article 10 de la loi du 15 juillet
1914 est complété comme suit :

« En ce qui concerne les revenus soumis à
un impôt spécial par voie de rôles, le cootri-
buable a la faculté de les évaluer d'après les
règles fixées pour l'assiette de cet impôt spé
cial. ».

Art. 51. — Les dispositions des articles 21 à 24
de la loi du 15 juillet 1914 relatives à l'impôt
général sur le revenu sont applicables aux i
impôts institués par la présente lui sur les bé
néfices des professions commerciales et indus
trielles, sur les traitements publics et privés,
les indemnités et émoluments, les salaires, les
pensions et les rentes viagères; et sur les bé
néfices des professions non commerciales.

Art. 52. — Sur les impôts institués sur les re
venus par la présente loi et perçus par voie
de rôles, ainsi que sur l'impôt foncier, chaque
contribuable a droit, en ce qui concerne la
part de l'État, à une réduction de 5 p. 100 pour
une personne à sa charge, de 10 p. 100 pour
deux personnes, de 20 p. 160 pour trois per
sonnes, et ainsi de suite, chaque personne au
delà de la troisième donnant droit à une nou

velle réduction de 10 p. 100, sans que la réduc
tion puisse être, au total, supérieure à la moi
tié de l'impôt.

Sont considérées comme personnes à la
charge du contribuable celles qui sont dési
gnées à l'article 13 de la loi du 15 juillet 1914
relative à l'impôt général sur le revenu.

Pour s'assurer le bénéfice des dispositions
qui précèdent, les contribuables feront parve
nir au contrôleur du lieu de leur domicile une
déclaration indiquant les nom, prénoms, date
et lieu de naissance de chacune des personnes
à leur charge, ainsi que les circonstances (lien
de parenté, etc.) de nature à justifier que ces
personnes rentrent dans la catégorie de celles
qui sont visées au prisent article.

Les déclarations indiqueront également les
impôts jsur lesquels sont susceptibles de porter
les dégrèvements et les communes dans les
quelles ces impôts doivent être établis.

Les déclarations seront reçues dans les trois
premiers mois de chaque année ; elles seront
valables tant que leurs indications n'auront
pas cessé d'être exactes ; dans le cas contraire,
elles devront être renouvelées dans le délai
ci-dessus indiqué.

Art, 53. — Les bénéfices de l'exploitation mi
nière et des opérations rattachées à cette ex
ploitation pour l'assiette de la redevance pro
portionnelle des mines restent soumis à cette
redevance, conformément à la législation en
vigueur, et ne sont pas assujettis aux impôts
institués par la présente loi.

Art. 54. — Les omissions totales ou partielles
constatées dans l'assiette de l'un quelconque
des impôts institués par la présente loi peu
vent être réparées jusqu'à l'expiration de la
cinquième année suivant celle au cours de la
quelle l'imposition aurait dû être établie.

Art. 55. — Pour l'établissement des divers-
impôts portant sur les revenus, l'administra
tion des contributions directes a le droit d'obte
nir de tous les services publics communica
tion des renseignements recueillis par ceux-ci
en vertu des lois existantes.

Art. 56. — Les dispositions de la présente
loi sont applicables à partir du 1er janvier 1918.
Toutefois, nonobstant la suppression des con

tributions personnelle-mobilière, des portes et
fenêtres et des patentes, les droits dus au titre
de ces contributions pour les années antérieu
res à l'année 1918 pourront être établis et re
couvrés dans les conditions et délais prévus
par la législation précédemment en vigueur.
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RAPPORT fait au nom de la commission chu»
gée d'examiner le projet de loi, adopté pu
le Sénat, adopté avec modifications par la
Chambre des députés, relatif aux réquisi
tions civiles, par M. Henry Bérenger, séav
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans n
séance du 18 juillet 1917, a adopté, avec modi
fication, le projet de loi sur les réquisitions
civiles qui avait été voté par le Senat dans u
séance du 15 juin 1917.
Ce projet de loi, demandé d'extrême urgence,

voici un mois, par le Gouvernement au Sénat,
lui revient aujourd'hui dans les mêmes condi
tions.

Les raisons qui avaient fait au Sénat, après
une longue et sérieuse discussion, un vote una
nime, restent toujours les mêmes.
Le rapport de l'honorable M. Bonnevay n'a

fait que souligner avec de nouveaux arguments
la force et l'urgence de ces raisons.

AU nom de la commission de l'administration
générale, départementale et communale, le dis
tingué député du Rhône a établi que les be
soins essentiels de la population civile exi
geaient, tant au point de vue de la production
qu'à celui de la répartition, une intervention
légale des pouvoirs publics.
Voici ce qu'écrit à ce sujet M. Bonnevay dans

son exposé des motifs :
« La nourriture, l'habillement, le chauffage,

l'éclairage de la population civile, les industries
d'exportation pour maintenir le change, voilà
ce qu'il faut développer, le reste peut at
tendre...

« 11 faut donner au Gouvernement le pouvoir
d'imposer certaines productions, d'en res
treindre d'autres. Un seul moyen, une inviti-
tion motivée aux exploitants de faire l'effort
nécessaire, et, à défaut d'exécution, la réquisi
tion de ces établissements.

, « Des spéculations impies, l'attente de pla»
hauts prix, ont détarminé la constitution de
stocks entre des mains nombreuses, petites on

fran gdreas, eetsqui adéttieénsne dnet un grand no lmebr peoete grandes quafltités de produits. Ici les pou
voirs publics n ont pas la possibilité d'interve
nir légalement. Nous devons la leur donner. Ce
seront l'obligation de la déclaration qui révé
lera les stocks, le droit de réquisition qui en
assurera la circulation et la répartition. »
Mais si la Chambre s'est ainsi trouvée d'ac

cord avec le Sénat sur les principes essentiels
du projet, elle a estimé qu'elle devait entourer
l'application de ces principes d'une série de
garanties dont le Sénat avait laissé la mise en
œuvre à un décret rendu en conseil des mi
nistres,

Ces garanties sont : . ® .
a) La définition et la limitation des obietî,

matières et établissements qui pourront être
soumis à réquisition ; . •
b) L'obligation d'un décret en conseil des mi

nistres, pour déterminer la nature des objets et
établissements qui seront soumis à ces réqui
sitions f
c) La déclaration préalable des existants;
d) L'interdiction de réquisitionner chez M

producteur ce qui lui est indispensable pouf
une campagne et chez le consommateur ce qui
lui est nécessaire pour trois mois;
e) Le droit pour la victime d'une réquisition

illégale de la faire annuler par les tribunaux
civils et d'obtenir des dommages-intérêts:,
f) L'introduction, dans les commissions d'éva

luation, de membres choisis par le ministre,
mais sur présentation des chambres de com
merce;
g) Le payement immédiat des réquisitions;
h) Des pénalités graves contre les fonction

naires ou agents de l'autorité publique qui
auraient procédé à des réquisitions illégales.
La commission d'organisation économique df

Sénat ne peut que donner son approbation i
l'octroi de ces garanties dans la loi elle-même.
Elle y souscrit d'autant plus volontiers que 1«
Gouvernement s'était engagé devant elle à

(1) Voir les n00 480, Sénat, année 1916 ; 8-30-W"
177-250, année 1917, 1390-3309-3426-3543 et in-f
n° 753. — 11« législ. — de la Chambre des dé
putés.
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faire entrer dans la pratique, et que, d'autre
part, ces garanties ne porteront aucune atteinte
à l'exercice légal du droit donné à l'autorité
publique de procéder à toutes les réquisitions
nécessaires pour les besoins de la population
civile.

Aujourd'hui, messieurs, le ministre du com
merce et de l'industrie demande au Sénat de
voter d'extrême urgence le projet de loi tel
qu'il nous est renvoyé par la Chambre des dé
putés.
Nous accédons à cette demande comme nous

7 avions déjà accédé une première fois, sur
tout après les débats très complets qui se sont
déjà produits au Sénat.
Nous ne saurions donc mieux faire que de

conclure le présent rapport par les considéra
tions que nous faisions déjà valoir dans notre
précédent rapport du 25 mai 1917 :

« Il apparaît, de plus en plus, que le meilleur
moyen d'empêcher des accaparements ou des
approvisionnements excessifs est de donner au
Gouvernement le droit légal de contrôle sur les
stocks en exigeant, si cela devient nécessaire,
la ddclaratîon avant la réquisition.

« Rien n'est opposable au salut public en
temps de guerre et les intérêts particuliers, si
respectables soient-ils, doivent être en toute
heure à la disposition de l'intérêt national. En
cette matière comme en toutes les autres, les
préoccupations d'individualisme doivent s'effa
cer devant les besoins de lJEtat. C'est pourquoi
votre commission, édifiée par les raisons posi
tives et urgentes dont M, Clémentel lui a donné

• le détail, a décidé de lui accorder le supplé
ment de moyens d'action qu'il est venu vous
demander. »

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Pendant la durée de la guerre,
pourront être réquisitionnés par l'autorité ci
vile dans les conditions ci-après détermi
née*:

1» Tous objets nécessaires à l'alimentation,
l'éclairage et le chauffage de la population
civile.
2° Toutes matières et tous établissements in

dustriels ou commerciaux servant à la produc
tion, la fabrication, la manipulation ou la con
servation desdits objets.
Art. 2. — Préalablement à toute réquisition,

des décrets rendus en conseil des ministres dé
termineront : -

1* La nature des objets soumis à la réquisi
tion ;
2» Le délai pendant lequel les détenteurs de

ces objets et les exploitants ou propriétaires
des établissements devront en faire la déclara
tion ;
3° Les quantités d'objets et matières non as

sujettis à déclaration, ni réquisition, comme
indispensables au producteur pendant la durée
de la campagne en cours, pour les ensemence
ments, les engrais, la nourriture des animaux,
de son exploitation et pour sa consommation,
celle des membres de sa famille et des ouvriers
employés à ladite exploitation ;
4° Les quantités de produits que le* déten

teurs ne seront pas tenus de déclarer à raison
de leur minime importance, et celles qui se
ront soustraites à toute réquisition comme né
cessaires pendant une période de trois mois à
la consommation du détenteur, des membres
de sa famille et du personnel vivant avec lui,
ces dernières quantités pouvant toutefois être
précomptées sur celles à lui attribuer en. cas
de rationnement de la population.

A». 3. — Sont astreints à la déclaration en
ce qui concerne les établissements industriels ;
et commerciaux en fonctionnement, le chef de
l'exploitation ou leur propriétaire dans le cas
où lesdits établissements ne sont pas exploi
tés, et en ce qui concerne les objets et matiè
res visés à l'article 1er, leurs détenteurs à quel
que titre que ce soit.
Art. 4. — Le droit de réquisition est exercé,

sur la proposition des ministres intéressés, par
le ministre du commerce et de l'industrie qui
peut déléguer ses pouvoir à des commissions
de réquisition présidées par les préfets.
Les réquisitions sont notifiées par l'autorité

civile et par écrit aux détenteurs, exploitants
ou propriétaires.
Les intéressés peuvent faire opposition aux

réquisitions qui auraient été illégalement or
données ; les oppositions sont instruites et ju
gées en matière sommaire et en dernier ressort

par le tribunal civil qui peut prononcer la nullité de la réquisition et allouer tous dommages -té de la réquisition et allouer tous dommages-
Utèiêts.

Néanmoins la réquisition est immédiatement
exécutoire malgré l'opposition ; en aucun cas
les tribunaux ne peuvent en suspendre l'exé
cution sans en avoir au fond prononcé la nul
lité.
Art. 5. — Les établissements industriels ou

commerciaux pourront être réquisitionnés en
totalité ou en partie.
Dans le cas de réquisition partielle, si l'ex

ploitant s'engage à effectuer les productions et
fabrications déterminées par le ministre du
commerce aux conditions par lui fixées, il est
immédiatement mis fin à la réquisition.
Dans le cas de réquisition totale, l'exploita

tion est faite pour le compte de l'État, alors
même que l'exploitant, sur sa demande, aura
été admis & conserver la direction de ses éta
blissements.
- Art. 6. — Avant toute prise de possession des
établissements industriels et commerciaux ré

quisitionnés, il sera procédé, en présence de
1 exploitant ou du propriétaire, ou lui dûment
appelé, et d'un expert désigné d'unxommun
accord par le ministre du commerce et l'inté
ressé, ou à défaut par le président du tribunal
civil siégeant en référé, à l inventaire descriptif
des locaux, du matériel, des approvisionne
ments et des marchandises de l'établissement.
Les observations de l'exploitant ou du proprié
taire et de l'expert seront consignées au procès-
verbal.
Les indemnités auxquelles donneront lieu

lesdites réquisitions seront fixées, pour chaque
catégorie d'établissement, par le ministre du
commerce sur la propssition d'une commission
composée de six membres nommés par lui et
comprenant un industriel exploitant, un négo
ciant ou courtier en produits similaires et un
membre de chambre de commérée, ces trois
derniers choisis sur une liste de présentation
de quinze membres dressée par la chambre de
commerce du siège de la commission.
Le président de la commission est désigné

par le ministre du commerce, il a voix pré
pondérante en cas de partage des voix. j
Le ministre du commerce détermine le res

sort et le siège de chaque commission. *
Si l'intéressé n'accepte pas l'indemnité fixée

par le ministre du commerce, il sera statué !
par la juridiction de droit commun conformé- j
ment aux dispositions de l'article 26 de la loi du
3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires.
La mfime procédure sera suivie pour l'éva

luation et le règlement des indemnités en
suite de réquisition des objets et matières vi
sés à l'article 1".
Art. 7. — Lorsque le montant des indemnités

aura été définitivement arrêté, le payement en
sera effectué dans la quinzaine. A défaut
elles porteront de plein droit intérêt au taux
légal.
„ Art. 8. — Quiconque n'aura pas effectué les
déclarations légalement ordonnées par l'autorité
publique, en conformité de l'article 3 ci-dessus
sera passible d'une amende de 50 à 1,000 fr.
Quiconque aura. à l'aide de manœuvres frau

duleuses, dissimulé des objets et matières sou
mises à la même déclaration, sera passible j
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans
et d'une amende égale à la valeur des objets
et matières dissimulés.
Quiconque aura refusé de déférer à des or

dres de réquisition légalement donnés, sera
passible d'un emprisonnement de six jours à
un mois et d'une amende de 50 à 1,000 fr.
Dans les cas ci-dessus prévus la confiscation

des objets et matières pourra, en outre, être
prononcée.
Art. 9. — Tout fonctionnaire ou agent de

l'autorité publique qui aura sciemment pro
cédé à des réquisitions illégales sera passible
des peines prévues à l'article 174 du code
pénal. s
Art. 10. — L'article 463 du code pénal et la

loi du 26 mars 1891 sont applicables à tous les
cas dans lesquels la présente loi édicté des
pénalités. *
Art. 11. — La présente loi est applicable à

l'Algérie. Des décrets régleront son application
dans les colonies.

ANNEXE N° 261

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés; ayant pour objet d'approuver un ave
nant à la convention de rétrocession des

tramways aepario.ntj&vaai- 'V Vu •u-at-
Garonne et do modifier le maximum du ca
pital d'établissement du réseau, présent- au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française^, par M. Desplas, mi
nistre des travaux publics et dos transports,
et par M. J. Thierry, ministre des finances(l).
— (Renvoyé à la commission des chemins de
fer.)

ANNEXE N° 262

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre de»
députés, tendant à instituer un répertoire
des opérations de change, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré. Président de la
République française, par M. J. Thierry, mi
nistre des financés, et par M. René Viviani,
garde des sceaux, ministre do la justice(2).
— (Renvoyé à la commission des finances.) .

ANNEXE N° 233

(Session ord. — Séance du 27 juillet.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre de;
députés portant ouverture et annulation sur
l'exercice 1916 de crédits concernant les
services de la guerre, do l'armement et
de la marine, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré. Président de la République
française, par M. J. Thierry, ministre des
finances (3). —(Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE 235

(Session ord, — Séance du 27 juillet 1917,)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, adoptée -avec modifications par
le Sénat, modifiée par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet de modifier, pour l*
temps de guerre, les règles relatives t
l'avancement des sous-lieutenant3, trans-,
mise par M. le président de la Chambre der|
députés à M. le président du Sénat (4).
(Renvoyée à la commission de l'armée.) -*
(Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 267

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant l'attribution
de la médaille militaire et de la croix de la
Légion d'honneur avec traitement au per
sonnel de la marine marchande, par M. Je
nouvrier, sénateur (5).

Messieurs, le 22 mai 1917, le Gouvernement
présentait à la Chambre des députés un projet
de loi permettant d'attribuer la médaille mili
taire et de nommer dans l'ordre de la Légion
d'honneur avec traitement les officiers et ma
rins des navires de commerce qui se distin
guent de façon particulière au cours d'une atta
que subie par leur bâtiment.
Ce projet a été adopté sans modification par

la Chambre des députés^le 19 juin. Renvoya

(1) Voir les n,! 3374-3453, et in-8° n° 745
11« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 3573-3621-3630 et in -8° n° 766.
— 11 e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 3521-3585 et in-8° n° 762. -«
11« législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n°° 45-124, Sénat, année 1917,
2470-2558-2609-2861-3400-3550, et in-8 J n°s 627 et
763 — 11« législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir les nos 207-247, Sénat, année 1917, et
3293-3370-3391-3412 et in-8° n° <23 — 11e législ.
— de la Chambre des députés.
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devant le Sénat, il a été l'objet d'un rapport
très favorable de notre collègue M. Delhon, au
nom de la commission de la marine. et la com
mission des finances lui donne un avis très
favorable.

Quelle en sera la répercussien financière ? Le
Sénat comprend que sa commission des finan
ces n'a pu l'évaluer, mais il s'associera certai
nement au vœu qu'elle_exprime qu'elle soit
très lourde. La France trouvera toujours des
ressources pour honorer les héros qui illustrent
pi magnifiquement son histoire.
Or, ce ne sont certes pas nos capitaines au

long cours, nos capitains ou maîtres au cabo
tage, de simples matelots ou pécheurs, ou mê
me de petits mousses, des enfants, qui sont le
moins dignes d'admiration dans cette guerre
sauvage mené contre l'humanité.
Avec autant d'énergie et peut-être avec plu»

(le mérite encore que les bâtiments de guerre,
ces navires de commerce, ces bateaux pêcheurs
qui se défendent contre le pirate représentent
le droit se dressant contre la force. Ils défen
dent le pavillon, protègent le pays et son ravi
taillement, sans se demander s'ils ne suc
comberont pas dans une lutte en apparence
si inégale; et souvent, le plus souvent, ils
triomphent. Ils sont ainsi chaque jour t une
peine dure, souvent cachée; qu'ils soient enfin
$ l'honneur, et que, vrais combattants sur ce
champ de bataille sans limites qu'est la mer,
ils soient traités comme nos soldats du front.
i Votre commission des finances ne peut que
remercier le Gouvernement et l'encourager à
tfljîontrer libéral vis-à-vis de ces BBroé qui,
tui, se montrent si généreux.

ANNEXE N» 268

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)
r , , :

RAPPORT fait an nom de la co'nimissioli des
finances, chargée d'examiner le projet dé loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture et annulation, sur l'exercice 1916,
de crédits concernant les services de la

~ guerre, de l'armement et de la marine, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.) -

.Messieurs, depuis le début des hostilités, des
îispositons législatives successives ont prorogé
I des dates de plus en plus éloignées les délais
de clôture de l'exercice pour les ministres
militaires et l'article 33 de la loi du 29 décembre
1916 a, en dernier lieu, reporté aux 31 juillet,
31 août, 30 novembre et 31 décembre, pour ces
ministères, les dates fixées par l'article 4 de la
loi du 25 janvier 1889 aux 31 mars, 30 avril,
80 juin et 31 juillet.
Les départements ministériels dont il s'agit

peuvent donc poursuivre jusqu'au 31 juillet
3.917 la liquidation dés sommes dues aux créan
ciers de l'État au titre de l'exercice 1916.

Les crédits supplémentaires demandés par
Je Gouvernement pour faire face à leurs dé
penses liquidées dans ces conditions s'éle
vaient, dans le projet de loi déposé le 7 juil
let courant à la Chambre, au titre du budget
.général, à 298,753,686 fr., dont: '
1 495,698,186 fr. pour le ministère de la guerre;
"■*5,000,000 fr. pour le ministère de l'arme-
inent ;
, Et 98,055,500 fr. pour le ministère de la mâ
tine.
Étaient en même temps proposées des an

nulations atteignant au total 33,992,600 fr.,
dont:
' 1,679,200 fr. pour le ministère de la guerre ;

31,483,400 fr. pour le ministère de l'arme
ment ;

■ Et 830,000 fr. pour le ministère de la mâ
tine.
La plus grande partie des crédits demandés

^u titre du département de la guerre s'appli^
Huaient au matériel du génie (134,000,000 fr.) et
aux allocations aux soutiens de famille tant
pour la métropole que pour l'Algérie et la Tu
nisie 55,093,150 fr.).

1 Le crédit sollicité par le département de l'ar

mement concernait la réquisition des voitures
automobiles et des voitures attelées.
Enfin, la plus grande partie des crédits de

mandés par le département de la marine
étaient destinés aux approvisionnements de la
flotte, 60,670,000 fr. ; aux constructions navales,
18,300,000 fr. ; eux allocations aux soutiens de
famille, 3,450,000 fr. et aux dépenses d'arme
ment contre les sous-marins, 8 millions de
francs.

Au titre du budget annexe des poudres et sal
pêtres, le Gouvernement demandait 190,006,0JO
fr. de crédits supplémentaires, compensés par

. 121,483,400 fr. d'annulations.
La Chambre, sur la prsposition de sa commis

sion du budget, n'a apporté aux demandes du
Gouvernement qu'une seule modification, con
sistant en une réduction de 2,650 fr. sur le cha
pitre 5 du budget du ministère de la guerre :
Écoles militaires. ■— Personnel. Elle a, en con
séquence, ramené à 298,751,026 fr. le montant
des crédits à ouvrir au titre du budget général
en laissant les annulations fixées à 33,992,600
francs.

Votre commission des finances vous propose
d'adopter les décisions de la Chambre.

La loi du 7 décembre 1916 a converti en cré
dits définitifs les crédits provisoires de 1916 et
arrête le montant des dotations
allouées à 32.313.632.923
Il y a lieu d'ajouter à cette

comme, pour avoir le total des
crédits ouverts ou demandés
sur cet exercice, ceux qui ont -
été ouverts par la loi du 22 jan
vier 1917 5.713.675
Par la loi du 30 mars 1917.... 286.417.854
Par la loi du 29 juin 1917. ... 64.246.677

et ceux qui sont demandés
dans le projet de loi n° 870, de- ■
vant la Chambre, sur les ab
sinthes r. 26.717.500

Total.... 32.696.728.629
et d'en retrancher les crédits
annulés par la loi du 30 mars
1917, relative à des modifica
tions apportéesà la composition
du Gouvernement, (17,102 fr.)
et par la loi de report du 29 juin
1917 (38,702,55S fr.), soit au to
tal 38.719.660

Reste 32.658.008.9o9
En tenant compte de la charge '

nette résultant pour le Trésor
sor du présent projet de loi
(298,571,026 ,fr . — 33,992 .600 fr . ) . 264 . 578 . 426

On obtient un total de. 32.922.587.395
qui sera encore grossi des crédits de régulari
sation qu'on devre -accorder d'ici le 30 novem
bre prochain pour les dépenses des ministères
militaires, dont le montant ne peut être connu
qu'après l'exécution des services.

Nous examinerons ci-après, chapitre par cha
pitre, les demandes du Gouvernement; en vous
faisant connaître au fur et à mesure les déci
sions de la Chambre et les propositions et ob
servations de votre, commission des finances.

Nous croyons toutefois devoir signaler dés
maintenant les erreurs de prévisions excessi
ves que révèle le projet de loi qui nous est
soumis. C'est ainsi que le département de la
guerre demande pour le matériel du génie un
crédit nouveau de 134 millions, qui représente
17 p. 100 de la dotation allouée jusqu'ici ; les
allocations aux soutiens de famille en Algérie-
Tunisie fsnt l'objet d'un supplément de 25 mil
lions 179,290. fr.. dépassant de plus de 100 p, 100
la dotation déjà accordée. C'est ainsi encore
qu'au budget annexe des* poudres et salpêtres
les prévisions relatives aux dépenses de sa
laires ont été trop faibles de ^90 millions, soit
de 40 p. 100. Le crédit de S millions demandé
par le ministre de l'armement pour la réqui
sition des voitures automobiles et des voitures
attelées, atteint presque le tiers de la dotation
déjà allouée. Quant au département de la ma
rine, pour ne citer que les plus grosses erreurs
de prévisions, il sollicite sur le chapitre des cons
tructions navales (matières du service général)
un crédit de 13 millions qui représente 68p. 100
de la dotation déjà allouée. Les transports de
l'artillerie navale font l'objet d'un supplément
de 2,500,000 fr., alors que le crédit prévu pour
ces frais n'était que de un million ! etc....
L'état de guerre ne saurait justifier de telles

erreurs. Elles sont la preuve d'un fâcheux lais
ser-aller dans certains services et du peu de

soin qu'ils apportent à la préparation des éva
luations budgétaires des dépenses.
En apportant ici notre légitima protestation,

nous signalons une fois de plus à M. le minis
tre des finances la nécessité de remédier à cet
état de choses.

Les services, ne se sentant pas liés par la li
mitation des crédits régulièrement ouverts, ne
se préoccupent pas de mesurer les dépenses à
leurs nécessités réelles. Dès lors, c'est à vue de
nez qu'ils formulent leurs demandes, sauf à
dépenser sans compter, assurés qu'ils se sen
tent de la régularisation ultérieure des dépas
sements de crédit. Il faut en finir avec de pa
reils procédés. Le Parlement se trouve, en efîet,
sans garantie aucune et le vote des crédits de
vient une formalité illusoire, s'il n'est suivi
d'aucune sanction.
Le cahier de crédits qui nous est actujlle-

ment soumis s'applique à des dépenses déjà
faites et payées pour la plus grande partie.
Comment a-t-on pu engager ces dépenses au
delà des crédits et comment les payeurs ont-
ils pu se croire autorisés à les acquitter? Que
deviennent, dans ces circonstances, les règles
que le Parlement a cru édicter si rigides sur
la comptabilité et le contrôle des dépenses ea-

fâgéueesset sur le payement des dépenses pu»liques ?

TITRE I" '

Budget général.

I. -P OUVERTURES DE CRÉDITS

Ministère de la guerre.

ir* SECTION. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Intérieur.

1 CHAPITRE 5. — Écoles militaires (personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,870
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf,
votre commission des finances, 8,210 fr.

Sur le crédit demandé par le Gouvernement,
10,000 fr. étaient destinés à couvrir l'insuffi
sance de la masse d'alimentation du prytane»
militaire pour 1916. Mais des renseignements
fournis par l'administration, il résulte que si
le déficit total en numéraire de la masse était,
au 31 décembre 1916, de 12,799 fr., la valeur de»
denrées en magasin à la mémo date atteignait
5,457 fr. La Chambre, tenant compte de cette
valeur, a ramené, sur la proposition de sa
commission du budget, de 10,000 fr. à 7,340 fr.
le crédit à ouvrir.
Nous signalons que. pour 1917, le taux de If

prime par journée d'élève présent à l'école, qui
constitue la plus importante des recettes de la
masse d alimentation, a été relevé de 1 fr. 34 a
1 fr, 49, pour tenir compte du renchérissement
continu du prix des denrées et -empêcher le re
nouvellement de l'insuffisance.
Le surplus du crédit sollicité par le Gouver

nement. soit 870 fr, devait couvrir la W*
pense résultant de la substitution, à l'école
d'application de la cavalerie, de trois femme»
de service et de deux cuisinières à six militai
res et n'a pas soulevé d'objection de la part de
la Chambre.
En résumé, le crédit voté par l'autre Assem*

blée au titre du présent chapitre s'est éSvé i
7,340 fr. + 870 fr. = 8.210 fr.
Votre commission des finances vous propoif

de ratifier la décision de la Chambre. !

CHAPITRE 6. — Écoles militaires. — (Matériel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 93,34&
francs . 1

Crédit voté par la Chambre et proposé ptt
votre commission des finances, 93,340 fr.
Sur le crédit demandé, 13,340 fr. s'appliqusat

à l école d'application de la cavalerie, pour 1*»
quelle la dotation de 52.100 fr. accordée »
trouve insuffisante. L'excédent de dépens» »
couvrir provient. Jusqu'à concurrence J*
9,870 fr., de la cherté des combustibles ; le reste,
soit 3,470 fr., porte sur les frais d'entretien d*
matériel. -
Le surplus du crédit sollicité concerne l'in?*

truction du tir dans les divers centres org*
ses dans la zone des armées (centres d'instare?
tien de commandants de compagnie, ceatwf

(1) Voir les n°» 263, Sénat, année 1917, et
8521-3585, et in-8° n® 762 — 11e législ.— de la
43bambre des députés.
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^'instruction d'élèves officiers, bataillons d'in»-
truction du front, centres de spécialités). Cette
Mpense n'avait pu être prévue dans es «àdits
de 1916, l'administration centrale & en ayant
' «u connaissance qu'au commencement d»
1917.
Elle se décompose comme suit -
Ie 15,000 fr. en vue de faire face au payement

des prix de tir en argent, alloués semestrielle
ment depuis le 1" juillet 1916 à chaque com
mandant de groupes d armées pour récompen
ser les meilleurs tireurs ;
2° 65,000 fr. pour régulariser les dépenses

faites aux armées pendant l'année 1916 pour
l'entretien du matériel de tir et qui consistent
en achat de bois pour cadres de cibles, toile
d'emballage pour confection de cibles, papier
Journal, papier blanc, noir de fumée, farine
pour colle de pâtes, semences, clous, etc.

CHAPITRE 12. — Service du recrutement

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,030
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

Votre commission des finances, 6,000 [r.

Le projet de revision des exemptés, ajournés
et réformés, ainsi que la formation de la classe
1918, ont provoqué, en novembre et décembre
1916, une augmentation du nombre des enga
gements de»toute nature. Il en est résulté, au
titre des frais d'actes d'engagements, un excé
dent de dépenses pour la régularisation du juel

» un crédit supplémentaire de 6,000 fr. est néces
saire.
Les frais d'engagements volontaire* consis

tent en une indemnité de 1 fr. allouée au se
crétariat des mairies des chefs-lieux de canton
pour chaque engagement volontaire ordinaire
ou spécial reçu. Cette indemnité est destinée à
couvrir les dépenses de trancription des actes
et celles qui résultent de l'achat des registres
et imprimés employés pour la réception des
engagements volontaires.
Les nombres d'engagements souscrits en

novembre et décembre 1916 ont été les sui
vants :

Engagements ordinaires 1.483
Engagements spéciaux 5.345

Total 6.833

CHAPITRS 13.— Frais de la justice militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 134,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, 134,000 fr.

D'après les pièces de comptabilité parvenues,
les frais de fonctionnement de la justice mili
taire en 1916, qui comprennent principalement
les frais des jugements ainsi que les primes de
capture des déserteurs et insoumis, se montent
4 »54,000 fr., alors que le total des crédits ou
verts dans l'objet est seulement de 720,000 fr.
L'excédent de dépense de 134 fr. qui apparaît et
qui necessite l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire d'égale somme est dû & la difficulté
qu'éprouve l'administration à évaluer & l'avance
les dépenses dont il s'agit, qui par leur nature
échappent à toute prévision.

CHAPITRE 13 bis. — Service pénitentiaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 86,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 86,000 fr.

Les crédits ouverts en 1916 pour l'entretien
des détenus des établissements pénitentiaires
et des hommes des sections d'exclus, calculés
sur les mêmes bases que ceux de 1915, forment
un total de 1,440,000 fr. Or, les dépenses faites
s'élèvent, d'après les pièces de comptabilité
parvenues, à la somme totale de 1,526,0,0 fr.,
supérieure de 86,000 fr. au montant des crédits
Ouverts.

Un crédit supplémentaire est nécessaire pour
couvrir l'insuffisance constatée, qui provient
de l'accroissement du nombre des détenus et
de l'augmentation du prix des denrées et four
nitures.

CHAPITRB 22. — Établissements du génie (per
sonnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 49,000
. Iftacs. -

Crédit vote par la Chambre et propose par
votre commission des finances, 49,000 fr.

Le crédit demandé est destiné à couvrir le
supplément de dépenses occasionné par le re
crutement du personnel féminin. L'etfectif de
ce personnel a atteint 455 i la fin de 1916.
Des renseignements fournis, il résulte que le

nombre des militaires rendus disponibles en
1916 n'a été que de 56 et l'administration expose
que la différence entre le nombre des dames
embauchées et celui des militaires remplacés
provient de l'extension prise par les établisse
ments centraux du génie et par les centres de
bois.

« Les besoins des armées en bois de cons
truction, de mines et de tranchées et en maté
riel du génie, explique-t-elle, ont augmenté
considérablement au cours de l'année 1916, et
il en est résulté un supplément de travail des
plus importants dans les établissements et
centres susvisés. (marchés, correspondance,
comptabilité-finances et matières, etc.). »
Votre commission des finances est d'accord
avec la commisson du budget de la Chambre
pour estimer que ces raisons ne paraissent pas
déterminantes pour expliquer un accroisse
ment aussi considérable de personnel. Nous
demandons de nouveau au ministère de la

guerre, tout en vous proposant d'accorder le
crédit sollicité, de réduire le plus possible le
personnel employé dans ses établissements.

CHAPITRE 25. — Matériel du génie.

Crédit demandé par le Gouvernement.
134,000,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 134,000,000 fr.

L'insuffisance que le crédit demandé a pour
objet de couvrir et qui ressort de la comparai
son des dépenses (923,470,000 fr. en nombre
rond) etdes crédits ouverts (789,470,003 fr.) est
la conséquence de l'augmentation continue des
besoins des armées en matériel de toute na
ture.

Près des deux tiers Je ce supplément de dé
penses portent sur la fourniture de matériels
divers nécessaires à la constitution des réseaux
de Q|s de fer. Le reste s'applique à la fourni
ture de matériels télégraphique et téléphoni
que. de-bois, de sacs à terre et de projecteurs.
Tous renseignements nécessaires ont été

donnés à votre commission des finances sur les
dépenses qui ont entraîné le dépassement de
crédit.

Ainsi que nous l'avons indiqué au début de
ce rapport, ce dépassement, qui atteint 17 p. 100
de la dotation précédemment allouée, est,
d'ailleurs, trop considérable. On eût di appré
cier les besoins avec plus d'exactitude lors des
demandes qui se sont succédé au cours de
1910.

Nous croyons devoir signaler, à l'occasion de
la présente demande, le renchérissement ex
cessif dos bois provoqué par la concurrenee

3 ue l se ufeornrte.en dture meiunxisles se drev li'ces mdeumemnitnistè drôe la guerre. du ministère de l'armement et du
ministère de la marine. En outre, le tarif géné
ral établi le 7 février 1917 pour les marchés à
passer jusqu'au 1er septembre 1917 et qui a eu
un effet rétroactif à partir du 1er décembre 1916
a été beaucoup trop élevé dans de nombreux
cas. Il a de plus fait des distinctions souvent
tràs injustes suivant les essences. On peut con
sidérer que la majoration de prix résultent de 1
son application représente 10 à 15 fr. par mètre
cube, soit pour une production annuelle de
600,000 mètres cubes, 6 & 9 millions de francs.
L'institution, par un décret du 3 juillet cou

rant, d'une commission interministérielle des
bois, a constitué un progrès; mais il est de
toute nécessité d£méliorer les méthodes d'achat
et d'exploitation suivies jusqu'ici.

*
CHAPITRÉ 35. — Établissements du service de

santé (Personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 900,000 francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,900,000 fr.

Les crédits ouverts pour la rétribution du
personnel (hommes et femmes) employé dans
les établissements hospitaliers et dans les ma
gasins du service de santé pendant les deux
derniers trimestres de 1916 avaient été calculés
d'après un effectif moyen de 9,500 pour le troi
sième trimestre et de 12,500 pour le quatrième

triïnestre. Or l'effectif a, en fait, dépassé 13,000
pendant le mois de septembre et a atteint
20,000 en décembre. 11 ou est résulte un excé
dent de dépense de 1,900,000 fr. Un crédit sup
plémentaire d'égale somme est, en consé
quence, nécessaire.
Ces augmentations de personnel proviennent

surtout du remplacement de la main-d'œuvre
militaire par la main-d'œuvre civile.
En effet, l'effectif du personnel militaire (sous-

officiers el soldats) employé dans les établisse
ments du service de santé (non compris les
infirmeries régimentaires) , qui s'élevait à
74,564 au 1er Janvier 1916, était tombé à 68,824
au 1er juillet de la même année et à 32,233 au
1« janvier 1917, soit 42,331 en moins par rap
port au 1er janvier 1916.
En ce qui concerne le taux des salaires

alloués au personnel civil, il est déterminé, con
formément à la réglementation applicable au

Eerssonmneelntcivi mlid'eaxirplositation deletous lrees éota-lissements militaires, d'après le salaire cou
rant et normal de la région pour les professions
similaires de l'industrie du commerce. Il est
donc variable suivant les emplois et les loca
lités. Dans l'ensemble, ces salaires représen
tent actuellement les moyennent suivantes :
Employés de bureau et chefs ouvriers 150 &

300 fr. par mois.
Ouvriers 120 à 175 fr. par mois.
Personnel féminin 75, 125 et 130 fr. psr mois»

Des demandes de crédits sont comprises dans
le projet de loi n» 3574,.déposé le 17 juillet
courant à la Chambre, en vue d'une revision
des salaires du personnel civil d'exploitation de
tous les établissements militaires, pour les rap
procher des salaires alloués actuellement dans
l'industrie civile depuis les relèvements effec
tués en dernier lieu.

CHAPITRE 37. — Allocations aux militaires sou
tiens de famille et gratifications de réforme.

Crédit demandé parle Gouvernement, 29 mil
lions 913,860 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 29,913,830 fr.

A la fin de mai dernier, les dépenses imputa
bles sur ce chapitre s'élevaient à 2, 279,913.860
francs, dépassant ainsi de 2.),913.863 fr. les cré
dits acco dés (2,250,010,000 fr.). Il y a lieu d'al
louer un crédit supplémentaire égal à ce dépas
sement pour permettre de régulariser les paye
ments faits par les comptables du Trésor.

CHAPITRE 38 bis. — Subventions aux œuvres
privées d'assistance militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement 3 mil
lions 917.056 fr. \ -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,917,050 fr.

Ce crédit supplémentaire est destiné à cou
vrir les dépenses suivantes :■
1,072,131 fr. représentent la valeur d'effets et

de chaussures fournis-par le service de l'inten
dance et remis gratuitement aux œuvres d'as
sistance au cours du quatrième trimestre do
1916 pour être envoyés aux prisonniers de
guerre français en Allemagne, en Bulgarie et
en Turquie ; - - •
160,23i fr. correspondent aux secours distri

bués en 1916 aux prisonniers de guerre français
en Bulgarie, par l'intermédiaire du ministre de
Hollande à Sofia;
Enfin 2,714,6*0 fr. sont relatifs aux envois

collectifs de pain aux prisonniers français en
Allemagne, dont 1 million 2/7,956 fr. pour frais
d'emballage et 436,721 fr. pour constitution da
stocks de précaution à Bàle et dans les camps,
en vue de parer aux retards éventuels dans les
expéditions.
Les renseignements fournis à votre commis

sion sur les conditions dans lesquelles se font
les distributions de pain aux prisonniers sout
de nature à rassurer pleinement leurs familles.

. / Algérie et Tunisie.

CHAPITRE 56. — Service du recrutement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 18.500
francs. .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1 ; ,5 .0 fr.
Le crédit supplémentaire demandé sur le

présent chapitre est destiné à couvrir les dé
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penses occasionnées par le recrutement des
indigènes algériens en 1916. La majeure partie
tie de ces dépenses, soit 15,000 fr., correspond
aux primes allouées aux chaouchs recruteurs,
à raison de 7 fr. par engagement. Le reste com
prend des frais divers de recrutement. Le dé
passement vient de ce que le nombre des indi
gènes recrutas a été plus élevé que les années
précédentes et aussi de la hausse des prix des
diverses fournitures.

CHAPITRE 56 bis. — Allocations aux militaires
soutiens de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25 mil
lions 179,290 fr.
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des finances, 25,179,290 fr.

A la fin de mai dornier, les dépenses impu
tables à ce chapitre s'élevaient à 57,105,070 fr.,
dépas-ant de 25,179.200 fr. le montant des cré
dits ouverts. Il convient en conséquence d'al
louer un crédit supplémentaire de cette der
nière somme, pour permettre de régulariser
les payements ■ faits par les comptables du
Trésor.
Nous appelons l'attention de l'administration

sur l'erreur de prévision vraiment inexcusable,
commise en ce qui concerne le présent chapi
tre. Le supplément de crédit actuellement-de
mandé d passe la dotation allouée jusqu'ici.

CHAPITRE 57. — Justice militaire,

Crédit demandé par le Gouvernement, 21,500
francs

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 21,500 fr.

Cette demande do crédit se justifie par les
mômes motifs que celle présentée au titre du
chapitre 13 et s'applique à des dépenses de
même nature : frais de jugements et primes
de capture. Ces dépenses se sont élevées, en
Algérie-Tunisie, à 103,500 fr. pendant l'année
1916, alors que les crédits correspondants se
montent seulement à 82,000 fr., d'où une insuf
fisance de 21,500 fr.

CHAPITRE 58. — Établissements pénitentiaires
et sections d'exclus.

Crédit demandé par le Gouvernement, 278,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 278,000 fr.

Cette demande s'explique par les mêmes mo
tifs que celle présentée, au titre de l'intérieur.
au chapitre 13 bis. Le crédit sollicité doit s'ap
pliquer à l'entretien des détenus et des hommes
des sections d'exclus. Les dépenses se sont éle
vées, de ce chef, à 1,724,000 fr. pendant l'année
1916, alors que les crédits correspondants sont
seulement de 1,446,000 fr., d'où un insuffisance
de 278,000 fr.

CHAPITRE 75. — Dépenses diverses. '

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,270
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 7,270 fr.

Les nécessités de l'instruction dans les écoles

régimentaires des corps de troupes d'infanterie
en Algérie-Tunisie ont occasionné des dépen
ses supérieures aux prévisions budgétaires,
Bavoir :
3,270 fr. pour l'entretien du matériel de tir et

l'exécution des travaux de campagne ;
4,000 fr. pour le fonctionnement des cours

d'instruction de mitrailleurs, bombardiers, gre
nadiers et des groupements d'élèves mitrail
leurs autres que les centres mitrailleurs;
Soit, au total, un dépassement de 7,270 fr.,

dont la régularisation exige un crédit supplé
mentaire d'égale somme.

2« SECTION. — Occupation militaire du Maroc.

TITRE Ier. — TROUPES MÉTROPOLITAINES ET
TROUPES AUXILIAIRES INDIGÈNES MIXTES

CHAPITRE 103. — Établissements pénitentiaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 43,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 43,500 fr. •

Cette demande de crédit est analogue à celles
qui sont présentées au titre des chapitres 13 bis
et 58. Elle s'applique & des dépenses d'entretien
des détenus dan» les établissements péniten
tiaires militaires au Maroc et aux frais d'exécu
tion en Algérie de peines prononcées par les
conseils de guerre au Maroc. Ces deux catégo
ries de dépenses s'élèvent à 139,500 fr. pour
l'ensemble de l'année 1916, alors que le total
des crédits correspondants est seulement de
96.000 fr., d'où un dépassement de 43,500 fr.,
pour faire face auquel un crédit supplémen
taire d'égale somme est nécessaire.

CHAPITRB 118. — Harnachement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000
francs .
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 10,000 fr.

Ce crédit supplémentaire est destiné à faire
face à un excédent de dépenses de 10,000 fr. au
titre du ferrage et de l'entretien du matériel de
harnachement des chevaux et mulets de l'in
fanterie. Les dépenses de cette nature ont
atteint, en effet, pour l'ensemble de l'année
1916, la somme totale de 90,000 fr., alors que
les crédits correspondants alloués ne s'élèvent
qu'à 80,000 fr.

Le dépassement vient de l'augmentation du
nombre des animaux, supérieur da. *00 unité»
environ en 1916 par rapport à 1915, et de l'auge
mentation des prix de matières première*
(charbon et fer).

Ministère de l'armement et des fabrications
de guerre.

Intérieur. ,

CHAPITRE 4. — Réquisition des voitures
automobiles et des voitures attelées.

Crédit demandé par le Gouvernement 5,000,000
trancs
Crédit voté par la Chambre et proposé pu

votre commission des finances, 5,000,000 fr.

Le Gouvernement fait connaître, dans l'ex
posé des motifs du projet de loi déposé à la
Chambre, que le crédit sollicité représente l'ex
cédent des demandes de fonds présentées par
les intendants militaires des régions, sur les
crédits ouverts jusqu'à ce jour au titre du pré
sent chapitre, en vue d'assurer le règlement
des réquisitions effectuées.
. Les crédits ouverts sur l'exercice 1916 pour
la réquisition des voitures automobiles et des
voitures attelées s'élèvent à 16,250,000 fr. Les
réquisitions des voitures automobiles ont

I atteint pendant cet exercice 19,289,Ç1 fr., ainsi
l qu'il résulte du tableau suivant:

Voitures automobiles réquisitionnées en 1916.

NATURE DES VOITURES
NOMBRE

de voitures.
MONTANT PRIX MOYEN

V

francs. francs."

Voitures de tourisme 1
12 HP 1.390 8.267.304 5.948

HP H 636

9A HD 34 1 a A4 s 4H

an H D 947 2.693.902 4A ovf

40 HP 33 - 457.666 - 13.869

î&mions »... 1U 1OS . /OÔ 1U.S/8

Total 19.289.971 r ■
11 existe donc de ce chef un dépassement de

(19,289,971 fr. — 16,250,000 fr.) 3,039,971 fr., porté
à 5 millions, d'une part, par la dépense résul
tant de la réquisition des voitures attelées. qui
s'élève, d'après les renseignements fournis à ce
jour par l'autorité régionale, à 362,772 fr., et,
d'autre part, par les payements effectués, en
vertu des dispositions de l'article 12 de la loi
du 28 septembre 1916, pour des voitures réqui
sitionnées en 1915.
Le Sénat se souvient des efforts que n'a

cessé de faire la commission des finances, en
vue de la suppression des abus de l'usage des
voitures automobiles militaires. 11 nous est
agréable "de constater aujourd'hui, en expri
mant toutefois le regret qu'il ait fallu deux ans
et demi pour obtenir ce résultat, l'amélioration
importante réalisée depuis le mois d'avril der
nier. Un grand nombre de voitures indûment
mises gratuitement à la disposition de certains
fonctionnaires ont été restituées aux armées

par suite de la suppression des affectations per
manentes. Il en est résulté une économie très
appréciable dans la consommation de l'essence.
En mars 1917, le nombre des voitures de la
réserve générale en service à Paris était de
520; il tombait en avril à 430. La consomma
tion mensuelle de l'essence est descendue dans
le même temps de 110,500 à 90,500 litres.
En outre, des instructions ont été adressées

par les ministres de la guerre et de l'arme
ment aux diverses autorités militaires, pour
mettre fln aux abus de toute sorte qui avaient
été constatés (usage personnel des voitures,
missions injustifiées, transports qui pourraient
s effectuer par un autre moyen).
De pareilles instructions auraient dû être

également adressées aux autorités civiles qui,
soit à Paris, soit dans les régions de l'intérieur,
continuent à faire servir les voitures automo
biles militaires à des usages qui n'ont aucun
lien avec l'administration.
D'autre part, nous constatons que 93 voitures

militaires restent à la disposition des préfets et
sous-préfets à Paris et dans les régions de l'in

térieur. Certains préfets disposent même de
deux voitures. Nous ne sommes plus au temps
du début de la guerre, où les communications
par la voie ferrée avaient été presque suppri
mées. Aussi ne comprend-on pas qu'on main
tienne aux préfets et sous-préfets des voitures
qui ne leur sont que très rarement utiles pour
l'exercice de leurs fonctions. La commission
des finances exprime l'avis que les voitures
dont il s'agit soient restituées aux armées, ex
ception faite toutefois de celles qui sont i la
disposition des administrateurs des régions en
vahies. Il sera loisible au Gouvernement da
donner aux fonctionnaires les moyens d'effec
tuer leurs tournées dans les cas exceptionnels
qui nécessitent l'emploi de véhicules auto
mobiles. "

Ainsi seront arrêtés les abus- contre lesquels
on se récrie à bon droit.

Nous signalons une situation vraiment déplo
rable au centre d'approvisionnement du maté
riel automoblile de Vincennes (C. A. M. A.).
Cet établissement reçoit toutes les voitures au
tomobiles évacuées des armées, soit inutili
sables, soit à réparer. On l'a dénomné le cime
tière des automobiles. C'est là en effet que sont
démolis, pour les éléments qui en proviennent
être remis à la ferraille et revendus aux indus
triels ou brocanteurs, et aussi que dépérissent
sous l'action des intempéries les véhicules qui
attendent, exposés à la pluie et au soleil, à la
gelée et à la chaleur, qu'une décision soit
prise pour en permettre l'aliénation. Voici
deux ans et demi que l administration mili-
tairs et celle des domaines (ministère des
finances) discutent sans se lasser sur le procédé
à adopter pour parvenir à cette aliénation. Et
pendant ce temps, le nombre' des véhicules à
aliéner s'accroît et leur valeur marchande di
minue de jour en jour.
Parmi ces innombrables voitures, nous cite

rons quatre automobiles funéraires de grand
lnxe, qui furent réquisitionnées au début des
hostilités — on se demande pour quel usage -»
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et qui, quelques mois après, furent évacuées
au C.A. M.A. où elles risquent de finir lamen
tablement leur existence. Que de millions sont
ainsi gaspillés! C'est là un des nombreux
exemples de ce que produit le défaut d'entente
entre nos administrations publiques..

Ministère de la marine.

CHAPITRB 3. — Matériel de l'administration
centrale. -

Crédit demandé par le Gouvernement, 67,800
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 67,£00 fr.

Des insuffisances s'élevant au total à 77,6t0fr.
ont été constatées sur divers articles du cha
pitre :
Fournitures de bureau. . 19.600
Ce dépassement est surtout dû à la

Jiausse considérable du prix des papiers
et autres .fournitures, laquelle a at
teint, au cours de l'année 1916, jusqu'à
120 p. 100 des prix de 1914, et aussi à
l'extension des services.
Chauffage et éclairage 28.680
Ce 3élicit provient, pour la plus grande

partie, de l'augmentation du prix des
combustibles, les prévisions budgétaires
ayant été basées aur les résultats de
1915. Il y a lieu, en outre, de tenir
compte de l'augmentation de consom
mation nécessitée par l'annexe de l'ave
nue de Suffren, partiellement occupée
à partir du 1er octobre 1916.
Mobilier (achat, entretien, blanchis

sage, etc.) ..... : ; 3.280
Cette insuffisance provient du renché

rissement des matières et objets néces
saires à l entretien et aux réparations.
Abonnements et communications té

léphoniques ^ 26.030
Cet excédent de dépenses a pour

cause, jusqu'à concurrence de près- de
19.000 fr., l'accroissement considérable
du nombre des communications télé
phoniques : le surplus représente des
frais d'abonnements téléphoniques et
de travaux d'installations électriques.

. Total égal 77.610

Mais d'autres articles du chapitre pré
sentant un disponible de 9.810

Le crédit supplémentaire à ouurir
peut être limité à 67.800

CHAPITRE 8. — Officiers de marine et officiers
des équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,430.0 0 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,430,000 fr.

CHAPITRE 9. — Officiers mécaniciens.

Crédit demandé par le Gouvernement, 90,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 90,000 fr.

CHAPITRE 11 . — Traitements de table. — Frais
de réception des autorités étrangères à l'oc
casion de fêtes et missions officielles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 480,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 480,000 fr.

Les insuffisances de crédit qui ressortent sur
les chapitres ci-dessus proviennent surtout de
laugmenlation des armements de navires pour
la latte contre les sous-marins et du maintien
prolongé d'une grande partie de la flotte dans
la zone n° 2 (bassin oriental de la Méditerra
née), alors que les soldes avaient été calculées,
pourune portion importante, avec les tarifs de
la zone n° 1 (côtes de France ou d'Algérie).
Pour le surplus, elles s'expliquent :
1° Par l'augmentation croissante des effectifs

des officiers de réserve et des officiers auxi
liaires et par les prévisions trop faibles pour
les effectifs des enseignes de vaisseau do
l re classe du cadre d'activité;
2° Par la répercussion des augmentations

d'effectifs sur îts indemnités pour charges de

famille et les suppléments réglementaires, no
tamment les suppléments de pilotes et d'ob
servateurs d'aéroplanes ou de dirigeables;
3° Par l'imputation provisoire des traitements

de la Légion d honneur sur les chapitres de
solde, conformément à la réglementation éta
blie par le décret du 13 août 1914, d'après la
quelle les traitements afférents aux décora
tions attribuées pendant la guerre à titre mili
taire seront imputés sur les fonds des budgets
de la guerre et de la marine jusqu'au vote de
la loi spéciale qui ratifiera les nominations.
Nous rappelons que, d'accord avec la com

mission du budget de la Chambre, votre com
mission des finances a demandé au Gouverne
ment de faire procéder à une revision des trai
tements de table.

CHAPITRE 15. — Service des subsistances, de
l'habillement et du casernement. — Sa
laires. .

Crédit demandé par le Gouvernement, 61,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 61,000 fr.

Par suite de l'augmentation du nombre des
rationnaires, les fabrications de la meunerie et
de la boulangerie ont nécessité une main-
d'œuvre plus importante. Les dépenses de sa
laires se sont accrues par suite de l'augmen
tation du nombre des envois de vivres et d'ef
fets d'habillement aux forces navales. D'où la
nécessité d'accorder un supplément de crédit
de 61,000 fr. égal à 6 p. 100 du crédit primitif. .

CHAPITRE 18. — Service des approvisionnements
de la flotte. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 154,700
francs. ,

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 154,700 fr.

Cette demande de crédit a un double objet :
D'une part, le remplacement d'une partie des

marins des équipages employés dans les ate
liers centraux de la flotte par des femmes, à
qui ont été confiés les travaux de voilerie, da
pavillonnerie, de nickelage, d'héliographie,
d'écritures, de comptabilité, etc., a entraîné
une augmentation de dépense de 19.500
D'autre part, l'extension du travail

des marins et des prisonnier» de
guerre employés aux manutentions de
charbon, en remplacement des doc
kers qui font complètement défaut, a
occasionné un surcroît de dépense de. 135.200

Soit, au total 154.700
somme égale au crédit supplémentaire de
mandé.

CHAPITRE 19. — Service des approvisionnements
de la flotte. — Matières et dépenses acces
soires.

Crédit demandé parle Gouvernement, 60mil
lions 670,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 60,670,000 fr.

Le dépassement qui donne lieu à cette de
mande de crédit se répartit entre les articles
ci-après :
Charbons. — Les prévisions de dépenses de

l'exercice 1916 avaient été établies sur une
quantité de 1,278,000 tonnes. En fait, les achats
ont porté sur 1,723,925 tonnes, soit un dépas
sement de 445,925 tonnes, qui se décompose
comme suit :

Les consommations ont atteint, de juillet à
octobre, 120,000 tonnes par mois et, de novem
bre à décembre, 135,009 tonnes, soit, pour le
second semestre, une moyenne de 125,000 ton
nes. Les prévisions ayant été établies sur une
moyenne mensuelle de 90,000 tonnes, il res
sort une augmentation de
(35.000 x 6) 210.000 tonnes.
D'autre part, les stocks ont

dû être portés de 198,000 à
225,900 tonnes, soit en plus. 27.903 —
et des cessions ont été faites
par des marines étrangères
pour. 178.000 «—
Enfin, les envois dans cer

tains points d'appui ont exigé. 30.025 —
Total égal . 445.925 tonnes.

Ces 445,925 tonnes, au prix de Q. (f. la toijije..

correspondent à une dépense de... 26.75 5.50
à laquelle il y a lieu d'ajouter six
mois d'avances de location de navi
res charbonniers étrangers.... ..... 1.800 000
L'administration nous a fait con

naître, à notre demande, que l'in-
suffisanie de prévisions résulte de
l'augmentation considérable des flot
tilles da patrouilles, par suite du
développement de la guerre sous-
marine.

Les envois de combustibles aux
points d'appui n'avaient pas été '
compris à part, lors de l'établisse- \
ment des prévisions primitives, vu
leur faible importance. L'admints-
tration les a distingués aujourd'hui
par suite des nouvelles répartitions
des divisions légères et du dévelop
pement consécutif de leurs consom
mations.
Les cissions des gouvernements

étrangers ont eu pour obj.t le ra
vitaillement de certaines de nos
unités, à Malte, par exemple, à Port-
Saïd, etc., et dans quelques autres
croisières.

Les prii. des charbons ont varié,
suivant la qualité, en 1916, de 24 à
25 shillings la tonne f. o. b., c'est-à-
dire non compris le fret jusqu'à
destination. Les achats ont été ef

fectués à Cardiff au même taux (qui
nous est consenti par faveur) que
le charbon livré à l'amirauté an
glaise.
Matières et objets divers uelivrés

à la flotte. — Les dépenses effec
tuées à ce titre sur l'exercice 1915,
connues seulement après clôture
de l'exercice (31 décembre 1916),
ont servi de base pour reviser les
prévisions de 1916, lesquelles, en
l'absence de données exactes,
avaient été calculées sur les chiffres
de 1914 majorés de 10 p. 100. Or, ces
dépenses s'élèvent à 14,500,000 fr.,
soit une augmentation de 5.129.008
par rapport au crédit prévu pour
1916.
Les délivrances 1 les plus impor

tantes portent sur les huiles et
matières gr sses, les peintures, les
pièces de rechange pour machines
et appareils divers, les toiles et cor
dages, les objets de couchage, les
produits pour essuyage des ma
chines, lus instruments de natiga-
tion, et;.
Votre commission des finances

s'associe aux observations faites

par la commission du budget de la
Chambre sur la nécessité de renfor
cer le contrôle sur ces dépenses et
sur l'utilité qu'il y aurait à instituer
des primes sur l'économie des ma
tières, de manière à éviter le gas
pillage.
Outillage et matériel des maga

sins. — Dépenses accessoires. — '
Frais d'abordage, d'avaries causées
parles bâtiments de la flotte.. 480.000
L augmentation des dépenses pro

vient du payement d'i:.de.mnités
pour avaries causées par des bâti
ments de la flotte.
Frais de pilotage et de remor

quage.— Frais de passage à travers
l'isthme de Suez ..- 321.000
L'augmentation de dépense pro

vient du stationnement d'un très
grand nombre de bâtiments de l'É
tat et de bâtiments réquisitionnés - .
dans le canal de Suez et aussi de •
l'augmentation des droits dans le
canal fixés au Ie» janvier i 316 à
6 fr. 25 par tonne et par jour et
portés successivement le 1 er avril
1916 à 6 fr. 75 et le 5 octobre 1916 à

7 fr. 25 par tonne.
Réquisitions, affrètements de na

vires, etc 13.290.623
La comptabilité des réquisitions

est tenue exclusivement par les
ports et il en est de même pur la
plupart des affrètements.
L'ensemble des dépenses signa

lées, pour l'exercice 1916, est le sui
vant :

Cherbourg.... 16.160.000
Brest... « - 624.000
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Lorient.... 1. 128. 000 , ..
Rochefort . 4. 758. 000
Toulon 19.482.000
Bize/te 1.286.000
Alger 219. i00 x
Paris et extérieur 8.227.000 '•

Total.... £1.884.500

Le montant des cré
dits allouas est de 25.700.C03

Différence en moins.. 26.184.500
De ce chiffre, il y a

lieu de déduire 12.893.880
correspondant aux-
acomptes sur indemni
tés de pertes de navires
torpillés.
Reste la somme de. . . 13.290.620

demandée au titre des
réquisitions et affrète
ments.

. Elle représente :
1" I es depenses de réquisition et

d'affrètement des ravitailleurs de
l'armée navale ^charbouniers non
compris, les frets étant incorporés
dans la valeur des charbons) ;
2° Les dépenses de réquisition des

croiseurs et éclaireurs auxiliaires,
des navires^ hôpitaux, des petits
navires employés aux patrouilles,
aux dragages et aux mouvements de
port dans la métropole et dans les
bases navales en Orient.
Répondant à nos questions ,

l'administration nous a fait savoir

yue toutes les réquisitions do na
vires sont effectuées par le départe
ment de la marine, pour le compte
des autres ministères. comme pour
lui-môme, sauf remboursement par
tes budgets intéressés. En ce qui
concerne les affrètements effectues
par les. autres ministères, la ma
rine n'intervient pas.
Il est à espérer que ces services

seront désormais centralisés, tant
pour les réquisitions que pour les
affrètements , au sous-secr tariat
d'État des transports maritimes et i
de la marine marchande. L'unité de

direction s'impose dans cette ma
tière- et se conjugue avec les possi
bilités et les nécessités du con
trôle.
Nous signalons que, suivant les

déclarations qui nous ont été faites,
les chill'res fournis ne représentent
pas la totalité des dépenses, puis
que. en 1916, aucun accord n'était
intervenu entre la marine et les ar

mateurs sur les bases de règlement
des réquisitions de navires. Il est et
espérer qu'une grande partie de
l'arriéré pourra être apurée en
1917 : l'importance des payements
à faire est naturellement subor
donnée au règlement à intervenir.
Un crédit de.. ....; 12.893.880

est enfin nécessaire pour le pave
ment d'indemnités à des armateurs
de navires coulés. L'administration •

a fourni à ce sujet des renseigne
ments détaillés à votre commission.

Total dos crédits demandés.. . 60.670.000

CHAPITRE 23. — Personnel du service
des constructions navales.

Crédit demandé par le Gouvernement, 160,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, 160,000 fr.

La revision des dépenses du chapitre a fait
► ressortir une insuffisance de 160,000 fr., due aux
causes suivantes :

1" uetour à la marine au cours de l'année
1916 de jeunes ingénieurs antérieurement mis
à la disposition du département de la guerre
comme lieutenants d'artillerie. : "> 23.000
2° Insuffisance de prévisions de solde

pour les ingénieurs de réserve du
génie maritime et les officiers et
agents du personnel technique rappe
lés à l'activité en 1916 60.000
3° Modifications de toute nature qui

se sont produites soit en cours d'an
née, soit en fin d'année, après l'établis

sement des demandes de crédits pour
le dernier trimestre (mutations di
verses, promotions, changements d'é
chelon de solde, etc.) et" dont il n a pas
été possible de faire état dans les de
mandes successives de crédits provi
soires. 77.000

Total égal ....... - 160.000

CHAPITRE 24. — Constructions navales. — Ser*
vice général, y compris les dépenses indivises.
— Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,900,000
francs
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,900,000 fr.

Le dépassement que le crédit sollicité sur le
présent chapitre .a pour objet de couvrir est
dû à l'extension prise par la fabrication, dans
les ateliers de la marine, d'objets qu'on ne
trouve plus dans l'industrie, à 1 augmentation
des salaires de maladie du fait de l'accroisse
ment des effectifs et enfin à l'importance des
installations d'outillage.

CHAPITRE 25. — Constructions navales. — Ser
vice général, y compris les dépenses indi
vises. — Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement, 13 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 13 millions.
Le dépassement qui donne lieu à cette de

mande de crédit et qui ressort de la compa
raison des dépenses prévues : 32 millions et
du crédit ouvert : 19 millions, est dû, en
partie, à la hausse qui s'est produite sur le prix
des matières premières, hausse encore aggra
vée pour les achats effectués à 1 étranger par
la perte au change. ~
Elle provient, pour une autre partie, de

l'augmentation des travaux de -constructions
neuves (construction de bâtiments légers) et
surtout de l'augmentation dos travaux d'en
tretien et de réparation de nos forces navales
résultant de l'accroissement de la flotte et de
l'usure des bâtiments en service.
Les travaux de l espèce entraînent, en effet,

nécessairement, des dépenses indivises matiè
res (consommation d'outillage et de matières
pour le fonctionnement.des chantiers et ate
liers), dont le montant est à la charge du pré
sent chapitre.
L'administration fait observer que les délais

qu'exige le règlement de très importantes ces
sions de travaux faites au département de la
guerre (plus de 100 millions) introduisent une
source de difficultés dans la gestion des crédits
de ce chapitre.
C'est ainsi que. postérieurement à la demande

de crédit do 13 millions, de nouveaux rensei
gnements fournis par les ports et établisse
ments font prévoir une réduction dans le mon
tant final des concours fournis en 1916 4 la
guerre, par la marine, à titre de.cession rem
boursable.

11 en résulterait une augmentation du déficit
qui ne peut être chiffrée à l'heure actuelle
avec précision.
Même si l'insuffisance finale de prévision ne

dépassait pas le chiffre de 13 millions, elle pa
rait vraiment excessive, puisqu'elle atteint près
de 70 p._ 100 de la dotation allouée.

CHAPITRE 20. — Constructions navales. — En
tretien et réparations de la flotte construite
et du matériel tlottant.des mouvements du
port. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 400,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 400,000 fr.
Cette demande de crédit est exactement

compensée per une proposition d'annulation
sur le chapitre 43 • constructions navales —
Constructions neuves. — Salaires, U s'agit, en
effet, d une simple ventilation entre les chapi
tres de salaires du service des constructions
navales. 1 > ,

CHAPITRE 27. — Constructions navales. — Entre
tien et réparations de la flotte construite et
du matériel flottant des <nouvements du
port. — Matières. ■

Crédit demandé parle Gouvernement, 3 mil
lions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pu
votre commission des finances, 3 Baillions de
francs.

Le dépassement qui donne lieu à la présente
demande de crédit et qui résulte de la compa
raison des dépenses prévues : 59 millions de
francs, et du crédit ouvert : 56 millions de
francs, est dû aux mêmes raisons que celles
signalées pour le chapitre 25, c'est-à-dire à la
hausse du prix des matières, à la perte au *
change pour les dépenses faites à l'étranger, i
l'accroissement de la flotte et à l'usure des
bâtiments, par suite d'une navigation intensive
et prolongée. ^

11 y a lieu de remarquer notamment qu'au
cours de l'année 1916, notre (lotte s'est accrue
d'un grand nombre de bâtiments patrouilleurs
achetes & l'étranger. Tous ces petits navires
ont dû subir, avant leur entrée en service,
d'importants travaux d'appropriation en vue de
leur affectation nouvelle (installation d'artille
rie. T. S. F., etc.), travaux qui ont entraîné,
pour le présent chapitre, des dépenses consi
dérables.
Leur entretien a, de môme, accru, dans la

suite, le s charges du même chapitre, qui a dû,
en outre, supporter d'autre part l'installation
de postes radiotélégraphiques sur un grand
nombre de navires de commerce français.
L'administration signale , l cette occasion,

qu'il lui est extrêmement difficile, môme à
cette époque, de chiffrer avec précision, le
montant final des dépenses respectives des
deux chapitres 25 et 27 pour l'exercice 1916.
L'imputation définitive de certaines matières

achetées à l'étranger (tôles, blooms, tubes,
tuyaux, etc.), n'est en effet connue, d'une ma
nière exacte, que lorsque ces matières ont été
reçues et prises en charge dans les écritures
des services destinataires.
Or, pour l'Amérique notamment, l'expédition

des fournitures est effectuée parfois long
temps après leur payement par la banque Mor
gan.
Les difficultés pour la détermination des cha

pitres et exercices d'imputation des dépenses
sont encore accrues par ce fait que de nom'
breuses factnres et reçus de payement se sont
perdus en route à la suite du torpillage des na
vires transportant le courrier postal.
Le duplicata des pièces perdues n'étant pas '

encore parvenu au département, la marine se
trouva, par suite dans l'impossibilité dechitfrer
d'une manière exacte le montant des factures

qui ont été acquittées pour son compte par la
banque Morgan au titre de l'exercice 1916.
Les crédits demandés au titre des chapitres

25 et 27 ne sont donc qu'approximatifs.

CHAPITRE 28. — Personnel du service \
de l'artillerie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,000
francs. *

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 25,000 fr.

Le crédit demandé est applicable à l'article 5
(personnel technique du service de l'artillerie).
U est destiné à couvrir une insuffisance prove
nant du maintien ou du rappel au service d'un
certain nombre d'officiers des directions de
travaux et d'agents techniques retraités. Les
reliquats de crédits laissés par les autres arti
cles ayant suffi, en 1914 et 1915, pour couvrir
lexcédent de dépenses résultant de ces m?"
sures, il n'avait pas été fait de prévision spé
ciale en ce qui les concerne pour 1916. Mais,
sur ledit exercice, les disponibilités s'élèvent
seulement a 30,00J fr., alors que les dépenses
de cette nature atteignent la somme de 55.0J0
francs, d'ou une insuffisance de 25,000 fr., »
couvrir par un crédit supplémentaire d'égale
somme.

CHAPITRE 30. — Artillerie navale. — Service
général, y compris les dépenses indivises. —
Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement 2 mil
lions 500,0 JÔ fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances 2,50L),000 fr.
Le dépassement qui ressort & ce chapitre

porte en entier sur les transports de matériel.
La nécessité de faire des expéditions plus nom
breuses et d'un tonnage plus fort, ainsi qu®
l'obligation d'employer fréquemment la grande
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vitesse, expliquent, d'après 1 administration,
l'importance du dépassement.
D'après les titres de transport fournis par les

compagnies de transports, le montant total des
dépenses de cette sorte ne parait pas devoir
être inférieur à 3,500,000 fr. Les prévisions bud
gétaires ne comprenant pour les transports du
service de l'artillerie qu'un crédit de 1 million
de francs, un crédit supplémentaire de 2 mil
lions 500,00) fr. est nécessaire.
Quelles que soient les difficultés que ren

contre l'administration pour faire, en la ma
tière, des prévisions exactes, on ne peut s'em
pêcher de remarquer que l'erreur d'évaluation
est vraiment excessive, puisque le supplément
sollicité représente deux fois et demie le crédit
alloué jusqu'ici.

CHAPITRE 35. — Ouvrages maritimes, voirie et
immeubles administrés par le service des
travaux hydrauliques. — Entretien et service
général, y compris les dépenses indivises.

Crédit demandé par le Gouvernement, 30,000
jrancs
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 30,000 fr.

Cette demande de crédit a un double objet :
Elle s'applique pour 10,000 fr. à la réparation

irgente de dèglts causés aux installations du
pare à charbon de Fort-de-France par une tem-

3 pète survenue en novembre -1916 et, pour le
surplus, à des travaux d'entretien ou d'aména
gement que l'armée navale a dû exécuter dans
ses bases à terre. notamment à Salonique et à
Corfou, et au loyer de locaux qu'elle a dû s'as
surer dans les mômes lieux pour l'installation
de magasins ou de logement de personnel. Ces
dernières dépenses, qui ne sont pas encore en
tièrement connues, peuvent être évaluées, en
effet, à 20,000 fr. environ.

CHAPITRE 37. — Frais de déplacement et de
transport de personnel. — Frais de séjour.

Crédit demandé par le Gouvernement, i mil
lion 877,0J0 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,877,000 fr.

Le Gouvernement a justifié comme suit cette
demande de crédit dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé à la Chambre :
Il a été décidé, à la date du 16 novembre

1915, que des frais de déplacement seraient
alloués, pendant la durée des hostilités, aux

" marins permissionnaires présents depuis six
mois au moins, soit dans les formations à terre
qui prennent part aux opérations de guerre,
soit à bord des bâtiments de la flette. Un cré
dit de 750,000 fr. a été ouvert pour cet objet par

' la loi du 28 septembre 1916.
Au moment où cette demande a été établie,

il n'était pas possible de se rendre exactement
compte de l'importance de la dépense. Les en

- vois en permission ont été, en fait, beaucoup
plus nombreux qu'on ne l'escomptait. D'autre
part,, la majeure partie des effectifs est embar
quée en armée navale et composée de marins
originaires de Bretagne, qui ont un long trajet
à accomplir. La dépense a, par suite, dépassé

i les prévisions.
Un crédit supplémentaire de 1,877,000 fr., est '

nécessaire pour équilibrer le chapitre.

CHAPITRE 38. — Allocations diverses, secours,
subventions. — Indemités de congédiement.
— Dépenses diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 760,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 760,000 fr.

La situation des dépenses engagées au titre
du présent chapitre fait ressortir, sur plusieurs
articles, des insuffisances qui résultent unique
ment des événements de guerre, savoir :
Dépenses diverses du service gé

néral. 69.577
L'insuffisance porte sur les affran

chissements, les communications té
léphoniques dans les ports, les frais
d'envoi de fonds.
Dépenses diverses à l'extérieur. .. 1.058.000
tes dépenses diverses à l'extérieur

«on constituées principalement par- '
». feux rubriques t. •

i Envois de télégrammes de l'exté
rieur 1. 123. 030
Pertes au change, frai» '

[ de négociation de traites
et d'achats de numéraires

pour le payement de la
solde et des accessoires
de solde 1.407.000

Ensemble., .2. 530.000
sur un total de 2,865,000 fr. pour ** ,

^l'article en question.
La cause primordiale de l'accrois- ^

sèment des dépenses de télégraphe
réside dans l'organisation de com
munications rapides et continuelles
au sujet de la navigation et qui sont
nécessitées par la guerre sous-ma
rine. Quant aux frais de change et
de négociation de traites, ils s'expli
quent aisément par les cours défa
vorables que rencontrent nos bâti
ments dans la plupart des régions
où ils opèrent, ainsi que par l'im- -
portance des effectifs en cause.
En dehors de ces deux rubriques,

le crédit se voit imputer les dépen
ses variées et imprévues qui s'im
posent à des bâtiments en campagne
et qui, par leur nature, ne sont im
putables sur aucun chapitre du bud
get : frais d'interprètes, frais de /
transport, par voitures et embarca
tions, des autorités navales et des
consuls opérant pour la mariné,
frais divers en territoires occupés
(Rouad, Castellorizo), etc. .
Ce crédit supporte également les \

frais divers de la commission inter
nationale de ravitaillement de Lon
dres.

L'ensemble des dépenses de l'exer
cice 1916 étant de........ 2.865.000
et le crédit de ...1.807.000

l'insuffisance ressort à... 1.058.000
Dépêches télégraphiques officielles

expédiées de France et soumises à
la taxe 68.228

Le crédit à ouvrir sur le présent
chapitre serait donc de 1. 195. 805
Mais, en tenant compte des dispo

nibilités qui existent sur d'autres
articles, soit 436.000
L'administration a limité sa de--"

mande de crédit à 759.805

ou, en nombre rond, 760,000 fr.
Votre commission des finances fait remar-
uer qu'au présent chapitre sont imputées des
épenses hétéroclites, n'ayant aucun rapport
entre elles, telles que dépenses postales et
télégraphiques, pertes au change, négociations
de traites, etc., etc.
A diverses reprises les commissions finan

cières ont fait des représentations au sujet de
ces imputations irrationnelles et contraires à
la règle budgétaire.
L'administration invoque que cette exception

à la spécialité des chapitres s'expliquait, en
temps de paix, par le peu d'importance des dé
penses dont il s'agit. En temps de guerre, leur
accroissement considérable fait ressortir la
nécessité de (leur spécialisation respective
dans des chapitres distincts.
Nous vous proposons d'accorder le crédit

sollicité aujourd'hui, mais nous demandons
qu'à l'avenir le Gouvernement opère la discri
mination des dépenses hétéroclites qui sont
imputées au présent chapitre pour en faire
l'objet de chapitres distincts. C'est ainsi, no
tamment, que les dépenses de la commission
de Londres devront faire l'objet d'un chapitre
spécial.
Ces dernières dépenses se sont élevées, en

1916, à 248 £ 9, dont :
Pour les dames dactylographes 222 £ 5
Et pour les frais de bureau......... . 26 4

Total égal.. 248 £ 9

Soit, au change de 27 fr. 80, 6,907 fr. 02.
11 convient de signaler qu'elles n'ont incombé

au budget de la marine qu'à compter de mai
1916 ; elles étaient, en effet, jusque-la, assumées
par le gouvernement britannique.

CHAPITRE 39. — Allocations aux soutiens de
famille (lois des 7 et 8 août 1913).

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
lions 450,000 frr T

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,450,000 fr.

La dépense à la charge du présent chapitre
s'élève à la somme de 15,450,000 fr., alors que
le crédit alloué n'est que de 12 millions de
francs, d'où une insuffisance de 3,450,000 fr.
pour couvrir laquelle il convient d'allouer un
crédit supplémentaire d'égale somme.

CHAPITRE 49. — Artillerie navale. — Construc->
tions neuves et stocks de ravitaillement —
Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement, 8 mil
lions de francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 8 millions de
francs.

Ce dépassement est dû au développement
des dépenses d'armement contre les sous-
marins. dépenses engagées postérieurement à
l'établissement des prévisions du quatrième
trimestre de 1916, pendant lequel il n'a pas été
demandé de crédits additionnels.

Les renseignements nécessaires à cet égard
ont été fournis à votre commission des finances.

II. — ANNULATIONS DE CRÉDITS

Ministère de la guerre.

1« SECTION. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

* Intérieur.

CHAPITRE 23 bis. — Réorganisation des établis-»
sements militaires d'Orléans.

Annulation demandée par le Gouvernement,
100,000 fr. .
Annulation votée parla Chambre et proposée

par votre commission des finances, 100,000 fr.

Cette annulation forme la contrepartie de
l'ouverture de crédit d'égale somme qui a été
accordée pour le môme objet, sur l'exercice
1917, par la loi du 29 mars 1917.

CHAPITRE 40. — Médaille coloniale.

Annulation demandée par le Gouvernement,
79,200 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 79,200 fr.

La plus grande partie des commandes d'in
signes de la médaille coloniale faites au titre
des deux derniers trimestres de 1916 n'a pu
être livrée qu'en mai 1917 et, par suite, ne peut
être payée qu'au titre de ce dernier exercice.
Une somme de 79,2(0 fr. reste de ce fait inuv
tilisée sur les crédits alloués sur l'exercice 1916
et on en propose l'annulation au titre de cet
exercice. -
L'administration fait connaître qu'elle de

mandera ultérieurement une ouverture de
crédit d'égale somme sur l'exercice 1917, qui
aura à supporter le payement des livraisons
en retard.

Algérie et Tunisie.

CHAPITRE 63. — Établissements du génie.

Annulation demandée par le Gouvernement,
1,500,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée *

par votre commission des finances, 1,500,008
francs.
Cette annulation correspond à la somme re«-

tee disponible sur le crédit alloué en 1916 en
vue de l'installation d'un camp pour trois ba
taillons à Gabès. Par suite de modifications
apportées au projet, l'exécution d'une partie
des travaux a été reportée à l'exercice 1917 et
un crédit de 1 million de francs a été ouvert à
cet effet dans les crédits provisoires du pre
mier trimestre de 4917.

Ministère de l'armement et des fabrication*
de guerre.

Intérieur.

CHAPITRE 5. — Avances au budget annexe dei
poudres pour bâtiments et outillage.

Annulation proposée par le Gouvernement^
31,483,400 fr.-
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Annulauon votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 31,483,400
francs.

La présente annulation forme la contrepartie
du crédit additionnel d'égale somme ouvert
sur l'exercice 1917 par la loi du 29 juiu 1917.
Elle porte sur des crédits restés sans emploi

par suite de la non-exécution de divers tra
vaux dont l'exécution avait été prévue sur
l'exercice 1916 et dont l'achèvement s'est

trouvé reporté à 1917.

" Ministère de la marine.

tHAPiTRE 42. — Approvisionnements de la
flotte. — Constitution des stocks de guerre.
— Gros outillage. -

i

Annulation demandée par le Gouvernement,
430,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et propo

sée par votre commission des finances, 430,000
francs.

Cette annulation porte sur la partie restée
sans emploi du crédit de 574,600 fr. accordé en
1916 par la loi des crédits provisoires du troi
sième trimestre pour la construction d'un ma
gasin frigorifique à Toulon.
Une dotation d'égale somme a été comprise

dans les prévisions de dépenses de l'exercice
1917.

CHAPITRE 43. —" Constructions navales. — Cons
tructions neuves. — Salaires.

Annulation demandée par le Gouvernement,
400,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 400,000 fr.
Cette annulation forme la contrepartie de

l'ouverture de crédit présentée au titre du
chapitre 26 du môme ministère.

TITRE II

Budgets annexes rattachés pojrr ordfc
au budget général.

Service des poudres et salpêtres.

'CHAPITRE 2. — Personnel de l'agence comptable .

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 6,000 fr.

L'importance toujours croissante du budget
annexe des poudres, l'augmentation des opéra
tions financières du compte des « approvision
nements généraux » qui ont quadruplé par
suite de l'augmentation du fonds de roulement,
enfin l'application du décret du 20 juin 1916
concernant les payements par virement de
compte ont occasionné un accroissement con
sidérable des travaux qui incombent à l'agence
comptable. D'autre part, la hausse des prix des
fournitures de bureau et du charbon pour
chauffage a entraîné des dépenses supérieures
à celles qui avalent été primitivement prévues.
Pour ces divers motifs, il est nécessaire d'ac
corder à l'agent comptable central une somme
de 6,000 fr., en augmentation de son fonds
d'abonnement pour l'exercice 1916.
Cette augmentation se justifie de la manière

suivante :

3 employés aupplèmentaires à partir du
mois d'octobre 1916 (200 fr. x3x3) i. 800

Fournitures de bureau, imprimés,
chauffage et mobiliers divers pour l'ins
tallation de ces trois employés 4.200

Total.... 6.000

Il convient de remarquer qu'aux termes du
décret du 29 août 1911, l'agent comptable du
service des poudres est tenu de justifier les
dépenses imputées au fonds d'abonnement
suivant les règles ordinaires et, pour satisfaire
4 ces prescriptions, cet agent produit annuelle
ment a la cour des comptes, a l'appui de son
compte de gestion, toutes les justifications de

x ces dépenses. Il ne peut donc réaliser de ce
chef aucun avantage personnel.
Nous rappelons que, pour l'exercice 1917, le

Parlement a reconnu la nécessité de relever
de 11,600 fr. le fonds de roulement de l'agent

: .comptable du service des poudres (loi du 29 juin

CHAPITRE 5. — Frais d'exploitation des établis
sements producteurs. — Personnel.

Annulation demandée par le Gouvernement,
90 millions.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
90 millions.

CettSinnulation porte sur la disponibilité
que présente le chapitre et qui vient, d'après
l'administration, de ce que la proportion des
frais de main-d'œuvre dans les dépenses de
fabrication a été, en 1916, inférieure a celle qui
avait servi de base à l'établissement des prévi
sions budgétaires.
On peut s'étonner à bon droit d'une telle

erreur de prévision, qui atteint 25 p. 100 de la
dotation du chapitre.

CHAPITRE 6. — Frais d'exploitation des établis
sements producteurs. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 190
millions.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 190 millions.

Le Gouvernement a justifié comme suit cette
demande de crédit dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé à la Chambre :
Les crédits ouverts au budget annexe des

poudres sont destinés à couvrir les dépenses
occasionnées par les fabrications effectuées
dans les établissements du service, à l'exclu
sion des achats de poudres et d'explosifs effec
tués à l'étranger. Le payement de ces derniers
est fait à l'aide du fonds des approvisionne
ments généranx, lequel ne nécessite pour cet
objet aucune ouverture de crédits spéciaux.

• Or, sur les quantités d'explosifs (mélinite et
tolite) reçues d'Amérique, une grande partie a
dû être conduite en poudreries afin de subir
des remaniements rendus nécessaires par cer
tains changements apportés au chargement
des projectiles.
Ces opérations de transformation et d'incor

poration dans divers mélanges ont nécessité le
passage des quantités d'explosifs à remanier du
compte des approvisionnements généraux à
celui de l'exploitation, ce qui a augmenté les
charges<*lu chapitre 6. Il en est résulté pour ce
chapitre un excédent de dépenses
de...> 60.000.000
D'autre part, à raison du rem

boursement par l'exploitation des -
approvisionnements généraux des
quantités d'explosifs nitrés fabri
qués par lindustrie privée, le cha
pitre 6 du budget annexe des
poudres s'est trouvé grevé d'une
dépense supplémentaire qui, pour
les raisons déjà indiquées, n'était
pas prévue dans le budget. Cette
dépense s'élève à 40.000.000
Enfin, il y a lieu d'ouvrir sur le

présent chapitre un crédit de
90 millions, compensé par une
annulation d'égale somme sur le
chapitre 5, en vue de couvrir le
dépassement qu'ont occasionné les
achats de matières premières 90.000.000

To'al égal 190.000.000

Votre commission des finances croit devoir
appeler l'attention du Sénat sur la modification
que, par suite de la guerre, l'administration a
apportée au fonctionnement normal du fonds
des approvisionnements-généraux. Ce fonds, '
institué par la loi du 13 juillet 1911, qui a or
ganisé le budget annexe des poudres et sal
pêtres, ne doit régulièrement s'appliquer qu'aux
matières premières et non aux produits fabri
qués à l'extérieur, à moins qu'il ne s'agisse de
produits spéciaux susceptibles d'être utilisés
dans la fabrication des poudres et qui ne sont
pas obtenus dans les poudreries. 11 est chargé
d'approvisionner le service de l'exploitation .
Depuis le début des hostilités le service des
poudres, obligé, pour faire face aux demandes
des départements consommateurs, d'acheter
des poudres à l'étranger, a imputé les dépenses
résultant de ces achats sur le fonds des appro
visionnements généraux, lequel fonds est en
suite remboursé par les services consomma
teurs.

C'est là un procédé que l'administration croit
justifié par les circonstances, mais qui n'est
pas sans prêter à critique, car les opérations
auxquelles se livre ainsi lé service des poudres

se trouvent échapper complètement au eon-
trôle du Parlement. Il nous parait que les dé
penses d'achat des produits fabriqués de*
vraient être imputés à un chapitre spécial du
budget des poudres. C'est le seul moyen pour
le Parlement de se rendre compte de leur im.
portance et d'en contrôler la nécessité.

CHAPITRE ll. — Achat de terrains.— Bâtiment!.
— Outillages et machines. — Dépenses acci
dentelles.

Annulation demandée par le Gouvernement
31,483,400 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 31,483,400
francs.

Cette annulation compense l'ouverture de
crédit effectuée, sur l'exercice- 1917, au titre du
même chapitre, par la loi du 29 juin 1917.
Elle concerne des crédits restés disponibles

sur les dotations affectées en 1916 à certains
travaux dont l'achèvement s'est trouvé reporté
i 1916.
Elle se répartit comme suit entre les diveri

établissements :

Vonges... 1.051 .900
Saint-Chamas 5. 809. 400
Toulouse 2. 051. 600
Saint-Médard 4.733.800
Angoul&me... 12.566.203
Le Ripault 512.400
Le Poni-de-Buis 695.500
Le Moulin-Blanc 284.700
Sevran-Livry 223.000
Laborotoire central pour la pou

drerie -d'Oissel 3.548.900

Total égal 31.483.400

En conséquence des explications qui précè
dent, et sous le bénéfice des explications pré
sentées au cours du présent rapport, nous
evons l'honneur de vous proposer d'adopter lg
projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1«

BUDGET GÉNÉRAI.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, »tt
titre de l'exercice 1916 en addition aux crédits
ouverts par la loi du 7 décembre 1916 et par
des lois spéciales, pour les dépenses du budget

té lnaé sroal, mdeestoctrédit ds s2upplém2ent faires s'élevautla somme totale de 29s,751,026 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par ministèr»

et par chapitre, conformément & l'état A an
nexé à la présente loi.

11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyeu des ressources du budget général de
l'exercice 1916.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres, au titre de l'exercice 1916, par la loi du
7 décembre 1916 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget général, une somme de
33,992,600 fr. est et demeure définitivement an
nulée, conformément à. l'état B annexé & la
présente loi.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET. GÉNÉRAL

Service des poudres et salpêtres. '

Art. 3.- Il est ouvert au ministre do l'armement
et des fabrications de guerre, au titre de l'eier*
cice 1916, en addition aux crédits ouvert par 1s
loi du 7 décembre 1916 et par des lois spécia
les, pour les dépenses du budget annexe du
service des poudres et salpêtres, des crédit»
supplémentaires s'élevant a la somme totale
de 190,006,000 fr. et applicables aux chapitres
ci-après :
Chap. 2.— Personnel de l'agence - • ■

comptable 6.00«
Chap. 6. — Frais d'exploitation

des établissements producteurs. - A„„
(Matériel) ; . . . I90.000.0f0

. Total égal ... ... 190.006.509
Art. 4. — Sur les crédits ouverts, au titre dt
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l'exercice 1916, par la loi du 7 décembre 1916 et
par des lois spéciales, au ministre de la guerre,
et transportés par le décret du 18 avril 1917 au
ministère de l'armement et des fabrications de
guerre, pour les dépenses du budget annexe
du service des poudres et salpêtres, une
somme de 121,483,400 fr. est et demeure défi
nitivement annulée aux chapitres ci-après :
Chap. 5. — Frais d'exploitation des établisse

ments producteurs (personnel) 90.000.030
Chap. ll. —Achat de terrains. —

Bâtiments. — Outillage et machi
nes. — Dépenses accidentelles.... 31.483.400

Total 121.483.400

A2HTEXS 269

(Session ord.— Séance du 27 juillet 1917.)

RAFPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à l'ouverture d'un crédit supplémentaire

pour l'inscription des pensions civiles (loi
du 9 juin 1853), par M. Millies-Lacroix, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.) *

Messieurs, alors qu'avant la guerre il était
ouvert chaque année un crédit supplémentaire
d'inscription de 4 à 5 millions pour la conces
sion de pensions civiles nouvelles au delà du
maximum fixé par l'article 20 de la loi du
9 juin 1853 (produit des extinctions constatées
l'année précédente), il n'a été alloué depuis
1914 inclusivement pour cet objet que des cré
dits supplémentaires d'inscription s'élevant au
total à 3,800,01)0 fr., savoir :
1,800,000 fr. par la loi du 20 dêcembro 1915 et

2 millions de francs par la loi du 29 décembre
1916 (art. 16).
Le Gouvernement, dont les vues sur ce

point ont reçu la pleine adhésion du Parle
ment, s'est en effet e:l'orcé, depuis le début des
hostilités, dans un but d'économie, de main
tenir à leur poste tous les agents encore vali
des. Ce n'est môme que sur l'initiative de la

commission du budget que la loi du 29 décem
bre 1916 a ouvert le crédit de 2 millions pré-»
cité pour les besoins de l'enseignement prH
maire. Mais, à raison môme de «tto politiqua
suivie en matière de pensions, la taux d'inva
lidité n'a pas manqué de s'élever chez le»
agents retraitables et un grand nombreM'entre
eux, appartenant à l'enseignement primaire, à
l'administration des postes, aux régies iinan-
ciéres, etc., ont du être placés en congé da
maladie. L'administration estime qu'on na
saurait différer davantage leur radiation deil
contrôles, sans compromettre la bonne mari
che des services. ... j
D'une enquiie faite par l'administration il

ressortait que sur 20,82.) fonctionnaires civil»
retraitablrs au 1" janvier dernier, il était né-,
cessaire d'en mettre à la retraite 4.942 (1), dont
1,171 d'offlcs pour incapacité physique et moj
râle et 3,7.1 sur leur demande. comme hors
d'état de continuer leurs fonctions. Ces fonc
tionnaires se répartissaient comme suit entre
les divers ministères :

MINISTÈRES ET SERVICES
A METTRE

à la

retraite

d'office.

A METTRE

a la retraite

sur

leur demande.

Justice j Services* Judiciaires .... I , 19
Servi« pénitentiaire« I 17 I AQ

Affaire« AtrAnr&»AS. I 47

4^ tnA •

Intérieur j Métropole 31 5

A 1CTArM A - * . . I 4S 7k

Guerre 9^ I AK

Marine .1 2 L i

Instructionpublique •
Enseignement primaire I 4 KSI

Autres services i 55 107

Colonies . . ! 12 10

Commerce , indus- (
trie, postes /

Postes 4 .ffl

Autres services J 2 j 18 j

MINISTÈRES ET SERVICES ~ ^ A METTRE

à la

retraite

d'office.

A METTRE'
à la retraite

sur

leur demande.
*

Agriculture. ........ j Forêts . 4f 91

Autres services j 32 13
iravau i » >

Travaux DUDUCS et transports. ; .26 44

Manne marchande 2 2
haviiHi leinent

Armement. j 2 »

Totaux r.... r.... 1.171 3.771

4.942

Le montant total de leurs pensions s'élève
rait à 8,500.000 fr. en nombre rond. Sur cette
somme, 3,310,000 fr. ont été obtenus grâce au
crédit normal réparti par le décret du 13 avril

dernier. Le surplus nécessiterait l'ouverture
d'un crédit supplémentaire d'inscription qui
serait réparti, d'après les données de l'adminis
tration, de la façon suivante :

MINISTÈRES ET SERVICES
MONTANT

des

pensions.

francs.

Justice | FnnrtionnaiT»PS_ 'i fi .*23
Services nonitentiairfs • »5.970

Affaires étrangères . . I 47.800

Finances ...... - I i i 45.510

Intérieur . I Métropole I 9.141
k. ITÛTIÛ I n

Guerre . I .420

Marine - I 7.636

Instruction publique \ Enseignement nrimaire I i. 436.225
AnlrûE services I l'»l

rnlnnÎes : I 20.189

Commerce, industrie et postes... j Postes ; 1.929.XK0

Autres services , 31.1 Ï0

Agriculture
Forêts 1U.7UU

Autres services 05.0/3

Travail . . ... I 614

Travaux publics et transports.... j
Les besoins constatés dans cette adminis

tration ont reçu satisfaction à l'aide du
crédit normal. »

Mari ne marchandf. - 1 5.350

Ravitaillement »

Armement 1.IJO

Total .' .... 5.193.256.

Le Gouvernement demande toutefois que le
crédit supplémentaire à ouvrir soit porté à
6 millions de francs, pour pouvoir mettre à la
retraite des agents dont l'invalidité viendrait à
se révéler d'ici à la fln de l'année. Ce crédit

serait réparti en principe proportionnellement
aux chiffres ci-dessus.
L'administration fait d'ailleurs remarquer

que la répartition qu'elle-a indiquée n'a pas de
caractère définitif et qu'elle pourra être mo

difiée à raison des circonstances nouvelles ou
des éléments nouveaux d'appréciation qui
viendraient à être portés à la connaissance du
conseil d'Elat, lors de la préparation du décret
de répartition.

Corrélativement à sa demande d'un crédit
suppémentaire d'inscription de 6 millions, le
Gouvernement sollicite, pour permettre le
payement, au cours du second semestre de
1917, des arrérages des pensions à concéder
avant la fin de l'année, un crédit supplémen
taire de 3 millions de francs, qui serait inscrit
au chapitre 31 du budget du ministère des
finances « Pensions civiles (loi du 9 juin 1853) ».
La dotation de ce chapitre est. en ei'et, insuf
fisante pour faire face aux besoins nouveaux.
Votre commission des finances n'a pas d'ob.-

jeclion k soulever contre les demandes présen
tées par le Gouvernement et vous propose, en
conséquence, d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Il est ouvert au ministre des
finances, sur l'exercice 1917, pour l'inscription
des pensions civiles liquidées par application
de la loi du 9 juin 1853, un crédit supplémen
taire de 6 millions en sus du produit des
extinctions.
Art. 2. — 1l est ouvert au ministre des finan

ces, sur l'exercice 1917, en addition aux crédits
provisoires ouverts sur cet exercice, un crédit
supplémentaire de 3 millions, à inscrire au
chapitre 31 du budget de son département :
« Pensions civiles (loi du 9 juin 1853) ».
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RAPPOhT fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, relatit

(1) Voir les n°8 25G, Sénat, année 1917, et
3496-3549 et in-8" n° 752 — 11e légisi. — de la
Chambre des députés.

(1) En dehors des magistrats atteints par la
limite d'âge et dont la mise à la retraite est
obligatoire.
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aux pensions à accorder : 1° aux stagiaires
officiers d'administration d artillerie co
loniale ; 2° aux ouvriers d'État de l ro classe
de l'artillerie et du génie ; 3° aux gardiens
de batterie et 4° aux adjudants d'adminis
tration du génie, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (1) (Urgence déclarée.)

Messieurs- la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 18 avril 1916, un projet de loi

. qui fixe les pensions à accorder aux stagiaires
officiers d'administration d'artillerie coloniale,
aux ouvriers d'État de l re classe de l'artillerie
et du génie, enfin aux gardiens de batterie et
aux adjudants d'administration du génie.
La commission des finances n'a été saisie de

ce projet de loi qu'à la date du 13 février 1917.
Le retard apporté à la présentation du présent
rapport n'a d'autre cause que le retard mis par
l'administration de la guerre à nous fournir les
renseignements que nous lui avions demandes
par notre lettre du 26 février dernier et qui ne
oe nous sont parvenus que le 20 juillet.

Le projet primitif déposé par le Gouverne

ment sur le bureau de la Chambre des députés
le 27 août 1915, sous le numéro 1236, ne s'ap
pliquait qu'aux ouvriers d'État, aux gardiens
de batterie et aux adjudants d'administratiaa
du génie. 11 avait pour objet de faire dispa
raître la situation anormale dans laquelle ces
catégories d'employés militaires se trouvent
actuellement placées au point de vue du ré
gime des pensions, comparativement à la situa
tion qui leur est faite au point de vue des droite
à la solde. ^
Conformément au vœu exprimé par le Parle

ment. lors de la discussion de la loi portant
amélioration de la situation matérielle des of
ficiers et sous-officiers, le décret du 21 sep
tembre 1914, fixant les tarifs de solde définitifs,
a alloué la solde d'adjudant-chef aux ouvriers
d'État de l r,! classe de l'artillerie et du génie,
ainsi qu'aux gardiens de batterie et aux adju
dants d'administration du génie classés dans
la première moitié de la liste d'ancienneté de
ces personnels.
Mais, dans l'état actuel de la législation sur

les pensions, les ouvriers d'État et les gardiens
de batterie ne peuvent prétendre, quel que
soit leur classement, qu à la pension d'adju
dant.

QuiAit aux adjudants d'administration du gé- 1

nie, leur situation au point de vue du droit i
pension est encore' plus complexe et plus iné
gale. D'après le principe fixé par les tarifs an
nexés à la loi du 11 avril 1831, ces employé)
militaires (dénommés à cette époque portiers-
consigne) ne peuvent prétendre qu'à la pension
de sergent,- de sergent-major ou d'adjudant,
suivant la classe de leur emploi à laquelle il*
appartiennent.
Le projel-de loi déposé par le Gouvernement

avait pour-objet de permettre à ceux des ou
vriers d'État, gardiens de batterie et adjudant»
d'administration du génie, auxquels le. décret
du 21 septembre 1914 attribue la solde d'adju
dant chef, de recevoir la pension afférente à
ce grade. Les autres auraient droit uniforme-.
ment à la pension d'adjudant.
A la demande du Gouvernement, la com

mission des pensions civiles et militaires de la
Chambre des députés a ajouté aux catégories
ci-dessus les stagiaires officiers d'administra^
tion coloniale, en raison de la similitude qui
existe entre ces militaires et ceux qui faisaient
l'objet du projet primitif.
Nous donnons dans le tableau ci-après la

comparaison des taux actuels de pensions et
des taux nouveaux attribués aux bénéficiaires
du projet de loi :

DÉSIGNATION

4

EFFECTIF ^
légal.

TAUX ACTUELS j NOUVEAUX TAUX

F%sions
pro

portionnelles
' il 15 ans
de service.

Minimum

de la pension
! d'ancienneté

à 25 «ri
- de servSe.

Maximum *

à

45 ans

de service.

Pensions I
pro-

porti onnelles
à 15 ans
de service.

Minimum

- k

25 ans

de service.

Maximum

à

45 ans

de service.

■ francs. francs. francs. francs. francs. francs.

Ouvriers d état :
■

I™ classe I 137 600 1.000 .. 1.300 f60 i im 1 4M

v classe ; 1si 1.000 1.300 600 1.000 1.300

Gardiens de batterie :
-

' '

i™ morne Zt>) suu i non 1 .Hm 4 4AA <.«Ar

2e moitié .. ! 250 600 1.000 1.300 600 1.000 1 .203

àdiudants d'administration du génie : I ■ : ■ ■ i

l re moitié (163) ... j
Princimux I 32 600 1 000 rann-

I

l ic classe 121 600 ! i. 000 1.300 660 i 100 4

zv classe i îu - D4U yixi * l.îdOtf

2e moitié (163) . ... [
2® classe i 114 >4U 1 9fYl J

classe.... I 49 480 800 ! i. IOO DW 1.WU 1.3UU

Stagiaires officiers d'administration d'artillerie [
coloniale : I
lr* classe 54 600 A non 1 SYl AArt A ? rv\ » rf\r\

2e classe J 54 i 600 j 1.000- 1.300 " 6C0 j 1.0C0 j 1.30)

Par ailleurs, la commission des pensions de
la Chambre des députés a adopté avec quel
ques modifications un amendement de l'hono
rable M. Rognon, tendant à permettre aux gar
diens de batterie auxiliaires de compter, pour
le droit à la pension militaire, les années de
services accomplies en cette qualité.
Dans l'état actuel de la réglementation, ces

agents font partie du personnel civil d'exploi
tation des établissements militaires; quelques-
uns d'entre eux sont d'anciens militaires titu
laires d'une pension proportionnelle. Pour les
années de service accomplies comme gardiens
de batterie auxiliaires, ils acquièrent des droits
à une pension servie par la caisse nationale
des retraites et représentant, dans chaque cas,
la rente des sommes versées à cette caisse,
tant par l'intéressé que par l'État à titre de
part contributive.
Aux termes du texte proposé par la commis

sion des pensions de la Chambre des députés et
adopté par cette Assemblée :
Les services rendus comme gardiens de

batterie auxiliaires entreront en ligne de
compte pour le droit à pension militaire
Les gardiens de batterie auxiliaires jouis

sant déjà, à un titre quelconque, d'une retraite
proportionnelle à raison ■ de services anté
rieurs' cesseront de la toucher pour i n'avoir
droit qu'à la pension affectée aux gardiens do
batterie et lors de la liquidation de cette der
nière.

Toutefois, cette pension sera diminuée, le cas
échéant, de la partie acquise aux intéressés, à
raison de leurs versements antérieurs- opérés à
la caisse nationale des retraites, à titre de
part contributive de l'État, dans les conditions
de l'article 3 du décret du 26 février 1897«,

« Cette disposition sera applicable aux pen
sions liquidées à partir de la promulgation de
la présente loi, » ,
Le supplément total de dépenses qui paraît

devoir résulter, pour le budget des pensions,
des dispositions du projet de loi serait. d'aprés'
l'administration de la guerre, approximative
ment le suivant :

' DÉSIGNATION
PENSIONS

des

militaires.

PENSIONS

des .

veuves.

TÔTAI»

Ouvriers d'état et gardiens de batterie ... 42.710 » 6.140 » AS R'if) .
vujuuaut» u administration QU génie . i. 3 9nr\ „ /./. aon .

stagiaires officiers a administration d artillerie
coloniale 15.140 » » 15.140 •

Total; 99.040 » 9.310 » 103.380 »

Gardiens de batterie auxiliaires. 113.950 » ■ 14.400 » - 128.350 »

La reforme-proposée se justifie -; 1» par la-né
cessité de traiter,- au point de vue des pen
sions, comme les adjudants et- les -adjudants-
chefs, les catégories de militaires considérés,
qui touchent -la- solde de- ces grades ; -2° par -le
droit des gardiens de 'batterie auxiliaires de
bénéficier des dispositions de l'article «1 de
la loi de finances de 1910, qui permet aux ou
vriers immatriculés des établissements de
l'artillerie de faire entrer en ligne de compte
les services rendus dans ces établissements
au titre civil pour le droit à pension mili
taire,
Cette réforme est trop légitime pour qu'il y

soit opposé une seule objection, et il est regreU
tabla qu'en raison du retard qui a été mis paf
l'administration à - nous renseigner, elle nîit
pu être réalisée plus tôt.
Pour ces motifs, la commission des finances i

l'honneur de proposer au Sénat l'adoption du
projet de loi adopté par la Chambre des dépi'
tes, dont le texte suit ^

PROJET DE LOI

Art. 1«*. — Les stagiaires officiers d'adminis*!
tration d'artillerie coloniale de l re classe et le'J

(1) Voir les n° 3 202, Sénat, année 1916 et 1236-
1987, et in-S» n3 439. — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés.
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ouvriers d'état de i" classe de l'artillerie et du
génie sont assimilés, pour la retraite, aux adju-
dants-chefs.

' Les gardiens de batterie et le* adjudants
d'administration du génie sont assimilés, pour
le même objet, aux adjudants-chefs ou aux ad
judants, suivant qu'ils appartiennent l la pre
mière ou la seconde moitié de la liste d'an
cienneté de leur emploi.
Art. 2. — Les services rendus comme gar

diens de batterie auxiliaires entreront en ligne
de compte pour le droit à pension militaire.
Les gardiens le batterie auxiliaires jouissant

déjà, à un titre quelconque, d'une retraite pro
portionnelle à raison de services antérieurs,
cesseront de la toucher pour n'avoir droit qu'à
la pension affectée aux gardiens de batterie et
lors de la liquidation de cette dernière.
Toutefois, cette pension sera diminuée, le cas

échéant, de la partie acquise aux intéressés, à
raison de leurs versements antérieurs opérés à
la caisse nationale des retraites, à titre de part
contributive de l'État, dans les conditions de
l'article 3 du décret du 26 février 1897.

Cette disposition sera applicable auxpensions
liquidées à partir de la promulgation de la pré
sente loi.

ANNEXE N® 271

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant & instituer un
commissariat général auprès du président
du conseil des ministres, présentée par
MM. Etienne Flandin, Astier, d'Aunay,
Alexandre Bérard, Henry Bérenger, Bersez,
Boivin-Champeaux, Boudenoot, Brindeau,
Cauvin, Catalogne, Cazeneuve, Charles-Dupuy,
Chauveau, Henry Chéron, Maurice Colin,
Couyba, Decker-David, Maurice-Faure, Gen
tilliez, Eugène Guérin, Herriot, le vice-amiral
de la Jaille, de la Batut, André Lebert, Paul
Le Roux, Ernest Monis, Léon Mougeot, Pérès,
Albert Peyronnet, Poirson, Reynald, Ribière,
Gustave Rivet, Touron, sénateurs.

Messieurs, la réorganisation économique et
sociale de la France ne saurait être ajournée
au lendemain de la guerre ; elle est, dès au
jourd'hui, la condition même de la politique de
guerre que nous imposent les événements.
Pour vaincre, il faut durer et, pour durer, il

est essentiel de poursuivre, avec méthode, la
reconstitution des forces matérielles et morales
de la nation.

L'exemple que nous donne à cet égard le
gouvernement britannique est significatif.
Le premier acte du cabinet que dirige

M. Lloyd George a été d'imprimer une vie
nouvelle & la commission de reconstruction
(Reconstruction committee), chargée en Angle
terre, de préparer la réorganisation nationale.

.Puis, l'expérience n'a pas tardé à démontrer
que les lenteurs du travail d'une commission,
si active soit-elle, se prêtent mal à une poli
tique qui doit Être, avant tout, une politique
d'action. Aussi, M. Lloyd George s'est-il em
pressé de substituer a J'ancien comité le
ministère de la reconstruction.

- L'fiée d'établir en France un ministère In
vesti d'une tâche analogue se heurterait à deux
graves objections ; d'une part, l'instabilité mi
nistérielle, toujours fâcheuse dans ses effets,
particulièrement à, redouter pour une œuvre
dont la continuité peut seule assurer le succès;
d'autre part, la" crainte des conflits d'attribu
tions entre départements ministériels, qui ris
queraient de paralyser, dès sa mise en marche
le rouage nouveau.
Nous nous trouvons ainsi amenés à vous

proposer une solution, semblable, quant au
but, à celle de nos alliés, mais différente quant
^ux moyens d'exécution. Au lieu d'un ministère
nouveau, nous vous demandons simplement
un organe de liaison entre les départements
ministériels existants. —»

C'est sous la direction immédiate da prési
dent du conseil que nous vous proposons de
placer cet organisme.
Le commissaire général pour la réorganisa

tion des forces économiques et sociales de la
nation, que nous souhaiterions voir instituer,

aurait pour mission, sans déposséder en aucune
façon les départements ministériels de leurs
attributions propres, de préparer les solutions
ressortissant de ministères différents. Il serait
appelé, sous le contrôle direct du chef du Gou
vernement, à coordonner les efforts en vue
d'une action-commune.

A l'exemple de ce que nous voyons en An
gleterre avec le fonctionnement du ministère
de la reconstruction, le commissaire général
pour la réorganisation des forces économiques
et sociales pourrait être appelé à poursuivre la
solution des complexes questions suivantes :
a) Démobilisation, avec les problèmes mili

taires, 'financiers et sociaux qu'elle soulève;
concours en temps de guerre de la main-
d'œuvremilitaire à la production nationale ;
b) Reconstitution des territoires libérés -, ré

paration des dommages de guerre;
c) Transports et outillage national, avec la

constitution des organismes financiers et éco
nomiques régionaux appelés à seconder l'ac-
ti.on de l'État;
d) Production intensive du sol, du sous-sol,

des chutes et des cours d'eau : transformation
industrielle des usines de guerre; concor
dance des mesures de nature à favoriser le
retour à la terre ; conditions nouvelles de la
vie industrielle pour accroître les facultés
productrices du pays, par des méthodes édu
catives perfectionnées, la diffusion de l'ensei
gnement technique et professionnel, l'accord

; et la collaboration du capital et du travail ;

e) Expansion économique. Réforme bancaire,
instauration du crédit commercial à long terme
réforme consulaire, régime douanier, accords
économiques internationaux, utilisation des
ressources coloniales en collaboration avec le
commerce et l'industrie de la métropole ;
f) Reconstitution de la race. Organisation

rationnelle de l'hygiène publique ; lutte contre
la tuberculose, contre l'alcoolisme, contre les
causes de la dépopulation; encouragements à la
natalité ; garanties à apporter à l'organisation
de l'immigration ;
g) Alsace-Lorraine. Régime administratif et

économique de l'Alsace-Lorraine ; étude des
conséquences de son retour à la France ;
h) Législation et droit international. — Éla

boration et mise en harmonie des textes de

décrets et de lois ayant pour objet la reconsti
tution des forces économiques et sociales;
recherche d'améliorations législatives internai
tionales; principes constitutionnels de la so
ciété des nations; principes du droit des gens;
sanction des crimes de guerre ; politique indi
gène.
Il suffit de passer en revue les problèmes

que nous venons d'énumérer pour reconnaître
qu'aucun d'eux ne peut être résolu spéciale
ment et exclusivement par un seul départe
ment ministériel.

Il faut, de toute nécessité, une entente entre
des ministères différents.

C'est cette entente que nous voudrions faci
liter par une institution nouvelle, dont la mis
sion serait, par essence, une mission synthé
tique de coordination.
La logique conduit à la placer dans les attri

butions du président du conseil, arbitre natu
rel entre les dillérents départements ministé
riels relevant de sa direction ;-mais, absorbé
par l'écrasant labeur de sa tâche politique, le
président du conseil, avec l'organisation ac
tuelle, ne trouve pas auprès de lui l'instru
ment permanent de travail qui devrait lui ap
porter les éléments des multiples et complexes
problèmes à résoudre. ;

C'est cet instrument que nous vous deman
dons de créer. _■
Le commissaire général serait assisté par

les chefs de ses différents services et chacun
d'eux aurait, à côté de lui, pour l'éclairer, des
comités consultatifs, peu nombreux, mais
d'une activité féconde en résultats parce qu'ils
devraient grouper, pour chaque nature d'af
faires, des techniciens, spécialistes des ques
tions industrielles, commerciales, économi
ques, avec les représentants des ministères
intéressés et des membres du Parlement pré
parant l'entente rapide avec les Chambres.
Ce serait, pour collaborer à l'œuvre de recons

titution nationale, l'active et étroite union du
Gouvernement, du Parlement et des forces vi
ves du pays, trop longtemps tenues à l'écart
par des éléments purement bureaucratiques.
Nous inspirant de cette patriotique préoccu

pation, nous avons l'honneur de soumettre &
vos délibérations la proposition de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique — U sera institué auprès du
président du conseil des ministres, sous son
contrôle et sa responsabilité, un commissariat
général, organisme de centralisation adminis
trative, à l'effet de coordonner l'action com
mune des départements ministériels en vue de
la reconstitution des forces économiques et so
ciales de la nation.

ANNEXE N° 272

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.) .

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambra
des députés, relative aux marchés à livrer
et autres contrats commerciaux conclus

avant la guerre, transmise par M. le prési
dent de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (1).

ANNEXE N° 273

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1017.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, concernant les contrats com
munaux à longue durée conclus avant la
guerre, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (2).

ANNEXE N° 274

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Ch?mb»e
des députés, relative à l'admission des off-
ciers de complément dans l'armée active,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (3).
- (Renvoyée à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 276

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant autorisation d'avance à des
gouvernements alliés ou amis présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président dc
la République française, par M. J. Thierry,
ministre des finances (1). — (Renvoyé k la
commission des finances.)

ANNEXE Na 277

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant : 1° à modifier l'article 43
de la loi du 13 mars 1875, relative à la consti
tution des cadres et des effectifs de l'armée
active et de l'armée territoriale ; 2» à per
mettre, en temps de guerre, aux officiers et

(1) Voir les nM 1834-1971 et annexe, 2139-2215-
2918 et in-8° n» 756 — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés.

(2) Voir les n°s 2300-2933-3038-3346-3399-356*
et in-8° n° 757 — 11e législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Voir les n os 3132-3556, et in-8», n" 761 —
11 e législ. de la Chambre des députés.

(1) Voir les n° s 3331-3548, et in-8° n" 755 «-
11 e législ. — de la Chambre des députés,
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assimilés de la réserve et de l'armée territo
riale, l'accession à tous les grades, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. Paul
Painlevé, ministre de la guerre (1). — (Ren
voyé & la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 278

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif & la frappe de monnaies de
billon en bronze de nickel, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. J. Thierry,
ministre des finances (2). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, adoptée avec modifications par
le Sénat, modifiée par la Chambre des dépu
tés. fixant les alfectations aux unités combat
tantes des mobilisés, officiers, sous-offi
ciers et soldats appartenant à l'armée ac
tive et à la réserve de l'active, transmise
par M. le président de la Chambre des dépu
tés à M. le président du Sénat (1). — (Ren
voyée à la commission de l'armée.) (Urgence

.déclarée.)

ANNEXE N* 288

(Session ord.— Séance du 31 juillet 1917.)

PROPOSITION DE LOI relative aux actes de
décès dressés aux armées, présentée par
MM. Alexandre Bérard, J. Loubet, Milan, séne-
teurs. — (Renvoyée à la commission, nom
mée le 18 mars i915, chargée de l'examen de
la proposition de loi relative aux actes de
décès de militaires ou civils tués à l'ennemi
ou morts dans des crconstances se rapportant
à la guerre.)

Messieurs, dans les actes de décès, les deux
mêmes personnes de l'un ou de l'autre sexe,
jouent cumulativement le rôle de déclarants et
celui de témoins (art. 78 du code civil).
Or, si le déclarant d'un acte de l'état civil,

celui d'une naissance par exemple, peut être
mineur, la loi veut que les témoins soient ma
jeurs (art. 37 du code civil),

Aux armées, il est arrivé à maintes reprises
que les seules personnes en état d'affirmer la
réalité du décès d'un militaire soient des sol
dats de nos plus jeunes classes, âgés par con
séquent de moins do vingt et un ans.
Souvent, les officiers d'administration ou de

troupe, remplissant aux armées le rôle d'offi
ciers de l'état civil, ont établi des actes de dé
cès sur la déclaration de deux mineurs, lors- -
qu'ils ne pouvaient faire autrement.

Le ministère de la guerre a transmis, à fin de
transcription, les actes ainsi dressés à la mu
nicipalité du dernier domicile du défunt, et les
maires n'ont opposé aucune résistance a cette
réquisition de transcription. ,

Mais plusieurs tribunaux ont déclaré nuls
les actes dressés aux armées, lorsque les
deux déclarants, ou l'un deut, étaient mi
neurs. (Trib. de Chalon-sur-Saône, 7 janvier
1916, Gazette des tribun tux du 12 février 1917;
— trib. de Tunis, 19 mirs 1917, la Loi du 6 juin
1917.)

A vrai dire, ces tribunaux commettent, en
jugeant de la sorte, une erreur de droit, car
tous les commentateurs du code civil ensei-

gneni .qu'à la différence des actes dressés par
les notaires, les actes de l'état civil ne sont pas
nuls lorsqu'ils sont éntachés d'une irrégularité
insuffisamment grave pour rendre suspecte la
sincérité des déclarants.

Pour éviter que les tribunaux méconnaissent
à l'avenir la volonté du législateur, il est né
cessaire que l'article 93 du code civil con
tienne à cet égard une disposition formelle.

Le 18 mai 1916, le Gouvernement avait déposé
à la Chambre des députés un projet de loi qui
était ainsi conçu ;

« Pendant la durée de la guerre et par déro
gation aux dispositions de l'article 37 du code
civil. les témoins produits aux actes de décès
peuvent être âgés de moins de vingt-un ans,
s'ils appartiennent aux armées de terre ou de
mer.

Nous estimons que la dérogation ne se Jus-
tifle pas si l'acte de décès est dressé dans la
zone de l'intérieur, ou les déclarants âgés de
plus de vingt-un ans ne manqueront jamais,
mais qu'au contraire elle se justifie « aux
armées », expression prise dans le dernier
alinéa actuel de l'article 93 du code civil (loi
du 17 mai 1900) et dans l'intitulé de la loi du
8 juin 1893.

Une autre dérogation aux règles du droit
commun s'impose en ce qui concerne les actes
de décès dressés aux armées.

L'article 77 du code civil dispose que l'offi
cier de l'état civil doit se transporter auprès de
la personne décédée pour s'assurer du décès.

Cette exigence de la loi ne peut être satisfaite
aux armées que dans des cas exceptionnels; on
exposerait, sans cela, en pure perte la vie du
personnel chargé de ce service.

Il serait, d'autre part, imprudent d'apporter
les registres de l'état civil dans les tranchées
de première ligne. En fait, à la suite d'un enga
gement, les décès ne sont rteulièrement dé-
déclarés et constatés par les actes dressés sur
les registres» qu'à l'arrière, plusieurs semaines
après qu'ils se sont produits.

L'acte lui-même, bien que portant en im
primé : « Conformément à l'article 77 du code
civil, nous nous sommes transporté auprès de
la personne décédée et assuré de la réalité du
décès... », prouve, par la comparaison des deux
dates,.celle de sa rédaction et celle du décès,
qu'il ne faut voir là qu'une formule de pur
style, ne répondant en rien à la vérité des
(aits.

Cependant de nombreux officiers de l'état
civil militaire ont, par scrupule, modifié ainsi
la phrase que nous venons de citer.

« Nonobstant l'article 77 du code civil, nous
n'avons pu nous transporter, etc... » L'acte
offrant, par ailleurs, tous les caractère d'un
acte de décès régulier, et la bonne foi de celui
qui l'avait rédigé n'étant pas douteuse, le mi
nistre de la guerre n'a pas hésité à les faire
transcrire et les municipalités n'ont pas hésité
à les transcrire chaque fois que la formule
était ainsi modifiée.

C'est par dizaine de milliers qu'on pourrait
relever sur nos registres de l'état civil des
actes semblables et, jusqu'ici, les consé
quences ordinaires du décès s'ensuivaient :
ouverture de la succession du de cujus, orga
nisation de la tutelle de ses enfants, liquida
tion da la pension de sa veuve, possibilité
pour cette dernière de se remarier, etc.
Or un jugement ré&ent du tribunal civil de

Tunis est venu troubler cette quiétude:
« Attendu, dit-il, que l'officier de l'état civil

rédacteur n'a pas pu, contrairement à l'arti
cle 77 du code civil, s'assurer de la réalité
du décès en raison des circonstances tu com
bat;

« Attendu qu'un tel acte ne peut faire preuve
légale du décès de la personne à laquelle il se
rapporte...

« Attendu que l'article 77 impose à l'officier
de l'état civil l'obligation de s'assurer person
nellement du décès;

« Attendu que la déclaration des deux té
moins prévus par l'article 78, ne saurait sup
pléer 4 cette vérification j ... . *

« Attendu qu elle n'a pu être electuéa en
l'espèce ;

« Attendu qu'ainsi dépourvu d'une formalité
essentielle, l'acte da décès dont s'agit ne sau
rait avoir la forme probante d'un acte authen
tique... »

11 en résulterait, si cotte jurisprudence se
généralisait, que, lorsque la non-constatation-
personnelle du décès aux armées par l'officier
de l'état civil pourrait être prouvée soit direc
tement, soit implicitement, par les termes de
l'acte, cet acte serait nul et un jugement dé
claratif serait nécessaire. Cette conséquence
serait, on peut le dire, désastreuse pour les fa
milles des victimes de la guerre, auxquelles
elle imposerait d'inutiles et pénibles forma-

Du moment que l'officier de l'état civil a pu,
par les témoignages qu'il a recueillis, acquérir
du décès une conviction telle qu'il a dressé
non pas un acté de disparition, mais un acte
de décès non équivoque, le décès doit être
tenu pour légalement établi jusqu'à ce qu'un
jugement ait annulé l'acte.

C'est en raison des considérations qui pré
cèdent que nous déposons la proposition de loi
dont la teneur suit; .

PROPOSITION DE LOI

L'article 93 du code civil est complété par
l'alinéa suivant ;

« Les déclarations de décès aux armées peu
vent, par . dérogation aux articles 37 et 77 ci-
dessus, être reçues bien que les déclarants na
soient point âgés de vingt et un ans au moins
et que l'officier de l'état civil n'ait pu se trans
porter auprès de la personne décédée ».

ANNEXE N° 292

. (Session ord. — Séance dn 2 août 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, relative à l'ancienneté des offi
ciers de ré serve admis dans l'armée active
antérieurement au 21 décembre 1916, trans--
mise par M. le président de la Chambre des
députés k M. le président du Sénat (1). —
(Renvoyée à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 302

(Session ord. — Séance du 2 août 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à attribuer certains em
plois civils dépendant de l'administration
coloniale aux anciens militaires indigènes
blessés en campagne et libérés, transmisa
par M. le président de la Chambre des députés
a M. le président du Sénat (2). — Renvoyée à
la commission de l'armée,)

#

"'ANNEXE n* 303

.. (Session ord. — Séance du .2 août 1917.).

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet de modifier la
loi du ô' juillet 1912; concernant - les aides-
majors, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Séuat (3). — (Renvoyée à la commission de
l'armée.)

(1) Voir les n°» 3381-3444-3588 et in-8» n» 765
11e législ. — de la Chambre des députés.

? (2) Voir les n05 3551-3337 et in-8° n» 771 —

11e législ. - de la Chambre des députés. (3) Voir les n°s 96-185, Sénat, année(3) Voir les n" 96-185, Sénat, année 1917,
2879-3082-3505-3347-3660 et in-8° n01 665 et 771 —
Ml' législ. — de la çbambre (Jei députés.

(1) Voir les n" 2976-3596 et in-8» n» 770 —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 10 >7-1416 et in-8» n» 769 — .
11e législ. — de la Chambre des députés.
(3) Voir les n°" 2022-2996 et in -8° n» 774 -*

11e législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 230

(Session ord. — Séance du 29 juin 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, modifiant 1 article 1er de la loi du
11 avril 1906 sur le remorquage, présenté, au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. A. Ribot, pré
sident du conseil, ministre des affaires étran
gères; par M. Desplas, ministre des travaux
publics et des transports; par M. J. Thierry,
ministre des finances, et par M. Clémentel,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes (1). — (Renvoyé à la
commission de la marine.)

ANNEXE N° 264

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, partant modification
et codification de la loi du 2 avril 1914 sur la
garantie des cautionnements des ouvriers
et employés, par M. Paul Strauss, séna
teur (2)

Messieurs, le projet de loi adopté par la
Chambre des députés a pour principal but de
codifier les régies relatives à la garantie des
cautionnements. Le contrat de travail avec
cautionnement ne constitue, en effet, qu'une
modalité du contrat de travail dont les règles
sont exposées sous le titre II du livre 1er du
code du travail. L'incorporation de la loi du
2 avril 1914 dans le livre 1er du code du travail
est ainsi des plus légitimes.
En ce qui concerne la place des nouvelles

dispositions dans le livre 1 er, on avait tout
d'abord pensé que les règles particulières en
matière de cautionnement pourraient figurer
sous le chapitre 11 du titre II o à elles forme
raient un paragraphe spécial, mis le chapitre II
est relatif au louage de services et le caution
nement n'est pas un contrat annexé nécessai
rement à un contrat de louage do services; il
peut ô.re annexé à. un contrat de louage d'in
dustrie. Par suite, la place des dispositions
relatives au cautionnement ne se trouve pas à
l'intérieur du chapitre relatif au louage de
services ; elles doivent former un chapitre
spécial qui ne parait pouvoir prendre place
qu'après le chapitre relatif au louage d'in
dustrie, in fine du titre ll.
La nécessité de codifier la loi était apparue

dès la promulgation de cette loi ; mais il a paru
préférable d'attendre pour proposer cette codi
fication les premiers résultats de l'application
de la loi, en prévision des remaniements de
texte qui n'ont pas manqué de s'imposer.
Les modifications apportées concernent : 1° le

mode de constitution descautionnemehts; 2° le
retrait des cautionnements; 3° la procédure de
contrôle.

Mode de constitution des cautionnements.

1° La loi du 29 juillet 1916 ayant élevé le
maximum des dépôts d'épargne de 1,500 à 3,000
francs, il y a lieu de prévoir le dépit aux
caisses d'épargne non plus des cautionnements
en argent égaux ou inférieurs à 1,500 fr., mais
des cautionnements égaux ou inférieurs à
3.000 fr., actuellement déposés à la caisse des
dépôts et consignations.
D'autre part, le projet est destiné à permettre

les cautionnements en titres nominatifs ou au
porteur, quel qu'en soit le taux, alors que la loi
pu 2 avril 1914 ne les permet qu'à partir de
1,500 fr.
Cette faculté, accordée aux travaillours, les

dispensera de réaliser, souvent à perte, les ti
tres qui sont le fait de leurs économies, à la
condition que ces titres figurent parmi ceux
que la Banque de France admet en garantie de
ses prêts.

L élévation du taux des placements suffirait,
à elle seule, à justifier la même dispense de
l'obligation de constituer en espèces les cau
tionnements inférieurs à 1,500 fr.
La Chambre a toutefois spécifié, sur une

proposition de M. Emmanuel Brousse, que les
cautionnements ne pourront jamais être cons
titués par des valeurs émises par l'employeur
pour former le capital social de son entre
prise.
Les garanties de cautionnement prévues par

la loi du 2 avril 1914 s'appliquent exclusivement
aux ouvriers et employés du commerce et de
l'industrie. Il y aura lieu d'étendre cotte dis
position, par un texte spécial, aux clercs d'of
ficiers ministériels et aux commis de nom
breuses associations dépourvues de caractère
commercial qui imposent des cautionnements
à. leur personnel.

Retrait des cautionnements,

2» La loi du 2 avril 1914 n'autorise le retrai^
'des cautionnements de moins de 1,533 fr, que
sur ordonnance préalable du juge de paix,
même si les parties sont d'accord, alors que,
pour les cautionnements supérieurs à ce
chiffre, le retrait s'opère sur la double signa
ture de l'employeur et de l'employé lorsqu'ils
sont d'accord. Le projet tend à* instituer, dans
les deux cas, une procédure analogue en écar
tant. s'il y a accord entre les parties, l'inter
vention du tribunal; il n'y a aucun intérêt, en
effet, à compliquer les procédures.
S'il y a désaccord entre les parties, le projet

prévoit que le litige est porté devant le conseil
'de prud'hommes ou devant le juge de paix sta
tuant en matière prud'homale. Il y a à cela
deux raisons: 1° la procédure est simplifiée ;
2° les contestations relatives au retrait des
sommes provenant des cautionnements por
tent, le plus souvent, sur l'interprétation du
contrat de travail qui est de la compétence dos
conseils de prud'hommes.

Contrôle.

3° Actuellement, l'inspecteur du travail ne
peut surveiller que les mentions portées au
registre spécial prévu par l'article 1 er de la
loi. Le projet tend à lui permettre également
de s'assurer que le versement a été réellement
effectué à la caisse d'épargne ou à la caisse des
dépôts en exigeant la production du certificat
de dépôt. ■
En conséquence, messieurs, nous vous pro

posons d'adopter le texte voté par la Chambre
des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sont codifiées dans la teneur ci-
après et formeront les articles 32 a) à 32 f) du
livre 1er du code du travail et de la prévoyance
sociale, les dispositions ci-après ;

CHAPITRE V

Des cautionnements.

SECTION 1".— Cautionnements en espèces égaux I
ou inférieurs à 3,000 fr.

« Art. 32 a). — Tout commerçant ou in dus- 1
triel qui se fera remettre en espèces par ses
ouvriers ou employés des sommes d'argent
d'une valeur égale ou inférieure à 3,003 fr., à
titre de cautionnement, devra :

« 1° Mentionner exactement les sommas ainsi
versées sur un registre spécial qui sera tenu à
la disposition de l'inspecteur du travail. Ce
registre sera émargé par l'ouvrier ou 'em 
ployé ;

« 2° Dans un délai de quinze jours, verser
ces sommes au nom de ce dernier ' sur un

livret spécial de la caisse nationale d'épargne
ou d'une caisse d'épargne ordinaire, qui por
tera, de façon apparente, l'indication de sa des
tination, et qui ne se confondra pas avec celui
que l'ouvrier ou l'employé pourrait posséder
déjà ou qu'il pourrait acquérir ultérieurement.
Un certificat de dépôt sera remis à l'employeur
qui devra le présenter à l'inspecteur du travail
sur sa demande.

« Art. Si b). — Lorsque l'employeur et son
employé ou son ouvrier sont d'accord, le re
trait de tout ou partie des sommes déposées
peut être effectué sur la double signature de

l'employeur et de son employé ou de sor
ouvrier.

« S'il y a contestation, le différend sera porté
devant le conseil de prud'hommes ou, à dé
faut, devant le juge de paix statuant comme
en matière prud'homale (1). Si l'accord s'établit
en conciliation, il est délivré copia de l'accord
intervenu, fixant le montant du cautionne
ment attribué à chacune des parties en cause ;
cet accord vaudra jugement.

« . S'il n'y a pas eu conciliation, ou si l'em
ployé ou l'ouvrier dûment cité à la requête de
l'employeur fait défaut, ou si, d'autre part, "
l'employeur, dûment cité à la requête de l'em
ployé ou de l'ouvrier, fait défaut, le litige sera
juge comme ceux qui découlent du contrat de
travail et dans les conditions prévues en ma
tière de procédure devant les conseils do
prud'hommes.

« Art. 32 c). — L'affectation du livret au cau
tionnement de l'intéressé entraînera privilège
sur les sommes déposées au profit de l'em
ployeur et à l'égard des tiers qui formeraient
des saisies-arrêts aux mains de ce dernier.
Toute saisie-arrêt formée sur un livret de
cautionnement entre les mains de l'adminis
tration de la caisse d'épargne sera nulle de
plein droit.

SECTION II. — Cautionnements en espèces supi-
rieurs à 3,000 fr. et cautionnements en titres.

« Art. 32 d). — Lorsque le cautionnement
sera d'une somme supérieure à 3,0 0 fr. et
constitué par des espèces, ou, quelle que soit sa
valeur, constitué par des titres au porteur, il
devra être l'objet de la mention au registre
prévue à l'alinéa 1° de l'article 32 a) daiïs les
termes de cet alinéa et, en outre, être déposé
dans les quinze jours par l'employeur à la
caisse des dépôts et consignations. Les titres
constituant le cautionnement devront être
admis en garantie de prêt par la Banque de
France et ne devront pas avoir été émis par
l'employeur pour former le capital social do
.son entreprise, ni à . titre d'actions, ni à jtitre
d'obligations.

« L'acte de dépôt mentionnera le caractère du
versement et son ail'ectation spéciale.

« Ii devra être justifié de ce dép it dans les
délais et conditions prévus à l'alinéa 2° de l'ar
ticle 32 a).

« S'il s'agit de titres, la mention portée au
registre devra en indiquer la nature et la valeur
nominale.

« Art. Si e). — La retrait de tout ou partie
des titres ou sommes déposés ne pourra ôire
effectué que dans les conditions prévues à l'ar
ticle 32 b) pour le retrait des sommes d'argent
égales ou inférieures à 3,003 fr.

« Art. 32 ().— Toute saisie-arrêt formée entre
les mains du directeur général de la caisse des
dépôts et consignations sera nulle de plein
droit. »

Art. 2. — A la suite de l'article 99 a) du livra
premier du code du travail et de la prévoyance
sociale, il sera inséré un article 99 b) ainsi
conçu :
Art. 90 b}. —■ Toute infraction aux prescrip

tions de l'article 32 a) et dos paragraphes 1 et 3
de l'article 32 d) du présent livre sera passible
d'une amende de 16 à 500 fr.

« Si l'employeur a retenu ou utilisé, dans un
intérêt personnel ou pour les besoins de son
commerce, les espèces ou titres au porteur
remis à titie de cautionnement, les peines en
courues seront celles de l'article 408, para
graphe 2, du code pénal. »
Art. 3. — L'article 106 du livre premier du

code du travail et de la prévoyance sociale est
complété comme suit:

« Art. 106. — L'art. 463 du code pénal est
applicable aux infractions prévues aux articles
99, 99 b, 102, 101 et 105.

« La loi du 23 mars 1S91 est applicable ans
infractions prévues aux articles 102 et, ,10). »
Art. 4. — L'article 107 du livre premier du

code du travail et de la prévoyance sociale est
complété comme suit :

« Art. 107. — Les inspecteurs du travail sont
chargés, concurremment avec les officiers de
police judiciaire , d'assurer l'exécution des
articles 75, 76, 77 et, en ce qui concerne le
commerce et l'industrie, des articles 43, 44, 45
du présent livre.

« Les inspecteurs du travail sont, en outre,
chargés de l'application des articles 32 a), 32 d),

■ (1) Voir les n°3 2017-2279-2857 et--ia-8° n° 6S1
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) (Voir les n05 86, Sénat, année 1917, et 2336-
2956, et in-8° n° 613, — 11e législ. — de la Cham
bre des députés. {l)„Loi du 27 mars 1907, article 40.
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33 a\ 33 b) et 33 c), dans les conditions prévues
muxdits articles.

« Les contraventions auxdits articles sont
constatées dans les conditions indiquées par
les articles 105 à 107 du Livre H du présent
code. » _•

. Art. 5. — La loi du 2 avril 1014 concernant
la garantie des cautionnements des employés
et ouvriers est abrogée; toutefois, les caution
nements supérieurs à 1,500 fr., mais inférieurs
à 3,000 fr., constitués au jour de la promulga
tion do la présente loi, pourront continuer à
rester employés conformément aux disposi
tions de la loi du 2 avril 191 i.

ANNEXE N° 266

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1017.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à instituer un répertoire des opérations de
change, par M. Millies-Lacroix. sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis a pour but l'institution d'un répertoire des
opérations de change, dont la tenue serait
obligatoire pour toutes personnes faisant pro
fession d'acheter ou vendre, sous quelque
forme que ce soit, des monnaies ou devises
étrangères.
Le Gouvernement fait clairement ressortir,

dans son exposé des motifs, les raisonnements
qui l'ont déterminé, sur l'avis unanime de la
commission des changes instituée récemment
au ministère des finances, à vous demander la.
création de ce livre légal.

11 est évidemment indispensable que, dans
les circonstances actuelles où, par suite de la
prolongation de la guerre et du désiquilibre
croissant de notre balance commerciale, le pro
blème du change est rendu chaque jour plus
aigu et plus difficile, le ministère des finances
puisse être renseigné sur les ressources de
change dont dispose le marché et sur la ma
nière dont il les utilise. Ces renseignements
sont d'autant plus nécessaires que le Gouver
nement est amené à faire, en laveur des be
soins justifiés du commerce, des prélèvements
sur les ressources qu'il obtient lui-même, no
tamment par la négociation de crédits à l'étran
ger. Le seul moyeu d'obtenir des renseigne
ments complets est de rendre obligatoire pour
tous, sur un livre ouvert aux agents autorisés
à le consulter, l'inscription des opérations de
change.
II y a lieu de remarquer que tous les Etats,

dont la monnaie nationale a subi. depuis la
guerre et du fait de celle-ci, une dépréciation,
sur certains marchés étrangers, ont été ame
nés à prendre des mesures pour sauvegarder
leur change dans les limites où ces interven
tions peuvent donner des résultats. Ces me
sures ont souvent été draconiennes : qu il suf-
lise de rappeler celles décrétées en Allemagne,
où un véritable monopole du change a été
créé, et celles prises en Russie, où les remises
à l'étranger sont soumises à des conditions si
strictes que, dans la plupart des cas, elles de
viennent impossibles.
Le projet qui vous est soumis ne comporte

rien de semblable, le répertoire devant seule
ment constituer un inventaire des moyens de
change. D'ailleurs l'examen des dispositions du
projet nous a permis do nous assurer que tou
tes précautions avaient été prises pour n'im
poser aux intéressés "que le minimum de gêne
et de travail compatible avec l'obtention du
résultat poursuivi.
Au surplus, la création de ce répertoire ne

constituera pas une innovation dans notre
droit, car plusieurs registres analogues ont
déjà été institués et leur tenue a été assurée
par les intéressés sans aucune difficulté.
C'est ainsi que l'article 30 de la loi du

28 avril 1893, relative à l'établissement d'un
droit de timbre sur les opérations des bourses
da valeurs, a prescrit la tenue d'un réper
toire dont la forme a été déterminée.par les

articles % et suivants du décret du 20 mai
1893.

De même, les courtiers, les commissionnaires
et toutes autres personnes faisant commerce
habituel de recueillir des offres et des demandes
relatives à des marchés à terme ou à livrer sur
des marchandises et denrées dont le trafic à
livrer est réglementé dans les bourses de com
merce, doivent tenir un répertoire où sont
consignées les opérations d'achat ou de vente
traitées aux conditions des règlements établis
dads lesdites bourses, (Loi du 13 juillet lyil,
art. 10, modifié par l'article 8 de la loi du
27 février 1912.)
Enfin, l'article 36 de la loi du 29 mars 1914 a

institué des registres, cotés et paraphés, où
doit être inscrite toute opération de payement
ou do négociation de coupons, chèques ou
antres instruments de crédits sujets u la rete
nue de l'impôt.

11 y a lieu de remarquer que, comme l'in
dique l'exposé des motifs, la pensée qui a ins
pire la création de ce nouveau rcpartoire est
exclusive de toute intention fiscale et que la
mesure elle-même pourra être rapportée, quand
se seront modifiées les circonstances qui ren
dent absolument indispensable de la prendre
aujourd'hui, dans l'intérêt général du pays et
dans celui du commerce français.

PROJET DE LOI

Art. i«.' — Quiconque fait profession ou com
merce de recueillir, acheter ou vendre, négo
cier, escompter, encaisser ou payer des mon
naies ou devises étrangères, coupons, titres
d'actions ou d'obligations négociables ou non
négociables, quels que soient leur dénomina
tion et le lieu do leur création, dont le mon
tant eu le prix est payable à l'étranger en mon
naies étrangères ou payables en France en
monnaie française- sur une disposition de
l'étranger ou après négociation à létranger,
est tenu d'en faire la déclaration au bureau de
l'enregistrement de sa résidence et, s'il y a
lieu, au bureau de l'enregistrement de chacune
de ses succursales ou agences, soit avant toute
opération, soit, s'il exerçait avant la prcmulga-
tion de la présente loi, dans les quinze jours à
compter de cette promulgation.
Art. 2. — Les personnes désignées à l'article

qui précède doivent' exiger do toute personne
avec laquelle elles effectuent l'une des opéra
tions énumérées audit article la déclaration do
son identité, de sa nationalité, de son domi
cile et tenir un registre en papier non timbré,
visé et paraphé par le président ou l'un des
juges du tribunal de commerce, sur lequel
elles inscriront, jour par jour, sans blanc ni
interligne, chacune desdites opéiations, sous

-réserve des dispositions spéciales de l'article 3.
Devront également être inscrits sur ce re

gistre les ordres donnés de France pour la
vente à l'étranger de francs ou devises en francs
contre des monnaies ou devises étrangères.
Art. 3. — Seront exceptées de l'inscription au

registre les négociations de titres d'actions et
d'obligations libellés en monnaie étrangère,
lorsque ces négociations n'auront d'autre but
que d'en transférer la propriété en France,
sans aucune opération de change sur
l'étranger.
En ce qui concerne les opérations de change

portant sur l'encaissement de la valeur des
titres et de la valeurdes dividendes, intérêts et
arrérages de ces titres,il suffira de les grouper
par journée et par nature de monnaies étran
gères et d'en inscrire, pour chacune de ces
monnaies, le montant total au répertoire pres
crit par l'article 2, sans aucune autre indication.
Art. 4.— Le registre prescrit par l'article 2

est communiqué à toute réquisition aux agents
désignés à cet effet par arrêté du ministre des
finances.

De môme, un arrêté du ministre des finan
ces déterminera le modèle de ce registre et les
indications à y porter, ainsi que la forme des
états récapitulatifs dont la remise périodique
pourra être réclamée aux personnes désignées
à l'article lor .

Art. 5. — Les contraventions aux prescrip
tions des articles qui précèdentainsi qu'à celles
des arrêtés ministériels prévus à l'article 4 se
ront constatées par des procès-verbaux dressés
par les agents dont la désignation est prévue
audit article.

Elles seront punies d'une amende de 100 à
5,000 fr. Les dispositions de l'article 463 du code
pénal sont applicables à la présente loi.

ANNEXE N° 275

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission fa
l'armée, chargée d'examiner la proposition ia
loi, adoptée par la Chambre des députés,
adoptée avec modifications par le Sénat, mo
difiée par la Chambre des députés, ayant
pour objet , de modifier, pour le temps de
guerre, les règles relatives à l'avancement
des sous-lieutenants, par M. Milliès-Lacroix,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés nous ren
voie la proposition de loi relative à l'avance
ment des sous-lieutenants, que nous avions
adoptée dans notre séance du 8 juin dernier.
Le nouveau texte quelle a voté dans sa séance
du 25 juillet ne s'écarte du texte du Sénat que
sur certains points de détail qui, loin d'être en
contradiction avec le principe dont s'inspire la
proposition de loi, en précisent ou même en
étendent I application.
Votre commission de l'armée a mis une dili

gence toute particulière à examiner les modifi
cations adoptées par la Chambre, téniOiCnant
ainsi de son ardent désir de mettre lia la
plus tôt possible à un état do choses pro
fondément regrettable dont se plaignaient S
bon droit nos jeunes officiers qui combattent
au front.

C'est à tort que, dans son rapport, VhonoraM»
M. Pate, parlant au nom de la commission da
tarmée de la Chambre des députés, a reprocha
au Sénat d'avoir cons acré de trop longs mois à
l'étude delà proposition dont il s'agit. La vérité
est que, déposée le 12 septembre 1916 à la
Chambre des députés, cette proposition ne fut
adoptée par cette Assemblée que le 9 février
1917, soit cinq mois après son dépôt. La cam-
mission da l'armée du Sénat l'avait mise im
médiatement à l'étude et notre rapport avait,
été déposé au Sénal, le 31 mars suivant. S'il
ne vint en séance pub que que le 8 juin suivant,
p >ur être voté d ailleurs sans débat, c'est que,
entre temps, nous av ons dû intervenir auprès
du ministre de la guerre pour obtenir qua
l'administration, d'abord hostile au principe de
la proposition adoptée par la Chambre, s'y raN
liât finalement sous réserve des quelques
améliorations, que la commission sénatorial»
avait jugé nécessaire d'y apporter.
Telle est la raison polir la juelle la proposi

tion de loi est restée pendant quatre mois
devant le Sénat avant d'y être votée. Nous
l'avons donc retenue pendant un mois d»
moins que la Chambre et nous avons obtenu
du Gouvernement une acceptation qu'il n'avait
pas accord ;e à l'autre Assemblée.
Cette mise au point nous a paru nécessaire,

afin q.ie soient justement établies, précisées et
réparties les responsabilités du retard qui a
provoqué les regrets exprimés par l'honorable
rapporteur de la commission de l'armée do la
Chambre des députés.
Ces réserves étant faites, nous nous empres

sons do dire que la commission de l'armîe
accepte le nouveau texte voté par la Chambre,
sauf toutefois une disposition spéciale de l'ar
ticle 3. La modification que nous proposons
audit article est assez importante pour motiver
le retour de la proposition à la Chambre. fow
nous sommes d'ailleurs assuré que l'autre As
semblée ne fera aucune difficulté pour adopter
définitivement la proposition de loi avec celta
amélioration.

EXAMEN DES ARTICLES

Article l-r.

Texte adopté
par le Sénat.

En temps de guerre,
l'ancienneté des sous-
lieutenants et assimi
lés de l'armée active,
de la réserve et de
l'armée territoriale est
établie en tenant

Texte adopté par
la Chambre des députél.

En temps de guerre»
l'ancienneté des sous-
lieutenants et assimi
lés de l'armée active,
de la réserve et de
l'armée territoriale est
établie en tenant

(1) Voir les n°* 262, Sénat, année 1917. et S573-
8621-3630, et in-8» n° 766 — 11 e législ.' — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n03 45-121-205, Sénat, année 1917»
2470-2558-2609-28G4-34r0-3r.E0, et in-8» D» «« •*

— 11e législ. — de la Chambre des dcnutéfc
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Texte adopté
par le Sénat.

compte du temps passé
par eux aux armées,
dans les unités com
battantes, les forma
tions et les services,
dansla position de sous-
lieutenant à titre tem
poraire, avant confir
mation dans ce grade
à titre définitif.

Texte adopté par,
la Chambre des députés.

compte du temps passé
par eux aux armées,
dans les unités com

battantes, les forma
tions et les services,
dans la position d'offi
cier à titre temporaire,
avant confirmation

dans ce grade l titre
définitif.

Le temps passé par
les sous-lieutenants et
les assimilés évacués
pour blessure ou mala
die dans les forma
tions sanitaires ou en
convalescence, compte
comme temps de pré
sence aux armées.

Voici comment l'honorable M. Pate, rappor
teur de la commission de l'armée de la Cham

bre, a motivé la modification apportée au pre
mier alinéa :

« Avant d'être nommé sous-lieutenant à titre
définitif, un sous-lieutenant à titra temporaire
est fréquemment promu lieutenant et parfois
même capitaine à titre temporaire. lt n'est pas
besoin d'expliquer les raisons qui ont poussé
votre commission à modifier ainsi le texte :
elles sautent aux yeux d'elles-mêmes. 11 se
rait injuste de ne pas faire compter pour dé
terminer l'ancienneté lors de sa confirmation
au grade de sous-lieutenant à, titre définitif le
temps passé par l'olflcier dans le grade de
'lieutenant ou de capitaine à titre temporaire. >•

Nous ne faisons aucune difficulté à accepter
la modification dont il s'agit. Elle précise et
dissipe les doutes qui auraient pu s'élever,
très in.'ustement selon nous, au sujet des offi
ciers considérés. -
Quant au deuxième alinéa introduit par la

Chambre des députés dans l'article '1er, nous
reconnaissons qu'il est de toute équité de
compter, pour l'établissement de l'ancienneté
de grade, le temps passé par nos glorieux bles
sés ou malades dans les hôpitaux, après leur
évacuation dj la zone des armées.

Pour- ces motifs nous proposons au Sénat
d'adopter le texte de l'article 1«' voté par la
Chambre des députés.

Article 2.

• Texte adopté
par le Sénat.

L article ci-dessus
s'applique également
aux sous-lieutenants et

assimilés qui, nommés
à titre temporaire de
puis la mobilisation,
ont été confirmés dans

leur grade à titre défi
nitif avant la promul
gation de la présente
loi.

Texte adopte par ¬
la Chambre des députés.

L article ci-dessus
s'applique également
aux officiers et assimi

lés qui, nommés à titre
temporaire depuis la
mobilisation, ont été
confirmés dans leur

grade à titre définitif
avant la promulgation
de la présente loi.

La Chambre ayant adopté sans changement
le texte voté par le Sénat, nous demandons-au
Senat de persister dans son vote primitif.

Article 3.

Texte adopte
par le Sénat.

Les sous-lieutenants
et les aides-majors de
2e classe à titre tempo
raire, susceptibles de
servir dans les unités

combattantes, ayant au
moins un an de service

dans les armées ou y
ayant été blessés, se
ront promus lieute
nants ou aides-majors
de l re classe à.titre
temporaire au bout de
deux ans de grade. I

Texte adopté par
la Chambre des députés.

Les sous-lieutenants
et assimilés à titre

temporaire, suscepti
bles de servir dans les
unités combattantes,
ayant au moins un an
de service dans les ar

mées ou ayant été éva
cués pour blessure ou
maladie, seront promus
lieutenants à titre tem
poraire au bout de deux
ans de grade.

Nous rappelons que dans le texte primitive
ment adopté par la Chambre des député?, le

bénéfice de la nomination au bout de deux ans
de grade était accerdé aux sous-lieutenants et
au.i assUiHuùtés à titre temporaire du service
de santé.
Nous avions signalé, dans notre rapport

n» 124, l'équivoque que faisait naître l'article
ainsi libellé. Que fallait-il entendre par la dé
nomination de «assimilés du service de santé »?
S'agissait-il des médecins militaires ou des of
ficiers d'administration de ce service, ou en
core à la fois des médecins et des officiers
d'administration du service de santé ? Si la
Chambre, avions-nous dit. a entendu faire bé
néficier les officiers d'administration du ser
vice de santé de la promotion automatique, on
ne s'explique pas pourquoi on n'accorderait
pas la môme faveur aux officiers d'adminis
tration des autres services. D'autre part, l'ap
plication de la mesure généralisée a tous les^
officiers d'administration de tous les services
irait contre le principe adopté primitivement
par la Chambre et voté par le Sénat, lequel ne
s'app ique qu'aux officiers ou assimilés appar
tenant aux unilés combattantes.
Or, la Chambre des députés, revenant sur

son premier vote, entend faire bénéficier de la
promotion automatique la généralité dos assi
milés, c'est-à-dire tous les officiers d'adminis
tration aussi bien que les médecins, pharma
ciens et vétérinaires. L'honorable M. Pate, rap
porteur de la commission de l'armée à la
Chambre, a donné, pour motif de la reprise de
son texte ainsi étendu, « qu'il y a des assimilés
qui commandent des groupes de brancardiers,
lls sont considérés comme des oombattants,
a-t-il ajouté ».
L'exemple donné par l'honorable rapporteur

de la Chambre des députés se rapporte à un
fait si exceptionnel qu'il ne saurait, aux yeux
de la commission sénatoriale de l'armée, jus
tifier une extension que rien d'autre ne mo
tive .

Au surplus, tel qu'il est rédigé, l'article ou
vrirait la porte à la promotion automatique de
la presque totalité des officiers d'administra
tion de tous les services, qui ne manqueraient
pas d'invoquer qu'ils sont « susceptibles de
servir dans les armées combattantes. »
Votre commission de l'armée, malgré le désir

qu'elle aurait d'éviter le retour de la proposi
tion de loi à la Chambre des députés, se voit
contrainte de no pouvoir entrer ici dans les
vues de la Chambre. Elle persiste à vous pro
poser de voter le texte que vous avez déjà déli
bérément adopté, afin que le bénéfice de la
promotion automatique au bout de deux ans
de grade ne soit accordé qu'aux sous-lieute
nants et aides-majors de 2e classe à titre tem
poraire aptes à servir dans les unités combat
tantes, ayant au moins un an de service dans
les armées ou ayant été évacués pour blessure
ou maladie.

Nous avons remplacé les mots « susceptibles
de servir dans les unités combattantes » par
ceux de « aptes à. servir dans les unités com
battantes ». Dans le style militaire, les officier»
comme les hommes de troupe sont déclarés
aptes ou inaptes à.servir dans les unités com
battantes. Conservons donc la même formule,
afin d'éviter toute équivoque. -
Pour les motifs qui précèdent, nous avons

l'honneur de soumettre au vote du Sénat l'ar
ticle 3 avec la rédaction ci-après :

« Les sous-lieuldnants et les aide-majors de
2e classe à titre temporaire, aptes à servir dans
les unités combattantes, ayant au moins un
an de services dans les armées ou ayant été
évacués pour blessure ou maladie, seront pro
mus lieutenant ou aide-major de 1« classe à
titre temporaire, au bout de deux ans de grade. »
Ainsi rédigé, l'article ci-dessus s'appliquera, en
môme temps qu'aux sous-lieutenants, aux mé
decins et aux vétérinaires.

Comme nous l'avons dit plus haut, nous
nous sommes assuré, dans une conférence
avec l'honorable rapporteur de la commission
de l'armée de la Chambre des députés qu'ainsi
présenté, l'article 3 serait accepté sans diffi
culté par l'autre Assemblée et qu'ainsi, la pro
position de loi serait définitivement votée
avant la séparation des Chambres.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de pro

poser au Sénat d'adopter le texte suivant :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — En temps de guerre, l'ancienneté
des sous-lieutenants et assimilés de l'armée
active, de la réserve et de l'armée territoriale
est établie en tenant compte du temps passé

par eux aux armées, dans les unités combat
tantes, les formations et les services. dans la
position d'officier & titre temporaire, avact
confirmation dans ce grade à titre définitif.
Le temps passé par les sous-lieutenants et

les assimilés évacués pour blessure ou mala
die, dans les formations sanitaires ou en con
valescence, compte comme temps de présence
aux armées.

Art. 2. — L'article ci-dessus s'applique égale
ment aux officiers et assimilés qui, nommés à.
titre temporaire depuis la mobilisation, ont été
confirmés dans leur grade à titre définitif avant
la promulgation de la présente loi.
Art. 3. — Les sous-lieutenants et les aides-

majors de 2e classe à titre temporaire, aptes à
servir dans les unités combattantes, ayant au
moins un an de services dans les armées ou
ayant été évacués pour blessure ou maladie,
seront promus lieutenant ou aide-major da
l re classe à titre temporaire, au bout de deux
ans de grade.

ANNEXE 280

(Session ord. — Séance du 27 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission dei
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la frappe de monnaies de billon en bronze
de nickel par M. Millies-Lacroix, séna
teur ;1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement nous demande
d'autoriser, par dérogation à l'article 3 de la lo>
du 4 août 1913, le ministre des finances à
émettre, jusqu'à concurrence de 15 millions de
francs, des monnaies en bronze de nickel ; il
s'agit donc de. substituer aux monnaies en
nickel pur prévues par cette loi des monnaies
fabriquées avec un métal composé do troi?
parties de cuivre et d'une partie de nickel.
Malgré tous ses efforts, l'administration na

peut en effet se procurer les flans de nickel
pur qui sont indispensables pour répondre aux
exigences de la fabrication.
Les monnaies ainsi fabriquées en bron'e da

nickel seraient frappées avec les coins préparés
pour la monnaie de nickel pur et auraient l'ap
parence de celle qui était prévue par la loi du
4 août 1913.
L'administration fait remarquer que la subs

titution du bronze de nickel au bronze aura

l'avantage de réduire le poids du métal employé
et de diminuer ainsi les travaux de fonte et do
laminage : actuellement, en effet, 100 fr. de
monnaies de bronze pèsent 10 kilogr.; alors
qu'avec le bronze de nickel, 100 fr. pèseraient
seulement 6 kilogr. en pièces de cinq centimes,
4 ki'ogr. en pièces de 10 centimes et 2 kilogr.
en pièces de 25 centimes. D'autre part, le prix
de revient de la nouvelle monnaie sera infé
rieur à celui de la monnaie actuelle de bronze :
la réduction est de 40 p. 100. rien que pour les
pièces de 10 centimes et de 5 centimes. Kn-
fin, les monnaies de bronze de nickel pourront
rester dans la circulation concurremment avef
les monnaies de nickel pur, alors quo les mon
naies de bronze actuelles devront être retirées
de la circulation à bref délai ; de là une écono
mie certaine à réaliser.
On a proposé le chiffre de 15 millions pour

le montant de la frappe de la nouvelle mon
naie, parce qu'on a pensé que la fabrication
pourrait atteindre cette somme, jusqu'à l'épo.
que où l'on pourra faire emploi do nickel pur.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a donné son approbation
la demande du Gouvernement; mais elle a
spécifié, dans le texte qu'elle a volé, qu'il
s'agissait d'une mesure exceptionnelle, de fa
çon à montrer son désir de voir l i frappe d!5
monnaies divisionnaires de nickel pur reprisa
dès que les circonstances le permettront.
Votre commission des finances vous propos»

de donner à votre tour votre adhésion à l»
disposition adoptée par la Chambre, qui lu ;. ju
rait, dans les circonstances actuelles, ne 'pré
senter que des avantages. Elle exprime d aii
leurs le regret que la fàcheuso manie. qui sé
vit dans le public, de thésauriser jusqu'à la
monnaie de billon oblige le Gouvernement à.

(1) Voir les n°5 278, Sénat, année 1917, e 1
3551-3637 et in-8° n" 771. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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'procéder à des frappes excessive» de cette
.monnaie, pour rendre possible les échanges.
Elle espère que notre peuple finira par com
prendre combien de telles pratiques sont inu
tiles et cessera de s'y livrer.

PROJET DE LOI

Article unique. — Exceptionnellement et par
dérogation aux dispositions de l'article 3 de la

loi du 4 août 1913, le ministre des finances est
autorisé à émettre jusqu'à concurrence de
15 millions de francs des monnaies en bronze
de nickel, percées au centre d'un trou rond efe
présentant les caractéristiques suivantes :

DÉSIGNATION DES PIÈCES DIAMÈTRE

DIAMÈTRE

JÛ

trou central.

COMPOSITION I POIDS

Titre.
Tolérance au-dessus

j. el au-dessous."

1

Droit. |
Tolérance

et au- dessous.

mlDimi-lres. miiiimi'trcs. I mi IK-œcs. j grammes. j millièmes.

V> centimes " 24 5.5 I
5 <

4.5 |

Nickel
OK n t lïfl • .n «

1u centimes ZI Cu ivre , /. J

15

i

o centimes... 1 75 p. 100. 10 j 3 {
I

ANNEXE N° 281

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1917.)

PROJET )13 LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits addi
tionnels au titre de l'exercice 1917, en vue
de modifier et de compléter les mesures
temporaires déjà prises pour permettre aux
fonctionnaires et agents de 1 État à faibles
traitements de faire face à la cherté de la
vie, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. J. Thierry, ministre des finances (t>. —
^Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 283

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
autorisation d'avances à des gouverne
ments alliés ou amis, par M. Millies-Lacroix,.
sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, pour la quatrième fois, le Gouver
nement vous demande de l'autoriser à consen
tir des avances aux gouvernements alliés ou
amis. Le maximum de ces avances, qui avait
été fixe à 1,350 millions de francs par la loi du
l" r avril 1015, a été porté successivement à
2.327,500,030 fr. par celle du 29 décembre 1915
et à 3,875,000,001) fr. par celle du 11 février 1917.

Le Gouvernement sollicite une nouvelle au
torisation pour un somme de 2,138, 129,003 fr.,
ce qui portera le maximum des avances auto
risées à 6,013,129,000 fr, Au 1er juillet courant,
d'ailleurs, d'après les renseignements qui nous
ont été fournis, les avances s'élevaient au total
de 5,181,838,500 fr. Les avances nouvelles que
le Gouvernement pourra consentir, si vous lui
donnez l'autorisation qu'il sollicite, s'élèveront
donc seulement à 931,290,500 fr.
Le Gouvernement nous a fourni tous les

renseignements nécessaires tant sur les avan
ces déjà faites que sur celles qu'il se propose
de faire.

Ainsi qu'il a été déjà indiqué dans le rapport
n0 462, en date du 14 décembre 1916, sur la
dernière demande d'autorisation d'avances, la
plus grande partie des avances ont été faites
jusqu'ici sous forme de remise aux Etats
bénéficiaires de bons du trésor, qui sont
escomptés par la Banque de France, ou sous
forme de crédits ouverts dans les écritures du
Trésor à leurs banques nationales, pour per
mettre à ces établissements de procéder à des
émissions de billets.

Nous signalons qu'en dehors des avances,
sont consenties également aux pays alliés ou
amis par les départements de la guerre et de
l'armement d'importantes cessions de maté
riel. Jusqu'ici ces cessions ont été faite» par
imputation sur les crédits du département cé

dant, à charge par les Etats bénéficiaires d'en
effectuer le remboursement en numéraire. Ce

remboursement permet le rétablissement des
crédits au profit du ministère intéressé par
voie d'imputation au compte « reversement de
fonds sur dépenses des ministères ». En réalité
il arrive souvent que les remboursements ne
suivent que de loin les cessions, et le montant
des sommes restant dues est considérable. Le
système ainsi employé nous parait prêter à
critique, car il ne permet ni au ministre des
finances, ni au Parlement, de connaître la si
tuation débitrice des pays auxquels les cessions
sont consenties et d'exercer leur contrôle sur
les cessions dont il s'agit. Votre commission
des finances estime qu il est nécessaire d'intro
duire plus de clarté en la matière. Dans cet
objet, la valeur des cessions devrait être ajou
tée au montant des_ avances. De la sorte, le Par
lement serait mis à même de suivre le chifire

total des engagements contractés par les pays
alliés ou amis envers nous.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
vous proposons d'accorder au Gouvernement
l'autorisation qu'il a sollicitée. en l'invitant,
comme l'a fait la commission du budget de la
Chambre, à se maintenir dans la limite de
cette autorisation et à ne pas^ attendre que
cette limite soit dépassée pour demander un
relèvement du maximum d'avances autorisé.
Nous avons, on conséquence, l'honneur de

soumettre à vos délibérations le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances
est autorisé à faire, sur les ressources do la
Trésorerie, des avances aux gouvernements
alliés ou amis s'élovant à la somme de 2 mil
liards 138,129,000 fr.
Cette somme s'ajoutera à celle de 3 milliards

875 millions de francs qui a fait l'objet dos lois
des 29 décembre 1915 et 16 février 1917.

ANNEXE N" 2841

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels au titre
de l'exercice 1917, en vue de modifier et de
compléter les mesures temporaires déjà
prises pour permettre aux fonctionnaires
et agents de TEtat à faibles traitements de
faire face à la cherté de vie, par M. Mil
liès-Lacroix, sénateur (1). — (L'urgence dé
clarée.)

Messieurs, pour tenir compte aux petits fonc
tionnaires des difficultés auxquelles ils ont à
faire face par suite du renchérissement du
coût de la vie causé par l'état de guerre, le
Parlement a accordé, par la loi du 7 avril 1917,
les crédits qu'avait demandés le Gouvernement
pour leur allouer des indemnités jugées alors
équitables. Le taux do ces allocations et les
règles déterminant les conditions de leur ap

plication ont été fixes, conformément ant
vues soumises au Parlement, par le décret du
3 mai dernier.

Les indemnités dont il s'agit ne sont attfï-
buées qu'aux fonctionnaires, agents et ouvriers
attachés au service de l'État par uniiea per
manent.

Les taux adoptés ont été les suivants :
120 h\ pour les célibataires ; 1H0 ir. pour les

employés ou ouvriers maries ainsi que pour
les veufs et, divorcés ou séparés de corps ayant
un ou plusieurs enfants de moins de seize ans
légalement à leur charge et vivant avec eux.
lia, en outre, été prévu une majoration de'

100 fr. par an et par enfant légalement à lai
charge de l'employé ou de l'ouvrier, ftgé de'
moins de seize ans ou incapable do travaillée'
par suite d'infirmités.

- Les indemnités ci-dessus ne sont d'ailleurs
accordées qu'aux personnels dont la rémuné-i
ration annuelle n'excède pas 2,000 fr. pour les '
célibataires, 3.0X) fr. pour les employés ma-»
ries, 3.600 fr. pour les employés mariés, veufs,
divorcés ou séparés de corps ayant un ou deux!
enfants à leur charge, 4,500 fr. pour les mômes
employés ayant plus de deux enfants à leur!
charge.
Pour les agents, sous-agents ou ouvriers ré-j

munérés à la journée, à l'onlropriso ou à lai
tâche, les indemnités, majorations et maxima!
de salaires sont fixées, par journée de travail, à 1
des taux correspondants. ;
Dans le cas où le mari et la femme sont l'un!

et l'autre au service de l'État, il est tenu compte'
pour la détermination du maximum d'émolu
ments de la plus élevée des rémunération?. '
Abstraction faite des détails d'annlicatian,

telle est en résumé la réglementalion instituée;
par le décret du 3 mai 1917, dont l'eiTet a re-j
monté rétroactivement au 1" janvier de la pre
sente année et doit les conséquences finan-i

i cièros ont été évaluées f-tm supplément an-'
| nuel de dépense d'environ 92 millions. i
[ Bien que le décret du 3 mai 1917 eût apporté!
une amélioration appréciable à la situation des'
petits employés de i'Etat, le Gouvernement nai
tarda pas à constater que ces avantages, dont)
les taux avaient été envisagés en septembre
1916 et janvier 1917, étaient loin de compenser
l'accroissement de la cherté de la rio causé:

par la hausse des prix des denrées et produits
de toute sorte, qui sétait accentuée au cours
de ces derniers mois.
C'est pourquoi il déposa, le 0 juillet courant,

sur le bureau de la Chambre une nouvelle de-1
mande de crédits additionnels, destinée à ac
corder aux fonctionnaires et agents de l'État
d'autres améliorations.
Sans remettre en question les indemnités!

pour cherté de vie déjà allouées par le décret!
du 3 mai dernier, il a envisagé, tout d'abord, ,
pour les fonctionnaires et agents, un supplé-'
ment temporaire do traitement dont le mon- 1
tant serait de 360 fr. par an. lorsque les émolii-,
ments annuels du bénéficiaire ne dépassent
pas 3,600 fr., et de 210 fr. lorsque les éma-i
lumonts sont compris entre 3.600 et 5,000 fr, ,

11 proposait en outre de porter les majora»!
lions pour charges de famille à 200 fr. par en-'l
fant en sus du second, étendant ainsi au per»;
sounel civil le régime consacré pour les per-:
sonnels militaires par la loi du 30 décemliis
1913. ,
En ce qui concerne les agents rémunérés]

par des salaires journaliers ou à l'entreprise, 1
des avantages équivalents leur auraient été
assurés par des décrets pris dans chaque ad- j
ministration, d'accord avec le ministre de* 1

(1) Voir les n« 3505-3628 et in-8» n° 773 -»
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°* 276, Sénat, année 1917, et 3331-
35i8 et in-S° n° 755 — 11° législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les n°» 281, Sénat, année 1917, et
3500-3628 et in-8» n s 773. — itMègisl. — de la
Chambre des députés.
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finances. La diversité des règles applicables à
ces divers personnels est en effet si grande
qu'on ne peut trouver de formule simple per
mettant de régler d'une façon uniforme l'en
semble des situations particulières.
Les nouvelles améliorations ainsi accordées

auraient laissé subsister intégralement les
avantages consentis par le décret du 3 mai
1917. '

Elles devaient entraîner, d'après les évalua
tions fournies par les différents ministères, une
dépense annuelle de 140 millions en nombre
rond. Leur point de départ était fixé au
1" juillet 1917.
La Chambre, d'accord avec la commission

du budget, a admis le principe dos mesures
ainsi proposées en faveur des fonctionnaires et
agents de l'État; mais elle a cru devoir repren
dre dans son ensemble la question des indem
nités de cherté de vie et substituer aux mesu
res disparates, dont le Gouvernement envisa
geait la juxtaposition, un système plus simple
et mieux coordonné.
A partir donc du 1er juillet 1917, un régime

Complètement nouveau serait appliqué.
Comme, d'ailleurs, le décret du S mai 1917,

il ne bénéficierait qu'aux fonctionnaires, agents
et ouvriers attachés au service de l'État par un
lien permanent.
Recrutés en effet à des taux de traitements

ou do salaires librement débattus et qui cor
respondent, en général, au taux moyen des
salaires de leur profession, les agents et ou
vriers temporaires sont toujours en situation
ou d'obtenir des revisions de salaire, ou de
chercher de meilleures conditions dans l'in
dustrie privée.
Seraient également exclus du nouveau ré

gime les personnels ouvriers attachés à des
services pour lesquels l'administration a en
trepris l'amélioration des échelles do rémuné
ration depuis le début des hostilités, pour te
nir compte de la hausse des salaires et de la
cherté de la vie. Ces personnels ayant déjà
profité, sous forme de revision de salaire, de
l'augmentation générale du prix de la main-
d'œuvre. ne sauraient équitablement recevoir
les avantages compensateurs actuellement en
visagés.
Les nouvelles allocations s'appliqueraient à

l'ensemble du personnel non mobilisé et aux
mobilisés mariés, veufs ou divorcés avec en
fants légalement à leur charge, parce que ces
derniers, malgré leur mobilisation , ont la
charge de l'entretien d'un ménage, mais elles
ne bénéficieraient pas aux célibataires mobili
sés qui n'ont pas à souffrir du renchérissement
du coût de la vie.
Pour 1 attribution des indemnités de cherté

de vie, le décret du 3 mai 1917 tient compte,
comme on le sait, delà situation de famille des
bénéficiaires : l'indemnité du célibataire est
moindre que celle de l'agent marié, le maxi
mum de traitement ou de salaire fixé pour l'at
tribution des allocations varie suivant qu'il s'a
git de célibataires, d'employés mariés, veufs ou
divorcés avec un ou deux enfants, ou plus.
Sans doute, ces distinctions peuvent être con
sidérées comme légitimes, puisque les alloca
tions dont il s'agit sont destinées à remédier à
l'augmentation des charges réelles supportées
par les agents par suite du renchérissement du
coût de la vie ; mais, en fait, comme elles doi
vent s'appliquer à des centaines de milliers de
personnes de situations toutes différentes, elles
aboutissent souvent à des conséquences in
justes.
C'est ainsi, par exemple, qu'il n'est pas équi-'

table d'allouer à un célibataire ayant des as
cendants à sa charge une allocation inférieure
à celle d'un agent marié sans enfants, dont la
femme, comme il arrive souvent, reçoit dans
l'industrie privée un salaire rémunérateur. La
situation du premier n'est pas, en effet, meil
leure que celle du second.
Aussi, le décret da. 3mail917a-t-il soulevé de

nombreuses réclamations. Pour éviter les dif

ficultés qu'avait ainsi rencontrées l'application
dudit décret, le Gouvernement, dans le système
qu'il proposait pour les nouvelles allocations,
supprimait, comme on l'a vu, les distinctions
suivant la situation de famille.

-La Chambre a estimé que seul ce dernier
système devait subsister : les avantages qu'elle
prévoit consistent donc seulement, en dehors
des majorations pour charges do famille, en
i-Buppléments de traitements temporaires va
riant uniquement suivant le montant des trai
tements et salaires.

> Par les taux qu'elle a adoptés elle a fusionné
les avantages accordés par le décret du 3 mai

1917 et ceux qui étaient prévus par le projet
de loi qui lui était soumis par le Gouverne
ment.

Tout traitement égal ou inférieur à 3,600 fr.
serait majoré as 550 fr. Ce chiffre représente
la somme du supplément de"360 fr., prévu par
le Gouvernement dans son projet de loi pour
les titulaires de tels traitements, et de l'indem
nité de 180 fr. que reçoit actuellement le béné
ficiaire le mieux partagé des allocations du
décret du 3 mai dernier. Il correspond à une
rémunération supplémentaire de 1 fr. 50 par
jour.
Les traitements compris entre 3,601 fr. et

5,000 fr. seraient ma;orés de 360 fr. Ce chiffre
comprend le supplément de 210 fr. prévu par le
projet en faveur des fonctionnaires titulaires
des traitements dont il s'agit, et l'indemnité
de 120 fr. allouée par le décret du 3 mai 1917
aux célibataires. Il a paru, en effet. à la Cham
bre qu'un supplément de 360 fr., soit 1 fr. par
jour, était suffisant pour des traitements de
3,600 à 5,000 fr.
A côté d'ailleurs des suppléments de traite

ments ainsi déterminés. là Chambre a main
tenu des majorations pour enfants. Elles se
raient allouées à tous les agïntsdont le traite
ment ne dépasse pas 5,0)0 fr. et seraient de
100 fr. par an et par enfant jusqu'au second et
di 200 fr. à. partir du troisième.
La Chambre, comme le Gouvernement dans

son projet de loi, n'a fi té de règles précises que
pour les personnels à. traitement fixe. Pour les
personnels rémunérés par des salaires journa
liers ou à l'entreprise et dont les émoluments
totaux annuels ne sont pas connus d'avance,
ce seront des décisions spéciales à chaque cas,
prises d'accord avec le ministre des finances,
qui assureront, malgré la variété des situations,
l'équivalence des avantages assurés. Il est im
possible, en effet, de trouver, en la matière,
une formule simple qui puisse régler d'une
façon satisfaisante toutes les situations diver
ses qui se présentent.
Nous signalons enfin que la Chambre, pour

bien marquer le caractère temporaire des sup
pléments de traitement ou salaire accordés, a
introduit dans le projet de loi une disposition
aux termes de laquelle ces allocations ne
seront pas soumises à retenue pour pensions
civiles. "

Des renseignements fournis par l'administra
tion des finances, il ressort que le nombre
d'agents ou fonctionnaires appelés à' bénéficier
des mesures envisagées peut être évalué à
370,0C0, dont à peu près 354,0X) ayant un traite
ment égal ou inférieur à 3,<4J0 fr. et 16,000
ayant un traitement compris entre 3,600 et
5,000 fr.
L'augmentation de dépense devant résulter,

par an, de l'application du nouveau régime est
évaluée à 143,002,916 fr. pour le budget géné
ral et à 1,859,716 fr. pour les budgets annexes.
Pour faire face à la dépense que sa mise en

vigueur, à partir du l= r juillet, entraînera pour
le troisième trimestre, la Chambre a accordé
des crédits additionnels s'élevant à 49,400,439
francs pour le budget général et à 543,129 fr.
pour les budgets annexes. A ces ouvertures de
crédit correspondent d'ailleurs des annulations
montant respectivement à 13,649,710 fr. pour le
budget général et à 78,200 fr, pour les budgets
annexes, et correspondant aux anciennes allo
cations pour cherté de vie qui cesseront d'être
allouées à partir du 1er juillet.
La charge nette résultant pour le troisième

trimestre pour le Trésor des votes de la Cham
bre n'est donc que de 35,750,729 fr. pour le
budget général et de 464,929 fr. pour les bud
gets annexes. Ces sommes sont précisément
le quart de celles que nous avons indiquées
plus haut comme représentant la dépense an
nuelle.

Les dépenses que l'on nous demande de vo
ter en faveur des fonctionnaires,, agents et ou
vriers de l'État sont, comme, on le voit, assez
considérables. Votre {commission des finances
n'hésite pas toutefois à vous proposer de les
approuver, car elles sont nécessaires. Pour re
médier dans la mesure du possible aux souf
frances causées aux classes pauvres par la
cherté de la vie et dans un but de paix sociale,
l'État a dû intervenir auprès des patrons en
vue de l'élévation des salaires et le Parlement
a accordé d'importants crédits pour secours de
chômage, allocations aux familles nombreuses,
majoration des allocations aux soutiens de fa
milles, etc. .
Si ces interventions de l'État en faveur de

tous les citoyens en général sont tout à fait
j ustitlées, il faut reconnaître toutefois que ce

dernier a des devoirs plus stricts envers les
-fonctionnaires, agents et ouvriers do ses nom
breux services, et il ne peut rester sourd â
leurs réclamations, parce qu'ils ne peuvent
user des moyens de pression qu'emploient les
salariés du commerce et de l'industrie pou»
obtenir des améliorations. 11 est juste qu'il
leur accorde des avantages analogues à cous
dont lesdits salariés^cnt béuéiicio depuis la
début de la guerre.
Or, le relèvement des salaires dans le com.

merce et 1 industrie a été considérable depus
le début des hostilités.

D'après l'enquête permanente instituée par
le service central de la statistique générale do
laFrance auprès des conseils do prud'hommes,
complétée par une enquête spéciale 'de l'ins
pection du travail sur les salaires do la période
qui s'étend de 1911 à 1913, comparée à l'année
1916, la majoration des salaires, dans cet inter
valle, a été do 2J p. 100 en moyenne dans la
petite industrie et de 30 à 35 p. 100 dans la
grande industrie.
D'après les indications fournies à la commis

sion centrale des offices de placement par
M. Strauss, sénateur, président de 1 office du
travail féminin, à Paris, les femmes non spé
cialistes, qui gagnaient avant la guerre ?:> à 30
centimes de l'heure, touchaient, en décembre
1916, un salaire journalier minimum de5 fr.,
soit en moyenne une majoration de 10-J p. 100.
Leâ^femmes affectées aux machines qui, en
temps normal, étaient payées do 4 à 5 fr. par
jour, avaient en décembre 1916 un salaire jour
nalier minimum de 7 fr. 50. Certains salaires

atteignent fréquemment 11 et 12 fr. p;ir jour ;
les femmes occupées à la soudure autogène
avaient, fin 1916, un salaire quotidien de. 12 à
16 fr. .

Dans les départements, le salaire féminin
qui, avant la guerre, était de 15, 20 ou 25 cen
times l'heure variait, à la fin- de 191>, entre,
30 et 50centimes, ce qui représente en moyenne
une majoration de 100 p. 100 équivalente à
celle constatée à Paris.

A la suite des mouvements corporatifs ré
cents, et si on admet quo l'avantage de la se
maine anglaise équivaut à une majoration, do
salaires d'environ 10 p. 100. les augmentations
de traitements ou de salaires consenties n'ont

été, dans aucun cas, inférieures à 2l>.p, 1U0 et,
souvent, elles ont atteint 40 p. 100 à Paris.
En province, les rehaussements ont varié de 30
à 40 p. 100.
Ajoutons que, très fréquemment, ces" majo

rations s'appliquent à des sala : res qui avaient
déjà subi une augmentation depuis le début dû
la guerre,
Comme on le voit, les améliorations actuel

lement proposées en faveur des agents do
l'État sont assez loin de procurer à ceux-ci des
avantages équivalents. Une augmentation do
540fr. pour des traitements variant en moyenne
de 1,500 à 3,600 fr. représente un supplcment
de 36 à 15 p. 100 et l'augmentation de 300 fr.
pour des traitements compris entre. 3,600 et
5,0C0 fr. un supplément de 10 à 7 p. 100. '
Il convient d'ajouter que le personnel des

administrations publiques a dû, en général, de
puis la mobilisation, fournir un plus grand
effort, carle travail n'a pas été diminué, à do
rares exceptions près, par l'état de guerre ; il a
m'îme souvent été accru et. cependant, dans
beaucoup de services, et notamment dans les
services de direction et de contrôle, les agents
mobilisés n'ont pas été remplacés et les va
cances d'emploi provenant de maladies ou da
décès n'ont pas été comblées depuis trois ans.
Votre commission des finances, en émettant

un avis favorable au vote du projet de loi qui
nous vient de la Chambre, est certaine, d'ail
leurs, que les agents de l'État auront à cœur,
par leur ardeur au travail et leur dévouement
au service du pays, de se montrer dignes do la
sollicitude dont les pouvoirs publics font
preuve à leur égard.
' Nous avons remarqué qu'en ce qui concerne
l'enseignement primaire élémentaire, il n'est
prévu de crédit dans le projet de loi qu'au titre
du chapitre 130 du budget du ministère de
l'instruction publique, relatif aux traitements
du personnel de l'enseignement primaire élé
mentaire en France, moins les villes de plus de
150,000 âmes. C'est sans doute par omission
qu'il n'a pas été tenu compte de la situation
du même personnel dans les villes de plus de
150,000 âmes. Dans ces villes, les instituteurs et
institutrices ont cependant bénéficié des alloca
tions instituées par le décret du 3 mai 1917, qui
ont dû être imputées sur le chapitre 150 tci
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ouvert au budget du ministère de l'instruction
publique par la loi du 7 avril 1917.
ll serait inadmissible que le nouveau ré

gime actuellement envisagé en faveur des
fonctionnaires à faibles traitements ne fût pas
appliqué à ceux-là mômes qui, à raison de
leur résidence dans les grandes villes, souf
frent le plus do la cherté de la vie. H ne sau
rait, d'ailleurs, être question, pour réparer
cette omission, de mettre à la charge des villes
un supplément de dépense qui, dans la pensée
du Gouvernement et des Chambres, doit in
comber à l'État.

Nous appelons donc l'attention du Gouverne
ment sur cette situation très intéressante. 11 lui
appartiendra de réparer l'omission commise
par les moyens en son pouvoir, de telle sorte
que les avantages nouveaux concédés aux
petits fonctionnaires par le présent projet de
loi soient alloués à la totalité du personnel de
l'enseignement primaire dès le 1 er juillet 1917.

PROJET DE LOI

TITRE 1«.

Budget général,

Art. Ie*. — 11 est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1917, en addition aux trédits
provisoires' alloués par les lois des 30 décembre
1916, 31 mars et 30 juin 1917 et par des lois,
spéciales. pour les dépenses du budget généra!,
des crédits s'élevant à la somme totale da
49,400,43'.) fr., en vue d'allouer aux personnels
civils de l'État, dans des conditions qui seront
déterminées par décret, des suppléments tem
poraires de traitement pour cherté de vie.
Ces crédits demeurent répartis, par ministère

et par chapitre, conformément à l'état A an
nexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits provisoires ouverts

aux ministres, au titre de l'exercico 1917, par
les lois des 30 décembre 1916, 31 mars et
30 juin 1917 et par des lois spéciales, pour les
dépenses du budget général, une somma de
13,r49,710 fr. est et demeura définitivement
annulée, conformément à l'état B annexé à la
présente loi.
Le libellé des chapitres figurant audit état

est modifié comme suit :

« Attribution aux personnels civils de l'État,
d'allocations temporaires pour charges de fa
mille ».

TITRE II

Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général.

Art. 3. — 11 est ouvert aux ministres, pour
l'objet défini à l'article iCP , au titre de l'exer
cice 1917, en addition aux crédits provisoires
alloués par les lois des £0 décembre 1916,
.il mars et 30 juin 1917 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses des budgets annexes
rattachés pour ordre aux budgets de leurs dé
partements respectifs, des crédits s'élevant à
la somme totale de 543,129 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par ministère

et par chapitre, conformément à l'état G an
nexé à la présente loi.
Art. 4. — Sur les crédits provisoires ouverts

aux ministres, au titre de l'exercice 1917, par
les lois des 30 décembre 1916, 31 mars et 30 juin
1917 et par des lois spéciales, pour les dépenses
des budgets annexes rattachés pour ordre aux
budgets de leurs départements respectifs, une
somme de 78,200 fr. est et demeure définitive
ment annulée, conformément à l'état D annex*
à la présente loi.

Le libellé des chapitres figurant avlit état est
modifié comme suit :

« Attribution aux personnels civils de l'État
d'allocations temporaires pour charges de fa
mille. »

TITRE III

Dispositions spéciales.

Art. 5. — Les suppléments temporaires de
traitement, qui seront alloués en exécution de
la présente loi, ne seront pas assujettis aux
retenues pour pensions civiles. Toutefois, les
fonctionnaires et agents mobilisés auront droit
dans les conditions du cumul édictées par la

loi du 5 août 1914, auxdits suppléments, s'ils
' sont mariés, soit veufs ou divorcés avec en-
flants légalement à leur charge.

ANNEXE N® 285

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, modifiant la composition des con
seils de guerre maritimes, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Présidens de la Ré
publique française, par M. le contre-amiral
Lacaze, ministre de la marine et par M. Paul
Painlevé, ministre de la guerre (1). — (Ren
voyé à la commission, nommée le 29 juin
1909, chargée de l'examen du projet de loi
portant suppression des conseils de guerre
permanents dans les armées de terre et de
mer et des tribunaux maritimes.)

ANNEXE 286

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députes, ayant pour objet d'approuver les
conventions intervenues entre les ministres

des travaux publics et des transports et la
société générale des chemins de fer écono
miques, la compagnie de chemins de fer
départementaux, la compagnie des chemins
de fer du Sud de la France, pour l'attribu
tion d'allocations complémentaires au :
agents des lignes d'iiftérêt général concédées
à ces trois compagnies, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Desplas, ministre des
travaux puolics et des transports, et par
M. J, Thierry, ministre des finanças (21. —
(Renvoyé à la commission des chemins de
fer.)

ANNEXE N° 287

[ (Session ord. — Séance du 31 juillet 19it|

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition do loi, adoptée
par la Chambra des députés, tendant à mo
difier la loi du 22 mars 1S90 sur les syndi
cats de communes, par M. Martinet, séna
teur (3).

Messieurs, tous les changements qui. se pro
duisent dans la vie d'un peuple ont leur réper
cussion sur l'organisation de la commune. Aux
termes de la loi, la commune est un mineur;
il appartient au législateur, suivant le cours des
événements, d'en modifier les -institutions,
d en. élargir les attributions, da lui assurer une
part de liberté aussi large que possible dans
l'administration de ses affaires intérieures

, La constitution du 21 fructidor an ill. pour
, atténuer les inconvénients que présentent, en
raison du sectionnement excessif de leur terri
toire, de trop nombreuses communes qui, en
raison de leur faible population, se trouvent
privées des moyens d'action indispensables à la
marche régulière et à la bonne administration
des services publics locaux, avait groupé les
communes do moins do 5,000 habitants en une
municipalité cantonale. La réunion des agents
municipaux de chaque commune formait uns
municipalité de îanton.Cette organisation avait
1 inconvénient de retirer aux communes la di
rection do leurs services locaux ; la loi du
28j>luviôse an VIII rétablit dans chaque com
mune une municipalité distincte avec son ad
ministration particulière.

f Intérieurement, et k maintes reprises,
proposa d'instituer des conseils cantonaui.

! C'était créer ainsi un nouvel organe adminis^
tratif empiétant tout à la fois sur les attribu-i
tions du département et des communes. 1.%
projet n'arriva jamais à exécution. J
La loi du 6 avril 1S84, présentée comme un»

loi de large décentralisation, restituait aux ad
ministrés certains droits réservés jusqu'à pré
sent aux d cisions de 1 autorité supérieure;
mais pour donner au pouvoir central des ga.
ranfies contre les communes, on enfermait
dans des prescriptions bureaucratiques rigides
les facultés mises à leur disposition; la loi de
meurait ainsi impuissante à donner un déve
loppement utile à leur activité.
Entré temps avaient pris naissance, et

s'étaient rapidement développées, les lois so
ciales d'as-istance et de solidarité : assurances
sur la miladio, sur les accidents du travail,
sur la vieillesse et l'invalidité. Elles amenèrent
comme complément la nécessité de multiplier»
sur l initiative d'assoc ations professionnelles,
d'administrotions locales ou de sociétés pri
vée*, des institutions spéciales telles que sana«
toriums pour tuberculeux, hôpitaur, maisons
de convalescence pour les malades, les bles
sés.

C'est sous cette inspiration que la loi da'
22 mars 1890 a été primitivement conçue avec
le désir de remédier à l'état d'impuissance de|
nos administrations communales. En étendant'
leur sphère d'activité, en intensifiant leur
action, elle autorise les communes, qui en
reconnaîtront l'utilité, de former entre elles, 1
pour des besoins déterminés, une association!

' volontaire, investie de la personnalité civile*,
pouvant recevoir des dons et legs, avoir un pa
trimoine et des établissements communs. Aux
termes du projet les œuvres d'assistance telles
que la création et 1 entretien d'hôpitaux, d'hos,
piccs, d'installation de caisses do prévoyance
etc., étaient les œuvres que le législateur avait»
le plus spécia ement en vue.
Ce projet, destinée donner satisfaction à nos

institutions communales, ne répondit nulle
ment, dans la pratique, au but qu'on se pro«

; posait. Sous l'empire d'une tradition constante,
l s'il autorisait les communes à former des as
sociations volontaires, il subordonnait cette
organisation à une intervention administrative
qui lui enlevait toute sa valeur. Au fur et a
mesure qu'on élargissait les attributions des
communes, on resserrait contre elles les liens'
de surveillance des pouvoirs publics.

« Lorsque les conseils municipaux de deoi
ou de plusieurs communes ont fait connaître1
leur volonté d'associer les communes qu'ils re-
présentent en vue d'une œuvre d'utilité inter-
communale les délibérations prises sont sou*
mises par le préfet au ministre de l'intérieur,
et s'il y a lieu un décret rendu en conseil
d'État autorise la création de 1 association, cui
prend lenom de syndicat de communes. »
C'est une procédu e lente, compliquée, oni

n'échapperait pas toujours à l'arbitraire; aussi
les communes ont-elles montré peu d'empres
sement à réclamer pour ellos le béncfica de la
législation nouvelle.
Par suite de cette faillite de la loi, la situa

tion des communes, comme conséquence de
l'état da guerre que nous subissons, devient
aujourd hui des plus inquiétantes. Avec leurs
ressources forcément limitées elles ont, jusqu'à
ce jour, participé aux dépenses urgentes de la
guerre en ce qui touche les combattants, les
malades, les blessés, les prisonniers de guerr^;
les familles des mobilisés et des disparus.
Mais, ainsi que le fait très justement remaf*

quer l'honorable rapporteur de la loi h 11
Chambre des d puiés, elles auront à faire lace,
dans l'avenir, à d'énormes charges d'assistance
et de solidarité, à des dépenses écrasante®
sous le fardeau desquelles les grandes eomm#
les petites agglomérations isolées menacent d#
succomber. .

Cette situation sans précédent dans notre
histoire communale exige des dispositions
législatives nouvelles. En raison des difficultés
financières qui pèsent sur de nombreuse*
communes, il faut des solutions rapides. La vi»
administrative est en quelque sorte aujoui-
d hui suspendue; il semble nécessaire it
pourvoir en substituant à l'action du pouvorn
central celle de la représentation départenseB"
taie, mieux placée et plus qualifiée pouraçpM"
cier l'opportunité de la création des syndicat#
et donner aux vœux des communes «ne solu
tion rapide.

•Rendre quelque vie au pouvoir munieipal
sans qu'une atteinte fût portée aux attributions

(1) Voir les n°» 3541-3606 et in-S° n° 777. —
11' législ. —■ de la Chambre des députés.
(2) Voir les n« 3 3235-3343-3379-3548-3570 et in-S«

no 779 — lie législ. -, de la Chambre des dé
putés.

(3) Voir les n" 341, Sénat, année 1916, et 7G5-
1018-1135-U95-1288, et in" n° 539. — 11= législ.
— de la Chambre des députés.
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nécessaires du Gouvernement ; conserver au
pouvoir central toute l'autorité dont il a besoin
et cependant affranchir les communes et leur
donner le droit de statuer définitivement sur
leurs propres intérêts, telle est la réforme qui
s'impose.
Nous n'apportons au reste ici aucune solu

tion nouvelle. Un de nos regrettés et distin
gués collègues, dont le Sénat n'a pas oublié la
haute compétence et le souci éclairé pour tout
ce qui touchait le développement libéral de
nos institutions municipales, M. Ferdinand
Dreyfus, alors rapporteur à la Chambre des
députés de la loi de 1884, écrivait, lors de la
discussion des articles 141 et 101 modifiés par
le Sénat :
« La Chambre avait maintenu dans ces arti

cles l'institution des commissions intercom
munales que nous considérions comme une
des plus heureuses innovations du projet de
loi. Dans notre pensée il y avait là un moyen
sérieux de remédier, par l'association, à la pau
vreté et à l'isolement de nos communes rura
les, de les aider à créer ou à entretenir des
établissements d'intérêt général. Quant à l'in
dépendance respective des conseils municipaux,
elle était garantie par la loi puisque le droit de
voter ou dé refuser leur part- de dépenses col
lectives leur était formellement réservé. »
Dans ces vues, nous vous proposons d'adop

ter, avec quelques modifications de détail, le
projet voté par la Chambre des députés tendant
à étendre les dispositions de la loi du 22 mars
1830.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi du 22 mars 1890
sur les syndicats de communes, qui a ajouté
un titre VIII à la loi du 5 avril 1834, est ainsi
modifiée :

« Art. 169. — Lorsque les conseils municipaux
de deux ou de plusieurs communes d'un même
département ont fait connaître, par des délibé
rations concordantes, leur volonté d'associer

- les communes qu'ils représentent pour des œu
vres d'utilité intercommunale et qu'ils ont dé
cidé de consacrer à cette œuvre los ressources
suffisantes, les délibérations prises sont sou
mises au préfet, qui, sur l'avis du conseil géné
ral, décide s'il y a lieu d'autoriser, dans le dé
partement. la création du syndicat.

« En cas de refus, la décision du préfet peut
être déférée au conseil d'État par les conseils
municipaux intéressés.

« Des communes du même département, au
tres que celles primitivement associées, peu
vent être admises, avec le consentement de
celles-ci, et suivant les règles ci-dessus pres
crites, à faire partie de l'association, qui prend
le nom de syndicat de communes.

« D'autres'communes appartenant à des dé
partements limitrophes peuvent, par un décret
rendu en conseil d'État, être admises, du con
sentement des communes associées, à faire
partie du syndicat.

« Art. 170. — Les syndicats de communes sont
des établissements publics investis de la per
sonnalité civile.

« Les lois et règlements concernant la tutelle
des communes leur sont applicables.

« Dans le cas où les communes syndiquées
font partie de plusieurs départements, le syn
dicat ressortit à la préfecture du département
auquel appartient la commune, siège de l'asso
ciation.

« Art. 171. — Le syndicat est administré par
un comité. A moins des dispositions contraires
confirmées par la décision d'institution, ce co
mité est constitué d'après les règles suivantes:
Les membres sont élus par les conseils muni
cipaux des communes intéressées. Chaque
commune est représentée dans le comité par
deux délégués. Le choix du conseil municipal
peut porter sur tout citoyen réunissant les
conditions requises pour faire partie d'un con
seil municipal. Les délégués sont élus au scru
tin secret et à la majorité absolue; si, après
deux tours de scrutin, aucun candidat n'a
obtenu la majorité absolue, il est procédé à un
troisième tour, et l'élection a lieu à la majo
rité relative, En cas d'égalité des suffrages, le
plus ûgé est déclaré élu. Les délégués du con
seil municipal suivent le sort de cette .assem
blée quant à la durée de leur mandat; mais
en cas de suspension. de dissolution du con
seil municipal ou de démission de tous les
membres en exercice, ce mandat est continué,
jusqu'à la nomination des dé égués par le nou
veau conseil. Les délégués sortants sont rééli- ;

gibles. En cas de vacances parmi les délégués,
par su'te de décès, démission ou toute autre
cause, le conseil municipal pourvoit au rem
placement dans le délai d'un mois. Si un con
seil, après mise en demeure du préfet, néglige
ou refuse de nommer les délégués, le maire et
le premier adjoint représentent la commune
dans le comité du syndicat.

« Art. 172. — La commune siège du syndicat
est fixée sur la proposition des communes syn
diquées par la décision prise dans les condi
tions de l'article 160. Les règles de la compta
bilité des communes s'appliquent à la compta
bilité des syndicats. A moins de dispositions
contraires confirmées par la décision d'institu
tion, les fonctions de receveur du syndicat sont
exercées par le receveur municipal de la com
mune siège du syndicat.

« Art. 173. — Le comité tient chaque année
deux sessions ordinaires un mois avant les ses
sions ordinaires du conseil général.

« Il peut être convoqué extraordinairement
par son président, qui devra avertir le préfet
trois jours au moins avant la réunion.

« Le président est obligé de convoquer le
comité, soit sur l'invitation du préfet, soit sur
la demande de la moitié auanoins des membres
du comité.

« Le comité élit annuellement, parmi ses
membres, les membres de son bureau.

« 11 peut renvoyer au bureau le règlement de
certaines affaires et lui conférer, à cet effet,
une délégation dont il fixe les limites. A l'ou
verture de chaque session ordinaire du comité,
le bureau lui rend compte de ses travaux.

« Pour l'e.ïécution de ses décisions et pour
ester en justice, le comité est représenté par
son président, sous réserve des délégations fa
cultatives autorisées par l'article 175.

« Le préfet et le sous-préfet ont entrée dans
le comité et, le cas échéant, au bureau. Ils sont
toujours entendus quand ils le demandent. Ils
peuvent se faire représenter par un délégué.

; « Art. 174. — Les conditions de validité des
délibérations du comité et. le cas échéant, du
bureau, procédant par délégation du com'té,
de l'ordre et de la tenue des séances, sauf en
ce qui concerne la publicité, les conditions
d'annulation de ses délibérations, de nullité de
droit et de recours, sont celles que fixe la loi
du 5 avril 1834 pour les conseils municipaux.

« Art. 1 75. — L'administration des établisse

ments faisant l'objet des syndicats est soumise
aux règles du droit commun. Leur sont notam
ment applicables les lois qui fixent, pour 9os
établissements analogues, la constitution des
commissions consultatives ou de surveillance,
la composition ou la nomination du personnel,
la formation et l'approbation des budgets, l'ap
probation des comptes, les règles d'administra
tion intérieure et de comptabilité. Le comité
exerce, à 1 égard de ces établissements, les
droits qui appartiennent aux conseils munici
paux à l'égard des établissements communaux
de même nature.

« Toutefois, si le syndicat a pour objet de
secourir des malades, des vieillards, des enfants
ou des incurables, le comité pourra décider
qu'une même commission administrera les
secours, d'une part à domicile, et d'autre part
à l'hôpital ou à 1 hospice.

« Art. 173. — Le budget du syndicat pourvoit
aux dépenses de création et d'entretien des
établissements ou services pour lesquels le
syndicat est constitué.

« Les recettes de ce budget comprennent :
« l°La contribution des communes associées.

Cette contribution est obligatoire pour lesdites
communes pendant la durée de l'association et
dans la limite des nécessités du service telle
que les délibérations initiales des conseils mu-
nipaux l'ont déterminée.

« Les communes associées pourront affecter
à cette dépense leurs ressources ordinaires ou
eàtraordinaires disponibles. .

« Elles sont, en outre, autorisées à voter, à
cet effet, 5 centimes spéciaux;

« 2° Le revenu des biens, meubles ou im
meubles, de l'association ;

« 3° Les sommes qu'elle reçoit des adminis
trations publiques, des associations, des parti
culiers, en échange d'un service rendu;

« 4° Les subventions de l'État, du départe ■
ment et des communes ;

» 5° Le produit des dons ou legs.
« Copie de ce budget et des comptes du syn

dicat sera adressée chaque année aux conseils
municipaux des communes syndiquées.

« Les conseillers municipaux de ces com
munes pourront prendre communication des

procès-verbaux des délibérations du comité el
de celles du bureau.

« Art. 177.— Le syndicat peut organiser des
services intercommunaux autres que ceux pré
vus à la décision d'institution, lorsque les*
conseils municipaux des communes associées se
sont mis d'accord pour ajouter ces services
aux objets de l'association primitive. L'exten
sion des attributions du syndiéat doit être au
torisée par décision rendue dans la même
forme que la décision d'institution.
Art. 178. — Le syndicat est formé, soit à per

pétuité, soit pour une durée déterminée par la
décision d'institution. Il est dissous, soit de
plein droit par l'expiration du temps pour le
quel il a été formé ou par la consommation de
l'opération qu'il avait pour objet, soit par le con
sentement de tous les conseils municipaux in
téressés. Il peut être dissous, soit par décret
sur la demande motivée de la majorité desdits
conseils et l'avis dé la commission départemen
tale, soit.d'office par un décret rendu sur l'avis
conforme du conseil général et du conseil
d'État. Le décret de dissolution détermine, sous
la réserve des droits des tiers, les conditions
dans lesquelles s'opère la liquidation du syndi
cat .

«Art. 179. — Les dispositions du présent titre
sont applicables à l'Algérie et aux colonies,

« Les attributions exercées en France et en

Algérie par les préfets seront, dans les colonies,
conférées aux gouverneurs. »

ANNEXE N° 289

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, relative aux
trans 3riptions d'actes de l'état-civil qui
doivent être faites à Paris, par M. Léon Bar
bier, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la loi du 30 mars 1916 concernant
les actions en divorce intéressant les mobilisas
contient un article 4 dont la rédaction est ains:

conçue :
« Les jugements et arrêts de divorce pronon

cés au cours des hostilités seront, si le lieu
où le mariage a été célébré est occupé par l'en
nemi. transcrits provisoirement à Paris, sur les
registres de l'état civil, conformément à l'ar
ticle 85 du code civil. »

Il était logique, en effet, qu'en présence de
l'impossibilité de transcrire les jugements et
arrêts de divorce visés par cette loi sur les re
gistres de l'état civil delà mairie d'une com
mune actuellement occupée par l'ennemi, cette
transcription nécessaire soit obligatoire dans
une autre mairie, et la ville de Paris semblait
désignée, comme capitale de la France, pour
cette transcription.
Or, il existe à Paris vingt mairies, une par

arrondissement. La loi ne déterminant le choix
d'aucune d'elles, il était nécessaire de combler
cette lacune, et le projet de loi qui vous est
soumis a pour objet de préciser dans quelle
mairie de Paris la transcription desdits juge
ments et arrêts devra être effectuée.
La question s'est posée, en effet, de savoir si

un rétugié, en vertu de la loi du 30 mars 1 J16,
s'il a sa résidence provisoire à Paris, serait
fondé à requérir la transcription provisoire du
jugement de divorce dans l'arrondissement où
il réside et si les services d'état civil de la
mairie de cet arrondissement, saisis d'une ré
quisition d'inscription de cette nature, devaient
avoir l'obligation d'y faire droit.
Rien dans la loi ne prévoyant l'illégalité di'

cette transcription, il s'ensuivait que la liberté
laissée à tout réfugié de faire effectuer cette
transcription dans la mairie de sa résidence
aurait eu pour effet de répartir dans toutes les
mairies de Paris les inscriptions d'état civil re
latant lesdits jugements, contrairement à l'es
prit de la loi. Le projet de loi qui vous est
soumis est appelé à combler cette lacune. Mais
s'il est nécessaire que les actes d'état civil
soient, centralisés dans une seule et même
mairie, cette mesure doit être également appli
cable aux articles du code civil 6 J, 80, 92 et 94
qui ordonnent que certaines transcriptions
d'actes de l'état civil seront faites à Paris lors- .

(1) Voir les nos 57, Sénat, année 1917, et 2027-
2899 et in-8° n* 636, — 11° législ. de la Chambre
des députés.
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que le domicile des intéressés est inconnu ou
se trouve à l'étranger.
Les articles du code rappelés ci-dessus, ea

raison même de leur imprécision, ont été appli
qués de façon différente.
Suivant l'interprétation du texte de chacun

d'eux, la mairie choisie a été celle du 1 er ar
rondissement, le palais de justice, parquet du
tribunal civil, et le greffe étant sur son terri
toire :
Le 4e arrondissement, voisin de l'hôtel de

ville considéré comme mairie centrale. bien
que la mairie du 4 e arrondissement n'ait rien
de commun avec celui-ci.
Le 6« arrondissement, pour la même raison,

■lors du transfert provisoire de l'Hôtel de ville
sur son territoire après l'incendie de 1 87 1 ;
Et, enfin, la mairie du 7« arrondisserr.ynt,

pour les actes visés à l'article 9i en ce qui
concerne les actes dressés aux armées. Les
ministères de la guerre, des affaires étrangè
res et des colonies étant compris dans ses li
mites.

Il en est résulté jusqu'ici, à rencontre de la
solution désirée par le législateur, une disper
sion regrettable, quand lo but recherché était,
au contraire, de grouper dans une même mai
rie les actes d'état civil visés par les articles
ci-dessus.

Le projet de loi qui vous est proposé a donc
pour Dut de faire disparaître cette contusion
et de déterminer le choix de la mairie unique
légalement désignée pour recevoir et trans
crire les actes d'état civil visés aussi bien pour
l' article 4 de la loi du 30 mars 1916 que pour
les articles 60, 80, 92 et 94 du code civil.

Le projet de loi voté par la Chambre des dé
putés propose le choix de la mairie du 1er ar
rondissement.
Nous vous proposons d'adopter le projet de

loi voté par la Chambre, comme conséquence
des considérations que nous avons l'honneur
de vous soumettre. La commission pense tou
tefois qu'il est nécessaire d'attirer l'attention
des pouvoirs publics sur l'utilité qui s'impose
d'établir un répertoire de tous les actes d'état
civil établis jusqu'à ce jour dans les diilerentes
mairies de i'aris, par application des articles
00. SO, 92 et 94, et l'article 4 de la loi du 30 mars
l916, afin de permettre, par cette centralisation,
la recherche rapide de tous ces actes par la
consultation de ce répertoire, qui serait déposé
à la mairie du 1er arrondissement.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les transcriptions d'actes
de l'état civil et de jugements qui, aux termes
des articles 60 (§ 3), 86 (s ;*>, 92 *§ 1«) et 94 du
code civil, et 4 de la loi du 30 mars 1916 doi
vent être faites a Paris, seront etiectuées à ta
mairie du Ie '1 arrondissement.

AMKEXE N° 293

(Session ord. — Séance du 2 août 1017.)

rilOJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant l'ouverture et l'annula
tion de crédits sur l'exercice 1 9 1 7, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré. Pré
sident de la République française, par M 3.
Thierry, ministre des finances (!). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

AWHSXE N3 295

(Session ord. — Séance du 2 août 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, étendant aux bureaux de bienfai
sance et d'assistance, aux hospices et hôpi
taux et aux caisses d'épargne les dispositions
de l'article 32 de la loi du 23 décembre 1912,
sur les habitations à bon marché et de l'arti-
ele 13 de la loi du 14 juillet 1913 sur l'as
sistance aux familles nombreuses, présenté
au nom de M. Poincaré, Président de la Ré

publique française, par M. Léon Bourgeois,
ministre du travail et de la prévoyance so
ciale, par M. L. Malvy, ministre de l'intérieur,
et par M. J. Thierry, ministre des finances (1).
— (Renvoyé à la commission , nommée le
12 novembre 1912, chargée de l'examen du
projet de loi modifiant et complétant la loi
du 12 avril 1906 sur les habitations à bon
marché.)

AMMUXE 298

(Session ord. — Séance du 2 août 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet d'incorporer au
réseau d'inAêt général la ligno de chemin
de fer d'intérêt local d'Aïn-Béida à Khen
chela, présenté au nom de M. l*iymond
Poy*care, Président de la République fran
çaise, par M. Desplas, ministre des travaux
publics et des transports. ;r M. L. Malvy,
ministre de l'intérieur, et p* I. J. Thierry,
ministre des finances (2). — (Renvoyé à la
commission des chemins de fer.)

ANNEXE 297

(Session ord. — Séance du 2 août 191/.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet l'ouverture de cré
dits additionnels aux crédits provisoires
du troisième trimestre de l'exercice 1917,

. présente au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, Dar
M. Léon Bourgeois. ministre du travail et de
la prévoyance sociale, et par M. J. Thierry,
mimstre des finances (3). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 293

(Session ord. — Séance du 2 août 1917.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la ^com
mission d'initiative parlementaire, sur la
proposition de loi de M. Guillaume Chastenet,
tendant à la défense du trésor historique
et artistique de la France, par M. Hervey,
sénateur (4).

Messieurs, la proposition de loi tendant à la
défense du trésor historique de la France, pré
sentée par notre collègue M. Guillaume Chas
tenet, le 6 juillet dernier, a été examinée par
votre 5" commission d'initiative parlemen
taire.

Le but de cette loi est de préserver la beauté
de nos villes, les trésors accumulés par les siè
cles, dont nous somalis dépositaires, et de ré
primer utilement les infractions aux servitu
des déjà établies, mais trop souvent mécon
nues

Notre collègue vent au- si, à l'exemple de
l'Italie, empêcher le drainage et l'exode do tou
tes les œuvres d'art, qu'elles appartiennent à
l'État, aux communes ou même à des particu
liers, -parce qu'elles constituent un trésor artis
tique incomparable, qui ne peut être remplacé.
L'or qui les paye ne peut jamais être l'équiva
lent au renom et de l'éclat qu'elles nous as
surent.

Votre commission. convaincue que des dis
positions législatives sont nécessaires, et qu'el
les le sont plus que jamais dans les circons:
tances actuelles, vous propose de prendre en
considération la proposition de M.'Guillaumo
Chastenet.

ANNEXE N° 299

(Session ord. — Séance du 2 août 1917.?«

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 5e com
mission d'initiative parlementaire, sur la|
proposition de loi de M. Etienne Flandin et
plusieurs de ses collègues, tendant à insti
tuer un commissariat général auprès da
président du conseil des ministres, par'
M. Guillier, sénateur. (I)

Messieurs, M. Etienne Flandin et un certain'
nombre de nos collègues ont déposé une pro
position de loi tendant à instituer auprès du
président du conseil des ministres, sous son
contrôle et sa responsabiUlé. un commissariat
général, organisme de centralisation adminis
trative, à l'effet de coordonner l'action com
mune des départements ministériels en vue de
la reconstitution des forces économiques et
sociales de la nation.

Les auteurs de la proposition font remarquer
que la plupart des problèmes dont la solution
s'imposera pour la reconstitution de nos forces
économiques ne pourront < tra résolus séparé
ment et exclusivement pour un seul départe
ment ministériel. ■ . ,

11 faudra, de tonte nécessité, une entente
entre des ministères diSTérents.
C'est cette entente qu'ils voudraient faciliter

par la création d'un organisme nouveau, dont
la mission serait, par essence, une mission
synthétique de coordination.
Le commissaire général pour la réorganisa

tion des forces économiques et sociales de la
nation aurait pour mission, sans dépossède?
en aucune façon les départements ministériels
des attributions qui leur sont propres, de pré
parer les solutions ressortissant de ministères
diiférents.

H serait assisté par les chefs de ses diiTérenî»
services, et chacun d oux aurait à côté de la?,
pour l'éclairer, des comités consultatifs pea
nombreux, mais groupant, par chaque nature
d'affaires, des techniciens spécialistes des ques
tions industrielles, commerciales, économiques,
avec les représentants des ministères intéres
sés et des membres du Parlement préparant
l'entente rapi le avec les Chambres.

« Ce serait, déclarent les auteurs de la propo
sition, l'active et étroite union du Gouverne
ment, du Parlement et des forces vives du
pays, trop longtemps tenues à l écart par des
éléments purement bureaucratiques. »
Votre commission d'initiative, reconnaissant

tout l'intérôt qui s attache à la proposition de
loi de M. Etienne 'iandin et de ses collègue,
a l'honneur de vous proposer de la prendre en
considération et de la renvoyer à i'e.tamen de
la commission d'organisation économique.

ANNEXE ÏT° SOI

(Session ord. — Séance du 2 août 19i~.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner lo projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, avant
pour objet l'ouverture de crédits addition
nels aux crédits provisoires du troisième
trimestre de l'exercice 1 91 7, par M. Mi'li>'S-
Lacroix, sénateur (i;. — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement a donné soito
au vœu exprimé par la commission des finan
ces (3), tendant h l'institution d'un organe poli
tique et administratif destiné assuïjr l'unité
de'direction dans les trois ministères charges
de la reconstitution des départements victimes
de l invasion.

Par un décret du 28 juillet 1917, une commis
sion exécutive a été instituée au sein du co
mité interministériel créé par le décret du
18 mai 1915 et dont le mandat était d'étudier
les problèmes touchant à la reconstitution des
régions libérées.

(1) Voir les n°» 3a74-3629 et in-8« a" 787 —
11« législ. de la Chambre des députés.

(1) Voir les n05 3567-3633 in-S° n°77S — 11« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 2551-3533 et in-.8° n° 758 — 11«
législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n03 3676-3706, et in-S" n° 786 —
11 e législ. — de la Chambre des députés,

(41 Voir le n» 245, Sénat, année 1917,

(1) Voir le n° 271, Sénat, année 1917.
(2) Voir les nos 297, Sénat, année 1917, et

3676-3706, et in-S° n° 780 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(3) Voir rapport n» 220 de 1917, par M. Gustav»
Lhopiteau, sénateur.
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Aux termes de l'article 1er da décret du
28 juillet 1917, la commission exécutive est
chargée de réaliser l'entente entre les minis
tres de l'intérieur, de la guerre, des travaux
publics, du commerce, de l'agriculture et du
travail, au Sujet de la reconstitution des régions
envahies ou atteintes par les faits de guerre.
La commission est présidée par le président du
comité interministériel, qui est à l'heure pré
sente M. Léon Bourgeois, ministre du travail.
En vertu de l'article 1", les décisions de la

commission exécutive sont suivies pour l'exé
cution par le président du comité.
L'article 2 du décret institue comme secré

taire général de la commission exécutive le
secrétaire général du comité interministériel,
ce fonctionnaire a qualité pour enregistrer les
décisions prises par la commission et les noti
fier aux ministres intéressés. 11 peut être délé
gué par le président pour en poursuivre l'exé
cution auprès des administrations centrales et
locales.

Trois contrôleurs généraux placés sous l'au
torité du président du comité sont chargés des
enquêtes et des vérifications sur place ; ils
veillent sur la coordination des opérations des
divers services publics.
Tel est l'organisme créé par le Gouverne

ment, en suite des rapports de la commission
des finances sur les crédits récemment votés,
en vue de la reconstitution agricole et indus- 1
trielle des régions envahies. L'expérience dé
montrera s'il aura assez d'autorité pour déter
miner entre les ministères qui ont la charge de
cette œuvre, le concert permanent et l'unité
d'action indispensables. Quoi qu'il en soit, des
crédiis sont nécessaires pour en assurer le
fonctionnement.

Par un projet de loi déposé à la Chambre des
députés le a1 juillet dernier et voté par la
chambre le 1« août, le Gouvernement nous
demande d'ouvrir, dans cet objet, au ministère
•lu travail et de la prévoyance sociale, des cré- ,
dits additionnels s élevant à la somme de 16,000
francs et s'appliquant aux mois d'août et de
septembre 1917. Ces crédits se répartissent sur
trois chapitres, comme suit :

c'TAPiTitr: 30 quater. — Frais de fonctionnement
du comité interministériel pour aider à la
reconstitution des régions envahies ou
atteintes par les faits de guerre.— (Personnel),
8,150 fr.

Le conseiller d'État à qui sont confiées les
fonctions de secrétaire général ne recevra au- ■
cune rétribution; il sera simplement rem
boursé de ses frais, lorsqu'il sera chargé d'une
mission sur place.
Le personnel comprendra en outre :
Deux contrôleurs généraux au traitement de

15.000 îr. par an ;
Un agent chef des services du secrétariat gé

néral au traitement de 7,200 fr., majoré de
5 p. 100 pour la retraite, ensemble 7,500 fr. ;
Deux rédacteurs auxiliaires au traitement

annuel de 3,000 fr., majoré de 5 p. 100 pour la
retraite, "ensemble 6,300 fr. ;
Deux dames sténodactylographies au traite

ment annuel de 2,400 fr., majoré de 5 p. 100
pour la retraite, ensemble 2,320 fr. i
lléduit à deux mois, le crédit nécessaire pour .

la rémunération de ce personnel est ramené à
¥,150 fr. ,

CHAPITRE 60 qumquics. — Frais de déplace-
mentset indemnités diverses, 3,330 fr.

.es frais de déplacements et d'enquêtes du
secrétaire général et des contrôleurs généraux,
y compris les frais de séjour, dont le taux est
tiré à 20 fr. par jour, seront remboursés sur
état. Ils ont été évalués à 20,000 fr. par an, soit
pour deux mois 3,330 fr. ■ -

y

CHAPITRE CO sexlès. — Matériel et dépenses'
diverses, 4.520 fr.

La commission des finances estime qu'il y a
lieu d'accorder au Gouvernement les crédits
qu'il sollicite, afin d'assurer le fonctionnement
de la commission exécutive du comité inter
ministériel chargé d imprimer à l'iruvre de re
constitution des régions envahies l'unité de di
rection et d'action indispensables^ . 'N

C'est pourquoi elle a 1 honneur de vous pro
poser d'adopter le projet de loi ci-après :

PKOJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
du travail et de la prévoyance sociale, en ad
dition aux crédits provisoires ouverts par les
lois des 30 décembre 1916, 31 mars 1917 et
30 juin 1917 et par des lois spéciales, des cré
dits s élevant à la somme totale de 16,000 fr.
ainsi répartis par chapitre.

Chap. 60 quater. — Frais de fonctionnement
du comité interministériel pour aider à la re
constitution des régions envahies ou atteintes
par les faits de guerre. — Personnel . . .. 8.150
Chap. 60 quinquies. — Frais de fonc

tionnement du comité interministériel
pour aider à la reconstitution des ré
gions envahies ou atteintes par les faits
de guerre. — Frais de déplacements et
indemnités, diverses 3.330
Chap. 60 sexies. — Frais de fonction- .

nement du comité interministériel pour
aider à la reconstitution des régions
envahies ou atteintes par les faits de
guerre.— Matériel et dépenses diverses. 4.520

Total égal »... 16.000

ANNEXE N* 303

(Session ord. — Séance du 2 août 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi. adopté par la
Chambre des députés, modifiant la composi
tion des conseils de guerre maritimes, par
M. Boivin-Champeaux, sénateur (1). — (Ur
gence déclarée.)

Messieurs, par une loi récente. le grade de
capitaine de corvette, qui correspond à celui
de chef de bataillon dans l'armée de terre, a
été rétabli dans le corps des officiers de la
marine.

L'établissement de ce grade rend indispensa
bles certaines modifications dans plusieurs
articles du code de justice militaire pour l'ar
mée de mer.

Le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet essentiel de les réaliser.
L'article 2 — par une modification de l'ar

ticle 3 du code de justice militaire pour l'ar
mée de mer — fait entrer lo capitaine de cor
vette dans la composition des conseils de guerre
permanents.
L'article 3 — par une addition à l'article 10

— fixe la composition du conseil de guerre
quand l'accusé est un capitaine de corvette.
L'article 4, dans le môme cas et par une addi

tion à l'article 58, détermine la composition
du conseil de guerre siégeant à bord des bâti
ments de TFitat.
Seul, l'article 1 er contient une disposition

d'ordre général. 11 donne au ministre de la
marine, quand les besoins du service l'exigent,
et seulement en temps de guerre, le droit
d'appeler aux fonctions de rapporteur et de
substitut da rapporteur des officiers de l'armée
de terre mis à sa disposition par le ministre
de la guerre.
L'expérience a en effet démontré que cette

mesure est parfois nécessaire pour assurer le
fonctionnement des conseils de guerre.
Le projet présente un caractère de grande

urgence à raison de ce fait que deux capitaines
de corvette sont actuellement en instance de

conseil pour perte de leurs bâtiments au
combat.

Le conseil ne pouvant être réuni tant que sa
composition n'aura pas été fixée par la loi, ces
officiers, ainsi que leurs équipages, se trouvent
immobilisés, au grand détriment du service,
qui ne peut se passer de personnel.

11 importe également que les témoins ne dis
paraissent pas.
En conséquence, la commission vous demande

d adopter le projet de loi voté par la C6ambr«
des députés. --

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 7 du code de justice mû
litaire pour l'armée de mer est complété par la
disposition suivante :

« Exceptionnellement et lorsque les besoins
du service l'exigent, le ministre de la marina
peut appeler aux fonctions de rapporteur et de
substitut du rapporteur des officiers apparte
nant à d'autres corps que ceux désignés ci-
dessus, et même, mais seulement en temps da
guerre, des officiers de l'armée de terre mis à
sa disposition par le ministre de la guerre. »
Art. 2. — Les trois premiers paragraphes de

l'article 3 du code de justice militaire pour
l'armée de mer sont ainsi modifiés :

« Les conseils de guerre permanents sont
composés d'un capitaine de vaisseau ou de fré
gate, ou d'un colonel ou lieutenant-colonel, pré
sident, et de six jjiges, savoir : .

« 1 capitaine de corvette ou 1 chef de ba
taillon, chef d'escadron ou major; ,

« 2 lieutenants de vaisseau ou capitaines.
Art. 3. — Le tableau de l'article 10 du code

de justice militaire pour l'armée de mer est
complété par l'adjonction suivante, qui prendra
place après le grade de « lieutenant de vaisseau,
capitaine » :
Grade de l'accusé : capitaine de corvette,

chef de bataillon,- chef d'escadron ou major.
Grade du président : contre-amiral ou géné

ral de brigade.
Grade des juges : 2 capitaines de vaisseau ou

colonels : 2 capitaines de frégate ou lieutenants-
colonels ; 2 capitaines de corvette ou chefs
d'escadron, chefs de bataillon ou majors.

Art. 4. — Le tableau de l'article 58 du code de
justice militaire pour l'armée de mer est com
plété par l'adjonction suivante : après le grade
de « lieutenant de vaisseau, capitaine ou assi
milé » :

Grade de l'accusé : capitaine de corvette, chef
de bataillon, chef d'escadron, major ou assi
milé.

Grade du président: contre-amiral ou général
de brigade.
-Grade des juges: 1 capitaine de vaisseau ou
colonel ; 1 capitaine de frégate ou lieutenant-
colonel ; 2 capitaines de corvette, chefs de ba
taillon, chefs d'escadron ou majors.

. ANNEXE N° 304

(Session ord. — Séance du 2 août 1917.) .

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
relative à l'admission des officiers de com
plément dans l'armée active, par M. A,
Gervais, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la loi du 21 décembre 1916, rela
tive à l'admission des officiers de complément
dans l'armée active, avait laissé à un décret
le soin de fixer les conditions d'admission da
ces officiers.
Ce décret, qui fut rendu le 28 février 1917, fixa

dans son article 1er les limites d'âge imposées
aux candidats à l'admission.

La Chambre a estimé que ces limites d'âge
devaient figurer dans la loi elle-même. dont
elle a décidé de modifier l'article 1er afin de les

y insérer.
Il n'est pas, eh effet, sans intérêt que la con

dition primordiale d'admission que constitue la
limite dïige figure dans le texte môme de la loi
du 21 décembre et que le Parlement manifeste
clairement sur ce point sa volonté.
Les limites d'âge qui vous sont proposées no

font d'ailleurs que sanctionner celles qui
avaient été prévues par le décret.
Cependant, on n'a pas voulu aller aussi loin

que ce texte et permettre à certains officiers
de complément da reculer la limite assignée
en faisant entrer en ligne de compte les an
nées de service accomplies par eux dans l'ar
mée active.

<t) Voir les nM 255, Sénat, année 1917. 3Ml-
3606 et in-8° n° 777, — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés.

{!) Voir les nos 274, Sénat, année 1917, 3132-
3546, et in-8 } h" 761 — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés.
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Votre commission approuve ces dispositions
votées par la Chambre et vous prie d3 bien
vouloir les adopter.

.. . PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les deux premiers paragra
phes de l'article 1er de la loi du 21 décembre
1910 sont ainsi modifiés :

« Pendant la durée de la guerre, les officiers
et assimilés de toute origine et de tous grades
de la réserve ei de l'armée territoriale qui au
ront servi effectivement comme tels aux ar
mées pendant un an au moins pourront, sur
leur demande et sur la proposition de leurs
chefs hiérarchiques, Être admis avec leur grade
dans l'armée active.

« Cette admission pourra être prononcée sans
condition du minimum de service effectif aux
armées à la suite d'une action d'éclat, d'une
blessure grave ou d'une citation à l'ordre de
l'armée.
- « Les officiers ou assimilés de la réserve et
de l'armée territoriale qui demandent à béné
ficier des dispositions qui précèdent ne pour
ront être admis dans 1 armée active que s'ils
n'ont pas atteint les limites d'âge ci-après indi
quées :

« Sous-lieutenants, lieutenants et assimilés,
35 ans.

« Capitaines ou assimilés, 40 ans.
« Chefs de bataillon, chef d'escadron ou assi

milés, 46 ans.
« Lieutenants-colonels ou assimilés, 50 ans.
« Colonels ou assimilé?, 52 ans.
« Généraux de brigade ou assimilés, 54 ans.
« Généraux do division ou assimilés, 57 ans.
« Les décrets du 29 janvier 1910 et du 2 i fé

vrier 1917 sont abrogés. »

ANNEXE N° 305

(Session ord. — Séance du 2 août 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
au recrutement des officiers d adminislra-
tion du cadre actif de l'intendance et du
service de santé pendant la durée des hosti -

. lités, par M. A. Gervais, sénateur (1). — (Ur
gence déclarée.)

Messieurs, l'école de Vincennes ne fonction
nant pas pendant la durée des hostilités, le re
crutement normal des officiers d'administration
des services de l'intendance et de santé est,
par là môme, arrêté. 11 est donc nécessaire de
le reprendre si l'on no veut pas qu'à la fin des
hostilités les cadres de ces services soient dé
garnis.
C'est cotte pensée qui a guidé le Gouverne

ment, lorsqu'il a déposé le projet de loi relatif
au recrutement des officiers d'administralion

de l'intendance, projet qui a été complété, en
( ce qui concerne le service de santé, par la pro
position de M. Laurent Eynac.
Ces deux textes fondus en un seul prévoient

comme candidats à l'admission dans le cadre
actif des officiers d'administration:
1° Des adjudants et adjudants-chefs de l'ar

mée active des sections de C. O. A. et d'infir
miers ayant au moins dix années do services
militaires effectif et proposés par leurs chefs
hiérarchiques ;
2° Des sous lieutenants à titre définitif de

l'armée active, blessés ou évacués du front
pour maladie contractée pendant la campagne;
3° Des officiers d'administration de 3S classe

à titre définitif du cadre auxiliaire des services
de l'intendance ;
4° Des aspirants blessés ou évacués du front

pour maladie contractée pendant la campagne;
5= Des sous-officiers des sections de C. O. A.

et d'infirmiers qui, après avoir été nommés
officiers d'administration de 3e classe de com
plément, ont démissionné et contracté un ren
gagement dans une section pour pouvoir se

* présenter à l'école de Vincennes.

Enfin, en ce qui concerne les grades d'offi-
cior d'administration de 2° et de 1" classe,, les
lieutenants et capitaines de l'armée active,
blessés ou évacués du front pour maladie con
tractée pendant la campagne ainsi que les
officiers d'administration a titre définitif de 2e et
de 1™ classe du cadre auxiliaire de l'inten
dance, sont admis à poser leur candidature.
Votre commission de l'armée approuve ces

diverses dispositions qui complètent celles de
la loi du 21 décembre 1916 relative à l'admission
des officiers de complément dans l'armée active
et vous demande, en conséquence, d'adopter le
texte suivant déjà voté par la Chambre.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Pendant la durée de la guerre et
dans les six mois qui suivront la cessation des
hostilités, le corps des officiers d'administration
des services de l'intendance et du service de
santé se recrute :
a) Dans le grade d'officier d'administration de

3« classe,, parmi le peesonnel des catégories
suivantes :

l re catégorie :
Les adjudants et les adjudants-chefs de l'ar

mée active des sections de C. O. A. et d'infir
miers avant au moins dix années de services
militaires' 'effectifs et'proposés par leurs chefs.

2° catégorie :
1° Les sous-lieutenan's à titre définitif de

l'armée active, blessés ou évacués du front
pour maladie contractée pendant la campagne ;
2° Les officiers d'administration de 3° classe

à titre définitif du cadre auxiliaire des services
de l'intendance. "

3e catégorie :
1° Les aspirants blessés ou évacués du front

pour maladie contractée pendant la campagne ;
2" Les sous-officiers des sections de C. O. A.

et d'infirmiers qui, après avoir été nommés
officiers d'administration de 3e classe dans les
conditions fixées par l'article 24 de la loi du
21 mars 1905, ont démissionné et contracté un
rengagement dans une section de C. O. A.
b) Dans le grade d'officier d'administration de

2e classe, parmi :
1° Les lieutenants à titre- définitif de l'armée

active, blessés ou évacués du front pour mala
die contractée pendant la campagne ;
. 2° Los officiers d'administration de 2« classe
à titre définitif du cadre auxiliaire des services
de l'intendance.
c) Dans le grade d'officier d'administration

de l re classe, parmi :
1° Les capitaines à titre définitif de l'armée

active, blessés ou évacués du front pour mala
die contractée pendant la campagne ;
2° Les officiers d'administration de 1" classe

à titre définitif, du cadre auxiliaire des services
de l'intendance.

Art. 2. — Un cinquième des emplois vacants
dans le grade d'officier d'administration de
l ro classe sera attribué aux officiers visés au
paragraphe c) de l'article 1 er, les quatre autres
cinquièmes restant réserves aux officiers d'ad
ministration de 2° classe.

Les officiers visés au paragraphe b) de l'ar
ticle 1 er , ainsi que chacune des trois catégo
ries du paragraphe a) du môme article se ver
ront attribuer respectivement un -.quart des
vacances existant dans l'effectif global des offi-
'ciers d'administration de 2e et de 3e classe.
Art. 3. — Les officiers blessés ou évacués du

front pour maladie, nommés officiers d'admi
nistration par application des dispositions qui
précèdent, conservent leur ancienneté de grade.
Art. 4. — Un règlement d'administration pu

blique fixera les conditions d'admission des
différentes catégories de candidats, ainsi que
les détails d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 123

; {Session ord. — Séance du 31 mars 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés concernant l'ouverture de crédita
sur l'exercice 1917 au titre du budget' du
ministère de l'intérieur, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la

République française, par M. Malvy, ministre
de l'intérieur, et par M. J. Thierry, mmistrç
des finances (1).— (Renvoyé à la commission
des finances.)

ANNEXE N° 184

(Session ord. — Séance du 31 mai 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant mjdiûca-
tien de l'article 46 de la ioi de finances du
31 décembre 1907, relatif à l'inspection de
renseignement technique, par M. Murat,
sénateur (!).

Messieurs, à la date du 6 mars dernier, le
Gouvernement a soumis à la Chambre des dé
putés un projet de loi relatif à l'enseignemeui
technique, qu'elle a adopté le 4 avril suivant
à la suite de rapports favorables présentés au
nom de sa commission du commerce et de
l'industrie, par M. Constant Verlot et, au nom
de sa commission du budget, par M. Louis Du
bois.

C'est ce projet qui vient devant vous. Il a
pour objet de porter remède, en ce qui con
cerne le fonctionnement -de l'inspection da
l'enseignement technique, à une situation fâ
cheuse qui découle des hostilités. Les inspec
teurs généraux sont au nombre de cinq, y com
pris une inspectrice générale. Trois d'entre
eux sont empêchés par la guerre de remplir
leurs fonctions et, pour parer à cet inconvé
nient, le ministre devrait recourir à une loi
nouvelle; il est évidemment préférable qu'un
décret le lui permette ; du reste, d'antres admi
nistrations, celle "de l'instruction publique et
celle de l'agriculture, notamment, ont la li
berté de prendre, dans la limite des crédits
mis à leur" disposition, les mesures que com
portent les circonstances. Le ministre du com
merce et de l'industrie réclame, de son cité et
avec raison, la môme liberté.
Les établissements d'enseignement techni-

nue se sont vus, comme tous les services pu
blics, privés par les événements actuels d'une
grande partie de leur personnel et c'est à l'aiilo
de maîtres auxiliaires, recrutés tant bien que .
mal. que l'on a pu maintenir ouvertes les éco
les. Jamais elles n'ont eu autant besoin de sur
veillance, de contrôle, de direction, d'inspec
tion.

Ce besoin va devenir plus grand encore au
lendemain de la guerre, du fait de l'applica
tion des lois sur l'enseignement professionnel,
et notamment de la loi sur l'enseignement
technique industriel et commercial, votée par
le Sénat et actuellement soumise aux délibéra
tions do la Chambre des députés.
Un autre argument, et non des moindres

est celui qui a trait à la rééducation profes
sionnelle des mutilés. Chargé du soin de veiller
dans les écoles de rééducation à l'organisation
de l'apprentissage, la ministère du commerce
n'a pu exercer sa mission jusqu'à ce jour
comme il eût été souhaitable. Et cependant. il
est indispensable qu'une autorité au courant
des méthodes de l'enseignement professionnel
intervienne pour aider les initiatives locales
qui se trouvent souvent pour la première fois
en face de ces problèmes. Cela n'aura lieu que
si le corps de l'inspection de l'enseignement
technique retrouve sa souplesse.
Pour toutes ces raisons, messieurs, rtous

vous proposons d'adopter le projet de loi ainsi
libellé :

PROJET DE LOI ' v

Article uri'iue. — Les dispositions des trois
premiers paragraphes de l'article 46 de la loi
de finances du 31 décembre 1J07 sont ainsi
modifiées : -•

« Les cadres, du service de l'inspection
l'enseignement .technique du commerce, dé
l'industrie, des postes et dos télégraphes, soï.t
fixés par décret. »

(1) Voir les n° s 169, Sénat, année 1917, et
»035-2453-2735, et in-S° n 3 697 — 11° législ. — de
la Chambre des députés.

(1) Voir les n" 3184-3202 et in-S" n° 63a. —
11° législ. de la Chambre des députés.

(2) Voir les n os 15?, Sénat, année 1917, 309J-
3171-3240, et in -So n0 099 — 11 e législ. — da la
Chambre des députés.
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ANNEXE N° 308

(Session ord. — Séance du 2 août 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,

■ adopté par la Chambre des députés, relatif
aux contributions directes et aux taxes y
assimilées de l'exercice 1918, par M. Millies-
Lacroix, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, c'est à partir du 1er janvier pro
chain que doit entrer en application le nou
veau système d'impôts directs établi par la loi
du 31 juillet 1917. .

Les anciens impôts de répartition (contribu
tion personnelle-mobilière et des portes et
fenêtres), ainsi que la contribution des pa
tentes, cesseront d'être établis pour 1918 en
tant qu'impôts d'État, sous réserve de l'émis
sion des rôles nécessaires pour assurer le re
couvrement des- droits dus au titre des années
antérieures, conformément à l'article 06 de la
loi du 31 juillet 1017.

A ces impôts seront substitués les impôts
cédulaires sur les bénéfices industriels et com
merciaux, sur les bénéfices de l'exploitation
agricole, sur les traitements et les salaires, les
pensions et rentes viagères, enfin sur les bé
néfices des professions non commerciales.
Si importants que soient ces changements.

il n'en, est pourtant pas résulté de grandes
modifications dans la contexture du projet de
loi des contributions directes de 1918, présenté
par le Gouvernement. En effet, la plus grande
partie des lois annuelles de contributions di
rectes s'applique à la détermination des impo
sitions départementales et communales et l'on
sait que le mode d'assiette de ces impositions

n a pas été modifié. Elles restent constituées
par des centimes additionnels au principal des
anciennes contributions directes.

L'article premier du projet de loi dispose en
1 son premier alinéa que les contributions di
rectes applicables au budget de l'État, pour
1918, seront établies conformément au tableau
A annexé à la loi et aux dispositions des lois
existantes. Le deuxième alinéa évalue Io mon
tant de ces contributions à 671,144,562 fr.
Nous ne faisons point opposition à ce texte,

mais nous devons faire remarquer qu'il n'a
aucun effet législatif. Les contributions dont il
s'agit ont été établies et fixées par des lois
toujours en vigueur, notamment la loi du
31 juillet dernier sur les impôts cédulaires :
impôts sur les bénéfices industriels et com
merciaux, sur les bénéfices de l'exploitation
agricole, sur les traitements, indemnités et
émoluments, salaires, pensions, etc.. sur les
bénéfices des professions non commerciales,
etc., etc. -

11 n'était donc pas besoin d'une disposition
législative nouvelle pour autoriser ces contri
butions et en fixer le taux.

Quant à leur évaluation, c'est un simple ren
seignement sans portée législative. Les chif
fres donnés n'auraient de raison d'être dans

un texte de loi que s'ils avaient pour objet
d'intervenir dans V équilibre jles recettes et des
dépenses.
Nous ferons la même observation en ea qui

touche l'établissement et l'évaluation des taxes
assimilées.

Tout au plus, dans le premier et dans le se
cond cas, pourrait-on considérer qu'en leur
forme les articles 1er et 2 constituent pour le
Gouvernement l'autorisation d'établir les rôles
de ces contributions.

S'il en était ainsi, il serait plus simple de le
dire en termes précis, comme on l'a fait pour
l'article 3 et le tableau C, qui s'applique aux
droits, produits et revenus « dont les rôles

peuvent être établis » pour 1918, conformément
aux lois existantes, au profit de l'État, des dépar
tements, des communes, des établissements
publics et des communautés d'habitants dû
ment autorisées.

Les contributions personnelle-mobilière. des
portes et fenêtres et des patentes ne figurent
dans le projet de loi, au tableau des contribu
tions directes à imposer pour l'exercice 1918,
que pour les droits restant dus pour les années
antérieures à l'année 1918 par application de lai
loi du 31 juillet 1917.
Quant aux contingents devant servir de basa

aux impositions départementales et commu
nales, ils n'avaient point à être portés dans la
loi. En effet, aux termes de l'article 41 do la loi
du 31 juillet dernier, les centimes départemen
taux et communaux, portant sur les anciennes
contributions : personnelle -mobilière et portes
et fenêtres seront désormais et provisoirement
établis sur les contingents en principal assi
gnés aux départements pour 1917, sauf les mo
difications qui pourraient résulter des mouve
ments de la matière imposable. C'est ce que
l'on est convenu d'appeler des contingents fic
tifs, à répartir par les conseils généraux entre
les arrondissements et par les conseils d'arron
dissement entre les communes.

Les articles i et 14 du projet de loi sont la
reproduction exacte des articles 5 et 15 de lu
loi des contributions directes de 1917. Ils ont

pour objet la fixation des centimes départe
mentaux et communaux que les assemblées
locales sont autorisées à établir. L'article 1:»
dispose que les rôles confectionnés en vertu
de la présente loi ne pourront être mis en re
couvrement qu'après que la loi portant fixation
du budget de 1918 en aura autorisé la percep
tion.

Le produit des contribution directes, évalnf
à 038,141,92) fr. pour i'exercico 1917, est porté i>
071,144.502 fr. pour l'exercice 1918, soit une aug
mentation de 33,002,033 fr. ainsi répartie :

NATURE ET OBJET DES IMPOSITIONS

ÉVALUATIONS DIFFÉRENCES A 1918

I proposées
! pour

l'exercice 1918.

adoptées

pour

, l'exercice 1917.

[
En plus. En moins.

Contribution foncière., j Propriétés hiitîes ^ 1.14 79? rrA i n rn t <v,n 21 250 720 1 »

Propriétés non haties i 73.8lV*r>a 50 U2 S.ï/i 14 f92 .314 »

-Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux. 200.000.000 a 200.000.000 »

impôt sur ies bénéfices de i exploiiauoïi agricole * 3.000.000 » D.UUU.UOU »

impôt sur les traitement, indemnités et émoluments, salaires, pensions et rentes
viagères i 12.000.000 • » 12.000.000 • * x

Impôt sur les bénéfices des professions non commerciales (professions libérales,
n r»rrn c nt n Arfi ATiA i £ rtnn AAA I

Impôt Général sur le revenu . 200.090.000 140. 000. 0at 60.000.000 ii

contribution personnelle-mobiiiere. .... t .....-» 5.283.3S3 113.711.290 » 10S .Vil.WI

i :niiiri miMO i des n PÏBH et imm res ■ i < . a i

Contrihntion des patente* an a'ît.finf ■UÏ> ffifi nor» a I 112.626.7Gr

Frais d'avertissement : 1.19S.OOO I 1.070.000 128.000 \ « .

Totaux.... 671. 144.562 C38.lil.C2D 319.061.034 « 286.058.401

En plus à 1918.. 1 • %.* ••«•••«».••
33.002.G33 s

Les augmentations dont il est fait état pour
la contribution foncière sont basées sur les ré
sultats des rôles des derniers exercices et sur
le rehaussement du taux de l'impôt qui, de
4 p. 1C0 pour 1917, passera pour 1918 à 5 p. 109 ;
celle de 60 millions pour limpôt général sur le
revenu provient également des mouvements
de la matière imposable et du relèvement du
taux de l'impôt pour 1918.
Il est à peine besoin do faire remarquer le

caractère hypothétique des évaluations relati
ves aux impôts nouveaux, qui reposent sur des
données naturellement incertaines.

On voit que, tout compta fait, la réforme de
notre système d'impôts directs n'entraînera,
même immédiatement, aucune réduction de
recettes et, dans l'avenir, elle nous permettra
d'obtenir, dans des conditions d'équité satisfai
santes, des plus-values qu'il nous eût été abso-
ment impossible de demander aux anciennes

contributions directes, si injustement répar
ties.

Quant aux taxes assimilées, leur produit est
évalué pour 1918 à 601,668,400 fr., se décompo
sant comme suit :

Contribution extraordinaire sur les bénéfices
de guerre 500.001.000
Taxe exceptionnelle de guerre.. - 25.100.000
Taxe des biens de mainmorte... 21.727.000
Redevances des mines 10.396.550
Contribution sur les voitures,

chevaux, mules et mulets 31.000.000
Taxe sur les billards publics et

privés 1.700.(500
Frais d'avertissement relatifs aux

rôles de la contribution sur les

voitures, chevaux, mules et mulets
et de la taxe sur les billards pu- .
blics et privés 77. 503
Taxe sur les cercles, sociétés et

lieux de réunion... 1.400.150
Taxe sur les gardes-chasse.. ... - 600.700
Droits de vérification des poids

et mesures . 4. 808.000

Droits de vérification des alcoo
mètres et des densimètres 13.000
Droits d'épreuve et de vérification

des appareils à vapeur et des réci
pients à gaz comprimés ou liqué
fiés 270.925
Taxe pour frais de surveillance

en vue de la répression des fraudes. 6S2.500
Droits de visite des pharmaciens. 66.00V
Droits d'inspection des fabriques

et dépôts d'eaux minérales - 120.000
Redevances pour la rétribution

des délégués mineurs 595.075
Redevances pour frais de sur

veillance des fabriques de marga
rine et d'oléo-margarine 310.000

Total 601.668.400

La loi des contributions directes de l'exercice
1917 avait arrêté les évaluations relatives aux
taxes assimilées à 52,916,268 fr. seulement,
mais elle ne faisait état ni delà contribution de
guerre créée par la loi du 1" juillet 1916, ni da

(1) Voir les h03 294, Sénat, année 1917, et 3707-
et in-8° n° 791. — 11e lêgis. — do la Chambre
des députés. -



524 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Jà taxe exceptionnelle de guerre instituée par
la loi du 30 décembre 1916, ni du rehausse
ment dos taux de la plupart des taxes assimi
lées réalisé par cette dernière loi.
Sous le bénéfice des observations présentées

au début de ce rapport, votre commission des
finances vous propose de vouloir bien adopter
te projet de loi qui nous a été transmis.

/

• PROJET DE LOI

* Art. 1". — Les contributions directes appli
cable.! aux dépenses générales do l'État seront
établies, pour 1918, conformément à l'état A
annexi à la présente loi et aux dispositions des
lois existantes. , •

Ces contributions sont évaluées à la somme

de 071,144,562 fr., déduction faite des degréve-
nents accordés aux propriétaires exploitants
sur la contribution foncière des propriétés non
bities, en vertu de l'article 30 do la loi du

29 mars 1914, modifié par l'article 48 de la loi
du 31 juillet 1917.
Art. 2. - Les diverses taxes assimilées aux

contributions directes applicables aux dépenses
générales de l'État seront établies, pour 1918,
conformément à l'état 13 annexé à la présente
loi et aux dispositions des lois existantes. Ces
taxes sont évaluées à la somme de 601,668,400 fr.
Art.. 3. - Les droits, produits et revenus énon

cés à l'état C annexé à la présente loi seront
établis, pour 1918, conformément aux lois exis
tantes, au profit de: l'État, des départements,
des commoncs, des établissements publics et
des communautés d'habitants dûment autori
sées.

Art, 4. - Le maximum des centimes ordi
naires sans aii'ectation spéciale que les conseils
généraux peuvent voter, en vertu des articles
40 et 58 de la loi du 10 août 1871, modifiés par
la loi du 30 juin 1907, est fixé, pour l'année
1918 : 1° à 25 centimes" en ce qui concerne les
contributions foncière et personnelle-mobi-

lière; 2° à 8 centimes en ce qui concerne i
la fois les contributions foncière, personnelle-
mobiliére, des portes et fenêtres et des pa
tentes.

Art. 5. - Le maximum des centimes ordi
naires spéciaux que les conseils généraux sont
autorisés à voter, pour l'année 1918, pour con--
courir par des subventions aux dépenses des
chemins vicinaux, est fixé à 10 centimes en ce
qui concerne les quatre contributions visées à
1 article précédent.
Art. G. - En cas d'insuffisance des recettes

ordinaires dos départements p jur faire face à
leurs dépenses annuelles et permanentes, les
conseils généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1918, 20 centimes ordinaires portant sur
les quatre contributions susvisées.
Art. 7. - Le maximum des centimes extra

ordinaires que les conseils généraux peuvent
voter pour des dépenses accidentelles ou tem
poraires, en vertu des articles 40 et 59 de la loi
du 10 août 1871, modifiés par la loi du 30 juiL

État A. - Tableau des contributions directes

NATURE ET OBJET DES IMPOSITIONS

i

CONTRIBUTION IMPÔT I

foncière

(propriétés bâties).

j foncière
(propriétés non bâties).

sur

les bénéfices

industriels

et

commerciaux.

sur

i les bénéfices

fie

l'exploitation
ajricole.

2 3 i 5

Ppinoînal

Ceulimei

dditioancls | francs. Centime!

additionnels
francs. francs. ! francs. j

• .1' 1
■Prinr.inal ries contributions ' » i 123.000.009 J» 76.000.o0n cm cm * nnn nm I
A retrancher : pour attribution aux communes sur la contribution
des patentes. (Loi du 15 juillet 1880, art. 36.) » » » I '■ n .

Reste.,.. j » j 128.000.000 » 76.000 000 200.000.000 I 5.000.000 I

Centimes généraux (a). ! i -

Centimes additionnels . J
; généraux J

sans affectation spéciale » »
i

extraordinaires, avec maintien des excep
tions déterminées par la loi du 24 juil
let 1373. art. 1 er » * I . i *

i
pour dépenses de 1 instruction primaire.

(Loi du 19 juillet 18 i9, art. 27, et loi
du 29 mars 1914. art. 25 )

'i
i

. ! . ::
J

I
I . :

Imposition représentant les frais de perception des 4 centimes anté
rieurement perçus au proiit des communes pour dépenses de
l'instruction primaire. (Loi du 19 juillet 1889, art. 27, et loi du
29 mars 1914, art. 25.) . .•

1

j

» » J» * H

w

ék

' Cantines de diverses natures et réimpositions. [ n ;
Centime pour secours en cas de grêle, incendies, inondations et]
autres cas fortuits la) » . * 1 » .

Centimes pour non- i
valeurs sur le mon- <

tant [a). . .., J

au principal des contributions # • i » i M f ?.i

des centimes additionnels généraux pour
dépenses de l'instruction primaire, y
compris les frais de perception. (Loi du
19 juillet 18S9, art. 27, et loi du 29 mars
4914. art- 255... » j

a B

Centimes pour frais d'as- 3
siette et non-valeurs <

sur le montant j

des impositions départementales. (Loi du
8 juillet 1852, art. 14, et loi du 31 juillet
1917. art. 4b.l 3 2.224.401 I 9 S 1 2.041.820

des impositions communales.- (Loi du
8 juillet 1852, art. 27, et loi du 31 juillet
1917, art. 45.1 : 3 2.250.228 2.5 i .700 ~,?A *

ocuLiiucs pour nais MU /uiuepiiuii des inpositions communales et

des impositions pour frais de bourses et chambres de commerce.
(Loi du 20 juillet 1837, art, 5, loi du 14 juillet 18:18, art. 4, loi du
13 avril 1898, art. 57, et loi du 31 juillet 1917, art. 45.) 3 2.317.741 3 i> nqi oia

\uiJipu£îiiiuu& uu oi juillet ivit, an, qo.) » i » » » -i
yo/U1.11IW 'uui de wuim/viiju UVJ I spéciaux U. liilJJUdi ti U il O i
extraordinaires. (Loi du 4 août 1849, art. 9.) " 200 . 690 I M J

Totaux 0 134.7S2.6C0
—

81.835.158 1 200.000. 00n 5 nm mn I

A retrancher : pour dégrèvements des petites cotes foncières. (Loi
s du 29 mars 1914, art. 30, et loi du 31 juillet 1917, art. 48.)

~

—

8.000. nm I

— _i

. •!
—-

Reste .. I 134.792.660 . 73.835.158 200.000.030 5.000.000 I
frais d'avertissement. (Loi du 15 mai 1818, art. 50 et 51.)...*.!..
S ^ . . -, .

TH.
r \ Total général ... .. .......

(a) Droits restant dus au titre des contributions personnelle-mobilière, des portes et fenêtres et des patentes pour les années antérieures
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1907, est fixé, pour l'année 1918, à 12 centimes
portant sur les quatre contributions susvi
sées. . ..

Art. 8. — I.e maximum de l'imposition spé-
"ciale à établir sur les contributions foncière,
personnelle-mobilière, des portes et fenêtres et
des patentes, en cas d'omission ou de refus
d'inscription dans le budget départemental
d'un crédit suffisant pour le payement des dé
penses obligatoires ordinaires ou . extraordi
naires ou pour l'acquittement des dettes exi
gibles, est fixé, pour l'année 1918, à 2 centimes.
Art. 0. — Lès conseils généraux ne pourront

recourir aux centimes <fe toute nature portant
à la fois sur les contributions foncière, per-
sonnelle-mobilière, des portes et fenêtres et des
patentes qu'autant qu'ils auront fait emploi des
25 centimes portant sur les contributions fon
cière et per.-onnelle-mobilièi'c.
Art. 10. — Ils n'auront do même la faculté de

voter les impositions autorisées par des lois ou
des décrets spéciaux pour des dépenses an

nuelles et permanentes qu'autant qu ils au
ront fait emploi des centimes ordinaires mis à
leur disposition.
Art. 11. — Les conseils généraux ne pourront

voter les impositions extraordinaires autori
sées par des lois ou des décrets spéciaux en
vue de dépenses accidentelles ou temporaires
qu'autant qu'ils auront fait emploi des centimes
extraordinaires mis à leur disposition par la
présente loi.
Art. 12. — Le maximum des centimes que les

conseils municipaux peuvent voter, en vertu
de l'article 133 de la loi du 5 avril 1884, est fixé,
pour l'année 1918, à 5 centimes sur les contri
butions foncière et personnelle-mobilière.
Art. 13. — Le maximum des centimes extraor

dinaires et des centimes pour insuffisance de
revenus que les conseils municipaux sont au
torisés à voter et qui doit être arrêté annuelle
ment par les conseils.généraux, en vertu de
l'article 42 delà loi du 10 aoilt 1871 et de la loi
du 7 avril 1902, ne pourra dépasser, en 1918,
30 centimes..

Art. 14. — Lorsque, en exécution da paragra
phe 5 de l'article 149 de la loi du 5 avril 1884, il
y aura lieu, par le Gouvernement, d'imposer
d'office, sur les communes, des centimes addi
tionnels pour le payement de dépenses obli
gatoires, le nombre de ces centimes na pourra
excéder le maximum de 10 centimes, à moins
qu'il ne s'agisse de l'acquit de dettes résultant
do condamnations judiciaires, auquel cas il
pourra être élevé jusqu'à 20 centimes.

Art. 15.— Les rôles confectionnés en exécu
tion de la présente loi ne seront rendus exécu
toires par les- préfets et ne pourront être mi»
en recouvrement qu'après que la loi portant
fixation du budget général de l'exercice 1918 ea
aura autorisé la perception.

Toutefois, cette disposition n'est pas appli
cable aux rôles de prestation pour les chemins
vicinaux et ruraux, ni aux rôles spéciaux
qui pourraient être établis pour la taxe vici
nale.

à imposer pour l'exercice 1918.

j IMPÔT | ' - CONTRIBUTION TOTAUX

sur

les traitements,
indemnités

et émolument,
salaires,

pensions, cic.

sur

les bénéfices
des

| professions
I non

commerciales.

général

sur

le revenu.

personnelle-mobilière.

; - i
des pnrlcs et fem'lres. des [atenfM.

far nature j
d'impositions.

par affectatiot

d'impositions.,

! ^ ' 7 » !> 10 11 i? . « ;

i francs. fiancs. francs. ! Centimes
additionnels

francs. |
I

CeatissM ;
itîditionnels j

francs. Coaisas

a^itionue!*
frSÎTs . I francs. francs.

I . 12.COO.000 | 6. 00o. ceo 200.000.030 i . (a) 1.000 i> j (a) 10. C00 a (a) 15.000.000 0-52. 01 1.000 "

610.811.00»» » ° : ! j » » (a) i. 200.000 i. 200. 000 '

| 12.000.0:0 6.000.000 I 200.000.000 a (a) 1.000 ** 1 (a) , 10.000 » ta) 13.SOO.OOO Gi0.811.0X)

I
I

" I 17 170 15.80 1.580 ' 15.60 ""1130.000 2.191.750

.

6.390.643

■ » » « * 20 2.960.00'J 2.0S0.003 ,

9 * 9 8 80 . soo ! 8 " 1.200.000
1

1.200.880 j

i 0.12 1 0.12 12 0.12 1S..O0O 18.013
• I

9 A • Jfe i iù I » »

i

j
» » ! iO

9 9 » 1 10 3 yxi d iW.AVU ToO. diU
i

811.235

• i • j * 1 1 3 24 j 5 C0.900

! I
60.925 ,

• ! i » « 632.353 I 3 701. 010 ! 5 ' 2.815.805
I

8.509.439 -■
i

^ 17. 840.778
1

i I i * I 1 611.554 i 3 1 .053.057 5 3.715.170 i . 0.331.339 '

» *

]

3 1 .853.014 3 1.085.272 I ' 3 2.508.501 i). 850. 506 ' 9.856.506
» » 2.185.000 » 50.000 » « Z.ZOO.UJM

i » » . 100 » 170 » 140 1.390 1.300

I 12.000.000 e.ooo.côô 200.000.000 5.283.383 » 2.996.725 » CO. 038. 636 077.946.5C2 j -677. 946. 562
» * PT » i » » ■ » (""8.000.000' 8.000.000

12.000.000 ; .. C.OCO.OCO 2OO.GOO.1X» 5.283.383 2.996.725 i y0.038.fc'6 J 669.946.562 | 669.946.562

....... J f. 198.000 1. 19$. 000

. « »•••••»• |t « M » • • J 671,144.502 671 .144.502

à l'annco 1018. (Application de l'article 56 de la loi du 91 juillet 1917.)
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État B. — Tableau des taxes assimilées aux contributions directes à imposer pour l'exercice 1918.

* . . . ' |
DÉSIGNATION DES TAXES ASSIMILÉES

NATURE ET OBJET DES IMPOSITIONS
<
i

J

PRINCIPAL

I ' CENTIMES - I FRAIS

d'aver

tissement.

y

' TOTAUX

ani contributions directes. i
pour

non-valeurs.

pour frais

de perception.

• * - - 2 ; » : 4 I 5 ! f 6

francs. Jran;s. francs. francs. | francs.

Contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre. (Lois des
l8r juillet et 30 décembre 1916) 500.003.000 * » 1.030 500. 031.0J0

Taxe exceptionnelle de guerre. (Loi du 30 décembre 1916.) 25.0C0.000 » 100. 003 23.100.000

Taxe des biens de mainmorte. (Lois des 20 février 1849, 30 mars 1872,
29 décembre 1884, 31 mars 1903, 30 juillet 1913 et 15 juillet 1914.) 21.720.000 1 • 7.0C0 21.727.000

Redevances des mines. (Loi du [
21 avril 1810 et décret du 6 mai \
1811 ; loi du 8 avril 1910 et dé- )
crêts des 24 décembre 1910 et \
il août 1911; loi du 30 décembre /
191 G.) f

Principal 10.500.000' i
Aretrancner pouranri-
bution aux commu- .

nés (un sixième du 1
principal de la rede
vance proportionnelle
qui est évaluée à 9mil-
lions) 1.500.000' i

Reste . 9.000.000f | ■ 9.000.000 1.050.030 , 340. 500 50 J 10.39G.550

Contribution sur les voitures, élie- /
vaux, mules et mulets. (Lois des 1
2 juillet 1862, 16 septembre 1871, 1
23' juillet 1872, 22 décembre 1879, I
29 décembre 1884, 17 juillet 1895, ]
1'5 avril 1898, 11 juillet 1899, /
31 décembre 1907, 8 avril 1910 et f
10 décembre 1916.) ^

Principal 34.000.000'
f

A retrancher pourat-
tribution aux com

munes (un ving
tième do princi
pal) 1.700.000'

'

- Reste 32.300.000' I 32.S03.000 1.700.000 »: <» 34.000.000

/ ■

Taxe sur les billards publics et privés. (Lois des 16 septembre 1871,
.18 décembre 1871 et 30 décembre 1916.) 1.703.000 » » 1.700.003

Frais d'avertissement relatifs aux rôles de la contribution sur les voi
tures, chevaux, mules et mulets, et de la taxe sur les billards publics
et privés

i

» » » 77.500 77.500

Taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réunion. (Lois des 16 septem
bre 1871, 18 décembre 1871, 5 août 1874, 30 mars 1888, 8 août 1890 ;
décret du 30 décembre 1890, et loi du 30 décembre 1916.) 1.400.000 » i » 150

f

1.400.150

Taxe sur les gardes-chasse. (Lois des 30 juillet 1913 et 30 décembre 1916.). 600.000 » 700 600.700 •

Droits de vérification des poids et mesures. (Décret du 26 février 1873;
lois des 5 août 1874 et 21 juillet 1894; décret du 17 décembre 1894;
lois des 17 juillet 1907 et 31 décembre 1907.) 4.803.000 »

v.

» 4.803.000

Droits ds vérification des alcoomètres et dos densimètres. (Lois des
7 juillet 1881, 7 juillet 1882, 28 juillet 1883, 6 juin 1889, 3 août
1891 et 29 mars 1907; décrets des 27 décembre 1881, 2 août 1889 et
15 janvier 1901) 13.000 »

l

»

I , -
A 13.000

Droits d'épreuve et de vérification des appareils à vapeur et des réci
pients à gaz comprimés ou liquéfiés. (Lois des 18 juillet 1892 et
13 avril 1S98.).....< 250. 00O 12.500 1 7. 875 550 270.925

Taxe pour frais de surveillance en vue de la répression des fraudes.
(Loi du 30 juillet 1913.) . . . . 650.000 . » 32.500 682.500

Droits de visite des pharmacies. (Loi du 21 germinal an XI ; arrêté du
Gouvernement du 25 thermidor de la même année; décret du
23 mars 1859; lois des 31 juillet 1867 et 25 juin 1908.) 65.000

V

'»•

l- r

* i

< .

65.090

Droits d'inspection des fabriques et dépôts d'eaux minérales. (Lois
dos 21 avril 1832, 19 juillet 1886 et 25 juin 1908; décret du 9 mai i
i sr.) 120.000

i .

120.030

Redevances pour la rétribution des délégués mineurs. (Lois des 8 juil
let 1890, 8 août 1890, 26 décembre 1890, 25 février 1914 et décret du
13 juillet 1914.) . 550.000 27.500 ■ ■ 17.325 I 250 595.075

Redevances pour frais dé surveillance des fabriques de margarine et
d'oléo-margarine. (Loi du 16 avril 1897; décret di 9 novembre 1897 ;
loi du 13 avril 1898 et loi du 30 décembre 1916.). i.... 110.000-.., » » , . 1 10.000

Totaux. 598.287.000 2.790.000 371.700 219.700 601.668.400 |
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État C. — Tableau des droits, produits et revenus dont les rôles peuvent être établis, pour l'exercice iSIS, conformément aux lois
existantes, au profit de L'État, des départements, des communes, des établissements publics et des communautés d'habitants
dûment autorisées. '

Taxes imposées, avec 1 autorisation du Gouvernement, pour la sur
veillance, la conservation et la réparation des digues et autres ouvrages
d'art intéressant les communautés de propriétaires ou d'habitants. ,

Taxes pour les travaux de dessèchement autorisés par la loi du
10 septembre 1807.

Taxes d'affouage, de pâturage et autres taxes particulières dues par
les habitants ou propriétaires en vertu des lois et usages locaux. (Loi du
6 avril 1884, art. 140.) ■<

Taxes perçues pour l'entretien, la réparation et la reconstruction des
canaux et rivières non navigables et des ouvrages d'art qui y corres
pondent. (Loi du 8 avril 1898, art. 18 à 23.)

\ 0

Taxes perçues pour le recouvrement des dépenses faites d'office au
compte des riverains et usagers des cours d'eau non navigables et de
leurs dérivations, dans l'intérêt de la police et de la répartition générale
des eaux. (Loi du 8 avril 1898, art. 8 4 17.) -

Taxes syndicales pour l'assèchement des mines. (Loi du 27 avril 1838.)

Taxes pour l'exécution dos travaux destinés à mettre les Tilles à
l'abri des inondations. (Loi du 28 mai 1858.)

Taxes au profit des associations syndicales autorisées par les lois des
21 juin 1865 et 22 décembre 1888.

Taxe des frais de pavage des rues dans les villes où l'usage met ces
frais à la charge des propriétaires riverains. (Dispositions combinées
de la loi du 11 frimaire an Vil [1" décembre 179SJ et du décret de
principe du 25 mars 1807 ; loi du 25 juin 1811, art. 23.)

Taxes d'établissement de trottoirs dans les rues et places dont les
plans d'alignement ont été arrêtés conformément aux dispositions de
îa loi du 7 juin 1815.

Taxe municipale de balayage -Imposée aux propriétaires riverains
des voies de communication de Paris. (Loi du 26 mars 1873.)

Frais de travaux intéressant la salubrité publique. (Loi du 16 sep
tembre 1807.)

Taxes d'arrosage autorisées par le Gouvernement. (Loi du 23 juin
1857, art. 23.)

Honoraires et frais de déplacement dus aux ingénieurs et agents des
ponts et chaussées et des mines pour leur intervention dans les
affaires d'intérêt communal ou privé. (Décrets des 13 octobre 1851,
10 et 27 mai 1854.)

Recouvrement des frais de déplacement dus aux agents chargés de
la visite ou de la surveillance des dépôts de dynamite à durée limitée.
(Décret du 26 mai 1910.)

Remboursement des dépenses en travaux effectués d'office dans les
mines. minières et carrières. (Lois des 21 avril 1810, 27 avril 1838 et
27 juillet 1880 : décrets des 3 janvier 1813 et 27 mai 1854 et décrets
rendus en exécution des lois précitées.)

Recouvrement des dépenses de destruction des insectes, crypto
games et autres végétaux nuisibles à l'agriculture. (Lois des 2Ï dé
cembre 1888, art. 4, et 21 juin 18)8, art. 79.)

Centimes pour dépenses départementales et communales, portant
sur les contributions foncière, personnelle-mobilière, des portes et
fenêtres et des patentes. (Lois des JÔ août 1871, 5 avril 188 i, 7 avril
1^02, 30 juin 1907, 29 mars iW-i et 31 juillet 1917.)

Contributions spéciales destinées à subvenir aux dépenses des bourses
et chambres de commerce (y compris le fonds de non-valeurs) et
revenus spéciaux accordés auxdits établissements. (Lois des 23 juillet
1820, art. 11 et 13 à 16? 14 juillet 1838, art. 4; 9 avril 1898, art. 21 et 22;
13 avril 1898, art. 57; 19 lévrier 1908, art. 6, et 31 juillet 1917, art. AG.)

Taxe des prestations en nature pour les chemins vicinaux. (Lois des
21 mai 1830, 21 lévrier 1900, art. 9, et 10 juillet 1901, art. 7.)

Taxe des prestations en nature pour les chemins ruraux. (Lois det
20 août 1881, 24 février 1900, art. 9, et 10 juillet 1901, art. 7.)

'

Taxe vicinale. (Lois des 31 mars 1903, art. 5, 29 mars 1914 et 31 juillet
1917.)

Taxes syndicales pour les chemins ruraux. (Loi du 20 août 1881.)

Taxe municipale sur les chiens. (Loi du 2 mai 1855; décrets des
4 août 1855, 3 août 1861 et 22 décembre 18S0.)

Taxes communales à établir en remplacement des droits d'octroi sur
les boissons hygiéniques. (Lois des 29 décembre 1897, 14 décembre 190ff,
29 décembre 1900, art 1"; 10 juillet 1901, art. 1S ; 30 décembre 1916, art. 7,
et décret du 16 juin 1898.)

Centimes spéciaux: destinés à assurer le payement des-indemnités
relatives aux accidents du travail. (Lois des 9 avril 1898, art. 25; 11 juillet
1899, art. 7; 12 avril 1906, 2J mai 19)9, 22 août 1913, 25 novembre 1916
et 31 juillet 1917.)

Contributions mises à la charge des exploitants de mines, en vue de
■la constitution des retraites des délégués mineurs. (Loi du 25 février
1914, art. 4 et 10, et décret du 13 juillet 1914, art. 30.)

ANNEXE N° 187

(Session ord.— Séance du 5 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifica
tions par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, modifiant la loi du 7 avril 1915,
autorisant le Gouvernement à rapporter les
décrets de naturalisation obtenus par d'an
ciens sujets de puissances en guerre
avec la France, par M. Maurice Colin, séna
teur (1).

Messieurs, le projet de loi sur lequel vous
fles appelés à vous prononcer a déjà été exa
miné par vous dans votre séance du 19 jan
vier 1917.
Il a pour objet de déterminer les causes sus

ceptibles d'entraîner le retrait des naturalisa
tions obtenues par d'anciens sujets de puis
sances en guerre avec la France.
Il confie aux tribunaux judiciaires le soin de

prononcer le retrait de ces naturalisations,

alors que, pour ce retrait, la loi du 7 avril 1915
avait donné compétence au Gouvernement,
sauf recours au conseil d'État.

11 règle enfin la procédure du retrait,
Vous vous rappelez que vous aviez approuvé

l'ensemble des textes adoptés par la Chambre,
sauf une modification d'ailleurs importante que
vous aviez cru devoir apporter à l'article 1" du
projet.
Cette modification n'a pas été admise par la

Chambre qui a repris, en l'améliorant du reste
et en l'interprétant, le texte que vous aviez cru
devoir modifier.
Elle l'améliore, car, avec raison, elle consi

dère que la situation spéciale qu'elle fait au
naturalisé dont le fils est ou a été sous les dra
peaux français pendant la durée de la guerre,
doit être faite également au naturalisé qui est
lui-même ou a été dans ies rangs de nos sol
dats.

Elle l'interprète en déclarant que la formule
que vous aviez condamnée n'avait nullement,
dans la pensé de ses rédacteurs, le sens et la
portée que vous lui aviez donnés et à raison
desquels vousiaviez cru devoir la proscrire,
interprétation parfaitement inutile d'ailleurs,
puisque, d'après ses termes mômes, le texte
n'avait et ne pouvait avoir d'autre portée que
celle que la Chambre croit devoir lui recon
naître expressément.
Devez-vous ratifier le vote de la Chambre ?
jail s'agissait d une loi ordinaire destinée à

entrer dans notre législation d'une façon per
manente, nous n'hésiterions pas à vous deman
der de maintenir votre premier vote, sauf à
introduire dans le texte par vous adopté l'ad
jonction heureuse que la Chambre a apportée
au texte qu'elle vous renvoie.
Et, en eilet, messieurs, si le Gouvernement

a déposé le projet de loi actuellement discuté,
s'il y a introduit toute une série de présomp
tions permettant indirectement d'établir que
le naturalisé a conservé sa nationalité d'ori
gine, c'est à raison des difficultés, souvent
môme des impossibilités qu'il peut y avoir à
rapporter la preuve directe que le naturalisé
a, en fait, conservé cette nationalité. Dire que
ces présomptions cesseront de jouer lorsque
le naturalisé auraou aura en, pendant la guère
un fils sous les drapeaux français, c'est, en réa
lité, dans ce cas. mettre le ministère public dans
l'obligation de rapporter contre le naturalisa
une preuve directe que le Gouvernement con
sidère comme impossible. C'est donc faire dé
pendre la nationalité du naturalisé d'un fait
qui, pour le naturalisé, n'est ni personnel, ni
volontaire, et qu'on ne peut même point con
sidérer comme obsolument volontaire de la
part de son fils.
Aussi est-ce avec raison que vous aviez con

sidéré qu'un semblable fait ne pouvait par lui
seul relever le naturalisé des présomptions qua
le Gouvernement vous demandait d'édicter et
vous aviez, en conséquence, cru devoir décidé*

(1) Voir les n°a Sénat, 378, 447, année 1916 ;
133, année 1917, et 2237-2291-2454-2935-3099 et
in-8" n«s 555 et 672.- 11e lêgisl. — de la Chambre

députés.
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qu'il appartiendrait aux juges du fait d'arbitrer
souverainement l'importance qui devait y être
attachée, aussi bien, d'ailleurs, dans l'hypothèse
visée par le deuxième paragraphe que dans
l'hypothèse visée par le premier paragraphe de
l'article 1 er .
Néanmoins, voire commission vous demande

de ratifier le vote de la Chambre. C'est que la
loi actuelle n'est qu'une loi temporaire, c'est
une véritable loi de police dont, à l'heure ac
tuelle, le Gouvernement connaît tous les cas
d'application possibles. Or, le Gouvernement a
cru devoir déclarer à votre commission que,
tel quel, le projet lui donnaii des pouvoirs sul-
fîsants pour apporter, à tous ces cas une solu
tion appropriée.
Dans ces conditions votre commission croit

devoir vous demander de faire ici llécUir le
scrupule légitime que vous apportez toujours
au contrùle sévère des textes dont l'adoption
vous est demandée. Elle ne saurait oublier

qu'il y a de très graves inconvénients à tenir
indéfiniment en suspens des questions aussi
graves que los questions d'État, alors surtout
qu'elles son t instruiteset que le Gouvernement
se déclare suffisamment armé pour les tran
cher. Or, renvoyer à la Chambre le projet qui
vous est soumis, ce serait, pour obéir à des
scrupules légitimes sans doute, mais, ici, pu
rement théoriques, retarder indéfiniment le
vote d'un projet dont il y a urgence à assurer
l'application.
il reste d'ailleurs bien entendu que si, dans

le cas prévu par le deuxième paragraphe de
l'article 1" du -projet, le législateur a cru de
voir envisager spécialement le fait par le natu
ralisé ou son fils d'ôire ou d'avoir été, pendant
la guerre, sous les drapeaux français, cela ne
saurait, en aucune façon, permettre de conclure
a contrario que le jugen'a nullement à tenir
compte da ce même fait dans le cas prévu par le
premier paragraphe. Alors, l'appréciation de ce
fait, comme de toutes les autres circonstances
de la cause, rentre dans les pouvoirs souve
rains du juge, par cela seul que le retrait de la
nationalité reste toujours facultatif.
Sou; le bénéfice de ces observations, votre

commission vous demande de voter les textes
ci-dessous, tels qu'ils sont sortis des délibéra
tions de la Chambre.

PROJET DE LOI

Art. 1". — En cas de guerre entre la France
et une puissance à laquelle a ressorti un
étranger naturalisé, celui-ci pourra être déchu
de la nationalité française lorsqu'il aura con
servé la nationalité de son pays d'origine ou
du pays dans lequel il a été antérieurement
naturalisé.
Sera réputé avoir conservé sa nationalité

d'origine, à moins que, pendant la durée de la
guerre, il ne serve ou n'ait servi dans l'armée
française ou qu'il n'ait ou n'ait eu un fils sous les
drapeaux français, le naturalisé qui, depuis la
naturalisation, aura, dans son pays d'origine,
soit fait un ou plusieurs séjours, soit acquis
des propriéiés, soit participé à des entreprises
agricoles, financières, commerciales ou indus
trielles, soit possédé un domicile ou une rési
dence durable et à l'égard duquel existeront,
eu outre, des présomptions précises et concor
dantes, résultant de manifestations extérieures,
de la persistance de son attachement à ce
pays.
La déchéance sera obligatoire-: si le natura

lisé a recouvré une nationalité antérieure ou

acquis toute autre nationalité ; s'il a, soit porte
les armes contre la France, soit quitté le terri
toire français pour se soustraire à une obliga
tion d'ordre militaire, soit enfin si, directement
ou indirectement, il a prêté ou tenté de prêter
contre la France, en vue ou à l'occasion de la
guerre, une aide quelconque à une puissance
ennemie.

Sera réputé avoir quitté le territoire français
pour se soustraire à une obligation d'ordre mi
litaire le naturalisé qui, n'ayant pas répondu à
l'ordre de mobilisation, aura été déclare insou
mis et aura disparu de son domicile ou de sa
résidence. Si la déclaration d'insoumission est
rapportée, la réintégration dans la qualité de
Français sera ordonnée sans délai par le tribu
nal civil sur requête du procureur de la Répu
blique.
sera considéré comme ayant prêté ou tenté

do prêter une aide quelconque à une puissance
ennemie le naturalisé qui aura, soit contrevenu
aux dispositions des lois, règlements et prohi
bitions édictés en vue ou à l'occasion de la

guerre, soit mis obstacle ou tenté de mettre
obstacle aux mesures ordonnées dans l'intérêt
de la défense nationale. ...
Art. 2. — L'action en déchéance est intentée

devant la chambre du conseil du tribunal civil
du domicile ou, à défaut de domicile connu,
de la dernière résidence du naturalisé.
Lorsque le tribunal du domicile ou de la ré -

sidence du naturalisé se trouve en territoire

occupé par l'ennemi, l'action en déchéance
sera intentée devant un tribunal désigné par
le premier président de la cour d'appel,
Art. 3. — Le procureur de la République,

après avoir recueilli tous renseignements utiles
sur les fait parvenus à sa connaissance, pré
sente, s'il y a lieu, requête au président du
tribunal à fin de désignation d'un juge en
quêteur.
L'ordonnance du président nommant le juge

enquêteur est signifiée à l'intéressé, dans les
conditions Usées par l'article 5 de la présente
loi.

Art. 4. — Le juge désigné entend les témoins
ainsi que le naturalisé, délivre toutes commis
sions rogatoires, procède aux confrontations,
vérifications et, d'une façon générale, à toutes
opérations utiles à la manifestation de la vé
rité.

Les témoins sont invités à se présenter par
simple avertissement et. au cas on ils ne défé
reraient pas à cette convocation, par citation
régulière.
Les témoins défaillants peuvent être condam

nés, par ordonnance du juge commis, à une
amende qui ne peut excéder la somme de
100 fr. ; ils sont, s'il y a lieu, réassignés à leurs
frais.

Les dispositions de l'article 363 du code pénal
sur le faux témoignage ea matière civile sont
applicables.
Art. 5. — Lorsque l'enquête est terminée, le

juge enquêteur transmet le dossier au procu
reur de la république.
Le naturalisé et son conseil peuvent dès la

clôture de l'enquête, prendre communication
du dossier et présenter au procureur de la
République tout mémoire justificatif.

■ Si ce magistrat estime qu'il n'y a pus lieu de
requérir la. déchéance de nationalité, il en
donne avis au naturalisé.
Dans le cal contraire, il cite le naturalisé à

comparaître devant la chambre du conseil.
La citation est notifiée soit à personne, soit

à domicile ou à la résidence actuelle. Si le
naturalisé n'a ni domicile, ni résidence connus,
s'il est domicilié ou réside sur le territoire
d'une puissance en guerre avec la France ou
on pays envahi, la citation est délivrée confor
mément aux dispositions de l'article 69, para
graphe 8, du code de procédure civile.

11 y aura au moins un délai de quinze jours
entre la citation et la comparution si le natu
ralisê est domicilié ou réside en France ou
dans les colonies et de deux mois s'il réside à
l'étranger.
Art. 0. — Au jour fixé, la chambre du conseil,

sur rapport du juge désigné, procède à l'exa
men de l'affaire, entend le procureur de la Ré
publique en ses réquisitions, le naturalisé et
son conseil en leurs observations.

Elle peut ordonner, soit un complément
d'enquête, soit la comparution des témoins
dont l'audition paraîtrait utile.
Art. 7. — Le jugement est prononcé en au

dience publique.
En cas de défaut, le jugement est signifié à

la partie défaillante. Si le naturalisé réside sur
le territoire d'une puissance en guerre avec la
France ou en pays envahi, la signification est
remplacée par l'insertion d'un extrait au Jour
nal officiel.
Le jugement par défaut n'est pas susceptible

d'opposition.
Appel de la décision peut être interjeté par

le naturalisé et par le ministère public,
L'appel doit être notifié dans les dix jours du

prononcé du jugement contradictoire ou, s'il
est par défaut, à dater soit de la signification à
personne ou a domicile, soit de l'insertion au
Joumal officiel. Ce délai est augmenté de deux
mois si l'appelant réside à l'étranger ou en ter
ritoire envahi.

La cour statue, sur citation du procureur
général, dans le mois qui suit l'appel.
L'arrêt rendu par défaut est, suivant le cas,

signifié à la partie défaillante ou inséré en
extrait au Journal officiel. 1l n'est pas suscep
tible d'opposition.
Art. 8. — Le pourvoi en cassation intenté par

13 naturalisé ou par le ministère public ne

peut otre forme que contre l'arrêt statuant au
fond. '

Le délai pour se pourvoir en cassation est
d'un mois a compterdujourdelasignificationde
l'arrêt à personne ou à domicile, ou de l'inser
tion au Journal officiel.
ll est susceptible d'augmentation à raison des

distances, conformément aux dispositions des
articles 4 et 5 de la loi du 2 juin 1832.
Le pourvoi a lieu en forma de requête écrite*

signée de la partie ou d'un fondé de pouvoir
spécial, déposée ou adressée au groile de la
cour de cassation, soit au greffe de la cour
d'appel.
La requête est accompagnée d'une expédition

ou de la copie signifiée de l'arrêt.
Elle indique les moyens de cassation ou les

textes de loi dont lé demandeur invoque la
violation.

Le pourvoi est notifie par exploit d'huissier.
Il est porté directement devant la chambra

civile.
Art. 9. — Los frais de l'instance sont taxés

conformément au tarif du décret du 13 juin
1811.

Us sont avancés et recouvrés par l'adminis
tration de l'enregistrement et les actes aux
quels la procédure donne lieu sont visés pour
timbre et enregistrés en débat, conformément
aux lois des 13 brumaire et 22 frimaire an VU.
Lorsque la déchéance est prononcée, ils sont

mis à la c aar ge du naturalisé déchu et le re
couvrement en est poursuivi avec privilège et
préférence sur ses biens.
Ce privilège s'exerce conformément aux ré-

gles prescrites par la loi du 5 septembre 1307.
Lorsque la d échéance n'est pas prononcée,

ils restent à la ciarge de l'État.
Art. 10. — La décision portant déchéance de

la nationalité française pour des causes non
prévues à l'article 17 (1° et 4°) du code civil,
fixe le point de départ de ses effets, sans tou
tefois pouvoir les faire remonter au delà de li
déclaration de guerre.
En aucun cas. la rétroactivité de la déchéance

de la nationalité française ne peut préjudicier
aux droits du tiers de bonne foi, ni faire échea
à l'application des lois pénales sous le coup
desquelles le naturalisé serait tombé avant le
prononcé de la déchéance.
Un extrait de la décision, devenue définitive,

est inséré au Journal officiel ot au Bulletin des
lois par les soins du ministère de la justice.
Mention en est faite au décret de naturali

sation.

Art. ll. — Là déchéance de la nationalité
française, prononcée . en vertu de la présente
loi est personnelle à l'étranger qui l'a encou
rue. Toutefois, elle peut, selon les circons
tances, être étendue à la femme et aux enfants
régulièrement mis en cause, soit par la même
décision, soit par une décision ultérieure ren
due dans les mêmes formes.

Art. 12. — La femme- pourra décliner la na
tionalité française dans le délai d'un an à partir
de l'insertion au Journal officiel de la décision
définitive portant déchéance de cette nationa
lité à l'égard du mari. Si lors, de cette insertion,
elle est mineure, ce délai no commencera à
courir qu'à dater de sa majorité. <
La même faculté est reconnue aux enfants

dans les mêmes conditions. En outre, le re
présentant légal des enfants mineurs pourra,
dans les conditions prévues par l'article 9 du
code civil, renoncer pour eux au bénéfice de la
nationalité qu'ils tiennent soit du décret da
naturalisation du père, soit d'une déclaration
antérieure de nationalité.

Art. 13, — Aucune action en déchéance en
vertu de la présente loi ne pourra être enga
gée après l'expiration de la cinquième année
suivant la cessation des hostilités fixée par dé
cret.

Art. 14. — La présente loi est applicable l
l'Algérie et aux autres possessions françaises,
Art. 15. — La loi du 7 avril 1915 est abrogée

dans toutes les dispositions contraires à la pré-
tente loi.
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ces, chargée d'examiner le projet de loi, adopta
par la Chambre des députés, concernant 1 oa*



Annexe p® 307 (suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES— SÉNAT 5S9

verture et l'annulation de crédits sur l'exer
cice 1917, par M. Millies-Lacroix, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rapport concerne l'ouverture et l'annu
lation de crédits sur l'exercice 1917, tant en ce
qui concerne le budget général que les budgets
annexes et comporte en outre quelques dispo
sitions spéciales.
lla été déposé par le Gouvernement sur le

bureau do la Chambre à la séance du 17 juillet
dernier et a été adopté par cette Assemblée le
1er août courant.
Les crédits demandés à la Chambre s'éle

vaient, en ce qui concerne le budget général,
à 62.134.819
et les annulations proposées à 4.366.186
Il en résultait ainsi pour le Tré

sor une charge nette de 57.768.633
En ce qui concerne les budgets annexes, les

crédits demandés étaient de 5,559,293 fr. et les
annulations prévues de 2,900 fr.
Ainsi qu'il était indiqué dans l'exposé des

motifs, les propositions d'ouverture de crédits
correspondaient : soit à des insuffisances cons
tatées sur les crédits provisoires déjà ouverts ;
soit à des besoins nouveaux auxquels il parais
sait indispensable de pourvoir sans différer ;
soit à des mesures sur le principe desquelles
te Parlement était appelé à se prononcer d'une
façon expresse, conformément à la méthode
suivie depuis que nous vivons sous le régime
des douzièmes provisoires. > - ■
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a apporté aux demandes
de crédits du Gouvernement, en ce qui con
cerne le budget général, un certain nombre de
réductions, s'élevant au total à 4,300,495 fr. et
portant sur les chapitres suivants : /

Finances :

Chap. 67. — Traitements du personnel de la
cour des comptes 4.425
Chap. 114. — Frais de loyers, frais

Judiciaires et dépenses diverses de
l'administration des contributions in
directes 80.000

Services judiciaires :
' Chap. 7. — Conseil d'État. — Ma
tériel 315 »

Affaires étrangères :
Chap. 8. — Personnel des services

extérieurs 12.177 »
Chap. 3Uer.— Dépenses, en France,

du comité de restriction et du service
des listes noires 27.750 »

Intérieur :

Chap. 4 bis. — Personnel du ser
vice intérieur. . — Rémunération
d'auxiliaires recrutés à l'occasion de
la guerre 3.129
Chap. 80. — Médailles aux agents

de la police rurale et municipale aux
employés d'octroi. au personnel se
condaire des hôpitaux et des asiles
publics d'aliénés 2.500

Guerre :

i Chap. 7. — Solde de l'armée 2.100.000
Marine :

Chap. 1er . — Traitements du mi
nistre et du personnel de l'adminis
tration centrale 1.690
Chap. 2. — Personnels divers en

service à Paris. 675
Chap. 3. — Matériel de l'adminis

tration centrale .-... 14.000
Chap. 13.— Personnels divers d'ins

truction 424

Instruction publique :
Chap. 1er. — Traitement du minis

tre et personnel de l'administration
centrale 500

, Commerce et industrie :

Chap. 1er . — Traitement du minis
tre et personnel de l'administration
centrale 500

■ Chap. 17. — Conservatoire national
des arts et métiers. — Personnel. —
.Traitements et salaires 1.000

Postes et télégraphes :
Chap. 3 bis. — Attribution, pendant

la durée des hostilités, d'allocations
pour cherté de vie aux personnels
civils de l'État _. 1.100.000

Colonies :

Chap. 33. — Garanties d'intérêts à
la compagnie du chemin de fer
franco-éthiopien 930.000

Agriculture :
Chap. 1er . — Traitement du minis

tre et personnel de l'administration
centrale 500
Chap. 106. — Dépenses diverses et

matériel du service des eaux et fo
rêt. — Droits d'usage. — Frais
d'instances . 16. 500

Travaux publics et transports :
Chap. 1er. — Traitements du mi

nistre et du sous-secrétaire d'État. —
Personnel de l'administration cen
trale 500
Chap. 88. — [nsuffisance des pro

duits de l'exploitation du réseau ra
cheté de l'Ouest 375
Chap. 89. — Insuffisance des pro

duits de l'exploitation de l'ancien ré- -
seau de l'État 125

Marine marchande :

Chap. 1er. — Traitements du sous-
secrétaire d'État et du personnel de
l'administration centrale 1.205

Ravitaillement général:
Chap. 1er . — Traitement du mi

nistre et personnel de l'administra
tion centrale 1.205
Chap. 2. — Indemnités au cabinet

du ministre. — Indemnités spéciales,
travaux extraordinaires, allocations
diverses et secours au personnel de
l'administration centrale 1.000

Total égal 4.300.495

Elle a, en oiitre, augmenté de 6 millions
l'annulation proposée sur le chapitre 7 du
budget du ministère de la guerre : Solde de
l'armée.

Le montjnt des crédits ouverts par la Cham
bre au titre du budget général s'est, en consé
quence, élevé à 57.834.324
et celui des annulations à 10.366.186

d'où pour le Trésor une surcharge
de 47.468.138

Cette somme se répartit comme suit entre
les grandes catégories de dépenses suivantes :

Dépenses militaires proprement
dites..... 16.104.844
Dette 1.557.080

■ Dépenses de solidarité sociale— 6.0J2.000
Autres dépenses 26. 918.371

Total 47.468.138

L'ensemble des crédits ouverts ou deman
dés pour les besoins des trois premiers tri
mestres de la présente année s'élève ainsi à
29,122,010,928 fr., savoir :

Dépenses militaires propre
ment dites , 20.578.48i.585
Dette 3.221.276.357

Dépenses de solidarité sociale 3.000.887.499
Autres dépenses 2.321.362.487

Total 29. 122.010. 928

Sur les nouveaux crédits applicables aux dé
penses militaires proprement dites, 11.421.858
francs concernent le département do la guerre :
2,058,120 fr. sont demandés, notamment pour
accorder une indemnité journalière de 1 fr.,
dite de mobilisation, aux militaires de la gen
darmerie et de la garde républicaine apparte
nant à l'armée active (hommes de troupe,gradés
ou non), 1 million pour l'installation d'un hô
pital dans le nouveau camp qui doit être créé
a Fréjus pour assurer l'hivernage des contin
gents sénégalais servant actuellement en
France, 7,154,520 fr. pour le relèvement des sa
laires des personnels civils d'exploitation des
établissements militaires.
La part du département de l'armement n'est

que de 437,720 fr., s'appliquant pour la plus
grande partie aux dépenses du sous-secrétariat
d'état des inventions.
Les crédits relatifs au département de la

marine s'élèvent à 10,302.497 fr., dont 5,100,000
francs pour indemnités à payer pour pertes de
navires affrétés ou réquisitionnés, 1,720,000 fr
pour le remboursement de cessions de poudre*
au département de la guerre, 600,000 fr. pout
les congés payés des ouvriers des établisse
ments, 1 million pour la construction de réser
voirs à essence.
Enfin, le département des colonies demanda

pour les dépenses militaires 2,492,250 fr., la
quelle somme s'applique, pour la presque tota
lité. au recrutement de la main-d'œuvre indus
trielle et agricole dans les colonies et pays de
protectorat et est compensée par des annula
tions égales sur le budget de la guerre.
- Les crédits classés sous la rubrique : Dépenses
de solidarité sociale concernent, pour la pres
que totalité la rééducation professionnelle dis
mntilés de la guerre (1,000,000 fr.) et les sub
ventions aux œuvres privées d'assistance mili
taire (4,820,000 fr.).
Enfin, parmi les autres crédits demandés,

nous nous bornerons à citer ici ceux de :

3,915.7î>0 fr., s'appliquant à l'extension aux
fonctionnaires mobilisés des classes 1911 et
suivantes du bénéfice de la kû du 5 août 1914
sur le cumul des traitements civils et des
soldes militaires ;
308,625 fr., pour l'achèvement de la péréqua

tion des traitements des personnels des admi
nistrations centrales;
2,297,000 fr., pour l'augmentation des émo

luments des instituteurs et institutrices inté
rimaires;
2,400,000 fr., pour parer à l'insuffisance des

crédits destinés aux allocations de cherté do

vie du personnel dos postes et des télégraphes ;-
375,000 fr., pour l'amélioration des traite

ments des préposés forestiers communaux; 1
7,000,000 ir., pour permettre à l'office natio

nal de la navigation de constituer un stock de
charbon destiné aux remorqueurs;
4,630,000 fr., pour couvrir les insuffisances,

des produits do l'exploitation des chemins de
fer de l'État ;
3,065,740 fr., pour remboursement aux comH

pagnies maritimes de navires coulés au cours
de voyages contractuels sur les lignes pos
tales.

Votre commission des finances a adopté les
crédits votés par la Chambre des députés, à
l'exception de ceux qui- étaient demandés au
titre du ministère des colonies en vue de la
création d'un service de l'Afrique du Nord et
qui s'élevaient ensemble à 2,517,699 fr., savoir:

Chap. 1 er 4.075
Chap. 2 ' 21.374
Chap. 45 ter 17.250
Chap. 45 quater 2.475.000

Total égal . 2.517.695

CorrSativement, elle a rejeté les annulations
suivantes proposées au titre du budget du mi
nistère de la guerre pour compenser ces ou
vertures de crédits :

Chap. 7,. 15.674
Chap. 11 bis 2.475.000
Chap. 55 14.000
Chap. 56 3.000

2.607.674

De la sorte, elle a ramené les crédits à ouvrir
au titre du budget général à 55,316,695 fr. et les
annulations à prononcer à 7,858,512 fr. ■

En ce qui concerne les budgets annexes, les
crédits demandés par le Gouvernement s'éle
vaient, comme nous l'avons vu, à 5,559,293 fr.
et les annulations à 2,90J fr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a apporté aux demandes
d'ouverture de crédits que trois réductions,
s'élevant au total à 55,500 fr. et portant sur le
budget annexe des monnaies et médailles
(chap. 4 ter : 55,000 fr.) et sur les budgets an
nexes des chemins de fer de l'État (ancien ré
seau, chap. 1e1' t 125 tr. ; réseau racheté,
chap. 1 er : 375 fr.), et elle a voté sans change
ment les annulations ; en sorte qu'elle a ar
rêté les ouvertures de crédits à 5,503,793 fr. et
les annulations à 2,900 fr.
Les suppléments de crédits concernent les

monnaies et médailles, l'imprimerie nationale,
le service des poudres, la' caisse nationale d'é
pargne, le chemin de fer de la Réunion, les
chemins de fer de l'État et la caisse des inva
lides de la marine.
Les plus importants s'appliquent aux che

mins de fer de l'État (4.630.000 fr.)

SÉNAT ANNEXES — S. 0. 1917. — 59 sept. 1917. - a*

: (1) Voir les nos 293, Sénat, année 191/, et 3574-
3629, et in-S° n° 787, — ll°législ. — de la Cham
bre des députés.
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Votre commission des finances vous propose
de ratifier les décisions de la Chambre.

Le projet de loi qui nous est venu de la Cham
bre comprenait enfin des dispositions spéciales
relatives à. l'extension, aux fonctionnaires mo
bilisés des classes 1911 et suivantes, du béné
fice de la loi du 5 août 1914 sur le cumul'des

. traitements civils et des soldes militaires ; à la
création, à titre temporaire, au ministère des
affaires étrangères, d'un emploi de directeur
des services du blocus; au relèvement des allo
cations de soutiens de famille; à la création au
ministère des colonies d'un service dit de l'Afri
que du Nord ; à la rétribution des proposés fo
restiers communaux; enfin à l'autorisation
donnée à l'État de subventionner, pendant la
durée des hostilités, le transport des marchan
dises par les services publics automobiles à
itinéraires variables.
Gomme conséquence de ses décisions sur les

demandes de crédits, votre commission des
finances a rejeté l'article autorisant la création
au ministère des colonies d'un service de 1 Afri

que du Nord.

Nous examinerons ci-après, chapitre par cha
pitre, les crédits demandés par le Gouverne
ment, en vous faisant connaître au fur et à
mesure les décisions de la Chambre et les pro
positions et observations de votre commission
'des finances.
Toutefois, nous croyons utile de vous don

ner préalablement des explications sur deux
mesures qui ont entraîné des demandes de
crédits dans presque tous les départements
ministériels. Il s'agit, en premier lieu, de l'ex
tension, aux fonctionnaires mobilisés des clas
ses 1911 et suivantes, du bénéfice de la loi du
5 août 1914 sur le cumul des- traitements civils
et des soldes militaires ; en second lieu, de l'a
chèvement de la mise en application des con
élusions formulées par la commission extra
parlementaire de péréquation des traitements
des administrations centrales.
Extension aux fonctionnaires mobilisés des

Classes 1911 et suivantes du bénéfice de la loi du
è août 1914 sur le cumul des traitements civils
et des soldes militaires. — L'article 1 er de la loi
du 5 août 1914 a permis aux fonctionnaires et
employés civils rétribués par l'État, mobilisés,
de prétendre au maintien de leur traitement
civil, compte tenu des règles relatives au cu
mul, s'ils remplissent les deux conditions sui
vantes : 1° avoir satisfait, au moment de la
mobilisation générale, aux obligations de la loi
militaire en ce qui concerne le service actif ;
2° être, à la même date, en possession d'un
traitement.

Les fonctionnaires et employés des classes
1911, 1912 et 1913,. qui accomplissaient, au dé
but des hostilités, leur service actif, se sont
ainsi trouvés écartes du bénéfice de ladite loi.
Or, depuis la mobilisation, tout en demeurant
sous les drapeaux, ces fonctionnaires et em
ployés sont respectivement passés dans la ré
serve de l'armée active, les 1er octobre 1914,
1er octobre 1915 et 1 er octobre 1916. A l'échéance
de trois années de service actif, les uns et les
autres ont demandé à participer aux mômes
avan ages que leurs collègues des classes plus
anciennes. Or, les termes de la loi du 5 août
1914 sont impératifs : le bénéfice du cumul
n'est acquis qu'aux fonctionnaires ayant ac
compli leurs obligations militaires dans le ser
vice actif au moment précis de la mobilisation.
C'est pourquoi il n'a pas été possible de leur
donner satisfaction, quelle qu'ait été la force
des motifs et des considérations qu'ils faisaient
prévoir.
La prolongation des hostilités n'a fait qu'ac

centuer la rigueur de la solution qu'imposait
le texte et l'inégalité de situation entre ces

.fonctionnaires et leurs collègues des classes
immédiatement antérieures est devenue cha
que jour plus manifeste. Cette inégalité est
devenue plus choquante encore, par suite de
la revision des cas d'exemption et de réforme
à laquelle il a été procédé en exécution de la
loi du 20 février 1917. Des agents des classes
1911 et suivantes, qui avaient pu se croire dé
finitivement libérés de toute obligation mili
taire active après la décision du conseil de ré
vision de leur classe et qui assuraient par leurs

^appointements l'existence de leur famille, se
sont trouvés, au moment de leur incorporation,
(Subitement privés de leur traitement civil. il
a'était pas, en effet, possible, dans l'état actuel
des choses, de leur maintenir leurs émolu
ments, sous peine de créer en leur -faveur un
véritable privilège comparativement à leurs-

collègues des mêmes classes, qui, reconnus
aptes au service à l'âge normal de la conscrip
tion, combattaient depuis le début de la
guerre.
La Chambre s'étant légitimement préoccu

pée de cette question dont l'intérêt ne cessait
de croître à mesure que se prolongeaient les
hostilités, le ministre des finances a pris, au
cours de la séance du 13 juin, l'engagement de
saisir le Parlement de dispositions législatives
permettant de régler équitablement la situa
tion des fonctionnaires des classes 1911 et sui
vantes. C'est en conséquence de cet engage

ment que le Gouvernement a présenté un texte
qui admet au bénéfice des dispositions de ia
loi du 5 août 1914 : I e les fonctionnaires et em
ployés mobilisés, qui appartiennent aux classes
1911, 1912 et 1913 ou suivent le sort des dites
classes, à compter du 1 er juillet 1917; 2' leurs
collègues des classes 1914 et suivantes, à partir
de la date légale de leur passage dans la ré
serve .

Le tableau ci-après donne la répartition des
crédits demandés dans le présent projet de loi .
pour assurer l'application de cette mesure péri- ■
dant le troisième trimestre de 1 917 ;

i

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

demandés

pour

le 3e trimestre

de 1917.

* I
. , Budget général. j

francs.

Ministère des finances ........ 1

Ministère de la guerre i 10. 7:,0

Ministère de i armement et des fabrications de fuerre.. ...... 75.220

Ministère de la marine 297.500

Ministère de i instruction publique et des Deaux-arts.— section : mstruc-
tion publique 1.913 500

Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes :
l re section. — Commerce et industrie 4.200

2' section. — Postes et télégraphes 940.000

Mimstere des travaux publics et des transports. — ji™ section : Travaux
publics et transports 172.500

Total pour le budget général.. I 3.915.760

- Budgets annexes. ^ '

Service des poudres et salpêtres i.. 96.500

La réforme coûtera d'ailleurs sans doute da
vantage ; car ainsi que l'a fait remarquer le
Gouvernement, certaines administrations, à
raison de disponibilités éventuelles, n'ont pas
cru devoir solliciter de crédits ou n'ont de
mandé que des suppléments inférieurs à la dé
pense réelle.
Achèvement de la péréquation des traitements

des personnels des administrations centrales. —
Une commission extraparlementaire de péré
quation des traitements des personnels des
administrations centrales a été instituée par
décret du 5 octobre 191 0, à la suite de deux
projets de résolution votés par la Chambre des
députés, les 26 novembre 190S et 23 novembre
1909, en vue d'étudier l'unification des traite
ments des personnels des ministères. Cette
commission a terminé ses travaux à la veille
de la guerre ; mais ses conclusions n'ont été
appliquées jusqu'ici qu'au personnel de service
et au personnel secondaire des bureaux. 11
reste à les étendre au personnel supérieur, à
l'égard duquel elle avait statué en dernier lieu.
Ses propositions, en ce qui concerne ce dernier
personnel, se résument dans l'échelle de traite
ments ci-après, qui n'apporte d'ailleurs qu'une
amélioration modeste au régime actuel :

Rédacteurs stagiaires, 2,000 fr.
Rédacteurs, 2,50J à 4,000 fr.
Rédacteurs principaux, 4,500 à 6,000 fr.
Sous-chefs de bureau, 6,000 à 8,000 fr.
Chefs de bureau, 8,000 à 12,000 fr.

Les crédits destinés à l'application de ces
traitements devaient être compris dans le pro
jet de budget de l'exercice 1915; mais, comme
on le sait, ce projet n'a pu être présenté aux
Chambres à raison des hostilités. Le Gouverne
ment a pensé justement qu'on ne pouvait tar
der plus longtemps à achever la réforme étu
diée par la commission de péréquation et c'est
pourquoi il demande aujourd'hui les crédits
nécessaires.

L'insuffisance des traitements du personnel
supérieur des ministères, déjà reconnue dès
avant la guerre, est en effet encore plus évi
dente à l'époque actuelle et elle tend à rendre
de plus en plus- di ! ficile le recrutement de ce
personnel,

La réalisation de la péréquation déjà accom
plie pour les gens de service, les auxiliaires et
les expéditionnaires entraine au surplus, dans
la situation comparative des divers personnels,
des anomalies qu'il importe de faire disparaître.
Nous en citerons deux exemples. Les commis
de comptabilité ont un recrutement tout digè
rent de celui des rédacteurs,.puisqu'on ne leur
demande qu'une instruction primaire élémen
taire et que les seconds sont pris, dans la plu
part des administrations centrales, parmi les
diplômés de l'enseignement supérieur. Or, ils
bénéficient à l'heure actuelle, dans presque
tous les ministères, d'une échelle de traite
ments qui, sauf pour le traitement de début et
le traitement final qui sont identiques et pour
la classe exceptionnelle, présente à tous les
degrés des fixations supérieures à celles des
rédacteurs.

L'illogisme d'une pareille situation est trop
évident pour qu'il soit besoin d'insister. En
outre, les personnels des services extérieurs
des régies financières (contributions directes,
enregistrement, douanes, contributions indi-
roctes, manufactures de l'État), ainsi que dû
l'administration des postes, qui ont bénéficié,
au cours des dernières années, de sensibles
relèvements de traitements, perçoivent à
l'heure présente des rémunérations très sen
siblement supérieures à celles qui sont acqui
ses à leurs collègues de grade correspondant
des services centraux, bien que ces derniers
aient dû le plus souvent subir des concours
spéciaux pour conquérir les places qu'ils oscu-
pent. C'est encore là un état de choses regret
table qu'il importe de faire cesser.
Les crédits demandés par les divers minis

tères ont été limités aux suppléments stricte
ment nécessaires pour appliquer les nouveaux
traitements prévus, pendant le troisième tri'
mestre de l'année courante, au personnel figu
rant actuellement dans les cadres, compte tenu
des vacances d'emplois et des mobilisés. Ces
crédits s'élèvent à la somme de 308,625 fr. pour
le budget général et à celle de 7,885 fr, pour le»
budgets annexes.
Le tableau suivant donne la décomposition

de ces sommes entre les divers ministères st
services. Il indique également le coût anQUW
de la réforme en période normale.



DOCL'KE.YfS PARLEMENTAIRES - SCNAT SS'

• MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS NÉCESSAIRES

pour L'application de la rji'orme.

""5

CRÉDITS

demandés

en ;
période normale. !

en

période de guerre.

pour le irimcsire

de 1917

■ ^ - - ■ . francs'. frmrs, francs.

w ■ Budget gênerai.

Ministère des finances j Administration centrale 250.3)0 I . ■' pnn.non

Keeies financières 22o. lu) • 2 '2.400 sn fm

■ Ministère de la justice. j l re secUoa. - Services judiciaires 40.D0J oy.00o 9.750

ze secuou. — services pénitentiaires m » 1)» i »

Ministère des affaires étrangères 53.500 D6. rc00 14.125
Miuisiere ia i intérieur i » 1 . » il »

Ministère dela guerre . . i iTMm fsn 94 Q9ft

Ministère de l armement et des fabrications de guerre i 14.010 14.000 a.Rnn

Ministère de la marine I 1 54.1UO • 50.100 12.5*5

UO 1 1U911UVUUU publique Cf des )
beaux-arts /

i • - ooonuii. — luauuuuuu pu JIIU ue . . I I i . uV J j Ul .JAJ 1D. t U

c° secuui. — tieaiiA-arib I Ôi) . 'JW i os.OUJ H.1ZD

ministre au commerce, de 1 industrie, des )
postes et des télégraphes >

ire section. — i mmerce et industrie i iïn UUJ X 19^

2« section — Postes et tél'franhes 2 170.:J50 (2) 156 2 i?> f9.\ 3Q nfï
Ministère d» travailAt de la prévoyance sociale . . . 5*.. 7 ,.0 Ao non 4 o 9\n

Ministère des colonies '57.000 45.740 v - 41 435

Miaisiere de i agriculture 4*. <o; 36 500 9.125

Ministère des travaux publics et des transports, j
™ section. Travaux Uu'I irs et transnnrts. . . /y. 14» i-» yAn IÀ R n

section. — Marine marchande 15.600 11.500 2.875
uiuibien» du ravitaillement général . « ... 9) » (3) »

Totaux pour le budget général i I 1.378.445 1. 234. 500 308.625

Budgets annexes.

'

Caisse nationale d'épargne (4) 31.250 m 21.540 ai fi IVÏS

Caisse des invalides ae la manne 7.000 5.000 • 1.250 '

Totaux pour les budgets annexes....... . . 38.250 J 31.540 j 7.885 '

Votre commission des finances vous propose
d'adopter les crédits demandés pour l'applica
tion des deux mesures particulières qui vien
nent d'être exposées. En ce qui concerne la
seconde, elle insiste pour que les conclusions
de la commission de péréquation soient exac
tement appliquées. 11 importe, en effet, que
l'unité recherchée soit autant que possible
réalisée. C'est ainsi que la proportion des
agents de la classe exceptionnelle dans chaque
grade devra être de 10 p. 100 de l'effectif des
agents du grade dans tous les ministères.
Nous considérons en outre comme très jus

tifié l'avis émis par ladite commission sur le
recrutement du personnel des cadres su pé-
rieurs des ministères. Los conditions d'entrée
dans les différents ministères doivent être uni
fiées autant que possible, en adoptant un âge
identique et un programme uniforme, sous la
réserve de l'adjonction pour chaque ministère
des parties techniques qui y sont relatives.
Nous ajoutons que le recrutement des cadres

supérieurs doit toujours se faire à la base par
le concours, sauf pénétration exceptionnelle et
réglementée des agents des services extérieurs.
Nous espérons que le Gouvernement, dès

que les circonstances le permettront, voudra
bien réaliser ces utiles refermes. Une bonne
administration est indispensable à la prospérité
d un pays.

TITRE I"

BUDGET GÉNÉRAL

I. — OUVERTURES DE CRÉDITS

Ministère des finances.

CHAPITRE 50. — Traitements du ministre et du
sous secrétaire d'état. - Personnel de l'ad
ministration centrale du ministère.

Crédit demandé par le Gouvernement 76,260
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
.votre commission des finances. 76.260 fr.

Cette demande de crédit s'applique aux deux
mesures suivantes que nous avons exposées
au début de ce rapport :
Extension, aux fonctionnaires mobilisés des

classes 1911 et suivantes, du bénéfice de la loi
du 5 août 1914 sur le cumul de la solde mili
taire et du traitement civil 17.110
Achèvement de la péréquation des

traitements des administrations cen
trales 59.150

76.260

CHAPITRE 54. - Traitements du personnel cen
tral des administrations financières.

Crédit demandé par le Gouvernement, 50,600
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 50,600 fr.

Ce crédit a pour objet l'achèvement de la
péréquation des traitements des administrations
centrales (voir les explications que nous avons
fournies sur cette mesure au début de ce rap
port). .

CHAPITRE 57. - Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100,00 fr.

Ce supplément de crédit est nécessaire pour
permettre à l'administration de compléter ses
approvisionnements de combustibles pour la
fln de l'année.

CHAPITRE 67. - Traitements du personnel
de la cour des comptes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,425
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
avait pour objet 43*faire bénéficier le person
nel des huissiers et gardiens de bureau delà
cour des comptes de relèvements de traite
ments analogues à ceux qui ont été réalisés
en faveur de leurs collègues des administra
tions centrales.

La réforme s'accomplirait, d'après les propo
sitions de l'administration dans les conditions
suivantes : »

Le personnel des huissiers et gardiens de bu-
reux a à sa tête un chef surveillant du service
intérieur, qui cumule d'ailleurs avec cet emploi
les fonctions de conservateur du mobilier,
d'agent spécial du matériel et de vérificateur
des imprimés. Cet agent est compris à tort
dans le cadre des huissiers. En vue de lui con
férer l'autorité nécessaire pour las irveillance
du personnel subalterne, on lui donnerait un
titre correspondant à sa fonction avec un trai
tement de 1.800 à 3,000 fr. L'effectif des huis
siers et gardiens de bureau serait, par contre,
diminué d'une unité.

Quant aux huissiers et gardiens de-bureau,
ils reçoivent actuellement des traitements
fixes variant enlre 1,400 fr. (traitement do
deuxième classe) et 2,400 fr. (maximum dans
la première classe), alors que les traitements de
leurs collègues du ministère des finances vont
do 1,800 à 2,600 fr.
L'administration croit nécessaire de mainte

nir la division du personnel suba terne delà
cour en deux catégories distinctes. à causo de
la nature "très différente des travaux confiés
aux agents de l'une et de l'autre catégorie.
Tandis que les gardiens de 1" classe ont une
besogne analogue à celle des gardiens da bu
reau du ministère des finances, S -g gardiens de
2e classe sont spécialement chargé.* des sros
ouvrages, ainsi que do la manipulation et da
transport des liasses, c'est-à-.iiro i un travail
qui fait d eux do véritables hommes de peine.
Pour l'ordre et la clarté, on marquerait cette

distinction par une dénomination définissant
mieux le caractère des agents de la 2e caté
gorie, tout on leur conférant le môme traite
ment de début qu'aux gardiens de bureau pro

(1) Le personnel de l'administration centrale du ministère de l'intérieur et celui des services pénitentiaires, qui se trouvait autrefois rattaché
à cette administration, bénéficient déjà depuis 1906 de la nouvelle échelle de traitement proposée.

(2) Augmentation compensée partiellement par une annulation de 70,000 fr. par an, soit 17,500 fr. pour un trimestre, sur le chapitre 2 du
budget des postes.

(3) Les cadres du ministère du ravitaillement ne comprennent, en dehors des militaires mobilisés mis par la guerre à sa disposition, que des
agents auxiliaires et temporaires, auxquels la réforme ne saurait être rendue applicable.

(4) Augmentation compensée partiellement par une annulation de 11,600 fr. par an, soit 2,900 fr. pour un trimestre, sur le chapitre 3 du
budget annexe.
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prement dits (1,800 fr.). Seul, le traitement
maximum serait légèrement inférieur (2,400 fr.
au 1 eu de 2,600 fr.), afin que fût marquée la
différence existant entre les doux catégories
d'agents.
L'augmentation do dépense serait par an de

17,700 fr. en nombre rond.
Pour le 3e trimestre de 1017, le Gouverne

ment demandait un crédit du quart de cette
Somme, so t de 4,42 > fr.
La commission du budget a reconnu qu'il

était équitable d'augmenter dans une certaine
mesure les traitements du personnel considéré,
mais elle a estimé que les maxima proposés
pour chaque emploi étaient tro> élevés et elle
a demandé qu'ils fussent fixés à 2,603 fr. pour
le chef surveillant, 2, 40 J fr. pour les huissiers et
gardiens de bureau et2,203fr. pour les hommes
de service. L'augmentation de dépense ne serait
plus ainsi que de 12, 190 fr. par an, soit 3,125 fr.
par trimestre.
Les disponibilités du chapitre étant d'ailleurs

suffisantes pour faire face a co supplément de
dépense, la Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, n'a pas accordé le cré
dit sollicité.
Votre commission des finances vous demande

de ratifier cette décision, qui ne constitue nul
lement une désapprobation du relèvement de
traitement envisagé. Elle donne son adhésion
aux taux préconisés par la commission du bud
get de la Chambre.

CHAPITRE 69. - Matériel et dépenses diverses
de la cour des comptes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
40,000 fr.

- Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 40,000 fr.

Ce supplément de crédit est nécessaire pour
permettre d'achever la constitution des appro
visionnements de combustibles pour les der
niers mois de l'année. Il est motivé par la
cherté de l'anthracite, seul combustible qui
peut être employé par les six chaudières qui
assurent le chauffage du palais de la cour des
comptes.

CHAPITRE 82. - Frais relatifs aux rôles
des contributions directes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

Votre commission des finances, 100,000 fr.

Pour les motifs habituels (ajournement en
octobre de la 2« session ordinaire des conseils
généraux, dans laquelle il est procédé l la
répartition des contingents, retards dans le
règlement des budgets communaux, etc.), la
confection d'un grand nombre de rôles géné
raux de 1916 n'a pu être assurée que postérieu
rement au l*r janvier 1917.
De ce chef, l'administration, pour se confor

mer aux règles relatives à la constatation des
droits et à la liquidation des dépenses, s'est
trouvée dans l'obligation de faire supporter au
budget de 1917 une charge qui aurait dû in
comber à l'exercice 1916. Cette charge ne
s'élève pas à moins de 850,000 fr. et, par suite,
le chapitre 82 a vu sa dotation grevée d'une
dépense d'égale somme, avant même qu'aient
été commencés les travaux de confection des
rôles généraux de 1918 auxquels elle est, en
principe, destinée à faire face.
Il serait donc nécessaire de relever cette do

tation d'une somme de 850,003 fr. égale au sup
plément de dépense incombant au chapitre du
fait de l'ajournement à l.ii7 de dépenses se rap
portant à l'année 1916.
Mais la portion de ce crédit de 850,000 fr. qui

est susceptible d'être utilisée avant le 30 sep
tembre prochain s'élevant à 100,000 fr. seule
ment, c'est à cette dernière somme que l'admi
nistration a limité sa demande de crédit.

CHAPITRE ill. — Traitements du personnel de
l'administration des contributions indirectes.
- Remises et émoluments divers.

Crédit demandé par le Gouvernement, 485,000
francs. -
Crédit voté par la Chambre et proposé par

TOtre commission des finances, 485,000 fr.

Il s'agit de l'extension aux fonctionnaires
mobilisés des classes 1911 et suivantes du bé
néfice de la loi du 5 août 1914 sur le cumul de
la, solde militaire et du traitement civil (voir

les explications que nous avons fournies.sur
cette mesure au début de ce rapport).

CHAPITRE 112 bis. - Frais de perception de la
taxe sur les spectacles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 240,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 210,000 Ir.

Les crédits accordés jusqu'ici sur l'exercice
1917 pour frais de perception de la taxe insti
tuée par l'article 13 de la loi du 30 décembre
1916 sur le prix des places des théâtres, con
certs, cinématographes et autres lieux de spec
tacles ont été ouverts au titre du chapitre 111:
« Traitement du personnel do l'administration
des contributions indirectes. — Remises et
émoluments divers ».
Ces frais comprennent, d'une part, le mon

tant de l'abonnement contracté avec l'admi
nistration de l'assistance publique à Paris en
vue de la participation de ses agents à la per
ception de la taxe et, d'autre part, les remises
spéciales à allouer aux agents de la régie ou
des bureaux de bienfaisance chargés du re
couvrement.

H a paru à l'administration que l'imputation
de ces dépenses sur le chapitre 111 spéciale
ment alTecté aux traitements du personnel
des contributions indirectes ne pouvait être
maintenue.

C'est pourquoi elle a proposé d'annuler sur
ledit chapitre le crédit de 240,000 fr. ouvert
jusqu'ici pour ces dépenses et de le transpor
ter à un chapitra nouveau, portant le n 0 112 bis
et libellé comme ci-dessus, auquel seraient
imputés sous des articles distincts les rétribu
tions accordées aux agents communaux, les
abonnements consentis aux municipalités et
les indemnités allouées aux agents de la régie
pour la perception de la taxe dont il s'agit.
Pas d'observation.

CHAPITRE 114, — Frais de loyers, frais judiciai
res et dépenses diverses de l'administration
des contributions indirectes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 80,000
francs
Crédit" voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à permettre aux entreposeurs de tabacs
et de poudres d'améliorer la situation du per
sonnel auxiliaire qu'ils ont charge de recruter
et de rétribuer sur leurs frais de service. Eu
égard au renchérissement de la vie, ces fonc
tionnaires sont obligés, en effet, à peine de
voir leurs employés les quitter et de compro
mettre le fonctionnement du monopole, de
leur accorder de sensibles augmentations de
salaires dont ils ne sont pas couverts par les
indemnités actuelles.
La commission du budget a disjoint le crédit,

dans l'attente des résultats d'une étude nou
velle des frais de service des entreposeurs.
La Chambre a ratifié cette décision, qui n'a

pas soulevé d'objection de la part du Gouver
nement.

Votre commission des finances vous propose
de l'approuver.

CHAPITRE 136. — Répartition de produits d'a
mendes, saisies et confiscations attribués à
divers.

Crédit demandé par le Gouvernement, 330,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission dea finance, 330,000 fr.

Les droits constatés eu ce qui concerne les
répartitions d'amendes afférentes aux douanes
se sont élevés, pendant les cinq premiers mois
de l'année, à 309,600 fr., ce qui représente une
moyenne mensuelle de 74,000 fr. environ.
En évaluant d'après ces données le montant

des répartitions à effectuer pour les neuf pre
miers mois, on obtient pour cette période le
chiffre de 676.000

somme à laquelle il y a lieu d'ajouter
le fonds commun des saisies de 1915,
dont il importe que la distribution -
puisse être effectuée dans le courant
du troisième trimestre de 1917 102.910

Total 778.940

Les crédits correspondant aux dé

penses de l'espèce pour les trois pre- 1
miers trimestres de 1917 n'étant que de 450. 000
il y a lieu de prévoir un dépassement
d« ' 328.940
soit en nombre rond, 330,000 fr. Il convient
donc d'allouer un crédit additionnel d'égal*
somme.

Ministère de la justice.

1" SECTION. - Services judiciaires.

CHAPITRE 1«. — Traitement du ministre, trai
tements du personnel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 9,750
francs

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 9,750 fr.

Ce crédit a pour objet l'achèvement de 11
péréquation dos traitements des administra
tions centrales (voir les explications fournies
sur cette mesure au début du présent rapport).

CHAPITRE 5. - Conseil d'État. - Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,090 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,690 tr.

Le crédit demandé a pour , objet d'améliorer
le sort des agents du service intérieur du con
seil d'État, en leur accordant une situation
analogue à celle du personnel similaire des ad
ministrations centrales. Les traitements se
raient ainsi modifiés :

Traitements • Traitements
actuels. proposés.

Brigadiers, sur-
lants 1.600 à 2.500 2.2u0 à 5.400

Huissiers, gar
diens de bureau
et hommes de
service 1.603 à 2.403 1.800 à 2.000

Votre commission des finances ne fait pas
d'objection au relèvement de traitements dont
il s'agit.

CHAPITRE 7. — Conseil d'État. - Matériel.'

Crédit demandé par le Gouvernement, 313 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finance, néant.

Le supplément de crédit demandé devait
permettre de porter l'indemnité de chaussures
et de petit équipement des agents du service
intérieur au taux fixé pour les personnels si
milaires des administrations centrales et d'as
surer à la lingère un traitements de 1,200 à
1.800 fr. comme dans ces administrations.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, tout en donnant son appro
bation aux mesures dont 11 s'agit, a rejeté le
crédit sollicité, pour le motif que les disponibi
lités du chapitre sont suffisantes pour faire face
au surcroît do dépenses résultant desdites me
sures.

Nous nous bornerons à signaler que le trai
tement de la lingère ne doit : pas continuer à
être imputé sur le présent chapitre, mais doit
figurer au chapitre relatit.au personnel.

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 1 er, — Traitements du ministre et dtt
sous-secrétaire d'État. - Personnel de l ad
ministration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 19,125
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, 19,125 fr.

Sur le crédit demandé 14,125 fr. s'appliquent
à l'achèvement do la péréquation des traite
ments des administrations centrales (voir les
explications fournies sur cette mesure au début
de ce rapport). ,
Le surplus concerne le traitement pendant

le troisième trimestre du directeur dont 1»
création est proposée pour les services du blo
cus. La direction des services du sous-secréta
riat d'État au ministère des affaires étrangères
a été assurée jusqu'à ce jour par le sous direc 
teur d'Asie à la direction des affaires politi'
ques. Mais le Gouvernement fait connaître
que la réunion dans les mômes mains de deuil
services aussi différents que celui de l'Asie et



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT e3?

du blocus n'a pas été sans présenter certains
' inconvénients. Il estime qu'au moment où il
importe de poursuivre la guerre économique
avec la plus grande énergie, il convient de
laisser le sous-directeur d'Asie à ses fonctions
normales et de créer un poste nouveau de di
recteur pour les services du blocus. Un article
de loi est proposé à cet effet dans les disposi
tions spéciales du présent projet, conformé
ment à l'article 35 de la loi du 13 avril 1900.

CHAPITRE 1 bis. — Personnel temporaire affecté
au sous-secrétariat d'État.

Crédit demandé par le Gouvernement, 12,500
. francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 12,500 fr.

Le Gouvernement déclare que le développe
ment des services du blocus rend notoirement
insuffisant le personnel de l'administration
centrale mis à la disposition du sous-secréta
riat d'État. Or, il y a un intérêt de premier
ordre, au point de vue politique comme au
point de vue économique, à ce que le sous-
secrét-iriat d'État dispose des moyens nécessai-

, res pour pouvoir agir avec la même liberté
d'action que les organisations étrangères.
Une augmentation de personnel a donc paru

nécessaire. Elle serait assurée, soit au moyen
des ressources du département des affaires
étrangères (agents en congé, hors cadres, en
disponibilité, etc.), soit au moyen d'agents re
crutés au dehors et choisis à raison de leur
compétence technique. Elle serait limitée à
deux rédacteurs, quatre agents et quatre dames
dactylographes.
Toutes ces nominations seraient faites exclu

sivement pour la durée de la guerre et entraî
neraient une dépense d'environ 50,000 fr. par
an, qui serait inscrite à un chapitre nouveau
portant le numéro 1 bis et libellé comme ci-
dessus.

Pour le troisième trimestre de 1917, le crédit
à ouvrir est de 12.500 fr.

< CHAPITRE 5. — Matériel et impressions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 42,552
, francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 42,552 fr.

Le crédit demandé a pour objet de permettre
à l'administration de constituer ses approvi-

• sionnements de combustible pour l'hiver pro
chain. Elle ne dispose, à cet effet, que d'un

: crédit de 47,600 fr., a!ors que la dépense, dans
• les conditions actuelles du marché, doit s'éle
ver à 90,152 fr., d'où une insuffisance de

! 42,552 fr.

CHAPITRE 8. — Personnel des services
extérieurs.

Crédit demandé par le Gouvernement, 36,537
francs.

Crédit voté' par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 24,360 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement s'ap
pliquait surtout à, la création, à partir du
1er juillet, de nouveaux postes consulaires en
liussie et à Lugano.
En Asie russe, nous ne sommes que tout à

fait insuffisamment représentés, et les colo
nies françaises établies en plusieurs régions
n'ont à peu près aucun contact avec nos agents.
On propose donc la création en Sibérie, d'un
consulat général à lrkoutsk et d'un vice-consu
lat à Omsk; au Turkestan russe, d'un consulat
à Taschkent.
Serait également créé un vice-consulat à

Kiev, mesure depuis longtemps réclamée. Cette
ville est au centre d'une région industrielle et

•politique très importante et les intérêts de
notre colonie ne peuvent-être traités que par
le consulat d'Odessa, distant de près de 800 ki
lomètres.
un demande encore la création d'un emploi

de consul suppléant à Moscou et le transfert
■ des autres emplois de ei poste de la 6e à la 7e
catégorie de cherté de vie, le coût de l'existence
étant devenu, même avant la guerre, extrême
ment élevé dans cette ville.

La création d'un vice-consulat à Lugano
-(Suisse) où la France n'a pas d'agent, contrai
rement à d'autres puissances, s'impose par la [
propagande active qu'y exerce l'ennemi et la
présence des Grecs exilés. 1

La depense annuelle résultant des mesures
proposées, abstraction faite des frais de maté
riel qui ne sont actuellement l'objet d'aucune
demande de crédit faute d'indications sur les
besoins des postes à créer, a été évaluée à
171,150 fr.
L'administration a jugé toutefois que des

économies ou réductions opérées par suite de
non-occupation de postes ou vacances d'em
plois permettraient de ramener le crédit an
nuel h 146,150 fr. Pour le troisième trimestre,
elle n'avait donc demandé que le quart de cette
somme, soit 36,537 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a autorisé la réalisation
des mesures envisagées qu'à partir da 1er août
et n'a accordé, par suite, que les deux tiers du
crédit sollicité, soit 24,360 fr.
Cette décision ne soulève pas d'objection de

la part de votre commission des finances.

CHAPITRB 17.- Dépenses des résidences.

Crédit demandé par le Gouvernement, 50,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 50,000 fr.

Le crédit demandé a pour objet de relever
les frais de service attachés aux postes consu
laires.

Une récente inspection dans nos postes
d'Italie, d'Espagne et de Grande-Bretagne a
permis, en effet, de constater les difficultés
que crée à nos agents l'insuffisance de ces
frais de service et il en est de même dans les
autres pays.
L'augmentation de crédit nécessaire annuel

lement est évaluée à 200,000 fr., soit pour un
trimestre 50,000 fr.

CHAPITRE 17 bis.— Dépenses exceptionnelles
des résidences occasionnées par les néces
sités de la guerre.

Crédit demandé parle Gouvernement, 103,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100,003 fr.

L'augmentation demandée se justifie par les
motifs suivants :

Nécessité d'augmenter les allocations mises à
la disposition de l'ambassade d'Espagne à Ber
lin et derla légation de Suisse à Vienne;
Mise â la charge du ministère des affaires

étrangères des allocations accordées aux pro
tégés français de Turquie réfugiés en Grèce et
des réfugiés de la vieille Grèce à Salonique et à
la Canée,' dépenses qui étaient restées jusqu'ici
à la charge du ministère de l'intérieur ;
Inscription régulière au budget des dépenses

faites à l'étranger pour les services du comité
de restriction et des listes noues.

CHAPITRE 21. — Œuvres françaises en Europe.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,250
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,250 fr.

La présente demande de crédit concerne la
réorganisation des écoles françaises en An
dorre.
Ces établissements se trouvent en effet ac

tuellement dans une situation très précaire. 11
est nécessaire de relever le traitement actuel
de nos instituteurs (1,030 fr. par an) et de créer
quelques emplois indispensables.
Le supplément de dépenses annuel résul

tant de ces mesures s'établit comme suit :
Relèvement de traitement de 1,100 fr. pour

cinq instituteurs 5.500
Allocations supplémentaires 1.000
Créations d'écoles 2.203

Total.. 8. 7ÔÔ
ou 9,000 fr. en nombre rond.
Afin de pouvoir réaliser dès cette année la

réforme qui apparaît comme particulièrement
urgente, un crédit additionnel de 2,250 fr. est
sollicité au titre du troisième trimestre.

CHAPITRE 29 quinquies. - Hauts-commissariats
de la République.

Crédit demandé par le Gouvernement, 39,000
francs. •

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission de» finances, 39,000 fr.

Le haut-commissaire de la République aux
Etats-Unis a signalé que les crédits qui lui ont
été accordés pour assurer le fonctionnement
de sa mission sont insuffisants par suite de
l'importance prise par ses services, de la
hausse du prix des loyers et de l'augmentation
des dépenses matérielles et des gages du per
sonnel domestique. C'est ainsi que les dépenses
de premier établissement des locaux indispen
sables s'élèveront à 3,003 dollars au lieu des
1,500 accordés et que celles du fonctionnement
mensuel se montreront à 2,600 dollars au lieu
de 1,600.
Le haut-commissariat de la République aux

Etats-Unis fonctionnant depuis le mois de mai
1917, le crédit à ouvrir pour faire face aux frais
matériels du service jusqu'à la fin du troisième
trimestre s'établit comme suit ':

Frais de première installation (non
renouvelables)... 9.000 *
Frais mensuels de matériel (5 mois

à 6.000 francs) 30.003 *
Total ' 39.000 »

Votre commission des finances s'était préoc
cupée des inconvénients que pourrait créer
une dualité de représentation à l'étranger et
avait demandé au département des affaires
étrangères si les ambassadeurs et les hauts-
commissaires avaient reçu de& instructions
précises sur le partage de leurs attributions.
Ledit département nous a fourni à ce sujet los
renseignements suivants:

« Les attributions des hauts-commissaires
ayant été fixées par décrets ont été délimitées
par l'énumération des questions qu'ils sont
appelés à traiter. ...

« D'autre part, tandis que la correspondance
des ambassadeurs est suivie par là direction
politique du ministère des affaires étrangères,
c'est un service nouveau, le service des mis
sions de la présidence du conseil qui centra
lise celle des' hauts-commissariats. Ainsi est
évitée toute confusion dans la répartition des
affaires. S'il pouvait y avoir un doute sur l'at-
tri hution de telle ou telle affaire, c'est le pré
sident du conseil qui se trouve appelé à tran
cher, en remettant le soin de la traiter, soit à
la direction politique, soit au service des mis
sions.

« La pratique a jusqu'à présent pleinement dé
montre que la nouvelle organisation pouvait
fonctionner sans heurts ».
Nous renouvelons les observations et réser

ves que nous avions formulées dans notre rap
port n° 206' du 21 juin dernier.
Les incidents qui se sont produits à la Cham

bre des députés, dans sa séance du 2) juillet,
démontrent à l'évidence le danger de s'inspirer
de mobiles de politique parlementaire pour la
création de hauts-commissariats, voire de mis
sions à l'étranger.

CHAPITRE 31 ter. — Dépenses en France du co
mité de restriction et du service des listes
noires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 72,750
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 45,500 fr.

Le Gouvernement a justifié comme suit sa
demande de crédit dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé sur le bureau de la Cham
bre :

Le Gouvernement considère comme néces
saire de faire rentrer dans le cadre normal du
budget les dépenses relatives au fonctionne
ment du comité de restriction des approvision
nements et du commerce de l'ennemi et du
service des listes noires.
Depuis leur institution, ces organismes

fonctionnent, en effet, grâce à des moyens de
fortune et sont installés, soit dans des immeu
bles offerts à titre gratuit et provisoire par
leurs propriétaires, soit dans les combles du
ministère des affaires étrangères. Cette situa
tion met ces services dans une situation infé
rieure par rapport aux orgadisations similaires
étrangères, d'où des inconvénients sérieux
pour nos intérêts na ionaux.
L'institution d'un budget régulier comporta

les prévisions suivantes :

I. — Comité de restriction.

1° Loyer 15.000
2° Chauffage et éclairage 7.000
3° Personnel 57.600
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Le personnel employé dans les ser- ^
lices du comité est actuellement en
grande partie militaire. Mais dès main-
jenan} le remplacement des employés
mil.taires par des civils est envisagé et
même commencé.
Ce personnel comprend cinq chefs

de service dont trois officiers, un sous- --
officier et trente-cinq employés, sur
lesquels vingt militaires, un employé
civil et quatorze dames. Actuellement,
les frais qu'entraîne son entretien
S'élèvent à 3,400 fr. par mois, soit
40,800 fr. par an. La différence entre ce
chiffre et "le crédit de 57,600 fr. indiqué
plus haut représente le supplément de
dépenses à résulter de la substitution
de personnel civil au personnel mili
taire ;
4° Travaux et fournitures diverses... 36.000
Ces dépenses atteignent un chiffre

important à raison des très nombreux
documents que publie le comité et des
multiples • abonnements à des jour
naux et revues techniques néces
saires à sa documentation;
5° Dépenses diverses 9.400
Elles comprennent l'achat du mobi

lier, les réparations, l'entretien des lo
caux, les frais de voiture, les frais de
missions, etc.

Total des dépenses permanentes. . 125.030
6° Frais de déménagement et d'ins

tallation dans les nouveaux locaux (dé
penses une fois faites) 10.000

Total...... 135.000
1

tl."- Service central à Paris des listes noires.

Loyer.. .. 15.000
2® Chauffage.et éclairage . .. ~ 7.000
3° Personnel 24.000
Le perëonnel se compose actuelle

ment de six dames dactylographes ou
auxiliaires payées par le département
des affaires étrangères ; le chef du ser
vice et un rédacteur ont également une
situation régulière au ministère ; deux
attachés sont considérés comme sta
giaires et ne sont pas rémunérés;
quatre militaires affectés an service
touchent leur solde; deux chefs de ser
vice, dont l'un réformé, l'autre en sur
sis d'appel, ne touchent aucune rému
nération.
Il paraît nécessaire d'engager en plus

trois dames auxiliaires et deux hommes,
qui pourraient être pris parmi les mo
bilisés. La dépense s'élèverait, dans ces
conditions, à 2,000 fr. par mois, soit
24,000 fr. par an ; "

4° Travaux et fournitures diverses,
publication des listes noires 30.000
5° Dépenses diverses 10.000

Total des dépenses annuelles 86.000
6» Frais de déménagement et d'.'ns-

tallation (dépenses u;ie fois faites) 10.000
Total %70Ô0

Quant aux dépenses à effectuer à l'étranger,
notamment en Suisse et en Espagne, et éva
luées à 80,000 fr. par an, elles seraient imputées
sur le chapitre 17 bis, sur lequel des crédits

. supplémentaires sont spécialement demandés.
- En résumé, le crédit à ouvrir sur le présent
fhapitre se décompose comme suit :
1° Dépenses annuelles :
Comité de restriction.. ^....; 125. C0I
Service des listes noires 86.OCo

. Total 211.000

soit, pour un trimestre ; 52.7C0
2° Dépenses une fois faites:
La demande alïcrente au troisième

trimestre doit comprendre, pour frais
de déménagement et d'installation, une
somme de 20.000

Total égal au crédit additionnel
; demandé.. 72.750

Une majoration correspondant aux dépenses
de fonctionnenveet sera comprise dans les cré
dits pr o kisotio.- un .j i.iic iitc t .m. v t re.

La Chambre, sur la proposition de sa com-
Biission dubwdget, a cru devoir opérer sur le
crédit demandé une réduction de 27,750 fr., les
évaluations de dépenses établies lui ayant paru

excessives. Elle n'a, en conséquence, accordé
qu'un crédit de 45.000 fr.
Votre commission des finances vous propose

de ratifier cette décision, qui lui parait tout à
fait justifiée. - .

CHAPITRE 31 quater. - Dépenses de l'office des
biens et intérêts privés en pays ennemis ou
occupés.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 15,000 fr.
Le Gouvernement a institué, en vue d'assurer

la sauvegarde des biens et intérêts privés fran
çais en pays ennemis ou occupés, un office
chargé de recueillir et d'examiner les réclama
tions que les intéressés seront tenus d'adresser
à l'administration, en exécution d'un décret du
2 juillet dernier.

11 se propose d'installer cet office 2, rue
Edouard-Vil, dans un appartement qui a été
occupé par la commission arbitrale des litiges
miniers au Maroc. Les travaux de cette com
mission ayant été suspendus pendant la guerre,
l'Office utilisera ces locaux dans des conditions
d'économie exceptionnelles, le propriétaire
ayant consenti une importante diminution de
loyer et aucune dépense de première installa
tion n'étant nécessaire.
Les dépenses mensuelles du nouveau service

ont été évaluées comme suit :
• 1° Lover d'un local spécial.. i. 300
2° Personnel 1 . 200
Le ministère de la guerre mettra à

la disposition du ministère des affaires
étrangères un certain nombre d'offi
ciers blessés ou de secrétaires du ser
vice auxiliaire. Il y a lieu cependant de
prévoir quelques dames employées
dactylographes (8 environ à 150 fr. par
mois).
3° Dépenses de matériel 5.000
Elles comprennent les frais d'impres

sion. les fournitures do bureau, la pa
peterie. le mobilier, les machines à
écrire, l'éclairage, etc.

Total 7.500

Le crédit de 15,000 fr. sollicité correspond aux
dépenses des mois d'août et de septembre.

Ministère de l'intérieur.^ .
CHAPITRE 4 bis. - Personnel du service inté
rieur. - Rémunération d'auxiliaires recrutés
à l'occasion de la guerre.

Crédit demandé parle Gouvernement 3,129 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.
Le crédit demandé était destiné à faire face

au payement des salaires de 4 auxiliaires nou
veaux à recruter, ceux qui sont en fonctions et
qui sont au nombre de 7 étant en nombre in
suffisant pour remplacer les 39 agents man
quants.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mis on du budget, a rejeté le crédit pour le
motif que le chapitre présentait des disponibi
lités suffisantes pour faire face à ce surcroît
de dépenses.
\otre commission des finances vous propose

de ratifier cette décision, le rejet du crédit
n'impliquant pas, d'ailleurs, de sa part la dé
sapprobation de la mesure envisagée.

CHAPITRE 6. — Impressions, achat d'ouvrages,
abonnements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 30,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 30,000 fr.

Le crédit demandé a pour objet de couvrir
l'insuffisance de la dotation de 20,000 fr. allouée
pour faire face aux dépenses d'impressions né-
cessi'écs par l'état de guerre.

Les préfets ont dû, en effet, cette année faire
imprimer et afficher, en grand nombre, des
placards contenant le texte des divers décrets
ou arrêtés posant réglementation de la con
sommation dos denrées alimentaires (ferme
ture des pitisseries, limitation des menus
dans les restaurants, institution de jours sans
viande, taxation de là farine, etc.) ou édictant
certaines restrictions (gaz, électricité, es
sence, etc.). '

Il convient de signaler que ces mêmes dé
penses se sont élevées à 340,000 fr. en 1914 et
235,000 fr. en 1915.

CHAPITRE 30 bis. — Dépenses ayant pour objet
la rééducation professionnelle des blessés de
la guerre, mutilés ou estropiés.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1 million de
francs.

Le montant du crédit annuel qui a été prévu
& ce chapitre pour l'exercice 1917 est de
3,500,000 fr. Ce crédit, destiné à subventionner
les écoles de rééducation des mutilés. avait été
suffisant en 1916. Mais, au cours.de l'année
1917, la rééducation professionnelle a pris une
extension considérable ; un certain nombre
d'écoles, qui n'avaient fonctionné jusqu'ici que
pendant quelques mois, sont'entrées dans leur
plein développement et ont demandé et obtenu
des subventions beaucoup plus importantes
qu'en 1916.
Les projets de budgets présentés à l'appro

bation ministérielle, qui, conformément aux
principes arrêtés par la commission intermi
nistérielle des mutilés, blessés de guerre et
estropiés, servent de buse à la fixation du chif
fre des subventions, et les besoins nouveaux
constatés font apparaître pour 1917, par rapport
à 1916, un excédent d'engagement de dépenses
de 995.0X) fr. environ pour les seules écoles dé
pendant directement du ministère de l'inté
rieur, ainsi qu il ressort du tableau suivant :

Subvention Subvention
allouée en 1916- allouée en li)17.

Paris (Institut natio
nal). 330.000 » 450.000 »

Paris (Aide immé
diate) s . 150.000 »

Seine (Pavillon-sous- ^
Bois) 8.500 » 12.000 •

Alger (Kouba) 50.000 * 50.000 »
Alpes-Maritimes

(Antibes) 10.000 » 20.000 »
Alpes-Maritimes

(Nice)... 3.500 » »
Aveyron (Rodez).... 1.376 56 17.369 »
Calvados (Douvres-
la-Délivrande)....J 31.866 32 80.000 »

Cher (Bourges) 80.254 50 98.900 »
Côtes-du-Nord » 34.850 »
Finistère (Brest).'. .. 24.133 44 113.055 •
Haute-Garonne(Tou-
louse) 27.018 98 27.000 »

Gironde (Borutiaux). 316.579 81 355.000 »
Hérault (Montpel
lier) 104.105 18 158. 00J «

In dr e- et - Loire

(Tours) 15.000 » 40.000 *
Loire (St-Etienne) . . 169.476 51 293.000 »
Loire-Inférieure

(Nantes) 23.782 71 •
Meurthe - et-Moselle

(Nancy)..^ 10.000 » ».
Morbihan (Lorient). 9.C00 » »
Nièvre (Nevers). ... 19.190 » 60. 003 *
Oran (Ecole V. Vas- »
sal) ■ 10.750 » 43,000 t

Pas-de-Calais (Bou
logne).. 8.000 • *

Pas-de-Calais (Ca
lais)....-. 5.000 » 49.725 •

Basses-Pyrénées
(Bayonne) 2.000 • 55.057 20

Basses-Pyrénées
(Pau) 77 37 56.200 *

Rhône (Lyon) 50.000 » »
Saône-et-Loire (Mâ
con) 40.000 » 40.000 *

Savoie (Chambéry). » 26.080 «
Haute-Savoie ( An
necy). » 85.830 *

Seine (Hospice dé
partemental) 60.000 • •

Seine-Inférieure (le
Havre) ». *

Seine-Inférieure
(Rouen) 68.987 50 1D3.H5 <

Seine-et-Oise (Œu
vre d'assistance
aux mutilés) » •

Haute-Vienne (Li
moges). 110.415 • 169.900 *
sou aes totaux de. 1.595.313 8» z.wa.o»"'

faisant apparaître pour 1917 un exeêttnt d 6®-
gagement de 993.497 (r. 32 sur 1916C
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A ce chiffre il y a lieu d'ajouter les subven
tions aux écoles dépendant des ministères du

^ commerce et de l'agriculture, soit 450,00) fr.
environ, et celles aux écoles d'aveugles s'éle-

- vant, en y comprenant la maison de convales
cence de la rue de Reuilly, à 420,0U) fr. On ar

- rive donc à un total approximatif de 3.460.00) fr.,
représentant la presque totalité du crédit inscrit
au chapitre 30 bis.

.11 est vrai que sur cette somme de 3,460,000 fr.,
il restera des disponibilités, certaines écoles
n'ayant pas encore, cette année, atteint le dé
veloppement qu'elles avaient cru devoir prévoir
en établissant leur budget, mais, par contre,
certains contres des plus importants, tels que
Limoges et Montpellier, ont déjà sollicité des
subventions complémentaires en raison du
nombre croissant des admission?.

La ville de Nantes, qui, pour dos raisons par
ticulières, n'a pu présenter son budget au dé
but de l'année, aura besoin cette année d'une
subvention de 253,000 fr. contre 2J,000 (un
mois de fonctionnement) en iata La ville de
Lyon enfin, où fonctionnent les grandes écoles
Joffre et Tourvieille, vient de voter la munici
palisation de ces écoles et va se trouver apte à
recevoir une très importante subvention.
Enfin, après entente avec le ministère des

finances, les Serbes mutilés vont être admis '
dans nos écoles. Leur entretien fera l'objet
d'un compte spécial, mis ultérieurement à la
Charge du gouvernement serbe. Mais le budget
des écoles faisant l'avance des dépenses, il y a
lieu d'en tenir compte dans le montant des
subventions allouées.
Pour faire face à l'augmentation des besoins

des ouvres de rééducation professionnelle, un
crédit additionnel de un million do francs est
nécessaire.

Plusieurs ministères s-occupent parallèle
ment de la rééducation professionnelle des mu
tilés et estropiés de la guerre. Ce sont :
Le ministère de 1 intérieur,

. Le ministère du co merce,
Le ministère de l'agriculture,.
Le ministère du travail,
Le sous-secrétariat d'État du service de santé,
Le ministère de l'instruction publique.
Pour coordonner les efforts de ces divers

départe ents ministériels une commission a
été instituée au ministère de l'intérieur. Elle
donnera son avis sur les demandes de création
de centres de rééducation professionnelle, sur
leur organisation, sur l'allocation de subven
tions, et contrôlera le fonctionnement des cen
tres ci éées.

CHAPITRE 70. — Police des communes du dépar
tement de la Seine.

Crédit demandé par le département, 86,600
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, 86,600 fr.
Ce crédit est destiné à apurer, à compter du

1er juillet 1917, l'égalité de la solde des sergents
de ville de banlieue et des gardiens de la paix
de la ville de Paris.

Cette assimilation, qui a fait, depuis de lon
gues années, l'objet des préoccupations de
l'administration et dont le principe avait été
admis antérieurement à la guerre, s'impose au
moment où l'augmentation générale du prix
de la vie atteint la population dans les propor
tions que Von sait.
La dépen-e totale annuelle à prévoir s'éta

blit comme suit :

1° Relèvement des traitements des commis
aires et secrétaires 25.300
2° Relèvement des soldes de 23 bri

gadiers. 107 sous-brigadiers, 1,295 ser
gents de ville 336.100

Ensemble 381.40

Mais la parité des traitements de Paris et do
la banlieue entraînant une réduction des grati
fications annuelles des sergents de ville, ac
tuellement plus éle vées que celles des gardiens
de la paix, une économie de 35,00) fr. par an *
vient en diminution de co chiffre et la dépense
annuelle se réduit à 316,400 fr. Cette augmen
tation devant être remboursée pour moitié par
les communes de la Seine, la charge réelle de
l'État n'est d'ailleurs, en définitive, que de
173,200 fr.
La réforme devant être appliquée à partir du

1er juillet 1917, les crédits additionnels à pré
voir sur le présent exercice s'élèvent à

173,200 fr. et, pour le troisième tri

mestre, à 86.600 fr.

CHAPITRE 80. — Médailles aux agents de la po
lice municipale et rurale, aux employés
d'octroi, au personnel secondaire des hôpi
taux et des asiles publics d'aliénés,

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,503
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission dès finances, néant.
Le crédit demandé par le Gouvernement s'ap

pliquait aux médailles et diplômes des agents
de ta police municipale et rurale, la réduction
apportée à la dotation du présent chapitre pour
1917 ayant pour consé iuence de priver lesdits
agents deees-pésompenses. "■
La Chambre, conformément à l'avis de sa

commission du budget, a estimé que cette de
mande n'avait pas sa place dans un cahier de
crédits additionnels, parce qu'il ne s'agissait pas
de mesures nouvelles, ni de dépenses urgentes,
et elle a ajourné sa décision eu co qui con
cerne le crédit en question jusqu'au vote des
crédits provisoires au quatrième trimestre.
Sans observation.

Ministère de la guerre.

1" SECTION. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Intérieur.

CIIAIPTRE 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale.-

Crédit demandé par le Gouvernement, 32,325
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 32,325 fr.

CHAPITRE 4 bis. — Service général des pensions
et secours. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,595
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,595 fr.

Ces crédits ont pour objet l'achèvement de la
péréquation des traitements des administra
tions centrales (voir les explications fournies
sur cette mesure au début de ce rapport).

CHAPITRE 7. — Solde de l'armée.

Crédit demandé par le Gouvernement,
4,066,160 fr.
Crédit voté par la Chambre et «proposé par

votre commission des finances, 1,96J,160 fr.

La demande de crédit présentée par le Gou
vernement avait un triple objet.
I. — Tout d'abord 1,856,160 fr. s'appliquaient

à la dépense résultent de l'allocation, à partir
du i«» juillet 1917, aux militaires de la gendar
merie (hommes de troupe, gradés ou non) ap
partenant à l'armée active et aux gendarmes
auxiliaires célibataires, d'une indemnité jour
nalière de 1 fr., dite de mobilisation. Cette in
demnité , est analogue à celle qui est déjà
allouée aux gendarmes de complément et aux
gendarmes auxiliaires chargés de famille.
II. — En raison de la situation créée par

l'invasion aux officiers de l'armée active qui
se trouvaient, au moment de la mobilisation,
en garnison dans une place du territoire en
vahi, il a été alloué à ceux de ces officiers qui
faisaient partie des dépôts de corps de troupes
repliés sur le territoire une indemnité de sé
jour temporaire avec troupe pendant une durée
de quarante-cinq jours pour les célibataires et
de quatre-vingt-dix jours pour les chefs de
famille. Cette mesure n'a été appliquée ni aux
personnels des services militaires repliés dans
les mêmes conditions, ni aux officiers des
mêmes garnisons qui se trouvaient, au moment
du repliement, affectés aux corps de troupes des
armées en opérations.
Un crédit de 110,000 fr. était demandé pour

attribuer à ces deux dernières catégories d'offi
ciers un avantage équivalent, qui ne serait
toutefois accordé que jusqu'au grade de com
mandant inclus, serait limité, pour ceux d'en
tre eux qui sont aux armées, aux chefs de fa
mille et consisterait dans l'attribution d'une
allocation calculée sur la base de l'indemnité
de cherté de vie n° 3 pendant quatre-vingt-dix
jours.
III. — Enfin on sollicitait un crédit de

2,100,000 fr. pour le recrutement de contingents

divers appelés à venir combattre dan- no;
rangs.
La commission du budget a nccordj les cré

dits qui s'appliquaient aux deux p eini'T ^ dé
pensas, mais a disjoint la dernière p-iuie de
la demande,- on en renvoant l'examen i la
commission de l'armée.

La Chambre, conforment ntt à cette p osi-
tion, n'a ouvert au titre du présônt chipitre
qu'un crédit de 1,966,160 fr.
C'est le chiffre que votre commission des

finances vous propose de voter également.

. CHAPITRE 8, — Garde républicain.

Crédit demandé par le Gouvernement. 190,890
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finance. 190. sy » fr

Ce crédit correspond à la dépense devant
résulter, pendant le troisième trimestre de
1917, de l'attribution à la garde républicaine
de l'indemnité journalière de 1 fr. allouée aux
militaires de la gendarmerie appartenant à
l'armée active et aux gendarmes auxiliaires.
Cette dépense sera d'ailleurs remboursée par
noilié au Trésor par la ville de Paris, par ap
plication des dispositions de la loi du 2 avril
1849.

CHAPITRE 12, — Service du recrutement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 20/ OJ tr.

Depuis la mobilisation, les commandants de
bureaux de recrutements ont à supporter des
frais de bureau supplémentaires po r [admi
nistration des diverses catégories de mobilisés,
dont les situations deviennent de plus e i plus
nombreuses et variées. Les frais de bureau de
ces officiers sont d'autre part affecta par la
hausse continue des prix du combustible, de
l'éclairage, du papier et des fourni: ures de
toute nature nécessaires au fonctionnement
du service.

Les majorations déjà accordées par le Parle
ment pour indemniser les intéressésde ces caar-
ges supplémentaires et qui ont atteint pour les
deux premiers trimestres de 1917 45. o n fr. se
trouvent insuffisantses. Uh crédit additionnel
de 20,000 fr. est nécessaire pour permettre de
rembourser, sur production des pièces j us ti!i-
catives, les dépenses faites en sus do celles qui
sont couvertes par l'indemnité normale ; il
s'applique presque entièrement au premier
trimestre et résulte principalement de la
cherté des combustibles pendant la période
d'hiver.

CHAPITRE 16. — Réparations civiles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 700,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 70J,000 fr.

Les crédits ouverts pour les doux premiers
trimestres de 1917, qui s'élèvent au total de
1,501,400 fr., sont entièrement abso bis. on ne
dispose donc, pour le troisième trimestre, que
du crédit de 888,200 fr. qui a été ouvert par la
loi du 30 juin 1917 et qui, à défaut de données
précises lors de l'établissement des prévis ons
de ce trimestre, avait été fixé au même chiffre
que la dotation du trimestre précédent.
Or, l'administration de la guerre estime que

les payements d'indemnité pour débuts résul
tant d'explosions ou d incendies dans les can
tonnements s'élèveront à , 1.200.000
En outre, ce trimestre Aura à. sup

porter, comme les précédents, les
dépenses suivantes, qui sont éva
luées d'après les moyennes trimes
trielles antérieures :
Achats de rentes viagères (nue pro

priété de l'État) pour des victimes
d'accidents occasionnés par l'exécu
tion du service militaire ou pour
leurs ayants droit (achat plus avan
tageux à raison du loyer actuel de
l'argent que la constitution de rentes
viagères) 81.400
Indemnités à des victimes d'acci

dents et réparations civiles di
verses 254.800
Frais d'application de la loi du

9 avril 1898 aux ouvriers des établis-
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eements militaires victimes d'acci
dents du travail ou à leurs avants
droit 57.870

.çS dépenses à prévoir pendant le
troisième trimestre ressortent ainsi
à la somme totale de 1.594.070
supérieure de 7u5,870 fr. au crédit provisoire de
888,200 fr. ouvert par la loi du 30 juin 1917.
On demande en conséquence un crédit addi

tionnel de 700,000 fr., en nombre rond.

CHAPITRE 17. — Service géographique.— Per
_ sonnet.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,000
.francs.

' « Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des financées, 7,000 fr.

^CHAPITRE 21. - Établissements du génie. —
ji Personnel.
t Crédit demandé par le Gouvernement, 3,750
? francs.

Cr Crédit voté par la Chambre et proposé par
g i votre commission des finances, 3,750 fr.

Il s'agit de l'extension, à partir du lef juillet
1917, aux fonctionnaires mobilisés des classes
1911 et suivantes, du bénéfice ds la loi du

, août 1914 sur le cumul de la solde militaire
Jl;et du traitement civil (voir les explications
-* J jfournies sur cette mesure au début de ce rap-
#""• -
P^r CHAPITRE 26. — Camps provisoires pour indi-

; gènes coloniaux.
fl

£ ' Crédit demandé parle Gouvernement, 1 mil-
Y lion de francs.

i> Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1 million de
francs.

La loi du 29 juin 1917 a ouvert un crédit de
2,500,000 fr. en vue de la création à Fréjus d'un
nouveau camp destiné à assurer l'hivernage
des contingents sénégalais servant actuelle
ment en France. Cette somme s'applique aux
dépenses d'acquisitions de terrains et au coût
des constructions nécessaires pour la loge
ment des indigènes.

' Le crédit actuellement demandé s'applique
à l'installation d'un hôpital dans le nouveau
camp. Cet hôpital devant contenir 850 lits, la
dépense ressort à 1,200 fr. parJit.
Nous signalons qu'à la suite des observations

que nous avons formulées dans notre rapport
n° 206 du 21 juin 1917, sur le camp du Cour
neau, l'administration a pris des dispositions

»•' pour l'évacuation de ce camp par les contin-
: gents indigènes des troupes coloniales. Les ba-
f\ taillons qui occupaient le camp sont transférés

au camp de Fréjus. L'évacuation est en cours.
,3'rois bataillons ont déjà quitté le Courneau et
le mouvement doit se poursuivre sans inter
ruption suivant les possibilités de transport.

CHAPITRE 30. - Personnel civil des établisse
ments de l'intendance, des états-majors et
des dépôts.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,231,120 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,231,120 fr.

CHAPITRE 35. - Établissements du service
de santé. (Personnel.)

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
- lions 023, 100 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, 3,923,400 fr.

Les crédits demandés au titre des deux cha
pitres ci-dessus ont pour objet de faire face à
la dépense résultant de la revision des salaires
du personnel civil d'exploitation, de manière à
les rapprocher, dans chaque place, conformé
ment à la réglementation applicable à ce per
sonnel. du salaire courant et normal qui est
attribué dans la région aux professions simi
laires : les nouveaux salaires résultant de
cette revision, présentant un relèvement moyen
de 50 centimes par jour, seraient appliqués à
partir du 1er juin.
Les suppléments de dépenses à provenir de

leur mise en vigueur n'ont pu être évalués jus
qu'à présent qu'en ce qui concerne les éta
blissements du service de l'intendance et du

service de santé, qui emploient d ailleurs la
plus grande partie du personnel intéressé. Ils
ressortent, pour la période du 1" juin au
30 septembre, à 3,231, 120 fr. pour le premier de
ces services et à 3,923,400 fr. pour le second,
pour les effectifs se décomposant comme suit :

a) Service de l'intendance (Intérieur) :

Personnel du service des subsistances 10.093
Personnel employé dans les bureaux

des états-majors, de l'intendance et du
recrutement ainsi que dans les corps de
troupe 43.759

Total 53.852

b) Service de santé :

Personnel employé dans les établissements
du service (magasins et établissements hospi
taliers) à la date du 1er juin 1917, 33,616 fr.
Cet effectif est appelé à atteindre une moyenne

de 34,500 au cours du troisième trimestre par
suite de nouveaux remplacements de militaires
par la main-d'œuvre civile.

CHAPITRE 38 bis. - Subventions aux œuvres
privées d'assistance militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil
lions 820,000 ir.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 4,820,0û0 fr.
Le crédit additionnel demandé est destiné à

faire face aux suppléments de dépenses sui
vants :

2,562,840 fr., par suite de l'augmentation da
prix de revient du pain de guerre fourni aux
prisonniers de guerre français en Allemagne
par lintermédiaire de la. fédération nationale
d'assistance. Ce prix de revient s'est éSS/é à
82 fr. 25 le quintal pour le deuxième trimestre
et à 90 fr. pour le troisième trimestre, en raison
de l'augmentation du prix de la farine, alors
que les crédits alloués pour ces trimestres ont
été calculés respectivement aux prix moyens
de 70 fr. 80 et de 80 fr. 75,
1,278,930 fr., par suite de la majoration de 500

gr. apportée depuis le 1er mai à la quantité de
pain par homme envoyée chaque semaine aux
prisonniers français en Allemagne, comme con
séquence de la mesure prise par le gouverne
ment allemand d'appliquer à la quantité de pain
qu'il sert aux prisonniers la réduction de 50
grammes opérée sur la ration quotidienne de
pain de la population civile de l'empire. Le
crédit provisoire du deuxième trimestre ayant
été ouvert avant que cette majoration ait été
décidée ne comprend pas la dépense corres
pondante pour les mois de mai et de juin.
978,750 fr., au titre des frais d'emballage en

caisses du pain expédié en Allemagne pendant
le deuxième trimestre, ce mode d'emballage
ayant été mis en pratique après le vote des
crédits de ce trimestre.

CHAPITRE 40. - Médaille coloniale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 79,200
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 79,200 fr.

Le crédit demandé, qui est la contrepartie
de l'annulation prévue sur l'exercice 1916 dans
le projet de loi que vous avez voté dans la
séance du 31 juillet dernier, s'applique aux
commandos d'insignes de la médaille colo
niale faites au titre des deux [derniers trimes
tres de 1916 et qui n'ont pu Être livrées qu'en
1917.

Algérie et Tunisie.

CHAPITRE 79. — Subvention aux territoires
du sud de l'Algérie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 90,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 90,000 fr,

Le crédit provisoire ouvert sur le présent
chapitre au titre du deuxième trimestre de
1917 comprenait une somme de 270,000 fr. des
tinée à permettre l'organisation du ravitaille
ment par automobiles des postes de l'extrême-
sud algérien, en raison de la nécessité de mé
nager le cheptel camelin. Cette somme s'ap-

pnquait à des dépenses d'améuagement dt
pistes accessibles aux automobiles, de cons
truction de hangars pour les véhicules, de
constitution d'outillage pour ateliers de répa
rations, d'adaptation sur les voitures de dispo»
sitifs destinés à faciliter la traversée des sables,
d'achat de combustibles et d'ingrédients pou
les voyages d'essai et pour les premiers ravir
taillements.

Le commandement local a signalé que, pou
assurer le fonctionnement normal de cette
organisation nouvelle, un supplément de cré>.
dit de 90,000 fr. serait nécessaire, dont 40,000fr.i
pour l'entretien des pistes entre Touggourt et
În-Salah et 50,000 fr. pour la construction i
Ouargla des logements des militaires du service
automobile.

Aucun devis n'a d'ailleurs été fourni au sujet
des travaux projetés.
Votre commission des finances s'associe aux

regrets qu'a exprimés la commission du budget
de la Chambre sur ce défaut de justifications
précises j toutefois, elle vous propose d'adopter
le crédit" vu l'urgence des travaux à exécuter.

CHAPITRE 80. — Gendarmerie de Tunisie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 11,070
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pu
votre commission des finances, 11,070 ir.

Ce crédit correspond à la dépense qui résul- ;
tera, pendant le troisième trimestre de 1917, de
l'application à la gendarmerie de Tunisie de l'in
demnité journalière de 1 fr. attribuée aux mili
taires de la gendarmerie appartenant à tarmée
active et aux gendarmes auxiliaires. Cette dé
pense sera d'ailleurs remboursée intégralement
au Trésor français par le gouvernement tuni
sien, comme toutes les dépenses d entretien de
la gendarmerie de Tunisie.

Divers.

CHAPITRE 84. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,348
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pat
votre commission des finances, 7,348 fr.
Des crédits, s 'élevant à la somme de 7,348 fr.

et correspondant aux arrérages de divers legs
ou donations, ont été rattachés par décrets an
budget du département de la guerre, en 1914 et
en 1915. Ces crédits n'ont pu, pour diverses
causes, être utilisés dans les délais de ces
exercices et le report par décret à l'exercise
suivant n'a pu en être effectué en temps utile,
à raison de l'époque tardive à laquelle les ren
seignements nécessaires sont parvenus à l'ad
ministration centrale de la guerre. Ces crédita
seront donc annulés par les lois de règlement
des exercices 1914 et 1915.

On sollicite l'ouverture d'un crédit de 7,348
francs, sur l'exercice courant, pour permettre
le payement des arrérages des legs en question.

2« SECTION. — Occupation militaire du Maroc,

Troupes métropolitaines et formations
. iadigénes mixtes.

CHAPITRE 94. — Solde de la cavalerie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
132,450 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 132,450 fr.

CHAPITRE 109. - Remonte.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,500 fr.

CHAPITRE 112. - Ordinaires de la troupe. ;

Crédit demandé par le Gouvernement, 11,250
francs. j
Crédit voté par la Chambre et proposé pat

votre commission des finances, 11,250 fr. • <

CHAPITRE 113. - Fourrages.

Crédit demandé par le Gouvernement, 8,050
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé $**

votre commission des finances, 8,050 U;
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CHAPITRES 110. — Habillement et campement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,750
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,750 fr.

Le commissaire résident général au Maroc
a demandé l'autorisation de procéder à la
création de trois nouveaux goums mixtes ma
rocains; le nombre de ces formations se trou
verait ainsi porté de 18 à 21. Cette mesure a
pour objet de compenser les vides qui se pro
duisent dans les troupes régulières.
Les goums mixtes sont surtout destinés à

constituer, à la périphérie des territoires occu
pés, une troupe susceptible de se recruter sur
place parmi les tribus ralliées et de couvrir
contre les dissidents les régions pacifiées ;
l'augmentation demandée se justifie en outre
par la récente extension des territoires occu
pés, notamment sur la Moulouya.—
Les crédits additionnels demandés au titre

des chapitres ci-dessus et qui s'élèvent à la
somme totale de 157,000 fr. correspondent aux
dépenses de première . mise et d'entretien
qui sont prévues pour le troisième trimestre
de 1317.

Ministère de l'armement et des fabrications
de guerre.

Intérieur.

CHAPITRE 2. — Personnel civil de l'administra
tion centrale-

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,500
franc*.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,500 fr.

Ce crédit a pour objet l'achèvement de la
péréquation des traitements des administra
tions centrales (voir les explications fournies
sur cette mesure au début de ce rapport).

CHAPITRE 5. — Matériel des bureaux du sous-
secrétariat d'État des inventions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 10,000 fr.

Le crédit demandé s'applique aux objets sui
vants :
Installation de nouveaux bureaux et acquisi

tion de mobilier (tables, fauteuils, chaises, car
tonniers, machines à écrire, etc. ), rendues
nécessaires, a exposé l'administration, par le
développement des services 4.210
Insuffisances constatées sur les divers

chefs de dépenses ci-après.:
Entretien de limmeuble 500
Correspondance et communications té

léphoniques interurbaines 1.900
Fournitures de bureau 3.300
Ce* insuffisances résulteraient non-

seulement de l'extension des services,
mais surtout de l'augmentation du prix
de toutes les fournitures.

Total 9.910
ou, en nombre rond, 10.030 fr.
Votre commission des finances est d'accord

avec la commission du budget de la Chambre
pour inviter le Gouvernement à modérer les
dépenses administratives du service des inven
tions, qui font l'objet de constantes demandes
de crédits additionnels.

CHAPITRE 6. — Dépenses techniques du sous-
secrétariat d'État des inventions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 300,090
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 300.000 fr.

Le Gouvernement a justifié comme suit sa
demande de crédit dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre:

Les crédits affectés aux dépenses techniques
du sous-secrétariat d'État des inventions, qui
étaient de 100,000 fr. par trimestre, ont été portés
,A 200,000 fr. dans les douzièmes provisoires du

troisième trimestre ; cette dotation est insuffi
sante et il y aurait lieu de l'élever à 500,000 fr.
par trimestre.
Cette augmentation est rendue nécessaire par

l'importance prise par le «ous-secrétariat d'État
des inventions, auquel ont été rattachés, par
décret du 14 avril 1917, les services des inven
tions, études et expériences techniques con
cernant l'artillerie, les armes portatives, l'auf
tomobile, les poudres et explosifs.
L'accroissement de dépenses est dû égale

ment au développement de l'atelier de Sèvres,
dont le nombre d ouvriers a sensiblement aug
menté, à la création pour les petits travaux
urgents d'un atelier installé dans les locaux
mêmes du sous-secrétariat d'État, à l'élévation
des salaires des ouvriers et surtout au prix de
revient, sans cesse croissant, des matières pre
mières employées.
Il faut aussi tenir compte du développement

de nos rapports avec les nations alliées, qui
comporte une collaboration toujours plus ac
tive et, de ce fait, une augmentation des.dépen-
ses du service.

En dernier lieu, il importe de remarquer que
de nouvelles recherches parfois très urgentes,
nécessitées par les conditions de la guerre mo
derne, ouvrent tous les jours de nouveaux
champs d'études ; ces recherches subiraient des
retards très préjudiciables à la défense natio
nale, si l'on ne pouvait, faute de crédits, allouer
sans délai les subventions indispensables aux
inventeurs, dont les découvertes, notamment
celles concernant la guerre sous marine, pren
nent une importance de plus en plus grande.
Votre commission dés finances recommande

au Gouvernement d'être très prudent dans
l'accueil à faire aux inventeurs et d'opérer les
études et rechlrches dans les nombreux labo
ratoires que possèdent les établissements res
sortissant aux ministères de la guerre, de l'ar
mement et de la marine. La création de labo
ratoires spéciaux pour les inventions conduit à
des dépenses qui risquent d'être considérables,
si on les dote de l'outillage que possèdent déjà
les laboratoires existants. Un personnel nou
veau, et partant inexpérimenté, ne saurait sup
pléer les techniciens de talent et de haute
science qui dirigent nos établissements. Sans
doute, il faut favoriser l'éclosion d'inventions
utiles à la défense nationale ;mais il faut aussi
se garder de devenir le jouet des pseudo-in-
venteurs.

CHAPITRE 8. —Établissements de l'artillerie.
Personnel. ■

Crédit demandé par le Gouvernement, 44,810
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 44,810 fr.

Par application d'une décision ministérielle
en date du 15 juin 1917, le personnel féminin
employé dans les bureaux des parcs d'artillerie
de place et des dépôts des parcs d'artillerie de
corps d'armée, qui est régi par le décret da
26 février 1897, est appelé à bénéficier d'un
traitement mensuel, après trois mois de stage
probatoire, au même titre que les personnels
des autres établissements de l'artillerie, qui
jouissent de cet avantage depuis le mois de
juillet 1916.
Cette mesure, qui est prévue comme devant

avoir etïet du 1er juin 1917, serait applicable à
440 femmes à l'intérieur et à 50 femmes en Al
gérie et Tunisie.
Les suppléments de crédits nécessaires pour

sa réalisation, jusqu'au 30 septembre, s'élève
raient aux chiffres ci-après :
Pour l'intérieur (chap. 8), 44,000 fr.
Pour l'Algérie et la Tunisie (chap. 16), 5,000

francs.
On sollicite des crédits additionnels d'égales

sommes au titre des chapitres 8 et 16.
Le surplus du crédit demandé au présent cha

pitre, soit 810 fr., est nécessaire pour étendre,
S. partir du 1er juillet 1917, aux fonctionnaires
mobilisés des classes 1911 et suivantes, le bé
néfice de la loi du 5 août 1914 sur le cumul de
la solde militaire et du traitement civil. (Voir
les explications fournies à cet égard au début
de ce rapport.) .

CHAPITRE 9. — Matériel de l'artillerie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 49,374
francs
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 49,374 fr.

CHAPITRE 9 bis. — Armes portatives. — Grenades!
et fusées. j

Crédit demandé par le Gouvernement, 24,686
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, 24,686 fr. j
Il s'agit de l'extension, à partir du 1er juillet

1917, aux fonctionnaires mobilisés des classes;
1911 et suivantes, du bénéfice de la loi da
5 août 1914 sur le cumul de la solde militaire
et du traitement civil. (Voir les explication»!
fournies à cet égard au début de ce rapport.) •

Algérie et Tunisie.

CHAPITRE 16. — Établissements de l'artillerie. j
Crédit demandé par le Gouvernement. 5,35$

francs. . ;
Crédit voté par la Chambre et proposé parj

votre commission des finances, 5,350 fr. ;

Sur ce crédit, une somme de 5,000 fr. est des-!
tinée à faire bénéficier d'un traitement inen-i
suel une partie du personnel féminin employé!
dans les bureaux des parcs d'artillerie de place;
et des dépôts des parcs d'artillerie de corps:
d'armée.

Le surplus, soit 350 fr., a pour objet d'éten-;
dre, à partir du 1er juillet 1917, aux fonction-:
naires mobilisés des classes 1911 et suivantes!
le bénéfice de la loi du 5 août 1914 sur là-
cumul de la solde militaire et du traitement!
civil. ;
Nous vous prions de vous reporter pour la

première de ces mesures aux explications que :
nous donnons sous le chapitres du budget du'
môme ministère et, pour la seconde, à celles*
que nous avons fournies au début de ce rap*?
port. i

Ministère de la marine,

CHAPITRE 1 er. — .Traitements du ministre
et du personnel de l'administration centrale.,

Crédit demandé par le Gouvernement, 50, 217*
francs. 1

Crédit voté par la Chambre et proposé par,
votre commission des finances, 48,527 fr.

Le crédit de 50,217 fr. demandé par le Gou-i
uernement dans le projet de loi déposé à là'
Chambre s'appliquait à cinq objets différents :
Tout d'abord il s'agissait, pour 12,525 fr., de

l'achèvement de la péréquation des traitements
des administrations centrales des ministères.
Cette partie de la demande, pour laquelle nous,
vous prions de vous reporter aux explications!
que nous avons fournies au début do ce rap-j
port, ne pouvait soulever d'objections et a été
accueillie par la Chambre. !
Ladite Assemblée a également accordé le cré

dit de 30,302 fr. demandé pour faire face à lai
dépense résultant de l'affectation au ministère:
d'un certain nombre d'officiers, par suite dui
développemet des services de l'état-major gé-t
néral de la marine, rendu nécessaire par l'or-,
ganisation de la défense contre les sous-marins!
et l'importance grandissante de l'aéronautique)
maritime. ■

Le crédit dont il s'agit ne constitue d'ailleurs'
une augmentation de dépensa que pour la
partie applicable aux indemnités de résidence.
(3,960 fr.). Le surplus, relatif à la solde, est
compensé par des annulations sur les chapitres
8 et 9. |
Un crédit de 2,300 fr. était, en outre, demandé'

pour permettre de recruter en supplément six
auxiliaires civils temporaires qui doivent être
atlectés à la direction générale de la guerre
sous-marine et à l'aéronautique, l.a Chambre,
sur la proposition de sa commission du budget,
a réduit d'un tiers ce crédit et l'a ramené 4
1,530 fr.. comme conséquence de sa décision de
n'autoriser les créations d'emplois en questioa
qu'à partir du 1er août.
Elle a, pour la même raison, réduit d'un tiers

et ramené à 1,830 fr. le crédit de 2,750 fr. solli
cité en vue du recrutement, à partir du 1er juil
let, d'un certain nombre d agents secondaires
pour assurer le fonctionnement de l'annexe du;
ministère, avenue de Suffren.
Les crédits accordés par la loi du 29 mars;

1917 pour le fonctionnement de cette annexe
ne s'appliquent, en effet, qu'aux dépenses de
matériel. Or, l'importance des nouveaux lo
caux à entretenir exige la création de cinq em
plois, dont un de concierge. Un emploi de chef
lurveillant sera également nécessaire, mais
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cette création ne sera réalisée qu'ultérieure
ment. La dépense s'élèvera, pour les créations
oui doivent être réalisées sans retard, à 1l,O0J fr.
pat an, soit à l,830fr. pour les deux mois d août
et septembre. ..... .
Enfin, le surplus de crédit sollicite par le

Gouvernement, soit 2,250 fr., doit permettre de
relever de 50 centimes par jour ouvrable l'in
demnité des auxiliaires temporaires hommes
et femmes actuellement en fonction. Ces em
ployés touchent seulement un salaire de 4 fr. 50
et 5 fr. Ils ne peuvent bénéficier des indemni
tés prévues par le décret du 3 mai 1917 pour le
personnel permanent et, comme celui-ci, souf
frent des difficultés matérielles de la vie. Sans
relèvement de salaire, il devient impossible de
recruter ou même de conserver de bons auxi
liaires. La dépense annuelle est de 9,000 fr. pour
un effectif de cinquante-neuf unités à raison
de 305 jours ouvrables. Le crédit demandé cor
respond aux dépenses d'un trimestre.
La Chambre a, en résumé, réduit de 1,690 fr.

au total le crédit demandé par le Gouverne
ment au titre du présent chapitre et l'a ramené
à 48,527 fr. C'est celui que votre commission
des finances vous propose d'adopter également,

CHAPITRE 1 bis.— Indemnités et allocations di
verses, travaux supplémentaires du personnel
de l'administration centrale.

Crédit demandé parle Gouvernement, 6,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 6,500 fr.

S D'après les dépenses réellement faites au
cours des derniers mois, le crédit de 34, »00 fr.
annuel prévu pour la rétribution des travaux
supplémentaires effectués par le personnel de
l'administration centrale présentera une insuf
fisance de 13,000 fr. On demande pour le troi
sième trimestre un crédit supplémentaire de la
moitié de cette somme, soit de 6,500 fr.

CHAPITRE 2.— Personnels divers en service
à Paris.

Crédit demandé par le Gouvernement, 675 fr.
f Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement avait
pour objet de permettre le relèvement, à par
tir du 1er janvier 1917, des modestes salaires
des employés du contrôle de l'administration
de la marine, en service à Paris. L'augmenta
tion serait égale à l'indemnité de cherté de vie
attribuée aux agents de l'État par le décret du
3 mai dernier, indemnité que les employés pré
cités ne touchent pas, parce qu'ils ne sont pas
à proprement parler des employés de l'État,
étant rétribués sur les fonds d'abonnement mis
à la disposition des contrôleurs généraux.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a rejeté le crédit sollicité
pour le motif que le chapitre présente des dis
ponibilités suffisantes pour faire face au sup
plément de dépense considéré. Votre commis
sion des finances vous propose de ratifier cette
décision, le rejet du crédit n'impliquant nulle
ment la désaDprobation de la mesure envisa
gée.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 60,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 46,000 fr.

Le crédit demandé représentait la moitié de
la somme de 120,000 fr., que le Gouvernement
jugeait nécessaire pour pourvoir aux dépenses
supplémentaires prévues jusqu'à la fin de
l'année et aux insuffisances du premier se
mestre. Cette somme se décomposait comme
suit :

Fournitures de bureau, — Augmentations ré
sultant de l'accroissement du prix des diffé
rents articles 20.000
Chauffage. — Insuffisance provenant

de la consommation supplémentaire
de combustible résultant de la rigueur
de la température et de la longueur de
l'hiver 11.000
Objets d'ameublement.- — Dépenses

supplémentaires nécessitées par le dé
veloppement des services de l'état-
major de la marine, par suite de l'or
ganisation de la défense contre les

sous-marins et de l'importance gran
dissante de l'aéronautique maritime. . 27.000
Installations téléphoniques. — Majo

ration de crédit pour les lignes et
appareils supplémentaires nécessités
par l'extension des mômes services. . . 5.000
Travaux de réfection et d'aménage

ment. — Transfert dans /les locaux de
la rue Royale du service technique de
l'artillerie, installé actuellement bou
levard Morland... 35.000
Réfection de nombreux bureaux né- ,,

cessités pour les remaniements de
locaux que nécessite notamment l'or
ganisation d'une direction générale
des défenses sous-marines.. 22.000

Total égal 120.000
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a rëiuit de 7,030 fr. le
crédit sollicité pour l'acquisition d'objets d'a
meublement, et de môme somme celui qui
s'nppliquait aux travaux de réfection. Ces pré
visions lui ont paru trop élevées. Elle n'a, en
conséquence, accordé au titre du présent cha
pitre qu'un crédit de 40,000 fr. C'est également
celui que votre commission des fiaunses vous
propose d'adopter.

. CHAPITRE 4. — Impressions. — Livres
et reliures. — Archives.

Crédit demandé par le Gouvernement, 90,540
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 90,510 fr.

Ce crédit est destiné à combler l'insuffisance
de la dotation accordée sur le présent chapitre
pour les trois premiers trimestres, insuffisance
qui résulte surtout de la hausse du prix des
papiers et de la consommation toujours plus
grande de registres et d'imprimés à raison du
développement des services.
Cette augmentation est compensée, jusqu'à

concurrence d'une somme de 11,250 fr. par une
annulation de crédit proposée par ailleurs sur
le chapitre 6 : matériel et frais divers du ser
vice hydrographique, qui supportait jusqu'ici
les frais d impression de certains documents
ressortissant â l'état-major général de la ma
rine.

i

CHAPITRE 7. — Contrôle de l'administration
de la marine.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,600 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,600 fr.

Cette demande est analogue à celle présentée
sous le chapitre 2. Il s'agit du relèvement des
salaires des 32 employés du contrôle de l'admi
nistration de la marine en service dans les
ports et étoblissements.

CHAPITRE 8. — Officiers de marine et officiers
des équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement,
289,225 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 279,225 fr.
L'application des dispositions de la. loi du 16

juin 1917, modifiant les cadres et les effectifs
du corps des officiers do marine et du corps
des officiers des équipages de la flotte, entraîne
des promotions qui doivent être faites dans le
courant du troisième trimestre, savoir:

160 lieutenants de vaisseau du service général
au grade de capitaine de corvette du service
général;
3 capitaines de frégate du service général ou

de la résidence fixe au grade de capitaine de
vaisseau de la résidence fixe ;
20 lieutenants de vaisseau du service général

ou de la résidence fixe au grade de capitaine de
corvette du service général;
13 premiers maîtres élèves officiers et 17 as

pirants de marine au grade d'enseigne de vais
seau de 2' classe ;
11 officiers de l re classe des équipages de la

flotte au grade d'officier principal des équipages
de la flotte.

Le cadre des officiers des équipages de la
flotte de Ie classe sera porté à 84, soit une aug
mentation de 29 unités, prélevées sur les offi
ciers des équipages de la flotte de 2« classe.
Ces nominations auront pour conséquence

une augmentation trimestrielle de dépense
de 214.521

En outre, par rapport aux effectifs
qui ont servi de base à l'établissement
des prévisions de crédit des deuxième ■
et troisième trimestres, les effectifs
existant à la fin du mois de juin né
cessitent un relèvement de crédit de.. 64.704

" Total "gai au crédit demandé 279.225

CHAPITRE 10. — Équipage de la flotte. f

Crédit demandé par le Gouvernement, 227,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé ptt

votre commission des finances, 227,00o fr.

Ce crédit est destiné à faire face aux dépen
ses ci-après : ,
Promption au cours du troisième trimestre

de cinquante maîtres principaux — grade créé
par une loi du 16 juin jl'17 et auquel corres
pond une solde de 3,200 fr 21.500
Graduation, suivant la puissance et

le rôle des appareils, à raison de l'im
portance croissante de la télémétrie à
bord des bâtiments de combat, du
supplément de télémétriste, fixé jus-
quici uniformément à £0 centimes
par jour. Le nouveau tarif irait de 50
centimes à 1 fr. 50, ce dernier chiffre . .
s'appliquant aux gros calibres. La dé
pense annuelle résultant de ce relève
ment serait d'environ 17,000 fr. Pour
le troisième trimestre,on demande un
crédit de 4.000
Aug mentation du nombre de bénéfi

ciaires du supplément de télémô-
triste, par suite de l'organisation de

' la conduite du tir à bord des bâti
ments de commerce ^ 10.000
Allocation, par analogie avec la pro

position faite en faveur des g n-
darmes départementaux (au chapi
tre 12 du budget du ministère de la
guerre), d'une indemnité de mobilisa
tion de 1 fr. par jour pour les gen
darmes de la marine et extension de

cette mesure au personnel des marins
des directions de ports qui, par son
statut militaire, est exclu du bénéfice
de l indemnité de cherté de vie accor- - t
dée aux personnels civils 191.625

Total................ 22 1 .125
ou 227,000 fr. en nombre rond.

CHAPITRE 11. — Traitements de table — Frais
de réception des autorités étrangères à 1 occa
sion de fêtes et missions officielles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,210
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 15,210 fr.

Les dépenses de traitements de table vont,
être augmentées du fait de la création du grade
de capitaine de corvette, rétabli par la loi du
10 juin 1917.
Cette augmentation de dépense est évaluée

comme suit pour un trimestre :

Table des commandants, 40 fr. x 2 X
90 jours 7.200
Table des officiers supérieurs 30 fr. x

2.30 X 90 jours 6.210
Total 13.410

En outre', un crédit de.. V.... 1.800
est demandé en vue de l'augmentation
de dépense résultant de la création du
grade de maître principal des équipages
de la flotte.

Ce crédit correspond à la dépense
d'un mois et demi.

Total égal 15.210
Nous rappelons que, d'accord avec la com

mission du budget de la Chambre, nous avons
demandé à l'administration de procéder à la
revision des traitements de tab!e. D'après les
renseignements qui nous ont été fournis, une
commission a été instituée par le ministre da
la marine pour poursuivre cette étude.

CHAPITRE 12. — Justice maritime.. — Police et
surveillance des côtes, ports et établisse
ments. .

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,375
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100.375 fr. ,
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Ce crédit a pour objet à concurrence de
41,063 fr., d'attribuer, au cours du troisième
trimestre, par analogie avec la proposition faite
en ce qui concerne les gendarmes départemen
taux, sous le chapitre 12 du budget du minis
tère de la guerre, une indemnité de 1 fr. par
jour aux troupes de la gendarmerie maritime.
Le surplus du crédit, soit 59,312 fr., doit per

mettre l'extension de cette mesure à divers
personnels de la marine, que leur statut mili
taire exclut du bénéfice des indemnités de
cherté de vie allouées aux fonctionnaires
civils : surveillants des prisons maritimes,
gardes-consignes, guetteurs . des électroséma-
phores et pompiers.

CHAPITRE 13. — Personnels divers d'instruction.

Crédit demandé par le Gouvernement, 424
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.
Le crédit demandé par le Gouvernement

avait pour objet de porter les traitements des
Instituteurs des écoles de la marine à Indret,
à partir du 1 er janvier 1917, au taux de ceux
que touchent leurs collègues de l'instruction
publique depuis la même date, à la suite de
l'achèvement de la réalisation des augmenta
tions prévues par la loi de finances du 30 juillet
1913.

La dépense annuelle résultant de cette me
sure serait de 560 fr. et pour neuf mois (1er jan-
vier-30 septembre) de 424 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a rejeté le crédit demandé,
pour le motif que le chapitre présente des dis
ponibilités suffisantes pour faire face à ce sur
croit de dépenses. Votre commission des finan
ces vous propose de ratifier , cette décision, le
rejet du crédit n'impliquant nullement la dé
sapprobation de la mesure soumise au Parle
ment.

CHAPITRE IL — Personnel du service de l'inten
dance maritime.

Crédit demandé par le Gouvernement, 32,020
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 32,020 fr.

La nécessité a été reconnue de porter de ICO
à 150 l'effectif des commissaires auxiliaires in
terprètes et du chiffre. Cette augmentation d'ef
fectif serait réalisée dans un délai variant
entre un et deux mois. Le crédit demandé a
pour objet de faire face au surcroît de dépenses
résultant de cette mesure pendant le troisième
trimestre.

CHAPITRE 19. — Service des approvisionnements
de la flotte. — Matières et dépenses acces
soires

Crédit demandé par le Gouvernement, 5 mil
lions 100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5,100,0u0 r.

Cette somme représente le montant d'indem
nités à payer pour pertes de.navires affrétés ou
réquisitionnés coulés en cours du premier se
mestre de 1917.

CHAPITRE 32. — Artillerie navale. — Réfections.
— Améliorations. — Entretien et écoles à
feu. — Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 720,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des flnauces, 1,720,000 fr.

Les crédits correspondant aux achats de pou
dre B avaient été calculés sur le pied de 6 et
7 fr. le kilogr.
A l'occasion d'une demande de provision, le

département de la guerre a fait connaître que
ee prix (dont le chiffre exact n'est connu qu'en
fln d'exercice) ne serait pas inférieur à 8 fr. le
kilogr.
Le crédit demandé est destiné à couvrir l'aug

mentation de dépense résultant de cette majo
ration de prix.

CHAPITRB 35. — Ouvrages maritimes, voirie et
immeubles administrés par le service des
travaux hydrauliques. — Entretien et service
général, y compris les dépenses indivises»

Crédit demandé par le Gouvernement, 315,000
JMad.

Crédit voté- par la Chambre- et proposé par
votre commission des finances, u5,ouo fr.

Cette demande de crédit se justifie comme
suit:

Entretien et grosses réparations. — Un sup
plément de : 50.000'
est nécessaire pour faire face aux be
soins prévus pendant le troisième tri
mestre et pour remédier à l'insuffisance
constatée sur le premier semestre.
Cette augmentation se rattache aux

causes suivantes:
Continuation de la hausse sur tous

les matériaux, de construction et sur
les prix de la main-d'œuvre en régie,
et rendement moins bon de cette
main d'œuvre ;
Augmentation du nombre des im

meubles ou installations immobilières
à entretenir, par suite de la constitu- .
tion, dans les ports de commerce et
sur de nombreux points du littoral de
la France, de l'Algérie et de la Tuni
sie, d'organisations concernant les dé
fenses fixes ou mobiles ; de l'extension
considérable des réseaux télégraphi
ques et téléphoniques donnant lieu à
des redevances d'entretien : du fonc
tionnement à l'étranger des bases de
l'armée navale.
Aménagement de locaux à terre pour

les centres de division et d'escadrilles
de patrouilleurs dans les ports de com
merce. — Le fonctionnement de ces
centres nécessite l'installation à terre -
de bureaux, logements de personnel, .
magasins, ateliers, etc. La dépense à,
prévoir de ce chef est évaluée à 25.000
Aménagements divers à terre pour le

fonctionnement des centres d'armement
militaire des bâtiments de commerce. —
Un crédit additionnel de 50,000 fr.,
demandé pour cet objet au titre du
deuxième trimestre, a été rejeté sur la
proposition de la commission du bud
get, qui a fait observer que les amé
nagements destinés à faciliter l'ins
truction des personnels des bâtiments
de commerce ne paraissaient pas in
dispensables et que le crédit accordé'
était suffisant pour couvrir les dé
penses qui pourraient être engagées. .
avant la fin du trimestre.

Le département de la mariné insiste
vivement pour le vote de ce crédit. 11
fait remarquer qu'il est nécessaire de
maintenir dans les ports où les navires
de commerce vont relâcher les déta
chements de marins chargés d'initier,
dans le délai le plus réduit, les équi
pages desdits bâtiments à la manœuvre
des pièces placées à leur bord pour la
défense contre les sous-marins.

La présence de ces détachements
dans les ports de commerce entraîne
forcément l'aménagement sommaire
de casernements, de bureaux et de
locaux pour le matériel. Les crédits du
troisième trimestre sont insuffisants

pour couvrir ces dépenses, qui dépas
seront d'ailleurs quelque peu les pré
visions premières. On sollicite un sup
plément de 70.000
Installation de locaux pour la police

de la rade et de la navigation à Cher
bourg et à Brest 20.000
La surveillance des-équipagés et des

passagers des navires de commerce de
passage dans les ports, à la fois de
guerre et de commerce, a nécessité la
création d'un service spécial de police,
composé d'un commissaire spécial et
d inspeeteurs' de police, auxquels la
marine fournit, pour les assister dans
leurs visites à bord, un certain nombre
de marins. - . ' *

La permanence de ce service,, qui
doit être présent aux arrivées et aux
départs des bâtiments,, a nécessité le
logement d'une partie du personnel à .
proximité des quais. En raison de -l'in-
térêt que cette surveillance présente
pour la marine, celle-ci a mis à la, dis
position du personnel en question le»
locaux nécessaires. Maisà défautd'ïm-

meu£le approprié, on a dû, à Cher- •
bourg, aménager des locaux pour les
bureaux, et, le logement des hommes,
ce qui entraîne une dépense de 8,000
francs, et à Brest, il est nécessaire de

efios'roi!* «a- bsnquemerst dont la dé» -,
pense atteindra au moins 12,080 fr. -
Aménagements de hangars pour le

logement des prisonniers de guerre à
Lorient. 21.000,
Réfection de l'hôtel du commandant

de la marine à Saigon. —• La remise
en état de cet hôtel, qui a dû être ré
cemment évacué, parce que menacé
d'une ruine complète, coûtera environ
74,000 fr. Il est demandé, pour les tra
vaux à faire d'urgence, pendant le l
troisième trimestre, un crédit de 50.000
Assainissement de maisons et loge

ments de fonctionnaires à Saigon 19.000
! Les maisons construites pour le lo
gement des agents et commis de la ,
marine ont un système d'évacuation
des eaux us : es qui n'est plus conforme
aux règles de l'hygiène moderne et qui
a donné lieu à des plaintes; les égouts
et caniveaux de ces groupes d'habita?
tation étaient d ailleurs en mauvais
état, et leur réfection a dû être entre
prise d'urgence.
Loyers de terrains et d'immeubles. —

Le développement des organisations
militaires sur le littoral, pour la lutte
contre la guerre sous-marine, exige j,
un supplément de 25.0CKJ
Abonnements et communications té

léphoniques. — Une augmentation de
dépense de 33.00$
résulte de l'établissement d'un réseau !
de surveillance sur le littoral. " ■ }

Total 315. 00O1

somme égale au crédit additionnel demandé.

CHAPITRE 39. — Allocations diverses, secours»
subventions. — Indemnités, de congédie
ment. — Dépenses diverses. — Allocations
temporaires mensuelles aux réformés nj 2.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 007, 500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,007,500 fr.

Ce crédit est demandé en vue de faire face
aux dépenses ci-après :
I. — Le Gouvernement estime opportun d'ac-i

corder aux ouvriers qui ont été présents dans'
les arsenaux ou aux armées depuis le commen
cement des hostilités les douze jours de congé
payé par an qui leur étaient attribués en temps
de paix. Les congés payés avaient en effet été
ramenés à six jours en raison de la guerre et
les prévisions budgétaires calculées en consé
quence.
L'augmentation de dépense occasionnée par

l'application de cette mesure est d'environ
90J,009 fr. pour l'année entière. Pour le troi
sième trimestre elle s'élèvera à 60J,0J0 fr.
II. —; L'extension aux ouvriers mobilisés des

classes 1911 et suivantes du bénéiice de la loi
du 5 août 1914 sur le cumul de la solde et des
traitements civils entraînera pour le troisième
trimeste une augmentation de dépense de
297,500 fr. (voir les explications fournies sur
cette mesure au début de ce rapport).
III. — Les pertes de bâtiments ont eu pour

conséquence d'augmenter dans de notables
proportions les dépenses résultant de l'attribu
tion aux officiers et marins d'indemnités pour
pertes d'effets et de matériel de gamelle, in
demnités dont las tarifs sont prévus, pour cha
que grade, par les décrets des 7 janvier et
11 juillet 1908. Le total des payements effectués
à ce titre s'élève pour le premier trimestre au
chiffre de 165,000 fr., en augmentation de
100,000 fr. sur le crédit réservé pour les dé
penses de l'espèce. Un crédit additionnel do
100,000 fr. est demandé pour couvrir cette
insuffisance.

IV. — Le département de la marine estime
que les indemnités prévues aux décrets susvi
sés sont insuffisantes, à raison de la hausse
des prix des effets d'habillement, pour com
penser la valeur des pertes subies par les inté
ressés. Il se propose de modifier ces décrets
pour la durée des hostilités et de relever de
20 à 30p. 100les tarifs actuellement en vigueur.
Il sollicite à cet effet un crédit additionnel de
10,000 fr. pour le troisième trimestre de 1917-
Dans l'ensemble, le crédit demandé au titre

du présent chapitre ressort à (®00,000+297,500
+100,000+10, .K0O) 1,007,500 fr.



540 DOCUMENTS .PARLEMENTAIRES — SENAT

CHAPITRE 42. — Approvisionnements divers de
la flotte. — Constitution des stocks de guerre,
— Gros outillage.

Créait demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion de francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des flnadces, 1 million de
francs.

En sus du programme de construction de
125 réservoirs à essence pour la réalisation
duquel un crédit de 837,500 fr. a été alloué par
le Parlement (loi du 29 juin 1917), il est néces
saire d'établir 1C0 nouveaux réservoirs desti
nés aux centres de flottilles, en raison de l'aug
mentation du nombre des navires munis de
moteurs à essence pour la guerre contre les
sous-marins.
La construction de 103 réservoirs de 33 mè

tres cubes chacun est évaluée à 600.000
A ces dépenses, il y a lieu d'ajouter

les travaux de mise en place et les
accessoires (terrassement, tuyau
tage, camions citernes, pompes, etc.),
qui doivent occasionner pour les 225
réservoirs une dépense de 250.000
De plus, il est nécessaire d'établir

à Corfou, pour le ravitaillement de
l'armée navale en résidus de naphte,
trois réservoirs en ciment armé pour
une capacité de 3,000 tonnes. Le coût
en est estimé à D0,000 fr. chacun,
soit 150.000

Total 1.000.000

CHAPITRE 51. — Ouvrages maritimes. — Im
meubles d'intérêt militaire et général. —
Travaux neufs et grandes améliorations.

Crédit demandé par le Gouvernement, 311,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, 311,000 fr.

Les dépenses en vue desquelles ce supplé
ment de crédit est demandé sont les sui
vantes : . x

Installation à Cherbourg d'une usine électri
que d'eau comprimée pour la manœuvre des
ponts et des grues de l'arsenal. — Cette instal
lation procurerait une économie importante
de combustible évaluée à 70.000 fr. par an. La
dépense prévue est de 43,000 ir. ; sur cette
somme, on demande, au titre du troisième tri
mestre, un crédit de 20.000
Liaison télégraphique directe, entre

Saint-Servan et Cherbourg, des services
de renseignements. — Le crédit de-
manrlé au titre du troisième trimestre 40.003
correspond à la totalité de la dépense
prévue.
Prolongement de la voie ferrée d'un

mètre de l'arsenal de Brest, depuis le
tunnel de Lannion jusqu'à la Grande-
Rivière. — Cette section qui aura une
longueur de 1,600 mètres environ est t ;
nécessaire pour desservir les grands ■"
bassins de radoub en achèvement

(transport des tins, des pompes, des , ,
vannes, etc.), les parcs à. charbon et à
combustibles liquides et les divers
établissements militaires installés sur

le terre-plein de Lannion.
Le coût total est de 155,000 fr. On

demande dans le présent projet un
crédit de 95.000

Installation d'une ligne électrique
aérienne entre la Giroud et le séma
phore de la Coubre. — Cette ligne est
destinée au service des microphones
installés en Gironde^ elle est indis
pensable pour la lutte contre les sous-
marins ennemis. On sollicite la totalité

du crédit nécessaire, qui est de. 40.000
- Achats de câbles som-marins pour
assurer les communications électriques
du littoral des 5e et f' arrondissements
maritimes. — Cette dépense a été pré
vue dans les . crédits votés en 1916 ;
mais la livraison des câbles n'a été
opérée qu'en 1917 80.000
Dragage de deux postes d'amarrage

le long de la jetée nord de Dakar. —
La dépense esi estimée k 36.000

Total égal 311.000

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

l r« SECTION. — Instruction publique.

CHAPITRE 1er. — Traitement du ministre
et personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 17,250
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 16,750 fr.

Le crédit de 1G.750 fr. que la Chambre a voté
a pour objet l'achèvement de la péréquation
des traitements des administrations centrales
(voir les explications fournies sur cette mesure
au début de ce rapport).
Le surplus du crédit demandé, soit 500 fr.,

correspondait au relèvement, pendant le troi
sième trimestre, du traitement du contrôleur
des dépenses engagées.
Le Gouvernement demandait que le traite

ment de ces fonctionnaires fût porté de 8,500 à
10,500 fr., corrélativement à lapplication des
conclusions de la commission de péréquation
des traitements des administrations centrales.

La Chambre, sur la proposition de sa commis
sion du budget, a rejeté cette mesure, qui ne
constituait pas la continuation d'une réforme
déjà approuvée et qui ne lui a pas paru pré
senter de caractère d'urgence.
Votre commission des finances vous propose

de ratifier la décision de la Chambre.

CHAPITRE 100. — Compléments de traitements
des fonctionnaires et professeurs des col
lèges communaux de garçons.

Crédit demandé par le Gouvernement, 17,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé au titre de ce chapitre
était destiné à couvrir la dépense résultant de
l'extension, & partir du 1 er juillet 1917, aux
fonctionnaires mobilisés des classes 1911 et
suivantes, du bénéfice de la loi du 5 août 1914
sur le cumul de la solde militaire et du traite
ment civil (voir les explications fournies sur
cette mesure au début de ce rapport).
Mais le Gouvernement a fait connaître qu'il

avait été sollicité par erreur au titre du cha
pitre 100 et qu'il devait être inscrit au cha
pitre 100 bis. La Chambre l'a, par suite, trans
féré à ce dernier chapitre.

CHAPITRE 100 bis. — Remboursement aux lycées
de garçons et de jeunes filles et aux villes
ayant un collège communal des frais de rem
placement du personnel mobilisé.

Crédit demandé par le Gouvernement, 11,250
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 28,750 fr.

Les dispositions du décret du 3 mai 1917, re
latif aux indemnités pour cherté de vie et pour
charges de famille ne s'appliquent pas au per
sonnel temporaire chargé de l'enseignement
ou de la surveillance, employé, pour la durée
de la guerre, dans les lycées et collèges de
garçons. La situation de ce personnel n'en
étant pas moins digne d'intérêt, le Gouverne
ment demande les crédits nécessaires pour lui
assurer des augmentations de salaires corres
pondantes.
La dépense annuelle prévue est de 65.000 fr.

pour une année entière, savoir :

Lycées.. 19.000
Collèges 45.000

Total égal 61.000

Les améliorations devant avoir effet du
1er juillet 1917, le supplément de dépenses pour
leur application pendant le troisième trimestre
de 1 année courante est, en ce jui concerne les
lycées, de 4,750 fr., et en ce qui concerne les
collèges, de 11,250 fr.
Malgré les crédits affectés aux Ivcées sont

suffisants pour acquitter cette dépense. Il n'y
a donc lieu d'accorder qu'un crédit additionnel
de 11,2;0 fr.. pMir les collages.
Le surplus in erédit ouvert par la Chambre

au titre du présent chapitre provient du trans
fert dont nous avons indiqué les motifs sous le
chapitre 100.

CHAPITRE 122. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Fontenay-aux-
ltoses. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 22,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pu
votre commission des finances, 22,500 fr.

La dotation allouée en 1917 au titre du pré
sent chapitre a été calculée en prenant pour
base les prix des denrées au début de l'année.
19!6. Or, ces prévisions sont de beaucoup infé
rieures aux prix actuellement payés, surtout
en ce qui concerne les denrées alimentaires et
les combustibles ; ces relèvements de prix sa
traduisent par une augmentation de 7,200 fr.
pour la nourriture et de 15,300 fr. pour le
chauffage, soit au total 22,500 fr.
Le crédit additionnel demandé ci-dessus est

nécessaire pour permettre à l'école de faire,
dans le plus court délai possible, ses apprm-
visionnements de vivres et de combustible.

CHAPITRE 128. — Enseignement primaire supé
rieur.

Crédit demandé par le Gouvernement, 57,875
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 57,875 fr.

Sur le crédit demandé, une somme de
36,875 fr. est destinée à porter de 1,500 à 2,000
francs, à partir du 1er juillet, l'indemnité attri
buée aux institutrices intérimaires exerçant
dans les écoles primaires supérieures de gar
çons.
Les intérimaires n'ont pas droit aux indem

nités de résidence et de logement et ne reçoi;
vent pas d'indemnité de cherté de vie ; elles se
trouvent dans i'impossibilité de se suffire,
étant données les circonstances actuelles, aveu
l'indemnité de 1,500 fr. par an qui leur est al
louée.
Le nombre des intérimaires en fonctions à

l'heure actuelle est de 295. La dépense A pré
voir pour l'année entière s'élèverait donc à
(500x295) 147,500 fr., soit, pour le troisième
trimestre; 36.875 fr.
Le surplus du crédit, soit 21,000 fr., doit per

mettre d'étendre, à partir du 1« juillet 1917,
lux fonctionnaires mobilisés des classes 1911
et suivantes, le bénéfice de la loi du 5 août
1914 sur le cumul de la solde militaire et du
:raitement civil (voir les explications fournies
iu sujet de cette mesure au début de ce rap- .
Jort).

CHAPITRE 130. — Traitements du personnel de
l'enseignement primaire élémentaire en
France, moins les villes de plus de 150,00)
âmes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 875,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposerai

votre commission des finances, l,87o,000 fr.

Il s'agit de l'extension, à partir du 1" juillet
1917, aux fonctionnaires mobilisés dos classes
1911 et suivantes, du bénéfice de la loi do
5'août 1914 sur le cumul de la solde militaire
et du traitement civil (voir les explications
que nous avons fourniest au sujet de cette
mesure au début du présent rapport).

CHAPITRE 130 bis. — indemnités mensuelles à
des intérimaires chargés de suppléer des ins
tituteurs mobilisés.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 750,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,750,000 fr.
Sur cette somme, 501,000 fr. sont destinés i

combler 1 insuffisance déjà constatée durant
les trimes! res précédents et, causée par l'ao-
croissement du nombre des intérimaires.
Le surplus du crédit sollicité, soit 2,250,000 fr.,

doit permettre de porter de 100 à 150 fr.
mois les émoluments des 15,000 instituteurs et
institutrices intérimaires exerçant dans le'
écoles primaires élémentaires qui, n'apparte
nant pas au cadre des fonctionnaires, n'ont pas
droit aux indemnités pour cherté de vie. Au
cours de la séance de la Chambre des députés
du 3 avril dernier, le Gouvernement s'était en
gagé à examiner la question du relèvement da
leur allocation, manifestement insuffisante.
Cette dernière mesure devant être appliqué*
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k partir du 1er juillet, le supplément de dé- 1
pense à prévoir pour le troisième trimestre est
de (50 fr. X 15,000 X 3) 2,250,000 fr.

CHAPITRE 134. — Frais de suppléance et de ma
ladie des instituteurs et des institutrices.

Crédit demandé par le Gouvernement, 77,500
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 77,500 fr.

L'indemnité de 3 fr. 50 par jour de service
effectif accordée actuellement aux suppléants
auxiliaires chargés de remplacer provisoire
ment les instituteurs et institutrices en congé
de maladie est tout à fait insuffisante. Elle ne
peut permettre, en effet, aux suppléants, qui
exercent presque toujours en dehors de la ré
sidence de leur famille, en cette période de vie
chère, de pourvoir à leur subsistance. Par suite
le recrutement de ces agents est devenu très
difficile.
Le Gouvernement demande, en conséquence,

que le taux de l'indemnité dont il s'agit soit
porté de 3 fr. 50 à 4 fr.
La dépense supplémentaire que cette mesure

entraînerait serait pour'une année entière de
310,000 fr., soit pour un trimestre 77,500 fr.,
somme égale au crédit sollicité.

CHAPITRE 135. - Indemnités de remplacement
des institutrices en couches.

Crédit demandé par le Gouvernement, 23,750
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 28,750 fr.

Les institutrices en congé pour couches sont
remplacées provisoirement par des suppléantes
auxiliaires- rétribuées dans les mômes condi
tions que les suppléantes des institutrices ma
lades . c'est-à dire à raison de 3 fr. 50 par
jour.
Pour les raisons exposées au chapitré précé

dent, 11 y aurait lieu de porter cette indemnité
à 4 fr., mesure qui nécessiterait un supplément
annuel de crédit de 115,000 fr.
Le crédit demandé a pour objetde permettre

l'application de cette amélioration au cours du
troisième trimestre.
i

2e SECTION. — Beaux-arts.

CHAPITRE 1er. — Traitement da sous-secrétaire

d'État et personnel de l'administsation cen
trale.

Crédit demandé par la Gouvernement, 8.125
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 8,12ô fr.

Ce crédit a pour objet l'achèvement de la pé
réquation des traitements des administrations
centrales (voir les explications fournies sur
cette mesure au début de ce rapport).

CHAPITRE 20. — Conservatoire national de

musique et de déclamation. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,500
francs.

Ciédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 7,5Î)0 fr.

Le crédit demandé a pour objet de cou
vrir l'insuffisance résultant pour les trois pre
miers trimestres de l'élévation des prix de
tous les produits et principalement du combus
tible.
Cette augmentation ne fera d'ailleurs que

porter la dotation du chapitre, pour les -trois
premiers trimestres, aur trois quarts du chiffre
normal d'avant guerre.

CHAPITRE 18. — Musées nationaux. — Personnel

de gardiennage.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre coilmission des finances, 10,000 fr.

- Par application de la loi du 17 avril 1916. les
emplois vacants dans le personnel de gardien
nage sont attribués à des militaires reformés
pour blessures de guerre. Il devient, par suite,
nécessaire de réiablir au présent chapitre la
dotation d'avant guerre, pour assurer le trai-
'tement des nouveaux agents ainsi recrutés. ,

Le crédit additionnel demandé aura pour effet'
de porter la dotation du chapitre pour les trois
premiers trimestres aux trois quarts du chillre
normal d'avant guerre.

Ministère du commerce» de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

lre SECTION. - Commerce et industrie.

CHAPITRE 1er . — Traitement du ministre et per
sonnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement. 8,625
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 8,125 fr.

Le crédit de 8,125 fr. accordé par la Chambre
est destins à permettre l'achèvement . de la pé
réquation des traitements des administrations
centrales (voir les explications fournies sur
cette mesure au début ee ce rapport).
Le surplus du crédit demandé par le Gou

vernement correspondait au relèvement, pen
dant le troisième trimestre, du traitement d u
contrôleur des dépenses engagées.
Ainsi que nous l'avons vu sous le chapitre

premier du budget de l'instruction publique, la
Chambre, sur la proposition de sa commission
du budget, a rejeté cette mesure.
Votre commission des finances vous propose

d'adopter, au titre du présent chapitre, le cré
dit voté par la Chambre.

CHAPITRE 15. - Dépenses relatives aux exposi
tions, congrès, etc. — Médailles, prix, etc.-'

' Offices de propagande commerciale à l'é
tranger. ;

Crédit demandé par le Gouvernement, 56,250
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 56,250 fr.
Ce crédit est destiné à la création de deux

offices de propagande commerciale, l'un à
Londres, l'autre en Suisse.
Le projet de création d'un office de propa

gande commerciale à Londres a déjà été pré
senté à l'approbation du Parlement, mais n'a
pas été accueilli pas ce dernier.
Depuis lors, le ministère du commerce a été

avisé qu'en vue de faire en Suisse concurrence
à notre commerce, l'union allemande des arts
et métiers fait en ce moment construire à
Berne un bâtiment d'exposition où seront
présentés les produits de l'industrie alléu
mande.
Le Gouvernement a cru devoir, dans ces con

dition», saisir à nouveau le Parlement de la
question et lui demander les crédits néces
saires à la création d'offices de propagande
commerciale à l'étranger. 11 continue" en effet
à penser que la création de ces offices consti
tuerait un des moyens les plus efficaces do dé
velopper notre commerce et de prendre sur
de nombreux marchés la place qu'occupaient
autrefois les produits allemands et austro-hon
grois et qu'ils cherchent dés maintenant à re
conquérir.
La gestion de l'office de propagande de Lon

dres serait confiée à la chambre de commerce
française de cette ville et un crédit de 125,000
francs serait nécessaire pour la première
année.

Quanta l'office qui serait créé en Suisse, il
comprendrait un organisme permanent extrê
mement réduit, composé d'un bureau de do
cumentation et de renseignements qui aurait
son siège à Zurich. Périodiquement et à des
époques fixées d'avance, cet office organiserait
des expositions temporaires de certaines caté
gories de nos produits dans les principales
villes de la Suisse. La dépense à prévoir serait
de 100,000 fr. pour la première année.
Pour réaliser sans délai les créations propo

sées, le Gouvernement demande au titre du
chapitre 14, -dont le libellé a été modifié en
conséquence, le quart du crédit total de '425,000
francs, nécessaire pour le fonctionnement des
deux offices de propagande pendant la première
année, soit 55,2)0 fr.
Il convient d'ailleurs de remarquer qu'il ne

s'agit pas là de dotations permanentes. 11 sera,
en effet, perçu des droits d'emplacement et de
courtage qui, d'après l'administration, consti
tueront pour les offices des ressources impor
tantes et leur permettront par la suite, de faire
face à la plus grande partie des dépenses de
leur budget.

CHAPITRE 17. — Conservatoire national des arts
et métiers. — Personnel. - Traitements et
salaires.

Crédit demandé par le Gouveriiemeni, 2,738
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par.
votre commission des finances, 1,733 fr.

Le crédit démandé par le Gouvernement était'
destiné à faire bénéficier le petit personnel du|
conservatoire national des arts et métiers de ;
relèvements de traitements analogues à ceux!
qui ont été accordés dès avant la guerre as!
personnel correspondant des adininistratioas
centrales. -,
L'échelle des traitements devaient être ainsi

modifiée :
Traitements aciuels. i

francs.

' Gardien chef 1.800 à 3.000
Brigadieret gardien principal. 1.600 à 2.C00
Concierge, gardiens de gale

ries, gardions de bureau. gar
çons de laboratoire et assimi
lés 1.500 à 2. ;o)

Traitements prenés.

franrs.

Gardien chef 2.200 à 3. <00
Brigadier et gardien principal. 2.030 à 3.000
Concierge, gardiens de gale

ries, gardiens de bureau, gar
çons de laboratoire et assimi
lés. 1.800 à 2.C00 -

La dépense résultant de cette mesure devaiij
s'élever par an à 10,950 fr. et. pour le troisième!
trimestre, il était sollicité le quart de cettei
somme, soit 2,738 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a accepté le principe du
relèvement des traitements; mais elle a pensé
que les nouveaux tarifs devaient être ainsi iixês :

Gardien chef : 2,000 à 3,000 fr.
Brigadier et gardien principal : 1,800 à 2,300

francs.

Concierge, gardiens de galeries, gardiens de
bureau, garçons de laboratoire et assimilés :
1,700 à 2,-i0O fr.

Elle a, en conséquence, ramené à 1,738 fr. le
crédit à ouvrir pour le troisième trimestre.
Votre commission des finances vous propose

de ratifier cette décision.

CHAPITRE 24. — Écoles nationales profession
nelles. — Subvention pour les dépenses da

- fonctionnement (personueî, matériel, bourses
et dépenses diverses).

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,200
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
vote commission des finances, 4,200 fr.

Il s'agit de l'extension, à partir du 1er juillet
1917, aux fonctionnaires mobilisés des classesi
1911 et suivantes, du ' bénéfice de la loi du 5
août 1914 sur le cumul de la solde militaire et
du traitement civil (voir les explications que
nous avons fournies sur cette mesure au début
de ce rapport).

CHAPITRE 36. — Enseignement industriel et
commercial. - Personnel. — Traitements des
inspecteurs.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,360 -
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,360 fr.
Ce crédit est rendu nécessaire par le retour à

la vie civile, à dater du 15 mai dernier, d'ut
inspecteur général de l'enseignement techni
que, mobilisé depuis le début do la guerre
comme capitaine d'artillerie. Le traitement de
ce fonctionnaire, sur lequel jusque-là était re
tenue partie de sa solde militaire, est tombé
en effet en entier, à partir de la date précitée,
à la charge du présent chapitre, qui ne peut
faire face au supplément de dépense en résul
tant.

2e SECTION. — Postes et télégraphes.

CHAPITRE 1er .— Personnel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 39,06(1
francs.
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Crédit voté par la Chambre et propose pat
votre commission des finances, 39,060 fr.

Il s'agit de l'achèvement de la péréquation
des traitements des administrations centrales
(voir les explications fournies sur cette mesure
au début de ce rapport).
La suppression corrélative de l'indemnité de

résidence à Paris de 400 fr., actuellement
allouée aux rédacteurs, entraînera pour le troi
sième trimestre une économie de 17,500 fr., qui
fait l'objet d'une proposition d'annulation de
crédit d'égale somme sur le chapitre 2 : Indem
nités du personnel de l'administration cen
trale.

CHAPITRE 3. - Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100,000 fr.

Sur le crédit demandé, 20,000 fr. sont desti
nés à faire face aux charges qui incombent à
l'administration du fait de la suspension, pres
crite par le décret du 10 août 1914, du délai de
prescription des. mandats-poste, ainsi que du
délai de recevabilité des réclamations relatives
à ces titres.
Ces dispositions mettent l'administration

dans la nécessité de conserver les archives
afférentes à la comptabilité des mandats-poste
émis antérieurement au 2 août 1912, date à
partir de laquelle les titres ont été soumis à la
prescription trimestrielle.
A défaut de locaux assez spacieux, on s'est

trouvé dans l'obligation de louer et d'aménager
de nouveaux locaux où ces pièces ont été dé
posées. Les frais de location, d'aménagement
et de transport des formules chaque trimestre
entraînent une dépense annuelle de 20,000 fr.
D'autre part, la hausse importante et con

tinue du prix des combustibles et de toutes
les matières occasionne, sur ce même chapitre,
une charge supplémentaire, qui est évaluée a
80,000 fr.

CHAPITRE 3 bis. - Attribution, pendant la durée
des hostilités, d'allocations pour cherté de
vie aux personnels civils de l'État.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
lions 500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,400,000 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à combler l'insuffisance de la do
tation de 10,982,100 fr. accordée pour faire face,
au cours des neuf premiers mois, aux dépenses
résultant des allocations instituées par le dé
cret du 3 mai 1917 (indemnités pour cherté de
vie, majorations pour charges de famille).
Les indemnités pour cherté de vie devant

être fixées, à partir du l ei juillet 1917, sur des
bases-nouvelles et faire l'objet de crédits spé
ciaux, la Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a réduit le crédit soli-
cité à la somme nécessaire pour couvrir :
1° l'insuffisance afférente aux deux premiers
trimestres pour la totalité des allocations pré
vues par le décret du 3 mai 1917, et 2° la dé
pense occasionnée au cours du troisième tri
mestre par les majorations pour charges de
famille.
Sans observation

CHAPITRE 9.— Exploitation.— Personnel des
agents.

Crédit demandé par le Gouvernement, 800,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 800,000 fr.

Il s'agit de l'extension, h dater du 1er juillet
1917, aux fonctionnaires des classes 1911 et sui
vantes, du bénéfice de la loi du 5 août 1914, sur
le cumul de la solde militaire et du traitement
civil. (Voir les explications fournies sur cette
mesure au début de ce rapport.)

CHAPITRE 10. — Rétribution des agents
non commissionnés et frais d'aide.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
xotre commission des finances, 20,000 fr.

Avant les hostilités, un crédit annuel de
157,000 fr. était mis à la disposition de l'admi
nistration sur le présent chapitre, en vue de lui
permettre de renforcer, par des agents auxi
liaires, les effectifs de certains bureaux télégra
phiques pendant les saisons estivales et hiver
nales. Cette dotation a été considérablement
réduite; pour le troisième trimestre de 1917,
notamment, l'administration ne dispose que de
7,500 fr.
Cette somme sera insuffisante .pour assurer

la rémunération des auxiliaires dont il sera né
cessaire de s'assurer le concours, à défaut d'a
gents disponibles des brigades de réserve, afin
de renforcer le personnel de certaines stations
thermales ou balnéaires pendant les mois de
juillet, août et septembre. D'autre part, l'aug
mentation du trafic télégraphique dans les sta
tions thermales ou balnéaires aura sa réper
cussion dans les bureaux centraux télégraphi
ques, notamment au poste central de Paris, et
l administration sera obligée, de ce fait, de
faire appel à de nouveaux auxiliaires. Enfin, il
est nécessaire de maintenir au poste central de
Paris un effectif suffisant pour permettre d'ac
corder au personnel titulaire aussi bien qu'au
personnel auxiliaire le congé de repos régle
mentaire, qui est absolument justifié par le
travail intensif fourni par ces employés depuis
le début des hostilités et particulièrement de
puis l'appel sous les drapeaux des agents ap
partenant aux trois premières classes de l'ar
mée territoriale.
Pour faire face aux besoins ci-dessus, un

supplément de crédit de 20,00) fr. est indispen
sable.

CHAPITRE 19 bis. — Rémunération d'agents
auxiliaires recrutés à l'occasion de la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 219,600
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 219,600 fr.

Sur le crédit demandé, 201,000 fr. sont des
tinés à couvrir la dépense qui est résultée du
relèvement des salaires des 1,200 dames auxi
liaires chargées, au bureau central militaire,
du tri des correspondances. Ces salaires, à rai
son du renchérissement continu du coût de
l'existence, ont été portés au 1 er mars de 4 fr.
à 4 fr. 50 par jour et au 1er juin de 4 fr. 50 à
5 fr. par jour.
Le surplus du crédit demandé, soit 18,000 fr.,

rendu nécessaire par le renforcement du per
sonnel du poste central télégraphique de Mar
seille.

Dans ce poste, en effet, la progression du
trafic s'accentue de plus en plus et, d'autre
part, l'appel sous les drapeaux, à la date du
1er juin, des agents appartenant aux trois pre
mières classes de l'armée territoriale a privé ce
centre de dépôt télégraphique de nombreux
spécialistes expérimentésqui ont été remplacés
numériquement par des auxiliaires dont on ne
peut attendre le même rendement.
Votre commission des finances vous propose

d'accorder les crédits demandés et votés par la
Chambre au titre du présent chapitre, mais elle
s'associe à la commission du budget pour pro
tester contre l'irrégularité qu'à commise l'ad
ministration en accordant des relèvements de
salaires ayant pour conséquence de grever le
budget de charges importantes, sans avoir
préalablement obtenu les crédits nécessaires.

CHAPITRE ll. - Exploitation. - Personnel
des sous-agents.

Crédit demandé par le Gouvernement, 140,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 140,000 fr.

il s'agit de l'extension, à partir du 1er juillet
1917, aux fonctionnaires mobilisés des classes
1911 et suivantes, du bénéfice de la loi du
5 août 1914 sur le cumul de la solde militaire
et du traitement civil (voir les explications
fournies sur cette mesure au début de ce rap
port).-

CHAPITRE 12. - Exploitation. - Sous-agents
auxiliaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 50,400
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 50,400 fr.

- En môme temps qu'elle a relevé lei salaire»
des dames auxiliaires employées au bureau
central militaire postal (voir les explication!
fournies sous le chapitre 10 bis), l'administra
tion à porté pour les même» raisons les salaires
des sous-agents auxiliaires employés dans le
même bureau de 5 fr. à 5 fr. 50 à partir du
1er mars, et de 5 fr. 50 à 6 fr. à partir du l,rJuin
1917. Le crédit demandé a pour objet de taire
face à la dépense résultant de ces mesures.
Votre commission des finances vous propose

de l'accorder, sous le bénéfice des observation;
prés ntéjs au .chapitre 10 bis.

CHAPITRE 18. - Matériel des bureaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 90,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 90,000 fr.

Ce crédit a pour objet de couvrir l'insuffi
sance de la dotation affectée au chauffage des
locaux du poste central des télégraphes de
Paris et du service officiel, où le service fonc
tionne jour et nuit, par suite de la hausse des
prix du charbon.

CHAPITRE 19.- Impressions et publications.

Crédit demandé par le Gouvernement, 225,465
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 225,465 fr.

Cette demande de crédits s'explique par les
causes suivantes :

I. - La majoration des tarifs de l'Imprimerie
nationale, consécutive de l'accroissement des
prix des papiers, entraîne tout d'abord une
insuffisance de 75,(0) fr, pour les fournitures
des formules de serAice.

II. - Un décret en date du 9 juin 1917 a
approuvé l'arrangement spécial conclu entre la
France et la Suisse, le 4 mars 1917 en ce qui
concerne l'intervention de la poste pour les
abonnements aux journaux et publications pé
riodiques. Cet accord abroge les dispositions de
l'arrangement franco-suisse du 6 janvier 18S0
sur le même objet.
Cette nouvelle organisation, qui est entrée

en vigueur le 1er juillet, a nécessité la création
de quinze formules nouvelles, dont huit à
l'usage des recettes des postes de la France et
de l'Algérie et sept à l'usage exclusif du bureau
d'échange des journaux créé à la recette prin
cipale de la Seine. La dépense totale à engager
pour constituer les approvisionnements d'im
primés s'élève à la somme de 27,345 fr.
Il y a lieu de remarquer d'ailleurs qu'en sens

inverse, la consommation des formules jus
qu'ici employées en France pour lp service des
abonnements aux journaux étrangers et dont
l'approvisionnement, pour cette année, est
constitué se trouvera, dans les exercices ulté
rieurs. diminuée du fait que les relations avec
la Suisse ne comporteront plus, en l espèce
l'émission de mandats internationaux.
Iif. - Les modifications apportées dans le

service ont entraîné de nombreuses dépense»
dimpressions, tant pour les circulaires et ins
tructions que pour les formules à utiliser,
auxquelles les crédits alloués ne permettent
pas de faire face. Le montant de ces dépenses,
qui atteint 88,236 fr. 43 pour l'année 1917. l'éta
blit comme suit :

Imprimas pour l'émission des bons et obli
gations de la défense nationale 31.723 16 ,
Imprimés pour le payement des .

coupons de la rente française 13.548 74
Imprimés pour la comptabilité des

recettes et des dépenses effectuées
au moyen de chèques et de virements ' „
decomptes 36.225 47
Imprimés pour la comptabilité

mensuelle dos timbres de la Croix-
Rouge 1.974 06
Imprimés pour la comptabilité i

mensuelle des timbres-pécule de
guerre 1.165 ♦ ,
Formule pour les enquêtes rela

tives aux mandats-posto impayés... 3.600 '
• Total égal " 88.236~5

soit, en nombre rond, 88,000 fr.
IV. — La commission des comptes définitifs

et des économies de la Chambre des députés a
transmis à l'administration une proposition
tendant à l'adoption, pour la réception des té
légrammes officiels d'arrivée, d'une formule,
jaune avec patte gommée, analogue & la for-j
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male bleue utilisée pour les télégrammes pri
vés. L'emploi de ces formules aura pour con
séquence de réduire considérablement l'emploi
des enveloppes dans lesquelles sont insérées
actuellement toutes les copies des télégrammes
officiels et permettra de réaliser une économie
appréciable. En vue de mettre le nouveau sys
tème en application le plus tôt possible, il est
nécessaire d'adresser à l'Imprimerie nationale,
pour constituer le premier approvisionnement,
une commande de huit millions de formules
nouvelles, représentant une dépense de 35,120
francs.
Les crédits ordinaires d'impressions, par suite

do la hausse constante des prix des papiers, ne
permettent pas de faire face à cette dépense.
D'autre part, les stocks de formules de l'ancien
modèle ei d'enveloppes étant constituées pour
cette année, il ne peut être fait état, en 1917,
de l'économie devant résulter de l'emploi de
nouvelles formule2 ; mais le nombre d'enve
loppes encore disponibles sur le stock consti
tué pour 1917 sera suffisant pour faire face aux
besoins de plusieurs années.

CHAPITRE 20. — Atelier de fabrication et agence
comptable des timbres-poste.

Crédit demandé par le Gouvernement, 200,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

vôtre commission des finances, 250,000 fr.

Ce supplément de crédit est rendu néces
saire par la hausse du prix des papiers, bien
que l'administration, pour diminuer la dépense,
ait réduit au minimum possible la qualité des
papiers employés.

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

CHAPITRE 1er. — Traitements du ministre et du
sons-secrétaire d'État et personnel de l'admi
nistration centrale. "

Crédit demandé par le Gouvernement, 12,250
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
îotre commission des finances, 12,250 fr.

. Ce crédit a pour objet l'achèvement de la
péréquation des traitements des administra
tions centrales (voir les explications fournies
sur cette mesure au début de ce rapport).

CHAPITRE 5. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 33,700.
francs.-
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 33,700 fr.

L'insuffisance que le crédit demandé a pour
Objet de couvrir est due à l'augmentation con
sidérable du prix du combustible. La différence
entre le chiffre de la dépense réelle et celui du
crédit affecté au chauffage avait pu jusqu'ici
être comblée grâce aux économiescéaksées sur
les autres articles du cliapitro 5; «ais, à rai
son du renchérissement des autres~fournitures,
aucune compensation de cette nature n'est
plus possible en 1017.

CHAPTRE 20 ter. — Fonds national de chômage.
— Office central de placement des chômeurs
et réfugiés.^- Matériel et dépenses diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,000
(rancst
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,000 fr.

Les dépenses de matériel de l'office central
de placement se sont trouvées augmentées
sensiblement du fait du développement pris par
les travaux de la conférence interministérielle
de la main-d'œuvre, dont cet office assure le
secrétariat.
L'impression des procès-verbaux des séances

hebdomadaires et des rapports demandés aux
représentants des divers ministères touchant
les questions étudiées par la conférence en
traîne des frais supplémentaires, dont il n'avait
pu être fait état lors de l'établissement des
demandes de crédits provisoires pour les trois
premiers trimestres de 1917 et qui peuvent être
évaluées à 4,000 fr. pour l'année entière.
' On demande au titre du troisième trimestre
■n crédit additionnel de 2,000 fr.

CHAPITRE 21. — Subventions aux caisses de
secours contre le chômage involontaire et
aux bureaux publics de placement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 82,000
francs. .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 82,000 fr.

La plus grande partie du crédit demandé,
soit 80,000 fr., est destinée à rembourser aux
offices départementaux de placement les dé
penses leur incombant pour le dépouillement du
recensement professionnel des hommes de seize
à soixante ans ordonné par le Parlement. Si l'on
admet comme base de remboursement le tarif
del centime par carte individuelle ayant donné
lieu aux relevés statistiques exigés, tarif qui a
été appliqué aux dépenses de personnel des
offices publics de placement pour le dépouille
ment de l'enquête sur les bénéficiaires d'allo
cations de guerre et qui n'a donné lieu jusqu'à
ce jour à aucune critique, la dépense totale à
prévoir s'élèverait à 80,000 francs, le nombre des
cartes individuelles, d'aprés les demandes des
préfets, atteignant 8 millions.
Le surplus du crédit, soit 2,000 fr., doit per

mettre la reprise de la mission confiée en dé
cembre 1915 par le ministre du travail à un
membre du conseil supérieur du travail pour
l'organisation du placement public en France.
Cette enquête, qui s'était poursuivie jusqu'au
mois de mai 1917, a du être interrompue à
cette date faute de crédits. Or, elle avait donné
les meilleurs résultats. Les offices publics de
placement sont aujourd'hui constitués dans
tous les départements ; leur activités se déve
loppe chaque jour et, à côté des services qu'ils
rendent dès à présent, ils sont appelés à secon
der grandement le Gouvernement dans la
tâche du replacement des travailleurs mobili
sés, au lendemain de la démobilisation.
Les seules dépenses entraînées par cette

mission consistent dans le remboursement des
frais de transport et dans l'allocation d'une in
demnité journalière pour dépenses de séjour
dans les villes visitées. Elles s'élèvent de 600 &
700 fr. par mois, soit à 2,000 fr. par trimestre. .

CHAPITRE 62. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 15,000 fr.

Les assurés qui se sont présentés aux caisses
d'assurances pour percevoir les arrérages de
l'allocation au de la bonification de l'État,
échus en 1911 et 1912, ont été plus nombreux
qu'on ne le supposait.
L'importance des sommes remboursées, pen

dant les six premiers mois de 1917, aux caisses
d'assurances qui ont fait l'avance de ces arré
rages, laisse prévoir que la dépense de l'année
entière dépassera de 15,000 fr. environ la dota
tion de .100.000 fr. prévue tout d'abord pour le ,
présent chapitre. En vue de couvrir cette in
suffisance, on demande l'ouverture d'un crédit
additionnel d'égalé somme.

Ministère des colonies.

TITRE Ier . — Dépenses civiles.

CHAPITRE 1er . — Traitement du ministre et per
sonnel civil de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 13,510
francs
Crédit voté par la Chambre, 13,510 fr.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 9,435 fr.

Sur le crédit de 13,510 fr. voté par la Cham
bre des députés, 9,435 fr ; concernent la péré
quation des traitements des administrations
centrales. Votre commission des finances a
l'honneur de proposer au Sénat le vote de cette
somme.

Quant au surplus, soit 4,075 fr., il s'applique
à la création d'un service de l'Afrique du Nord,
mesure qui avait été ajournée par le Parle
ment lors du vote de cahier de crédits addi
tionnels du deuxième trimestre, sur l'initiative
de votre commission des finances.
Nous avions, dans notre rapport n° 203 du

21 juin 1917. relevé qu'en pareille matière une
disposition de loi spéciale était nécessaire, par
application de la loi de finances du 13 avril

| l'JOO. L'autre part, nu aï datons constaté que 1»
| personnel militaire qui devait êtro affecté au
I service à créer aurait continué à être payé sur
les chapitres de la solde du ministère de la
guerre, ce- qui est contraire t la loi de finances
du 22 avril rXT>.
Le Gouvernement, pour se conformer aux

dispositions des deux lois susvisées, a, tout
d'abord, inséré dans le présent projet de loi
une disposition aux termes de laquelle serait
créé au ministère des colonies un service de
l'Afrique du Nord, chargé d'assurer dans ces
possessions le recrutement des troupes indi
gènes et de la main-d'oeuvre industrielle et
agricole.
D'autre part, il a transféré du ministère de

la guerre au ministère des colonies les dé
penses de solde du personnel militaire détaché
au nouveau service. De la sorte, au point de
vue budgétaire, les dépenses du service de
l'Afrique du Nord au ministère des colonies se
traduiraient comme suit pour le troisième tri
mestre :

Chap. 1 er. — Traitements et salaires de 3 ré
dacteurs et de 2 dactylographes 4.075
Ctiap. 2. Solde des officiers

(1 lieutenant-colonel, 1 chef de ba
taillon, 4 capitaines ou assimilés,
3 lieutenants ou assimilés).. . 15.674
Indemnités journalières

aux contrôleurs 5.700 '

Soit au total, pour le chapitre 2. . . 21.374
Deux nouveaux chapitres seraient

en.outre créés sous les n°s
45 ter et 45 quater ; sur le premier, ■
seraient imputés les frais de recrute
ment militaire dans l'Afrique du
Nord ; sur le second, les dépenses
de recrutement de la main-d'œuvre
industrielle et agricole dans les co
lonies et les pays de protectorat ; ces
chapitres seraient dotés, pour le tri
mestre, des crédits ci-après :

Chap. 45 ter 17.25«
Chap. 45 quater..... 2.475.001

Soit au total . 2.517.699

Les deux derniers crédits, ainsi que celui de
15,674 fr. inscrit au chapitre 2, seraient com
pensés par des annulations portant sur les cré
dits de la guerre ; ils ne représentent, en con
séquence, aucune charge nouvelle. Seules, les
deux sommes de 4,075 fr. et de 5,700 fr., au total
9,775 fr., constitueraient des dépenses supplé
mentaires.
En résumé, le présent projet comprenait

pour la création du service de l'Afrique du Nord
les ouvertures de crédit suivantes ;

Chap. 1« ' 4.075
Chap. 2... 21.374
Chap. 45 ter ...... . ..... 17.250
Chap. 45 quater 2.475.000

et les annulations suivantes au budget du mi
nistère de la guerre :

Chap. 7 15.674
Chap. il bis 2.475.000
Chap. 55 14. OOtf
Chap. 56 3.000

La commission des finances n'a pas cru
devoir adopter les crédit* demandés dans l'ob
jet ci-dessus pour les motifs suivants :
Elle a considéré que le service que l'on de

vait instituer au ministère des colonies crée
rait une confusion dans les administrations des
pays de l'Afrique du Nord. L'Algérie est placée
sous l'autorité du ministère de l'intérieur ; la
Tunisie et le Maroc sont gouvernés et admi
nistrés sous l'autorité du ministère des affaires
étrangères ; les services militaires de ces trois
pays sont sous l'autorité du ministère de la
guerre. Le ministère des colonies ne possède
aucun organe politique, administratif ou mili
taire dans aucune de ces régions. Il en résulte
que le personnel qui y serait employé par le
ministre des colonies pour le recrutement mi
litaire et de la main-d'œuvre parmi les indi
gènes serait placé, pour l'exercice de ces fonc
tions, dans une situation très difficile au re
gard du gouverneur général de l'Algérie, de»
résidents généraux de la Tunisie et du Maroc
et des fonctionnaires placés sous les ordres de
ceux-ci. Des flottements, des heurts, des con
flits naîtraient vraisemblablement de cette si
tuation et ne manqueraient pas d'engendrer
des désordres et des confusions dans ,des pays
où il importe que soit maintenue lenite de
gouvernement, de direction et d'action.
Telles sont les raisons pour lesquelles H,
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Commisaien des finances a l'honneur de de
mander au Sénat de ne pas accorder les crédits
dont il s'agit et, en ce qui concerne le cha
pitre 1er, de ramener le crédit additionnel à
'9,435 fr.

'CHAPITRE 2. — Personnel militaire de l'admi
nistration centrale.

, ' Crédit demandé par le Gouvernement, 21,374
•francs.
, Crédit voté par la Chambre, 21,374. fr
Crédit proposé par votre commission des

finances. Néant.

Le crédit demandé sur le présent chapitre
était la conséquence do la création, au minis
tère des colonies, d'un service de l'Afrique du
Nord. (Voir les explications fournies sous le
chapitre précédent.)
ir comprenait :
1» La solde des officiers affectés au service

de l'Afrique du Nord 15.674
2° Les indemnités journalières à

allouer aux contrôleurs pendant leurs
tournées, soit 5.700

Ensemble 21.374

Pour les motifs énoncés à l'occasion de la
demande de crédit présentée au titre du cha
pitre 1" votre commission des finances vous
propose de rejeter ce crédit.

CHAPITRE 3 bis. — Service administratif dans
les ports de commerce de la métropole (per
sonnel).

? Crédit demandé par le Gouvernement, 2,000
'franc?.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,000 ir.

Ce crédit a pour objet d'attribuer aux chefs
de service ou chefs de détail dans les ports de
commerce de la métropole, au cours du troi
sième trimestre, les mêmes améliorations que
celles qui sont proposées sous le chapitre pre
mier en faveur du personnel supérieur de l'ad
ministration centrale des • colonies, conformé
ment aux conclusions de la commission extra
parlementaire de péréquation des traitements.
Les fonctions de chef de service ou de chef de
détail sont, en effet, confiées à des agents de
l'administration centrale, placés hors cadres et
qui reçoivent le traitement de leur grade, y
compris, s'il y a lieu, celui de la classe excep-

_ tioAelie.

CHAPITRE 12 bis. — Études agricoles coloniales

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,000
francs. '
■. Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6,000 fr.

1 Ce supplément de crédit est nécessaire pour
permettre la constitution du stock de charbon
indispensable à l'entretien du jardin colonial
de Nogent au cours-du-prochain Hiver.

CHAPITRE 33; —' Garantie d'intérêts à la com
pagnie du chemin de fer franco-éthiopien.

Crédit demandé par le Gouvernement, 930,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

■ 'Le crédit demandé par le' Gouvernement
s'apdliquait au versement de la garantie d'inté-
rJts à la compagnie du chemin de fer franco-
féthiopien conformément à la convention de
concession. Il avait déjà été compris dans les
crédits provisoires sollicités pour le troisième
trimestre et en avait été écarté par la commis
sion du budget, pour le motif qu'il convenait
d'en faire l'objet d'un projet de loi spécial, afin
que le Parlement puisse exercer utilement son

■eontrôle par un examen attentif des conditions
dans lesquelles s'exploite le chemin de fer de
Djibouti à Addis-Abbeba. La Chambre, sur la
proposition de sa commission du budget, l'a
encore écarté du présent projet de loi pour le
infme motif.
Votre commission des finances ne comprend

pas bien cette décision, puisque le versement à
faire est exigible d'après la convention de con
cession, qui prévoit le payement d'intérêts mo
ratoires en cas de retard de payement.
; Quoi qu'il en soit, le Gouvernement n'étant
pas intervenu auprès de votre commission des
#Qances pour demander le rétablissement du

crédit rejeté par la Chambre, nous vous propo
sons, conformément à la tradition, de ratifier
le vote de l'autre Assemblée.

„ TITRE II. — Dépenses militaires.

CHAPITRE 45 ter. — Recrutement militaire
dans l'Afrique du Nord.

Crédit demandé par le Gouvernement, 17,250
francs.

Crédit voté par la Chambre, 17,250 fr.
Crédit proposé par votre commission des

finances, néant.

Cette demande de crédit était la conséquence
de la création, au ministère des colonies, d'un
service de l'Afrique du Nord (voir les explica
tions fournies sous le chapitre 1er).
Elle se décomposait comme suit :
1° Indemnités allouées aux préfets d'Alger,

d'Oran et de Constantine pour frais relatifs à
l'appel du contingent indigène algérien : 1,000
francs pour l'année entière, soit pour un tri
mestre 250

2° Indemnité au gouverneur général
de l'Algérie pour frais résultant de
l'appel du contingent indigène : 6,000
francs pour l'année, soit pour un se
mestre 3.000

3° Frais de déplacements des mem
bres des commissions de tirage au
sort des indigènes, instituées par le
décret du 3 février 1912 : 28,00) fr.
pour une année, soit pour le deuxième
semestre de 1917 14.000

Total égal 17.250

Pour les raisons exposées à l'occas on de la
demande de crédit présentée au titre du cha
pitre 1 er, votre commission des finances a
l'honneur de vous proposer le rejet de ce
crédit.

CHAPITRE 45 quater. — . Recrutement de la
main-d'œuvre industrielle et agricole dans
les colonies et pays de protectorat français.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 475,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 2,475,000 fr.
Crédit proposé par votre commission des

finances, néant. '

Comme la précédente, cette demande de cré
dit était la conséquence de la création au mi
nistère des colonies d'un service de l'Afrique
du Nord.

Elle s'appliquait aux dépenses suivantes :
1° Recrutement de la main-d'œuvre indochin
ois et malgache ;
Primes d'engagement à raison de 60 fr.

(20 piastres) pour 15,000 indigènes environ, re
présentant la moyenne du chiffre de travail
leurs recrutés dans un trimestre.... 900.000
Frais de séjour en attendant l'em

barquement, pendant vingt jours en- ~
viron, à 1 fr. 25 par jour, soit
(1 fr. 25 X 20 X 15,000) 375.000
2° Recrutement de main-d'œuvre

nord-africaine:

Primes d'engagement de 120 fr., sur
lesquels 80 fr. sont payables au mo
ment même de l'engagement et le
surplus au bout de six mois, soit
une dépense immédiate, pour un
effectif d'environ 15,000 travailleurs,
de (80 fr. x 15,000) 1.200.000

Soit au total 2.475.000.

Pour les motifs exposés à l'occasion de la de
mande de crédit présentée au titre du cha
pitre 1er, votre commission des finances a
l'honneur de proposer le rejet de ce crédit.

Ministère de l'agriculture.

„ CHAPITRE 1". — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement 9,625 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances 9,125 fr.

Le crédit de 9,125 fr., voté par la Chambre,
concerne l'achèvement de la péréquation des
traitements des administrations centrales (voir
les explications fournies sur cette mesure au
début de ce rapport).
Le surplus du crédit demandé par le Gouver

nement s'appliquait au relèvement du traite
ment du contrôleur des dépenses engagées.

Ainsi que nous l'avons vu sous le cha
pitre 1er du budget du ministère de I'instruc
tion publique, la Chambre n'a pas accepté cette
mesure.

Sans observation.

CHAPITRE 93. — Contribution de l'État pour lë
traitement des préposés forestiers commu
naux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 375,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 375,000 fr.

Le renchérissement de l'existence pèse lour
dement sur les préposés forestiers communaux,
qui ne reçoivent que des traitements minimes *
et qui, n'étant pas fonctionnaires de l'État,
n'ont pas bénéficié des indemnités temporaires
de cherté de vie et pour charges de familles,
instituées par le décret du 3 mai dernier. Le
Gouvernement estime, dans ces conditions, in
dispensable d'améliorer leur situation.
Aux termes de la loi du 21 février .1910, l'État

contribue dans une certaine mesure à la rému
nération des préposés communaux et, notam
ment, il leur assure, au moyen d'un crédit
inscrit au budget du ministère de l'agriculture,
une rétribution variable suivant l'iiîportanca
de leurs traitements.

Cette loi a divisé ces agents en quatre caté
gories :

Catégorie A. — Préposés dont le traitement
oscille entre 6 et 99 fr. 50.
Catégorie B. — Préposés dont le traitement

oscille entre 100 et 300 fr.

Catégorie C. — Préposés dont le traitement
oscille entre 301 et 499 fr.
Catégorie D. — Préposés dont le traitement

est de 500 fr. ou plus —maximum 1,300 fr.

La contribution de- l'État est actuellement :

D'un cinquième du traitement communal, -
sans pouvoir être inférieur à 10 fr. pour les
préposés de la catégorie A ; ,
D'un quart et demi du traitement pour les "

préposés de la catégorie B ;
D'un quart du traitement pour les préposés

de la catégorie C ; <»
De 160 fr. uniformément pour les préposés deu^

la catégorie D.
Le Gouvernement demande que la part de

l'État soit temporairement relevée.
Ce relèvement varierait, comme la contribu

tion elle-même, avec le montant du traitement
communal ; il serait également proportionné à
l'importance des charges de famille, les taux
des indemnités et les conditions d'attribution
seraient fixés par un arrêté du ministre de
l'agriculture.
En évaluant à 149 fr. en moyenne la part qui

reviendrait à chaque préposé, ce qui paraît
être un minimum, la dépense totale annuelle,
pour un effectif de 3.600 brigadiers et gardes,
ressort à 500,000 fr., soit 375,000 fr. pour les trois
premiers trimestres de 1917.
On sollicite, en conséquence, un crédit addi

tionnel d'égale somme.
Une disposition spéciale, qui forme tar-

ticle 15 du wésent projet, a pour objet d'auto»
riser le payement par l'État de la rétribution
complémentaire.

CHAPITRE 94. — Indemnités diverses aux agents
et préposés de tout ordre. — Secours au per»
sonnel domanial.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 25,000 fr.

Le Gouvernement a fourni au sujet de cette
demande de crédit, dans l'exposé des motifs
du projet de loi déposé à la Chambre, les ex
plications suivantes qui ne soulèvent pas
d'objection de la part de votre commission dei
finances.

Aux termes des règlements, les préposés do
maniaux des eaux et forêts reçoivent annuel
lement pour leur chauffage huit stères et cent
fagots, ces derniers pouvant être remplacéi
par huit autres stères. Une décision ministé
rielle du 28 février 1890 a prescrit que, lorsque
le bois ne pourrait pas être délivré en nature
l'ayant droit recevrait une indemnité repré
sentative, dont le montant a été fixé à 100 fr.,
somme qui représentait alors approximative
ment la valeur du chauffage. -■ j
Cette indemnité qui, dès avant l'ouverture
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des hostilités, était déjà inférieure d'environ
50 fr. en moyenne à la valeur des bois délivrés,
s'écarte beaucoup plus encore de cette valeur
dans les circonstances présentes. Le prix du
stère de bois rendu à domicile a augmenté
en effet depuis le début des hostilités de plus
de 50 p. 100, parfois de 100 p. 100. 11 en ré
sulte une inégalité de traitement entre les
préposés des eaux et forêts, suivant qu'ils re
çoivent ou non leur chauffage en nature.

11 semble au premier abord qu'on pourrait
remédier à. cette inégalité en délivrant leur
chauffage en nature à tous les brigadiers et
gardes des eaux et forêts. Mais il faut tenir
compte, d'une part, de la situation des forêts
où serait pris ce bois de chauffage par rapport
aux lieux de consommation, ce qui, dans cer
tains cas, en ferait ressortir la valeur à un
prix exorbitant, et. d'autre part, de l'impossi
bilité matérielle dans laquelle pourraient se
trouver les proposés destinataires, notamment
ceux qui résident dans des villes, d'emmaga
siner la quantité de bois nécessaire à leurs
besoins. Dans l'intérêt même du Trésor, la
substitution à la délivrance en nature de l'at
tribution d'une indemnité représentative de
chauffage s'impose donc dans un assez grand
nombre de cas, notamment pour les préposés
sédentaires.

11 est donc indispensable de fixer à un prix
>lus élevé le montant de l'indemnité de chauf
fage, à titre exceptionnel, et de la maintenir à
ce chiffre tant que subsistera la hausse
actuelle portant sur les combustibles. Pour
rétablir une parité de situation entre lés pré
posés recevant leur chauifage en nature et
ceux qui perçoivent l'indemnité représentative,
il y a lieu de porter à 200 fr., à partir du
1er juillet 1917, le montant de l'indemnité attri
buée à ces derniers ; la dépense supplémen
taire à résulter de cette mesure s'élèverait,
pour l'année entière, à 100,000 fr. environ. On
sollicite en conséquence un crédit additionnel
de 2>,000 fr. pour le troisième trimestre.
Une majoration égale figurera dans les pré

dits provisoires du quatrième trimestre.

CHAPITRE 104. — Primes pour la destruction
des loups et des sangliers. — Destruction des
animaux nuisibles à l'agriculture dans les
forêts domaniales.

Crédit demandé par le Gouvernement, 155,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 155,000 fr.

Sur ce crédit, 5,000 fr. sont destinés à cou
vrir l'insuffisance que présente la dotation de
9,000 fr. allouée jusqu'ici au titre du présent
chapitre, à raison de la nécessité où l'on s'est
-trouvé de fairerprocéder dans les forêts doma
niales à de nombreuses destructions d'animaux
nuisibles à 1'agriculi.ure, corbeaux et sangliers
qui se sont muhipliés.
Le surplus du crédit demandé est destiné à

permettre l'allocation de primes pour la des
truction des sangliers, ainsi que cela a déjà été
fait pour les loups, primes qui doivent être
fortes, d'après l'administration, pour être effi
caces.

Ces primes seraient de 50 fr. par animal
adulte ; pour les marcassins, elles seraient de
20 fr., lorsqu'il pèseraient de 3 à 30 Uilogr.
et de 10 fr. lorsque le poids serait inférieur à
3 kilogr. Elles seraient allouées à tous les
destructeurs, même aux locataires de la chasse
dansjles forêfs domaniales ou particulières.
Le crédit additionnel de 150,000 fr. sollicité

correspond à la destructionde 4,000 sangliers ou
marcassins pendant le troisième trimestre de
1917.
Le libellé du présent chapitre a été modifié

en conséquence.

CHAPITRE 106.— Dépenses diverses et matériel
du service des eaux et forêts. — Droits

" d'usage.— Frais d'instance.
•

Crédit demandé par le Gouvernement, 41,500
francs. ♦
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 25,000 fr.

Le crédit prévu au présent chapitre pour les
dépenses diverses et le matériel du service des
eaux et forêts ne permet l'allocation de frais
de bureau^ qu'aux conservateurs et à un très
petit nombre d'inspecteurs. . Tous les autres
agents (inspecteurs, inspecteurs adjoints et
gardes généraux) ne reçoivent pas d'allocation
de cette nature et doivent payer de leurs de

niers le loyer, l'entretien, l'éclairage et le chauf
fage, non seulement de leur bureau, mais
aussi, le cas échéant, des locaux occupés par
leurs commis ou préposés sédentaires. Ces
agents ont en outre à supporter entièrement
le loyer des pièces nécessaires au logement
d'archives volumineuses, les dépenses d'achat
et d'entretien du matériel indispensable à leur
classement, ainsi que le payement de la ma
jeure partie de leurs fournitures de bureau,
toutes dépenses qui; par leur nature, devraient
incomber à l'État. Les brigadiers eux-mêmes,
qui entretiennent une correspondance journa
lière, tant avec leurs chefs qu'avec les gardes
sous leurs ordres, ont à supporter de ce fait
des dépenses qui, étant donné surtout la mo
dicité de leur traitement, ne devraient pas leur
incomber.

Cette situation, qui a provoqué depuis long
temps, de la part des intéressés, des réclama
tions, s'est considérablement aggravée depuis
l'ouverture des hostilités, à raison de la hausse
des loyers dans les villes dans lesquelles s'est
produit un afllux de population ouvrière, à rai
son également du renchérissement des ma
tières premières, charbon, bois, pétrole et four
nitures de bureau.

Le Gouvernement a pensé qu'il y avait lieu
d'y remédier et il a demandé, pour rembourser
aux agents des eaux et forets les dépenses qu'ils
font ainsi pour le compte de l'État, un crédit
de 41,500 fr. pour le troisième trimestre, cor
respondant à un supplément de dotation annuel
de 160.1.00 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa commis
sion du budget, a admis le principe du rem
boursement aux agents considérés des frais
qu'ils exposent dans l'intérêt du service, mais
n'a accordé pour l'objet qu'un crédit de 25,000
francs qu'elle a jugé suffisant pour un tri
mestre.
Voire commission des finances vous demande

de ratifier cette décision.

Ministère des travaux publics et des
transports.

l re SECTION. — Travaux publics et transports..

Dépenses ordinaires.

CHAPITRE 1«. — Traitements du ministre et du
sous-secrétaire d'État. — Personnel de l'ad
ministration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 16,475
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 15,975 fr.

Le crédit de 15,975 fr. voté par la Chambre
concerne l'achèvement de la péréquation des
traitements des administrations centrales. (Voir
les explications fournies sur cette mesure au
début de ce rapport.)
Le surplus du crédit demandé par le Gouver

nement, soit 500 fr., était destiné à permettre
le relèvement du traitement du contrôleur des
dépenses engagées.
Ainsi que nous l'avons vu sous le chapitre 1 er

du budget de l'instruction publique, la Cham
bre, sur la proposition de sa commission du
budget, n'a pas approuvé cette mesure.
Sans observation.
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CHAPITRE 3. — Frais d'application de la loi du
15 juin 1905 sur les distributions d'énergie
électrique. — Personnel de l'administration
centrale. — Traitements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 335 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 335 fr.

Ce crédit a pour objet l'achèvement de la pé
réquation des traitements des administrations
centrales (voir les explications fournies sur
cette mesure au début de ce rapport).

CHAPITRE 13. — Personnel des' ingénieurs des
mines. — Traitements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,000
francs

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 15,000 fr.

Le crédit demandé a pour objet de faire face
à l'insuffisance résultant de la démobilisation
d'un certain nombre d'ingénieurs.
L'exécution des mesures adoptées en vue

d'obtenir un accroissement de la production da

! nos mines, ainsi que l'importance actuelle des
; questions do répartition des charbons, dont
I l'examen absorbe" une part considérable da
; l'activité du personnel, nécessitent, en effet, le
retour d'un nombre d'ingénieurs très supérieur
à celui qui avait été primitivement envisagé.

.CHAPITRE 14. — Personnel des ingénieurs des
mines.— Allocations et indemnités diverses.

Cré lit demandé par le Gouvernement, 5,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5,000 fr.

Aux termes d'un arrêté du ministre des tra
vaux publics, en date du 9 février 1915, les ins
pecteurs généraux, les ingénieurs en chef et
le> ingénieurs des ponts et chaussées et des
mines appelés, pendant la durée des hostilités,
à assurer, k titre temporaire, un service en
dehors de leur résidence normale. sont rem
boursés de leurs frais réels de logement, sur
le'vu d'états justificatifs soumis à 1 approbation
du ministre.

Or, un certain nombre d'ingénieurs en chef
et d'ingénieurs ordinaires des mines ont dû
être a fectés récemment, en raison des néces
sités du service, à une autre résidence que
celle qui leur était attribuée en temps de paix,
et il y a lieu, par suite, de leur rembourser
leurs frais réels de logement, conformément
aux dispositions rappelées ci-dessus.

C'est pour faire face à cette dépense, au
cours du troisième trimestre, qu'un crédit de
5,000 fr. est nécessaire.

CHAPITRE 23. — Personnel des adjoints techni
ques et des dames employées des ponts et
chaussées et des mines. — Traitements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 172,500
francs.

Crédit voté par la Chambra et proposé par
votre commission des finances, 172,500 fr.

Il s'agit de l'extension, à partir du 1er juillet
1917, aux fonctionnaires mobilisés des classe»
1911 et suivantes, du bénéfice de la loi du 5 août
1914, sur le cumul de la solde militaire et du
traitement civil (voir les explications fournies
sur cette mesure au début de ce rapport).

CHAPITRE 61. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, des conseils
généraux des ponts et chaussées et dos mi
nes des comités et. commissions.

iir,

Crédit demandé par le Gouvernement, 48,030
fraies.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 48,000 fr.

Sur ce crédit, 30,000 fr. sont destinés à par
faire la somme nécessaire pour couvrir la to
talité de la dépense à laquelle donneront lieu
les achats do combustibles pour le prochain
hiver. Cette dépense s'élèvera, en effet, à 70,001
francs, alors que la dotation accordée pour y
faire lace n'est que de 40,000 fr. L'augmentation
provient surtout de la hausse des prix du
charbon.

Le surplus dn crédit demandé s'explique aux
frais de conversations téléphoniques, pour cou
vrir lesquels les crédits alloués sont insuffi
sants. .

CHAPITRE 79 bis. — Allocation à l'office national
de la navigation pour l'exploitation de voies
de navigation intérieure et de ports mari
times.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7 mil
lions de francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 7 millions da
francs. •

Le Gouvernement a fourni à l'appui de cette
demande de crédit les explications suivantes
dans l'exposé des motifs du projet de loi dé
posé à la Chambre :
Le Parlement a accordé à l'office national de

la navigation (chap. 79 bis du budget du mi
nistère des travaux publics pour les exercices
1914, 1915 et 1916), une allocation totale da
1 million de francs comme fonds de roulement
pour l'exploitation de voies de navigation inté
rieure et de ports maritimes.
A l'aide de cette somme, l'office national d«

la navigation a entrepris un certain neectoù-
d'opéralions : affrètements de bateaux, prise ea
solde de mariniers, services de traction et d«
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halage, réparations de bateaux, etc. Il a été 1 or
gane d'exécution du service d'exploitation mi
litaire des voies navigables, notamment en ce
qui concerne les transports sur la Seine.
Or, au cours de l'hiver dernier, cet orga

nisme s'est trouvé, comme les sociétés de na
vigation elles-mêmes, aux prises avec les plus
graves difficultés pour la ravitaillement des re
morqueurs en combustible ; la traction des
bateaux s'est vue compromise au moment où
la crise des transports par voie ferrée exigeait
un effort plus considérable sur la voie d'ea.u.
Les circonstances font craindre que ces diffi

cultés ne se représentent plus aigues peut-être
encore aux approches.de l'hiver prochain, et
il semble dis lors indispensable de prendre
des mesures de précaution contre toute éven
tualité d'interruption des transports sur la
Seine pour défaut de combustible. Pour cela,
Il importe qu'un stock suffisant de charbon
puisse être, dès à présent, constitué, po.ur être
réparti, le moment venu, selon les besoins,
entre les usagers de la voie navigable.
L'office national de la navigation paraît tout

indiqué pour procéder à la constitution de ce
stock et en assurer la gestion, mais la dotation
de 1 million dont il a bénéficié pour l'exploita
tion militaire des voies navigables est engagée
dans les opérations en cours et elle ne permet
trait pas, à beaucoup près, de réunir laquantité
de charbon strictement nécessaire.
La consommation mensuelle des services de

remorquage et des entreprises concourant à
l'exploitation militaire de la Seine atteint, en
hiver, 22,000 tonnes, avec le matériel existant.
Pour être à l'abri des aléas, la réserve de com
bustible ne doit pas être inférieure àla consom
mation do deux mois, soit 44,00Q tonnes, ce
qui, au prix de 100 fr. la tonne, représente une
dépense de 7,040,003 fr.
On demande, en conséquence, l'ouverture d'un

crédit de sept millions de francs, en nombre
rond, au titre d'un chapitre nouveau portant
le numéro 79 bis et libellé comme ci-dessus.

Des renseignements qui nous ont été four
nis, il résulte que le stock de briquettes à créer
serait, en pratique, formé et gère, pour l'office,
par le « bureau des entreprises de transports
et remorquages de la Basse-Seine », lequel a été
chargé, avec l'approbation du chef de l'exploi
tation militaire des voies navigables, de ras
sembler et de distribuer les combustibles
nécessaires au fonctionnement de la flotte, de
ses adhérents comme de celles des entreprises
de transport par eau ne faisant pas partie de
son groupement, ainsi que de fournir les char
bons nécessaires aux services de 1» navigation
et aux services de remorquage exploités par
l'office national de la navigation sur la Seine
maritime, la Basse-Seine, la Marne, et l'Oise.

CHAPITRE 89. — Insuffisance des produits de
l'exploitation du réseau racheté de l'Ouest.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,550,375 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,550,000 fr. '
8

CHAPITRE 90. — Insuffisance des produits d
l'exploitation de l'ancien réseau de l'État.

'Crédit demandé par lo Gouvernement, 1 mil
lion 80,125 fr. -
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission -des finances. 1,0S0,000 fr.-
Les crédits à ouvrir sur les chapitres ci-dos-

sus sont la conséquence des modifications pro
posées plus loin aux prévisions de dépenses
des chemins de fer de l'État, qui se traduisent,
pour les trois premiers trimestres de 1917, par
des augmentations de 1.080,000 fr. pour l'an
cien réseau et de 3,550,0J0 fr., pour le réseau
racheté. La marche du trafic ne. permet pas
d'espérer, en effet, que ces suppléments de
dépenses puissent être ni couverts, nijmême
atténués par des plus-values de recettes.
Les deux légères réductions opérées par la

Chambre proviennent des diminutions qu'elle
a apportées aux crédits demandes au titre des
deux budgets annexes.

2e SECTION. — Marine marchande.

CHAPITRE 1". — Traitements du sous-secrétaire
d'État -et du personnel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commissiên des finances, 4,295 fr. -

Sur le crédit demandé pat le Gouvernement,
une somme de 2,875 fr. avait pour objet l'achè
vement de la péréquation des traitements des
administrations centrales et a été voté par la
Chambre (voir les explications fournies sur
cette mesure au début de ce rapport).
Le surplus du crédit était destiné à permettre

la création, à partir du 1er juillet, d'un emploi
de contrôleur dos dépenses engagées pour les
services de la marine marchande, au traite
ment de 10,500 fr., au lieu du traitement actuel
de 8,500 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a autorisé cette création
d'emploi qu'à partir du 1er août, en mainte
nant d'autre part, comme nous l'avons vu sous
le chapitre lr du budget du ministère de l'ins
truction puflique, le traitement de 8,500 fr.
Elle a, dans ces conditions, ramené le crédit à
accorder au titre du présent chapitre à (2,875 +
1,420) 4,295 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 7. — Impressions. — Livres
• et reliures.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,925 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,925 fr.
Par suite de leur rattachement au ministère

des travaux publics et des transports, les ser
vices de la marine marchande doivent pren
dre à leur charge les dépenses d'impression
des documents budgétaires et des -comptes
qui les concernent, dépenses qui étaient sup
portées jusqu'à présent par le budget de la
marine militaire. Ces dépenses sont évaluées
à 3,900 fr. pour une année. Il y a donc
lieu de transférer un crédit annuel d'égale
somme du chapitre 4 du budget de la ma
rine au chapitre 7 du budget de la marine
marchanda.

Le crédit de 2,925 fr. demandé dans le pré
sent projet, qui représente les trois quarts
de la somme susvisée de 3,900 fr., correspond
aux dépenses des trois premiers trimestres.

CHAPITRS 23. — Subvention au service mari- .
time sur l'Extrême-Orient, l'Australie et la
Nouvelle-Calédonie, la Côte orientale d'Afri
que et la Méditerranée orientale,

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 457,050 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,457,050 fr.
Ce crédit représente, d'après l'estimation de

l'administration, lindemnité due, d'après la
valeur du navire au moment de sa perte,- à la
compagnie des Messageries maritimes, par
suite du torpillage du paquebot mixte Gange.
le 14 avril dernier, au cours d'un'yoyage qu'il
effectuait sur la ligne de l'Australie et de la
Nouvelle-Calédonie et pendant lequel il était
couvert par l'État contre les risques de guerre.

CHAPITRE 25.. — Subvention au service -maritime
entre la France, les Antilles et l'Amérique
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 608,690
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
voire commission des finances, 608,690 fr.

Le paquebot Montréal a été coulé par un
sous-marin ennemi, le 23 mars 1917, au cours
d'un voyage contractuel sur les lignes mariti
mes postales entre la France, les Antilles et
l'Amérique centrale, concédées §.la compagnie
générale transatlantique. '
Aux termes de l'article 114 du cahier des

charges du 8 avril 1909, relatif à l'exploitation
de ces lignes, l'État, tant qu'il n'a pas au
torisé la cessation du service, supporte les ris
ques de guerre dont le matériel naval viendrait
a souffrir. La compagnie générale transatlan
tique, qui n'a pas été autorisée à suspendre
son service, a droit au remboursement de la
valeur du Montréal qui. d'après l'évaluation de
l'administration représente une somme de
608,690 fr.

CHAPITRE 23.,— Subvention à la caisse des in
valides de la marine.

Crédit demandé par le Gouvernement,
365,915 fr.
' ■ : A ■ •••

Crédit voté par la Chambre et proposé pa*
votre commission des finances, 365,915 fr.
Cettedemande est due, à concurrence da

115,915 fr., aux mesures proposées par ailleurs
; au titre du budget annexe de la caisse des in-
i- valides de la marine, savoir :

Achèvement de la péréquation des traite
ments du personnel des administrations cen
trales (chapitre 1«')- 1.250
Relèvement des allocations pour pré

posés attribuées aux trésoriers des in-
i valides (chap. 1 er ) 5.165

Transfert du budget de la marine
d'un crédit pour impressions (chap. 3). 1.200
Payement du demi-salaire commer

cial aux marins du commerce prison
niers de guerre (chap. 9 ter) 103.300

Total égal; 115.915

Le surplus du crédit demandé, soit 250,000 fr.,
est destiné à permettre à la caisse de pré
voyance dos marins d'attribuer des secours
pour pertes d'effets et de rembourser aux offi
ciers de pont, la valeur des instruments nauti
ques perdus par suite d'événements de guerre.
Les secours pour parte d'effets alloues à tout

le personnel de l'équipage, les indemnités pour
perte de certains objets de matériel profes
sionnel appartenant soit aux officiers mécani-

; ciens, soit aux médecins, sont des dépenses
effectuées par la caisse précitée en exécution
de l'article 21 de la loi du 7 avril 1902 sur la
marine marchande, -modifié par l'article 7 de
la loi du 19 avril. 1903; mais les ressources spé
ciales de ladite caisse résultant de ces mêmes
textes sont insuffisantes pour y faire face.
Un crédit annuel de 500,000 fr. serait néces

saire pour que le service puisse en être assuré
jusqu'à la fin de l'exercice en cours.
Il semble équitable, d'autre part, de ne pas

laisser à la charge des officiers de pont, la va
leur des instruments nautiques qu'ils perdent.
A la date du I e ' avril 1917, il y avait, depuis le
début de la guerre, 360 officiers qui n'avaient
pas été indemnisés. Le -nombre de ces officiers
pourra vraisemblablement atteindre le chiffre
de 500 à la fin de l'année. Le montant de l'in
demnité à allouer s'élevant pour chacun d'eux
à 260 fr., le crédit à prévoir pour l'année.est
de 130,000 fr. ,
Au total, le crédit nécessaire pour les secours

spéciaux ou les remboursements d'instruments
s élève pour l'année à (500,000+ 130,000) 630,001
francs.

Sur cette somme, 250,000 fr. doivent être
ouverts pour les payements à effectuer jus
qu'au 30 septembre prochain.

Ministère du ravitaillement général.

CHAPITRE 1er . — Traitement du ministre ei
personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 42,825
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 41,620 fr.

Le Gouvernement a justifié comme suit sa
demande da crédit dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposa sur le bureau de la
Chambre :

1. — 11 a été décidé que, pour la prochaine
campagne, la consommation du pain et de la
farine serait contingentée et que la fabrication
de ces produits serait rigoureusement contrô
lée. En outre, l'achat, le transport et la répar
tition des céréales vont donner lieu à des opé
rations qui seront certainement considérables
et qu'il importe de surveiller. Dans ces condi
tions, il est nécessaire do créer, à la direction
du ravitaillement, plusieurs services nouveaux,
notamment une section du blé indigène, une
section des grains grossiers, une section de
contrôle des moulins et une section de con
trôle de la boulangerie. En outre, la distribu
tion du blé aux meuniers de Paris et de la fa
rine â la boulangerie.du camp retranché, au
lieu d'être faite par divers organismes apparte
nant à diverses administrations, sera effectué»
par la direction du ravitaillement.
D'autre part, en dehors des questions se rat

tachant aux céréales, le ministre du ravitaille
ment étend son contrôle à un nombre chaque
jour plus grand de denrées ou de produits :
pâtes alimentaires, huiles et corps gra^, etc. De
même, le nombre des commerçants, des parti
culiers ou des associations qui s'adressent à
lui, pour demander des renseignements et d0*
conseils, augmente sans cesse. - -
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Enfin les opérations de comptabilité ont pris
une extension considérable, et il importe, pour
la bonne exécution du service et pour donner
satisfaction aux vues du Parlement, d'assurer
un contrôle rigoureux des opérations.
Pour toutes ces raisons, il est nécessaire,

. étant données les mutations fréquentes des
auxiliaires militaires mis à la disposition du
ministère du ravitaillement et à raison des

' difficultés que rencontre le recrutement de ce
personnel, de prévoir, au minimum, la création
de :

23 employés temporaires au salaire de 8 à 10
francs par jour, soit une dépense annuelle
de| 69.000
31 dames dactylographes ou compta

bles au salaire moyen de 6 fr. par jour,
soit par an.... 62.000
2 femmes de service au salaire

moyen de 5 fr. par jour, soit par an. . . 3.600

Total '.. 134.600

La dépense résultant de ces créations s'élè
vera donc à 134,600 fr. par an, soit, en nombre
rond, 33,700 fr. pour le troisième trimestre de
1917.:
II. — La loi du 7 avril 1916 a ouvert les cré

dits nécessaires pour l'allocation aux person
nels civils de l'État d'indemnités temporaires
de cherté de vie et de majorations pour en
fants. Le décret du 4 mai 1*17, qui a déterminé
les conditions d'application de cette loi, a net
tement spécifié que les employés nommés à
titre temporaire ainsi que ceux ne comptant
pas cinq années au moins de services continus
dans la même administration, ne seraient pas
admis au bénéfice des nouvelles dispositions.
Lmpersonnel temporaire du min stère du ra
vitaillement no peut donc prétendre aux allo
cations dont il s'agit; cependant il paraît y
avoir lieu, en présence de la cherté croissante
de la vie et de la hausse générale des salaires,
'de majorer, dans une certaine mesure les émo
luments de ce personnel. On a déjà relevé de
1 fr. le salaire de début, mais il convient de
compléter cette mesure en accordant une bo
nification égale à tous les journaliers (hommes
ou femmes) dont les salaires n'ont pas été aug
mentés depuis environ un an. La réalisation de
cette amélioration, à partir du 1er avril 1917,
nécessiterait un relèvement de crédit de 6,500
francs.

III. - En raison de l'importance des opéra
tions effectuées par le ministrre du ravitaille
ment général, on propose la création d'un em
ploi de contrôleur des dépenses engagées au
près de ce ministère. Compte tenu de l'aug
mentation de traitement de 2.000 fr. prévue
par le présent projet de loi en faveur des con
trôleurs des dépenses engagées, la dépense,
pour une année entière, serait de 10,500 fr.,
soit 2,623 fr. pour un trimestre.
Le total du crédit nécessaire sur le présent

" chapitre s'élève, en conséquence, à 33,700 -t-6, 500
+2,625) 42,8-5 fr.

La Chambre, sur - la proposition de sa com
mission du budget, s'est bornée & réduire le
crédit sollicité do 1,2 6 fr.
Cette réduction vient de ce qu'elle n'a auto

risé la création d'un contrôleur des dépenses
engagées qu'à partir du 1er août et qu'elle a
refuse. ainsi que nous l'avons vu sous le cha
pitre 1« du budget du ministère de l'instruc
tion publique, de porter de 8,500 à 10,500 Ir. le
traitement de ces fonctionnaires.

Votre commission vous propose d'accorder
au titre du présent chapitre le crédit de 41,620
francs voté par la Chambre.

CHAPITRE 2. - Indemnités au cabinet du mi
nistre. - Indemnités spéciales, travaux
extraordinaires, allocations diverses etsecours
au personnel de l'administration centrale.

• Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,000 fr.

Les crédits accordés jusqu'ici au ministère
du ravitaillement sur l'exercice 1917, pour tra
vaux supplémentaires, s'élèvent seulement à
500 fr. par trimestre. Pour couvrir la dépense
résultant de ces travaux, au cours du troisième
trimestre. l'administration demandait un crédit
additionnel de 3,000 fr., faisant connaître qu'un
crédit trimestriel de 3,500 fr. était nécessaire
ipour ces dépenses.

La Chambre, sur la proposition de sa com-
mis-ion du budget, n'a accordé qu'un crédit
additionnel de 2,000 francs qu'elle a jugé suffi
sant.

Votre commission des finances YOUS propose
de rrtifler cette décision.

•*. iUUVVllOl Ol

de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,100
francs. -»

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 23,100 fr.

Le ministre du ravitaillement a pris posses
sion. le 1 er juin 1917, dans l'immeuble sis 242,
boulevard Saint-Germain, de l'appartement
précédemment occupé par le bureau des char
bons, actuellement transféré 107, boulevard
Raspail. Il y a installé le service du contentieux
et des assurances des transports maritimes, la
commission consultative du ravitaillement et
l'office technique du ravitaillement.
Il est demandé, d'une part, 4,200 fr. pour faire

face aux termes du loyer de l'appartement en
question (12,600 francs par an) qui viendront à
échéance d'ici le 30 septembre prochain et
8,400 fr. pour couvrir la dépense résultant de
la mise en état et de l'ameublement du même
apparlement.
Le surplus de crédit sollicité, soit 12,500 fr.,

s'applique à l'achat de 25 machines à écrire,
comme conséquence des créations d'emplois de
dames dactylographes, précédemment elîec-
tuées ou actuellement demandées.

IL — ANNULATIONS DE CRÉDITS

Ministère des finances..

CHAPITRE 16. — Versement au protectorat ma
rocain pour la garantie de l'emprunt do 1914
(art. 2 de la loi du 25 mars 1916).

Annulation demandé par le Gouvernement,
1,557,080 fr.
Annulation votée par la Chambre et propo

sée par votre commission des finances, 1,557,080
francs. '

Un crédit de 1,557,080 fr. avait été ouvert sur
le présent chapitre pour le remboursement au
protectorat marocain de l'échéance semes
trielle d'intérêts du mois de juin 1917.
Le protectorat marocain ayant pris à sa

charge le payement des intérêts de 1 emprunt
de 1914 pour l'exercice en cours, le crédit dont
il s'agit devient sans objet et son annulation
est, en conséquence, proposée.

CHAPITRE 111. - Traitements du personnel de
l'administration des contributions indirectes.
- Remises et émoluments divers.

Annulation demandée par le Gouvernement,
210,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 240,000 fr.

Cette annulation forme la contrepartie de
l'ouverture de crédit proposée au titre du cha
pitre nouveau 112 Dis (voir les explications que
nous avons fournies sous ce chapitre).

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 1er. — Traitement du ministre et du
sous-secrétaire d'État. - Personnel de l'ad
ministration centrale, ... /. •

Annulation demandée par le Gouvernement,
2,123 fr.
Annulation votée par la Chambre et propo

sée par votre commission des finances, 2,125
francs.
L'inspecteur des finances, contrôleur des dé

penses engagées au ministère des affaires
étrangères, ayant été réintégré dans les cadres
de l'inspection générale, a été remplacé provi
soirement par le contrôleur du ministère de
l'instruction publique, qui assure simultané
ment les deux services. Ce fonctionnaire étant
rétribué sur le budget de ■> > dernier ministère,
on propose d annuler, .sur le présent chapitre, le
crédit correspondant au traitement de son pré
décesseur, soit pour le troisième .trimestre
2,125 francs.

Ministère de la Guerre.

1« SECTION. — Troupes métropolitaine*
cl coloniales,

. Intérieur.

CHAPITRE 7. — Solde de l'armob.

Annulation demandée par le Gouvernement:
15,674 fr.
Annulation votés par la Chambre, 6,015,674 fr.
Annulation proposée par votre commission

des finances, G, 000,000 fr..

L'annulation da 1 " ,G~i fr. demandée par le
Gouvernement formait la coutie-partie. ue
l'ouverture de crédit proposée au titre du cha
pitre 2 du budget du ministère des colonies en
vue de l'organisation, à ce ministère, u'un
service de l'Afrique du Nord.
Pour les raisons expos.-es à l'occasion de la

demande de crédit présentae au titre du ciia-
pitre l sr du budget du ministère des co oaies,
votre commission des finances propose de rp-
jeter cette annulation.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a annulé une somme de
6 millions, en vue de la réduction de l'in
demnité d'usuro de vêtements attribues aux
officiers. «

_ Cette somme de 6 millions correspond &
l'économie trimestrielle devant résul er de la
mesure dont il s'agit.
Votre commission des finances, ratifiant

cette décision de la Chambre, p.opo^e d'annu
ler 6 millions sur le présent chapitre.

CHAPITRE 11 bis. -- Frais généraux de recrute
ment et d'emploi de la maiu-dU'uvre colo
niale et étrangère. -

Annulation demandée par le Gouvernement
2,475,000 fr.
Annulation votée par la Chambre, 2,475,000

francs.

Annulation proposée par votre commission
des finances, néant.

A g2rie et Tunisie.

CHAPITRE 55. - Frais de déplacements
et transports.

Annulation demandée par le Gouvernement
14,000 fr.
Annulation votée par la Chambre, 14.000

francs.
Annulation proposée par votre commission

des finances, néant.

' CHAPITRE 56. - Service du recrutement.

Annulation demandée par le Gouvernement,
3,000 fr.
Annulation votée par la Chambre. 3.000 fr. '
Annulation proposée par votre commission

des finances, néant.

Les annulations ci-dessus formaient la contre
partie d'ouvertures de crédits proposées au
titre du budget du ministère des colonies. en
vue de l'organisation, près de ce département,
du service de recrutement des troupes et de la
la main-d'œuvre indigènes dans l'Afrique du
Nord. . -
• Pour les raisons exposées à l'occasion de de
mande de crédit présentée au titre du cha
pitre 1er du budget du ministère des colonies,
votre commission des finances vous propose de
rejeter les annulations dont il s'agit.

Ministère de la marine.

TITRE Ier . — Frais généraux d'administration,
— Entretien de la marine militaire.

cHAPITaE 4. — impressions. — Livres et reliures.
- Archives.

Annulation demandée par le Gouvernement,
4,125 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, i, 125 fr.

Cette annulation forme la contrepartie des
ouvertures de crédit de 2,i2> et 1.2u0 fr. de
mandées par ailleurs respectivement aux cha
pitre 7 de la marine marchande et 3 de la caisse
des invalides de lamarine.


